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T.I. A

NOTICE

SUR LA VIE ET LES OUVRAGES

DE

FRÉDÉRIC-CHARLES DE SAVIGNY.

rTTÎglQrîg-»

La famille des Savigny, ainsi que son nom l'indique, est française

d'origine, mais établie depuis long-temps en Allemagne. Paul de Savi-

gny, né à Metz en 1622, quitta la France dès l'âge de neuf ans, servit

dans l'armée suédoisejusqu'en.1650, devint ensuite gouverneur de la

petite forteresse du vieux Linange ( Alt. Leiningen ) , et mourut

à Kirchheim en 1685. Son fils,Louis-Jean de Savigny, né en 1652, ne

suivit pas la carrière militaire; conseiller privé du prince de Nassau

et président à Weilbourg, il y mourut en 1701. Louis-Jean avait em-

brassé avec ardeur les intérêts de sa nouvelle patrie, car on a de lui,

entre autres choses, un ouvrage (1) où il attaque énergiquement l'esprit

conquérant de la France. Quelques pages de cet écrit, citées en 1813,

semblaient faites pour la circonstance, tant les griefs de l'Allemagne
contre Louis XIV ressemblent aux griefs de l'Allemagne contre Napo-

léon. Un trait caractéristique de ce petit ouvrage, c'est que l'auteur,

tout en accusant Louis XIV de cruauté, de trahison, de perfidie,

(1)Voicile titre de cet ouvragequi manquedansle Dictionnairedes Ano-

nymes et des Pseudonymes: La dissolution de la réunion. Où il est prouvé
- par les maximesde droit que les seigneurset sujetsde la réunion ne sont

plus tenusauxhommagesnyaux sermens,qu'ils ont rendus au roydeFrance
à la chambreroyallede Metz,et aux conseils souverainsd'Alsaceet de Be-

sançon.Avecdesdiscoursde l'alliancedu royde Franceavec les Turcs et
sur la suppositionduprince deVallisensemblesur les moyensseurs pour la

paix prochaine. Collogne1692.
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professe pour la majesté royale un respect, une vénération qui, depuis

long-temps, n'existent plus en France, et dont l'expressionembarras-

serait de nos jours le
plus humble et le plus fidèle sujet. Au reste, ce

sentiment n'est pas éteint en Allemagne, et le petit-filsde Louis-Jean

pourrait se rendre le même témoignage que l'auteur de l'Esprit des

Lois: « Je rends grâces au ciel de ce qu'il a voulu que j'obéisse à ceux

qu'il m'a fait aimer (1). »

Louis-Jean eut un fils nomméLouis qui naquit en 1684 et mourut,
en 1740, directeur de la régence de Deux-Ponts.

Le fils deLouis s'appelait Chrétien-Charles-Louis, et naquit en 1726

àTrabens, petiteville sur les bords de la Moselle.DepuisMaximilienIer,

l'empire germanique était diviséen dix cercles (Kreise). Une assem-

blée, qui siégeait ordinairement à Francfort, réglait les affaires du

cercle du Haut-Rhin, et Chrétien-Charles-Louis de Savigny faisait

partie de cette assemblée, commedéputé de plusieurs princes (Kreis-

gesandter)

C'est à Francfort que naquit, le 21 février 1779, Frédéric-Charles

de Savigny, dont la vie et les ouvrages font l'objet de cette notice. La

tendresse de sa mère veilla sur sa première enfance et commença son

éducation. Elle lui apprit le français avec les tragédies de Racine et

les Veillées du Château de madame de Genlis. Il était à peine agé
de

trois ans que déjà elle lui lisait la Bible, et, peut-être, doit-on rappor-
ter à ses leçons et à son exemple cet esprit vraiment religieux qui
forme un des principaux traits du caractère de son fils.

La secte luthérienne était dominante à Francfort, et les membres

de la confession calviniste n'avaientpas même le droit de se réunir

dans une salle pour prier ; aussi, se rendaient-ils tous les dimanches
en grande pompe à Bockenheim, situé à une demi-lieue deFrancfort,

pour entendre le service divin. Le père de Savignyétait luthérien, sa

mère était calviniste, et elle l'emmenaittoujoursavecelle àBockenheim.

Cette préférence s'explique aisément. Les ministres de la confession

calviniste à Francfort, dont deux Allemandset deux Français, étaient

aussi distingués par leurs lumières et leurs talents que ceux de la con-

fessionluthérienne l'étaient peu. Ce contraste, observé de tout temps,

existe encore aujourd'hui, et comme un article de la constitution de

4814 ordonne de prendre exclusivement les ministres du culte luthé-

(1) Préfacede YEspritdesfois.
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rien parmi les habitants de Francfort, et place, pour ainsi dire, les

fonctions sacerdotales entre les mains de quelques familles, cette heu-

reuse application du principe de l'hérédité promet à la ville libre de

Francfort une longue suite de ministres semblables à ceux qu'elle

possède.

Savigny perdit son père en 1791, sa mère l'année suivante; et,

comme ses frères et sœurs étaient morts en bas âge, il se trouva, à

l'âge de treize ans, orphelin et sans famille. Si la tendresse et les soins

paternels pouvaient se remplacer, il leseût trouvés auprès de son tu-

teur, M. de Neurath (1), un des meilleurs amis de son père. M. de

Neurath fit partager à son pupille l'éducation de son fils qui était du

même âge; et, dès qu'ils eurent quinze ans, il leur fit un cours com-

plet de la science du droit, droit naturel, droit des gens, droit romain,

droit germanique, etc., etc., d'après d'énormes cahiers par demandes

et par réponses, qu'il leur fallait apprendre par cœur. La sécheresse

de cet enseignement désespérait le jeune Savigny ; son esprit était trop
bien fait pour se payer de ces abstractions sans ombre de réalité. Plus

tard, lorsque le Traité de la Possession eut commencé la réputation
de son auteur, le bonM de Neurath crut y voir le fruit de ses leçons;

et Savigny, par reconnaissance pour ses soins, lui laissa cette illusion.

Les cahiers de M. de Neurath eurent néanmoins un heureux résultat;
ils prêtèrent un charme inexprimable à l'enseignement, d'ailleurs peu

distingué, que Savigny trouva à l'université de Marbourg. Pendant le

semestre d'été de 1795, il suivit le cours de Pandectes de M. Erxle-

ben, et le cours de Pandectes de M. Weis pendant le semestre d'hi-

ver; car c'était alors l'usage de recommencer deux fois les mêmes

cours. M. Weis, sans avoir laissé une grande réputation comme au-

teur, avait le don le plus nécessaire à un professeur, l'amour de la

science et le talent de le communiquer à ses élèves. Son débit empha-

tique et déclamatoirepouvait sembler ridicule au premier abord; mais

comme ces formes fausseset exagérées cachaient des sentiments vrais

et une instruction réelle, on oubliait bientôt les défauts de l'expression,

pour ne s'occuper que des choses elles-mêmes. M. Weis, en mettant

(1) M.de Neurathétait assesseurà la chambreimpériale( Reichskammer-
gericht) qui siégeaità Wetzlar.Ce tribunal avait, concurremmentavec le
conseilimpérialsiégeantà Vienne, juridiction suprême sur toute l'Allema-
gne,et était tribunaldepremièreinstancepour lesprinceset tribunal d'ap-
pel pour les particuliers.
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sa riche bibliothèque à la déposition de son élève, lui inspira le goùt
des livres rares, et, le premier, il appela son attention sur l'école des

Glossateurs. Indépendamment des cours publics, Savigny reçut, avec

trois autres élèves, des leçons particulières ( privatissimumexamina-

torium), que M. Weis faisait avec le plus grand zèle, et dont ils reti-

rèrent beaucoup de fruit.

Au mois d'octobre de l'année 1796, Savignypassa à l'université de

Gôttingue, et il eut le malheur d'y suivre des cours très-médiocres, à

l'exception de celui sur l'histoire universelle que Spittler faisait alors

pour la dernière fois, car il quitta l'université pour la charge de con-

seiller privé à Stuttgart. Spittler était surtout célèbre par un talent

oratoire bien rare en Allemagne. L'élégance et la facilité de sa parole,
la grâce et la noblesse de son expression, donnaient à son enseignement
un attrait particulier, et nul n'y fut plus sensibleque Savigny.

Au printemps de l'année 1797, une maladie dangereuse obligea Sa-

vigny d'interrompre le cours de ses études. Il demeura à la campagne

jusqu'à l'automne pour rétablir sa santé, et revint ensuite à Marbourg

pendant trois semestres. De 1799 à 1800 il fit des voyages en Alle-

magne, et visita plusieurs universités, entre autres celles de Leipzig

et de Jena. Mais dans ces divers séjours, tous ses moments étaient

consacrés à la science. Aucune passion, aucun goût ne vint jamais l'en

distraire, et c'est à ce noble but qu'il consacra sanspartage sa fortune

et son indépendance.

En 1800 il prit le grade de docteur à Marbourg; la dissertation (1)

qu'il fit à cette occasion n'est pas indigne de son auteur. Quoique l'Al-

lemagne soit riche en compositions de ce genre, celle de Savigny se

distingue par l'élégance de la latinité, la clarté des idées et l'étude ap-

profondie du sujet.
Dès la mêmeannée, il fut Privat docent (2)à Marbourg, et enseigna

le droit criminel. Les années suivantes (1800 - 1804), il fit successive-

ment, en qualité de professeur extraordinaire (3), des cours sur les

(1) Elleapour titre : Dissertatioinauguralisde concursu dclictorumfor-

mali.— Lorsdu jubilé de l'universitéde Marbourg,en 1827, on conféraà

Savignyle gradede docteur en philosophie.

(2) Onappelle Privâtcloccnt celui qui a l'autorisation de professerdans

l'université. maissansautre traitement quece qu'il reçoitde ses auditeurs.

(3) Les professeurs extraordinairesne font pas partie de la facultéqui
confèreles degrés.
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dix derniers livres des Pandectes, Ulpien, le droit de succession, les

obligations, la méthodologiedu droit, et l'histoire du droit romain d'a-

près Hugo. L'Histoire du droit romain de Hugo avait excité vivement

l'intérêt de Savigny, et par ses formes souvent énigmatiques, plutôt

éveillé que satisfait sa curiosité. Les améliorations de onze éditions

successivesont plus que décuplé l'ouvrage original sans faire dispa-

raître entièrement ce caractère. Au reste, Savignya toujours professé

une respectueuse reconnaissance pour les travaux de Hugo, et quoi-

qu'il n'ait jamais suivi ses cours, c'est peut-être le seul jurisconsulte
moderne qui ait eu de l'influence sur son développement.

Nous avons, relativementà cette époque de la vie de Savigny, le té-

moignage de deux de ses élèves, Jacob et Wilhelm Grimm (1) ; voici

commentils s'expriment: « Que pourrais-je dire des cours de Savigny,
si ce n'est qu'ils ont eu pour moi le plus puissant intérêt, et qu'ils
ont exercé sur ma vie et sur mesétudes une influence décisive. En

1802 et 1803, j'ai suivi ses différents cours sur la méthodologie du

droit, les obligations, les institutes, etc. Savigny avait alors cou-

tume de proposer à ses élèves la solution de quelque point de droit dif-

ficile; il examinait les dissertations qu'on lui remettait, et en rendait

comptedans la leçon suivante. Une de mes premières dissertationsétait

relative à la collatio, et j'eus le bonheur de résoudre complètement
la question. On conçoit la joie que j'en éprouvai, et combien je me

sentis encouragé au travail. Ces dissertations me mirent en rapport
avec Savigny.Dans sa bibliothèque, déjà nombreuse et choisie, je vis

plusieurs livres étrangers à la science du droit, entre autres l'édition

des Minnesingersallemandsde Bodmer, qui, plus tard, devait tant

m'occuper. »

Grimm compare ensuite l'enseignement de cette époque à l'en-

seignement actuel, et il remarque qu'en augmentant le nombre des

cours obligés, on ne laisse plus de temps aux élèves pour les études de

(1) Jacob Grimmest l'auteurd'une grammaireallemande,la plussavante

peut-être qui ait été écritedansaucune langue.WilhelmGrimma composé
plusieursouvragescélèbresen Allemagne.Tousdeuxont signéla protesta-
tion des professeursde Gôttinguecontre les ordonnances insenséesdu roi

Ernest, et ont sacrifiéà l'accomplissementdu devoir une position acquise
par trente ans de travaux, sacrificed'autant plus noble qu'il a été fait sans

emportement, sans orgueil, et sans autre espoirque la certitude d'une

bonneconscience.
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leur choix, et qu'ainsi la nouvelle organisation favorise plus la cul-
ture de la médiocrité que le développement des talents extraordi-

naires (1).
« J'ai suivi les mêmescours que mon frère. j'ai partagé avec lui la

bienveillance de Savigny, et je ne connais rien qui ait fait sur moi une

impression aussi profonde que son enseignement. Il me semble que ce

qui attirait et captivait si puissamment ses auditeurs, c'était la facilité

et la vivacité de sa parole jointes à tant de calme et de mesure. Les ta-

lents oratoires peuvent éblouir quelque temps, mais ils n'attachent pas.

Savigny parlait d'abondance et ne consultait que rarement sesnotes. Sa

parole toujours claire, sa conviction profonde et en même temps une

sorte de retenue et de modération dans son langage faisaient une im-

pression que n'aurait pas produite l'éloquence la plus abondante, et
tout en lui concourait à l'effet de sa parole. Savigny iuterrogeait

quelquefois ses élèves et leur donnait à traiter par écrit les questions
les plus difficiles. mon frère et moi nous fûmes admis chez Savigny
et il nous fut permis de profiter de ses conseils. Il nous fit comprendre
la valeur des étud.s historiques et l'importance de la méthode. Cesont

làdes obligationsque je ne saurais trop reconnaître, car sans lui je
n'aurais peut-être jamais donné à mes études une bonne direction.

Pour combiende choses n'a-t-il pas éveillé notre intérêt1 combien de

livres n'avons-nous pasempruntés à sa bibliothèque ! avec quel charme

ne nous a-t-il pas lu quelquefois des passagesde Wilhelm Meister, des

poésies de Goëthe1 l'impression que j'en ai conservéem'est encore si

présente qu'il me semble l'avoir entendu hier (2). »

Savigny, à peine alors âgé de vingt-trois ans, faisait plusieurs de

ces cours afind'apprendre ce qu'il enseignait, et l'on a lieu d'être sur-

pris en voyant la fermeté et l'assurance de ses premiers pas dans la

carrière de l'enseignement. Comme il est maître de son sujet! avec

quelle promptitude son esprit saisit la science, et avec quelle maturité

il la transmet (3)!

(1) Autobiographiede JacobGrimmdans l'ouvrage intitulé: Grundlage
zueiner HessischenGelehrten-Schriftsteller-und-Künstler-Geschiehtevom

Jahre 1806bis zum Jahre 1830etc., von Dr. CarlWilhelm Justi. Mar-

bourg1831,p. 152-154.

(2) Autobiographiede WilhelmGrimmibid.p. 170-171.

(3) Alcuni imitano gli uccellinii quali predanoo grano odinsettoe nel

hecco volta per volta lo portano ai lor pulcini senzatastarlo , laddove

il buonoe ben fondatomaestroallattar ci dee nondar la imbeccata.
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J'ai suivi trente ans après les cours de Savigny et ils m'ont fait une

impression à peu près semblable. Ce qui m'a surtout frappé, c'est la

vivacité et la chaleur d'un cours qu'il répétait alors pour la vingt-cin-

quième fois. Son enseignement offre chaque année un intérêt nouveau,

parce que chaque année on y retrouve le fruit de nouvelles études, les

découvertes les plus récentes et le dernier état de la science. Aussi Sa-

vigny n'est-il pas insensible à l'intérêt qu'il excite dans son nombreux

auditoire, et c'est ce qui lui fait continuer ses leçons quand des tra-

vaux plus importants peut-être sembleraient demander tout son temps.

Sa parole abondante et précise éclaire si bien les matières les plus obs-

cures que ses élèves n'en soupçonnent la difficulté, que si plus tard

ils ont besoin de chercher une solution qui leur et échappée. Sa mé-

thode est surtout remarquable lorsqu'à propos de matières controver-

sées, il a occasion d'exposer des doctrines nouvelles. Sa parole, alors

plus simple et plus grave, exprime une conviction profonde jointe à

une modestiesincère; bien différent de ces professeurs qui, pour per-
suader leur auditoire, recourent à tous les artifices de l'avocat comme

s'il s'agissait d'un plaidoyer, et font d'une question scientifique une

question d'amour-propre et de personnes.

Je ne saurais mieux faire que de citer ici un passageoù Savigny, en

réfutant ceux qui pensent que le nombre toujours croissant des livres

rend les universités de plus en plus inutiles à la science, montre le but

qu'il a si bien atteint. « Pour ses élèves le professeur va personni-
fier la science. Cesconnaissancesacquises longuementet avec effort, il

doit les transmettre d'une manière aussi vivante que si la science se ré-

vélait soudainement à lui. En faisant assister ses élèves à l'enfante-

ment de sa pensée, il éveilleen eux la même puissance créatrice. Alors

ce n'est pas seulement un enseignement qu'ils reçoivent, mais un tra-

vail qui s'accomplit sous leurs yeux et qu'ils reproduisent eux-mêmes.

Souvent nous avons éprouvé en étudiant les auteurs que des faits ou

des idées nous convainquent sans produire sur nous une impression

durable, et qu'une autre fois notre esprit mieux disposé s'empare de -
ces mêmes idéeset se les assimile complètement. Cesheureux résultats,

produits tantôt par une disposition accidentelle du lecteur, tantot par
le talent de l'écrivain, l'enseignement oral bien dirigé doit les repro-
duire Constamment.L'influence de l'enseignement oral peut s'exercer
en toutes circonstances, mais la recevoir à notre entrée dans la car-

rière de la science avec toute la fraîcheur de la jeunesse et doublée
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par l'émotion sympathique produite dans un nombreux auditoire, voilà

ce qui recommande les universités, et ce que rien ne saurait suppléer.
On peut leur appliquer ce qu'un grand maitre (Goëthe) a dit à un autre

sujet: Lire, c'est abuser du langage; la lecture solitaire remplace bien

tristement le discours; c'est par sa personnalité que l'homme agit sur

l'homme; la jeunesse agit sur la jeunesse et lui donne ses émotions les

plus fortes et les plus pures. Voilà ce qui conserve la vie physique et

morale du monde (1). »

Des succès aussi brillants pouvaient éblouir un jeune homme, mais

Savigny, au lieu de s'abandonner au repos, ne vit dans ses succès

qu'un encouragement à de nouveaux efforts. Bientôt il sentit le besoin

de donner à ses études une base encore plus solide: il ferma tous les

commentaires pour se livrer pendant plusieurs années à l'étude exclu-

sive des textes. De même Alfieri, qui à vingt-quatre ans n'entendait pas

Arioste,se mit à lire Dante et Pétrarque sans commentaires. Cette

méthode ne saurait être celle de tout le monde. Elle veut une énergie

et une persistance dont peu d'esprits sont capables, mais elle a des ré-

sultats que rien ne saurait suppléer, car elle seule conserve à l'esprit

son originalité et son indépendance. En effet, quand on prend un com-

mentaire pour guide, on est forcé de se reposer sur lui et d'v chercher

ce qu'avec une attention plus soutenue on eût peut-être trouvé soi-

même. Ensuite, comme le génie le plus vaste n'embrasse jamais la

science entière, comme l'esprit le plus juste et le plus impartial ne

peut s'empêcher de lui prêter sa couleur et d'en altérer la pureté,

nous ne savons jamais tout ce qu'une étude directe aurait pu nous ap-

prendre, quand nous avons mis un intermédiaire entre les textes et

nous. C'est après nous être approprié les textes, que les commentaires

peuvent compléter et rectifier nos vues, sans que nous risquions de

nous laiss'r séduire à leurs systèmes ou imposer par leur autorité. Au

reste, on pense bien que plus tard Savigny n'a négligé aucun des in-

m- terprètes de la science, et surtout les deux plus grands jurisconsultes

modernes, Cujas et Doneau.

Le retour à l'étude des sources était un des besoins du temps. L'en-

seignement du droit en Allemagne était singulièrement déchu de l'éclat

dont il avait brillé à la fin du seizième siècle. La petite université

d'Altdorf, fondée par la ville libre de Nuremberg, avait eu à la fois

(1) Historiscli-politischeZeitschrift herausgegeben von Leop. Ranke.

Vol-I, P. 569.
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pour professeurs Doneau, Giphane, NicolausRittershusius et Scipio

Gentilis. On conçoit à quelle hauteur une réunion de pareils hommes

avait placé l'enseignementdu droit. Mais il dépérit graduellement en-

tre les mains de ceux qui leur succédèrent, et même dès la fin du dix-

septième siècle la méthode de ces grands maîtres était complètement

abandonnée. La science, livrée à des transformations arbitraires, al-

lait s'appauvrissant de jour en jour; et l'on peut apprécier les consé-

quences de l'oubli des textes, en lisant le meilleur ouvrage qu'ait pro-
duit cette école, le Commentaire allemand de Hoepfner sur les insti-

tutes, publié en 1783, et qui a eu huit éditions. Maisen 1788, Hugo

appela l'attention sur Ulpien et commença une réforme semblable à

celle que Cujas avait accomplie au seizièmesiècle. Animé du même

esprit que ce grand homme, il replaça la science du droit sur ses véri-

tables bases en lui restituant le secours de la philosophie et de l'his-

toire, Haubold et Cramer partagent avec Hugo la gloire de cette régé-

nération de la science.

Onse figure ordinairement l'Allemagne partagée entre deux écoles

rivales, l'école historique et l'école philosophique. Rien n'est plus

chimérique que ce tableau. Aucun jurisconsulte en Allemagnene ré-

pudie la philosophie, aucun n'abdique son intelligenceet ne se résigne
à accepter sans les juger les faits que lui fournit l'histoire. Mais aussi

aucun jurisconsulte en Allemagne ne dédaigne les textes et les faits;

aucun n'a la prétention d'élever des théories à priori, sans s'inquiéter
de l'histoire. Ils ne marchent pas tous du mêmepas, mais ils suivent

tous la mêmevoie; ils peuvent différer sur des questions spéciales,
celle de la codification par exemple, mais tous sont d'un accord una-

nime pour ne pas isoler la jurisprudence de la philosophieet de l'his-

toire. De même, les jurisconsultes du seizièmesiècle, malgré l'achar-

nement de leurs querelles, suivaient tous la route ouverte par Cujas.

L'école historique, que l'on peut appeler l'école Cujacienne, a détrôné

l'école dégénérée des glossateurs, et ce sont ses principes qui, renou-

velés par Hugo, ont donné une nouvelle vie à la science et règnent
sans partage en Allemagnecomme ils ont régné en France au seizième
siècle.

Des querelles d'amour-propre, des inimitiéspersonnelles ont fait

croire à l'existence de deux écoles rivales, et peut-être on s'attend à

trouver ici des détails sur ces petits débats dont on a exagéré l'impor-
tance. Mais j'avouerai que je ne m'en suis pas occupé. Tout ce que je
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sais c'est que jamaisSavignyne s'est posé commechef de secte, et que
loin de se permettre des critiques malveillantes, il n'y a jamais ré-

pondu. Et d'ailleurs les inimitiés des savants sont étrangères à la

science. Nées de la faiblessede l'homme, ellespassent avec ce qui est

périssable en lui. L'impartiale postérité débarrasse les chefs-d'œuvre

des injustes critiques, et réunit les grands hommes dans une commune

admiration. Si les contemporains ne peuvent prévenir son jugement,
ils devraient au moins imiter son indifférencepour ces querelles, au

lieu de les entretenir par une indiscrète curiosité.

En 1803, Savignypublia son Traité de la possession. On sait que
dans ce traité, après avoir passé en revue les quarante-quatre ouvra-

ges qui composentla littérature de cette partie du droit, l'auteur s'est

livré àune étude profonde et originale des textes, et qu'à l'aide de la

philologie et de l'histoire, il a établi sur cette matière si difficiledes

doctrines entièrement nouvelles, ou plutôt a retrouvé les doctrines des

anciensjurisconsultes romains; mais ce qu'on ne sait pas, c'est qu'un
travail aussi immense a été achevé en cinq mois. Cette heureuse fé-

condité prouve que malgré sa jeunesseSavigny ne s'était pas trop hâté

de produire; et cette fécondité ne s'est pas tarie, parce que, semblable

aux grands fleuves, il avait attendu pour couler que sa source fût

pleine (1).
L'histoire et la science du droit ont certains problèmes qui sont éter-

nellement livrés aux dispvtes deshommes, et dont il paraît impossible
de donner une solution définitive. Dans la polémique à laquelle ces

questions ont donné lieu, Savignyn'a pas montré moins de sagacité

que de candeur et de bonne foi, en rétractant ses opinionsdès qu'un
de ses adversairesen avançait une plus probable. Mais il est une foule

de points où Savigny a eu la gloire de réunir tous les suffrages, et son

livre, quoique purement théorique, a déjà eu la plus heureuse in-

fluence sur la pratique du droit en Allemagne, influence destinée à

s'accroître, car pour la possessioncommepour tant d'autres, le droit

romain est souvent la raison écrite, la loi véritable, c'est-à-dire l'ex-

pression des rapports nécessairesqui dérivent de la nature et des

choses.

Il
En 1804 Savignyépousa, à sa terre deTrages, MlleBrentano (2),

(1) Riversrun not till the springbe full.

(2) La familledesBrentanoest illustre dans la république des lettres;
ainsi Mmede Savignyest petite-fillede MmeSophiede Laroche, sœur de
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fille d'un banquier de Francfort. Ce mariage, où se réunissaient

toutes les convenances sociales, offrait, chose beaucoup plus rare, une

harmonie parfaite de goûts et de caractères. Les deux époux n'avaient

pas cherché à se connaître pour savoir s'ils devaient s'épouser. Orphe-

lins l'un et l'autre, ils ne dépendaient et n'avaient à s'obtenir que
d'eux seuls. Une connaissancede plusieurs années leur permit de s'ap-

précier mutuellement et leur inspira le désir d'une union où ils trou-

veraient le bonheur qu'ils s'étaient promis.

Peu de temps avant son mariage, Savigny avait quitté l'université

de Marbourg. Sa réputation comme professeur était déjà si bien établie,

que l'université de Heidelberg lui offrit de venir organiser la faculté

du droit et de faire lui-même ses conditions. Malgré les avantages que
lui présentaient des offres aussi honorables, il ciut devoir les refuser

ainsi que celles de l'université de Greifswald, pour exécuter un voyage

scientifique dont il s'était tracé le plan et qui devait durer plusieurs
années.

Il visita les bibliothèques de Heidelberg, Stuttgart, Tubingue,

Strasbourg, faisant partout des recherches, des copies et des extraits,
et vint à Paris aumois de décembre 1804. Un événement bien fàcheux

attrista son arrivée. On vola derrière sa voiture une malle renfermant

tous ses papiers, c'est-à-dire le fruit de ses recherches dans les diver-

ses bibliothèques de l'Allemagne , et tant de travaux qui ne se recom-

mencent pas, car il faudrait retrouver cette première ardeur de jeu-
nesse et l'heureuse disposition qui les ont inspirés. Le chagrin de cette

perte ne le quitta pas de plusieurs mois, mais bientôt il songea à le ré-

parer, du moins en partie, et il appela à Paris un de sesélèves, Jacob

Grimm, pour l'aider à exploiter les richesses de la bibliothèque. Dans

presque toute l'Europe, sauf de rares exceptions, les bibliothécaires

remplissent avec zèle leurs honorables fonctions; ils savent que les

trésors dont ils sont dépositaires n'ont de valeur que par l'usage, mais
on trouve à Paris un luxe de politesseet de prévenances dont on aime

à garder le souvenir quand on en a été l'objet. Cette bienveillance ne

manqua pas à Savigny. et il nomme toujours avec reconnaissance

MM. Laporte-Dutheil et Dacier, alors conservateurs des manuscrits.

M.Clement Brentano et de Me.d'Arnim dont la corespondanceavecGoe-

the, publiée il y a quelques années, est peut-être le livre le plus original
que l'Allemagneait produit denos jours.
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Savigny demeurait en face de la bibliothèque , il s'y rendait tous les

jours avec Jacob Grimm. Madame de Savignyet une de ses sœurs l'ac-

compagnaientégalement. Elles copièrent pour lui plusieurs manuscrits

français, entre autres les lettres inédites de Cujas, et ceux qui con-
naissentl'écriture du grand jurisconsulte, savent que cette tâche n'est

pas sans difficulté. Tous les quatre travaillaient avec la même ardeur,

quoique dans un but différent: ils avaient peine à quitter la bibliothè-

que, et les valets de pied impériauxdurent leur répéter plus d'une fois:

«Allons, allons, voilàqu'il est deuxheures,—tâchons denousen aller. »

En 1808, Savigny accepta la première place à l'université de

Landshut. Là, commeà Marbourg, il sut inspirer à ses élèvesun véri-

table amourde la science, l'affection, le respect, et aussi le sentiment
de leur propre dignité. Sa bonté inépuisable lui eût mérité, commeau-

trefois à Cujas, le nomde père desécoliers. La plupart de sescollègues
devinrent bientôt ses amis; il fut surtout intimement lié avec le célè-

bre Sailer, alors persécuté par les Illuminés; Sailer, que Jacobi ap-

pelle le théologien philosophe, comme Platon est le philosophedivin.

Savignyne resta qu'un an et demi à l'université deLandshut, il laquitta

pour aller à Berlin, mais il peut regarder la Bavière comme une se-

conde patrie, tant on y a conservé pour lui de vénération et de recon-

naissance. Madame d'Arnim habitait alors avec son beau-frère. Dans

sa correspondanceavec Goëthe, elle lui donne sur son départ de Land-

shut des détailsque l'on aimera à retrouver ici.

« Dans quelques jours nous quittons Landshut. Les étudiants em-

ballent la bibliothèque de Savigny; on numérote, on étiquète ses li-

vres , on les range dans des caisses que l'on descend avec des cordes

par les fenêtres; tous travaillent gaiment et avec ardeur, malgré le

chagrin qu'ils ont de quitter leur professeur. Que Savignysoit savant

tant qu'il voudra, la bonté de son caractère surpasse encore ses qua-

lités les plus brillantes. Les étudiants l'adorent, ils sentent qu'ils per-

dent en lui un bienfaiteur. Les professeurs le chérissent également,

surtout les théologiens.,. Les étudiants ne quittent plus la

maison de Savigny ; je les vois sous mes fenêtresmanger un jambonen

faisant les paquets, ils ont voulu emballer aussi ma petite bibliothèque

Le soir ils se réunissent pour jouer de la guitare et de la flûte; ils dan-

sent autour d'une grande fontaine qui est devant notre maison et quel-

quefois jusqu'à minuit. On a résolu d'accompagner Savignyjus-

qu'à Salzbourg; ceuxqui n'ont ni chevauxni voitures, partent d'avance
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à pied. Tous se fout une fête de ce petit voyage dans les premiers jours

du printemps, avec leur cher professeur, à travers ce beau pays.

Nous sommespartis quelques jours après Pâques. L'université s'était

réunie chez Savigny, avant de quitter, les uns leur professeur, tous

leur ami; on apporta du vin, et au milieu des vivais, on alla jus-

qu'aux portes de la ville. Bientôt les professeurs prirent solennelle-

ment congé; ceux qui étaient à cheval ou en voiture nous accompa-

gnèrent. Partout nous trouvions sur la route des étudiants qui nous

avaient devancé pourvoir une dernière fois Savigny; la plupart se

détournaient pour cacher leurs larmes. Je n'oublierai jamais un jeune

Souabe, véritable type de sa nation; il agitait en l'air son petit mou-

choir, et ses pleurs l'empêchaient de nous voir passer.

« Freiberg me racontait que Savigny avait donné une vie nouvelle à

l'université, qu'il avait su réconcilier les professeurs ou du moins cal-

mer leurs inimitiés, mais que son influence bienfaisante s'était fait sur-

tout sentir aux étudiants dont il avait augmenté la liberté et l'indépen-

dance. Je ne saurais vous exprimer le talent de Savigny à traiter avec

la jeunesse. Les efforts, les progrès de ses élèves lui inspirent un vérita-

ble enthousiasme; il se sent heureux s'ils réussissent à traiter les sujets

qu'il leur propose; il voudrait leur ouvrir le fond de son cœur; il

s'occupe de leur sort, il pense à leur avenir, et leur trace la route

qu'éclaire son zèle bienveillant. On peut dire de Savigny que l'inno-

cence de sa jeunesse est devenue l'ange gardien de sa vie. Le fond de

son caractère est d'aimer ceux auxquels il consacre toutes les forces de

son esprit et de son âme, et n'est-ce pas là ce qui met le sceau à la vé-

ritable grandeur! la simplicité naïve avec laquelle sa science descend
au niveau de chacun le rend doublement grand (1). »

L'université de Berlin fut fondée en 1810; l'intérêt qui s'attachait à

cette nouvelle institution, et le désir defuir l'influence de la domi-

nation française, déterminèrent Savigny à accepter les offres de

M. Wilhelm de Humboldt, alors chef de l'instruction publique en

Prusse, et il commença cette longue carrière d'enseignement qu'il
continue encore aujourd'hui. Pendant le semestre d'hiver, il explique
ordinairement les Pandectes, sauf la matière des successions , et
les Institutes pendant le semestre d'été. Il a en outre expliqué Ul-

(1) Goèthe'sBriefwechsel,miteinem Kinde. Vol.II, p. 171-188,2e éd.
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pien, deux fois Gaïus, et cinq fois le droit prussien (Landrecht). Ce
dernier cours n'existait pas avant lui, et il a puissamment contribué à

son institution. Des devoirs importants et nombreux ne lui permettent

plus d'entretenir avec les étudiants les mêmesrelationsqu'à Marbourg
et à Landshut; mais sa bonté, son zèle, n'ont pas changé et trouvent

toujours la même affection, la même reconnaissance. Sans répéter ce

que j'ai dit plus haut sur les leçons de Savigny, j'en ferai un éloge non

suspect, je citerai quelques-uns de ses élèves les plus distingués,Holl-

weg, Klenze, Gœschen ( l'éditeur de Gaïus) , Blume, Rudorff,Keller,

Dirksen, Barkow, Bœcking et Puchta.

Les universités allemandes ne s'occupent pas uniquement de la

théorie du droit. Souvent, elles sont appeléesà juger les procès comme

Spruch Collegium (1). Pendant dix-sept ans, Savigny prit une part
active aux travaux du collège, quoiqu'il en fût dispensépar un enga-

gement; et ses rapports, au nombre de cent trente-huit, forment trois

volumesdes archives de la Faculté. Mais, en 1828, des circonstances

(1) La participationdesuniversitésà l'administrationde lajusticecomme

Spruch-Collegiuma une originefortancienne.On en trouvequelquesexem-

ples en Italie et notammentà Bologne(voyezl' Histoiredu droit Romain

au moyen-âge, Vol.III, § 86), mais en Allemagnecette institution a pris
un grand développementet donnélieuà desabusquin'ont été reformésque

depuispeu. ABerlinle Spruch-Collegiumse composede touslesprofesseurs
ordinairesde la facultéde droit. Dans d'autres universitéson y adjointdes

membresétrangers. Le Spruch-Collegiumn'a pas de juridiction propre-
ment dite, il ne connaîtquedes affairesdont les pièceslui sontadressées

par un tribunal;mais après cet envoi ( Acten-Versendung) le tribunal est

tenu de publier le jugementqui lui est transmispar le Spruch-Collegium.
L'envoides piècesà une facultéde droit doit-il se faire sur la demande

desparties, doit-il être ordonné d'office?Leslois et les usagesvarientsur

ce point dans les diversesparties de l'Allemagne.C'est toujours le tribu-

nal qui désignela faculté, seulement les parties ont le droit d'en récuser

trois (jus eximendi). Lestribunaux pouvaient autrefois saisir indifférem-

ment toutesles facultésde droit de l'Allemagne.L'introductiondes légis-
lations nouvellesa du modifiercet état de choses; ainsi, en Prusse, de-

puis long-temps,les tribunaux ne peuvent plus renvoyeraucuneaffaireà

unSpruch-Collegium,maisles universités prussiennescontinuent à juger

les affairesqui leur sont adresséespar les tribunauxdesautres états de

l'Allemagne.Enfin,un décret de la diète germanique,du 5novembre1835,

défendde renvoyeraux facultésde droit les piècesd'aucuneaffairecrimi-

nelle.
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particulières l' engagèrentà user de la faculté qu'il sétait reservee et

à ne plus exercer d'autres fonctions universitaires que celles de l'en-

seignement.
A peine arrivé à Berlin, Savigny connut le célèbre Niebuhr. Des

cœurs aussi nobles, des esprits aussi élevés, étaient faitspour s'aimer

et se comprendre, et bientôt s'établit entre eux une amitié que rien

n'altéra jamais, parce qu'ils avaient l'un et l'autre un caractère digne

de leur génie. Savigny suivit les cours de Niebuhr, et il a reconnu

hautement le bienfait de ses leçons et de son exemple.

Niebuhr, dans la préface de son Histoire romaine, parle avec re-

connaissance des savants entretiens qu'il eut avec Savigny à Berlin.

Heureuse association qui a produit deux chefs - d' œuvre! Amitié

touchante qui oublie ce qu'elle donne pour ne penser qu'à ce qu'elle

reçoit!

En 1811, Savignyfut nommémembre de l'académie de Berlin pour
la section de philosophie(1). Les académiesd'Allemagne ne brillent

pas du même éclat que ses universités, et leurs séances sout loin

d'offrir l'intérêt de celles de l'institut. Néanmoins, Savigny y a lu

plusieurs mémoires qui, comme le disait Voltaire des discours de ré-

ception à l'académie française, renferment de trop bonnes choses

pour rester cachées dans les recueils de l'académie (2). Je vais indi-

quer
en peu de mots le sujet de ces mémoires où il a su instruire les

plus habiles et intéresser les indifférents.

Sur le contrat littéral des Romains. — L'auteur montre dans ce

mémoire que, chez les anciens Romains, chaque citoyen tenait un li-

vre de recettes et de dépenses (codex accepti et expensi), que l'ins-

cription d'une dépense sur ce registre était le fondementet non sim-

(1) En 1823,il a été nommémembrehonorairede l'académiede Wilna;
en 1825,membre de l'académiedes sciences de Copenhague;en 1827,
membrede l'académied'Herculanumà Naples;en 1831,membrehonoraire
de l'universitéde Pétersbourg;en 1832,membreétrangerde l'institut des

Pays-Basa Amsterdam; en 1833, membreétrangerde l'académiedes scien-
cesà Turin; en 1837, membreétrangerde l'institut de France, section
des sciencesmorales; en 1838,membrehonorairede l'universitédeKiew.

(2) L'académiede Berlina pendant ._-ii:qans la propriété exclusivedes
mémoireslus dans sesséances.L'auteurpeut ensuiteles publierlui-même.
Savigny,usantde cette faculté,a recomposéquelques-unsdeses mémoires,
et lesainsérésdanslaZeitschriftf. gesch.Rechtswiss.Je n'en parle pas ici.
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plement la preuve d'une obligation; mais que, dans la suite, de sem-

blables registresne furent plus tenus que par les banquiers (argentarii).
—A l'aide d'un texte de Gaius, il rectifie un passage de Théophile

qui a confondu l'obligation littérale des Romains (litterarum obligalio)
avec la syngrapha des Grecs. — Enfin, lorsque cette institution fut

tout-à-fait tombée en désuétude, on appela litterarum obligatio l'acte

écrit (cautio)que l'on joignait ordinairement à la stipulation.
Sur la loi Voconia. — Après avoir caractérisé brièvement les au-

teurs qui ont traité ce sujet, Gronovius Perizonius, Wieling, Bouchaud

et Kind, Savigny fixe la date de cette loi ( l'an 585), et examine ses

dispositions.— La loi Voconiadéfendà tous ceux qui, d'après le cens,

ont une fortune de 100,000 sesterces, d'instituer une femme pour hé-

ritier, prohibition que l'on éluda en ne se faisant pas porter sur les

registres du cens. — Mais comment concilier cette loi avec la législa-
tion qui admet les filles à la succession de leur père mort intestat, et

leur assigne une certaine partie des biens si le père a omis de les

déshériter en termes formels dans son testament? De toutes les ex-

plications proposées pour résoudre ce problème, la plus vraisembla-

ble est que la loi Voconia s'applique uniquement aux femmes qui

n'eussent eu aucun droit sur la succcession ab intestat. — La loiVo-

conia eût été aboliepar lesempereurs chrétiens si elle n'eût été depuis

long-temps tombéeen désuétnde. — Quantà la dispositionsur les legs,

remplacée depuis par la loi Falcidia, die ne présente aucune diffi-

culté.

Sur l'usure de Marcus Brutus. — L'an de Rome 698, laville de

Salamine, dans l'île de Chypre, envoya à Rome emprunter de l'argent.
M. Scaptius et P. Martinius, qui n'étaient que les agents de Brutus,
lui en prêtèrent à raisonde 48 p. 0/0. L'an 702, Scaptiusse fit donner

un commandementmilitaire dans la province, et, pour contraindre la

ville de Salamineà payer, tint les sénateurs si longtempsassiégésdans

la curie, que cinq moururent de faim. L'an 703, Cicéron, nommé

proconsul de la Cilicieet de l'île de Chypre, retira à Scaptius son

commandement, d'après une loi qu'il s'était faite de ne confier aucune

charge à ceux qui avaient des créances à réclamer dans la province.

Mais lorsque Salamine voulut payer le capital de sa dette et l'intérêt

légal de 12 p. 0/0, et offrit de déposer l'argent dans un temple, Cicé-

ron, Il osant ni faire justice ni mécontenter Brutus, traîna le procès en

longueur, le laissantà juger au futur proconsul.- Savigny nous donne
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sur toute cette affairedes renseignementstrès-curieux, et explique plu-

sieurs passages de Cicéron dont aucun commentateur n'avait saisi le

véritablesens.

Sur la protection accordée aux mineurs par le droit romain, et par-

ticulièrement sur'la loi Plætoria. — Comme nous n'avons ni la loi

Plætoria, ni l'ordonnance de Marc-Aurèle, et que leurs dispositions
sont éparses dans une multitude de textes, ce sujet avait été traité jus-

qu'ici d'une manière incomplète et souvent erronée. L'intelligence

profonde de l'histoire et de la législationromaines, a permis à Savigny
de nous tracer un tableau fidèle de la tutelle des femmes et des impu-

bères, de la curatelle des mineurs, et de montrer comment ces distinc-

tions ont survécu aux mœurs et aux institutions qui leur avaient donné

naissance, en passant dans le droit de Justinien, et de là dans les légis-

lations modernes.

Sur les droits conférés aux créanciers par l'ancien droit romain. -

Savignyétablit, d'après la loi des Douze Tables, Aulugelle,et la loi de

la Gaule cisalpine,que, dans l'ancienne Rome, les créanciers n'avaient

de droits sur la personne de leurs débiteurs que pour le prêt d'argent,

que ces droits reçurent plusieurs extensions, que ces extensions furent

abolies plus tard, notamment par la loi Pætelia; mais que l'ancien

principe subsista toujours. Au moyen de cette distinction, Savigny
concilie des faits regardés comme contradictoires; puis il montre quels

changements cette législation a subis sous les empereurs et dans les

temps modernes.

Essai historique sur la noblesse dans l'Europe moderne. — Sa-

vigny a traité la question obscure et difficile de l'origine de la no-

blesse avec sa profondeur ordinaire. Ceux qui voudraient des résultats

plus positifsdoivent se souvenir qu'on ne peut demander à l'historien

une précision rigoureuse que l'histoire n'a pas.

Malgré ses nombreux travaux, Savigny se montra toujours prêt à

servir les intérêts de la patrie ou de l'humanité. Ainsi, lors de la

guerre de l'indépendance, en 1813, il travailla avec son ami Eiclihorn

à l'organisation de la Landwehr et du Landsturm de Berlin (1) ; en

1817, il fut membre d'un comité pour soulager la disette dans les

(1) C'est ce qui lui valut la croixde fer en 1816.—Ila reçu en outre

l'ordre de l'aiglerougeen 1825; celui dela Légiond'Honneur, en 1833,
celui de la couronnede Bavière,et celui de saint Stanislasde Russie.
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provinces rhénanes; et, en 1M1, il présida une société destinée

à secourir les pauvres attaqués du choléra. Quelques années plus

tard, en 1835, la fille unique de Savigny mourutà Athènes, après
avoir épousé M. de Schinas, alors ministre de l'instruction publique
et des cultes. Sij'essayais de peindre toutes les qualitésqui la rendaient

regrettable, sansdoute on n'y verrait que l'innocente flatteriedes orai-

sons funèbres, et néanmoins, combienje resterais au-dessous des sou-

venirs de ceux qui l'ont connue! Rien ne manqua à Savignyde ce qui

pouvait adoucir son chagrin; mais cet événement mit à une cruelle

épreuve sa résignation chrétienne, sa soumission absolue aux décrets

de la Providence, dont souvent la bonté se montre à nous, plus par ce

qu'elle nous refusequeparce qu'elle nousaccorde. Déjà, Savignyavait

perdu deux enfantsen bas âge, et, aujourd'hui, il ne lui reste plus que
trois fils, dont l'aîné a trente ans et le plus jeune dix-huit.

En 1814, Savigny donna au prince royal de Prusse, alors âgé de

seize ans, des leçons sur le droit et les sciencespolitiques. Ces leçons

furent continuées pendant plusieurs années, et, sans doute, le prince
en profita, car il se plut à en reconnaître le mérite par une bienveil-

lance qui ne s'est jamais démentie.

C'est aussi en 1814 que parut le petit ouvrage intitulé: dela Fo-

cation de notre siècle pour la législation et la science du droit. La
..,¡.

préface de la secondeédition, faite en 1828, explique les circonstances

dans lesquellesse trouvait l'auteur, et répond aux diverses réclama-

tions dont ce livre a été l'objet. En voici le résumé.— Au moment où

l'Europe venait de secouer le joug de la dominationfrançaise, un ju-

risconsulte célèbre proposa de donner à l'Allemagne un corps de lois

civilesuniformes, et il espérait que le congrès, alors assembléàVienne,

réaliserait ce vœu patriotique. Savigny donna une opinion sur cette

question importante dans l'écrit qui nous occupe, opinion que, dans

un temps plus calme, il eût exposée autrement, mais que la réflexion

et l'expérience ont encore affermie, bien loin de la changer. — Il

montre ensuite comment on a mal-à-propos entendu de la philosophie

en général, ce qui s'appliquait uniquementà la philosophiedeWolf et

à celledu dix-huitième siècle—Ilrectifie quelques critiques exagérées

- sur plusieurs jurisconsultes français modernes, et il rend une justice

éclatants au méritedeMerlin; mais il maintient sa critique du Code

civil.

Celte critiquel'a fait quelquefoisaccuser de pédantisme. Jamais re-
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proche ne fut moins mérité. Savigny sait trop et trop bien pour être

pédant. Maissi le législateur, croyant adopter les principes de la légis-

lation romaine, en établit de tout-à-fait contraires, s'il impose les mê-

mes noms à des choses différentes, un jurisconsulte a bien le droit de

prévenir de fàcheusns méprises en signalant ces fausses analogies. Le

style de Savigny est supérieur à celui de tous les jurisconsultes alle-

mands; ses rivaux eux-memes s'accordent à le reconnaître; mais nulle

part il ne s'est montré aussi vif, aussi animé que dans ce petit écrit où

abondent les rapprochements heureux, les comparaisons ingénieuses.
J'en citerai ici un exemple. La loi, dit-il, doit être l'expression de la

raison la plus haute et rester accessible aux gens de médiocre enten- -

dement; semblableà ce Christ miraculeux qui, placé à côté de l'homme

le plus grand, le dépassait de toute la tête, placé à côté de l'homme le

plus petit, ne le dépassait que de la tête.

En 1817, le titre purement honorifique de Geheimer Justiz-Rath

fut conféré à Savigny, lors de sa nomination au conseil d'Etat (1); car,
chose singulière, le conseil d'Etat, en Prusse, ne donne ni rang ni

traitement. Pendant trois mois, l'assemblée générale ( Plenum) exa-

mine les lois proposées par les ministres, d'après les rapports préparés

par les comités pendant les neuf autres mois. Savigny a montré au

conseild'Etat une merveilleuse facilité de travail, et a tenu ce que pro-
-

mettait sa réputation.

Bientôt une nouvelle carrière s'ouvrit à son activité. En 1819, il fut

nommé conseiller à la cour de révision et de cassation de Berlin (2).

(1) Le conseil d'état, institué par une ordonnance du 20 mars1817, est
diviséen sept comités:-I. des affairesétrangers, II. de la guerre , III. de la

justice, IV. des finances,V. du commerce,VI.de l'intérieur, Vil. des cultes
-

et de l'instruction publique.Chaque comité est ordinairementcomposéde

cinq membres.

(2) Unordre du cahinet, du 21juin 1819,abolit les coursde révisionet

de cassationexistantà Dusseldorfet à Coblentzet établit à Berlinune cour

de révisionet de cassationcomposéed'uu président, seizeconseillers,etc.—

Pourles provinces rhénanesde l'est, qui sont régiespar les loisfrançaises,
la courde Berlinest courde cassation.Commela courdecassationen France
elle ne connaît pas du fait, mais après la cassation d'un arrêt, au lieu de

renvoyerlesparties devantd'autres tribunaux, elle juge elle-mêmeen der-
maexessort.—Pourles provincesrhénanesde l'ouest, appartenant aupara-
vant au duché de Nassau, la cour de Berlin formele troisièmeet dernier

degréde juridiction établipar le droit communde l'Allemagne,
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Si les travaux du jurisconsulte navaient été qu'une longue préparation
aux devoirs du magistrat, les devoirs du magistrat vinrent soutenir le

jurisconsulte. Dans ces momentsde défaillance dont le plus puissant

génien'est pas exempt, lorsqu'il sent ses mains paternelles tomber, ces

devoirs raniment son courage et lui rappellent que la science n'est pas
un vain exercicepour l'esprit Aussi, peut-il remplir avec sécurité ces

fonctionsredoutables, non parce qu'il juge toujours dans la sincérité

de son cœur; ce serait le louer de n'être pas un grand misérable; mais

parce qu'il a consacré à s'instruire tous les moments que n'exigeait

pas impérieusement le repos, seule condition à laquelle les erreurs du

magistrat ne lui sont pas imputables.

En 1822, Savigny ressentit les premières atteintes d'une maladie

nerveuse qui souvent le condamnades jours entiers à l'inaction et à la

douleur. Les remèdes de tous genres, les eaux, les bains de mer,

les voyagesen Italie, augmentèrent le mal plutôt que de le diminuer,

lorsqu'au printemps de 1828 il connut le docteur Necher, médecindu

dtlc de Lucques (1). Un traitement homœopathique, continué pendant

plusieurs mois, acheva la guérison annoncéepar le docteur avec cette

sorte de diagnostic que l'on a imirait dans Galen.

Il faut sans doute attribuer à cette maladie les retards qu'éprouva la

compositionde l'Histoire du droit Romain au moyen-âge, car le pre-
mier volume parut en 1815 et le sixièmeen 1831. Ce tableau si com-

plet d'une période que les auteurs antérieurs, dans leurs Histoires du

droit, ne traitaient qu'en peu de pages, prit aussitôt le rang qui lui était

du. Combiende préjugésdétruits, d'injustices réparées, de faits réta-

blis sous leur véritablejour(2) ! Au milieude l'approbation universelle,

Savignytrouva une seule critique peu bienveillanteque Goëthecaracté-

risa d'une manièreingénieuse, en disant: on reproche à l'auteur de n'a-

voir pas fait ce qu'il n'a pas voulu faire, et d'avoir fait cequ'il a voulu.

Mais les ouvrages auxquels le livre de Savignya donné l'impulsion,

prouvent mieux que tous lesélogesson heureuse influence, et je citerai

en première ligne l'Histoire desNovelles, parBiener, ouvrageexcel-

(1) Vouépar une convictionprofondeau triomphede ladoctrinehomœo-

pathique,le docteurNechern'accepte pourprixdesessoinsquela reconnais-

sancedeceuxqu'il guérit, et c'est unedette qu'onn'acquittepastoujours.

(2) Ainsi,par exemple,les lecteursde cet ouvragene pourrontvoirsans

sourirele tableauplacéà la courde cassation, et qui représentele manus-

crit desPandectessauvédu pillaged'Amalfi.
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lent trop peu connu en France, la Lex Romana Burgundionum, de

Barkow le Brachylogusde Bœcking, le livre sur l'origine desLibri

feudorum de Laspeyres, les Dissensiones dominorum de Hænel, etc.

Lorsquej'entrepris de traduire l'Histoiredudroit Romain au moyen-

âge, ceux qui ont le plus à cœur les progrès de l'étude historique du

droit craignirent que certains détails sur des auteurs et des ouvrages

aujourd'hui peu connus, ne diminuassent l'intérêt qu'offre la seconde

partie, et ils m'engagèrent à ne la publier qu'en extrait. Je soumis ces

observations à l'auteur et voici ce qu'il me répondit:

« En analysant la science de la pratique du droit moderne, nous

« voyonsque la plupart des principes et des notions qui le composent
« sont d'origine romaine. Maisces notionset ces principes ne nous sont

« pas tombés du ciel, ils nous sont parvenus par la tradition conti-

« nuelle de six siècles de profonde ignorance et de sept autres siècles

« d'un travail littéraire plus ou moins heureux. Les sièclesd'une acti-

« vité régénérée, en nous transmettant le droit romain, n'ont pas laissé

« de le bien modifier. Tout en l'encombrant d'une masse de travaux

« inutiles, ils l'ont aussi enrichi de découvertes judicieuses, et c'est

« dans cette forme bizarre que nous l'avons reçu de leurs mains. Or,
« quelle est notre situation bien entendue? Ignorer ce que les siècles

« intermédiairesont ajouté au droit romain primitif est absolument im-

« possible, tout ce que nous apprennent nos professeurs et les livres

« modernes en est imbu. Nous naviguons sur cette mer, et ce serait

« une illusiondangereuse de vouloir faire abstraction de l'élément sur

« lequel nous nous trouvons. Il n'y a donc que deux partis à prendre,
(Cou de nous laisser dominerpar cet élément, ou de le dominer nous-

« mêmes, et de tourner à notre avantage les difficultés de notre posi-
a tion. Pour réussir en prenant ce secondparti, laborieux, il est vrai,
a mais seul raisonnable, il faut changer cette masse informe des au-

« teurs de droit en un corps organisé. C'est ainsi qu'on parvient à dis-

« tinguer le bon du mauvais, l'original de l'emprunté, que l'on dé-

« couvre la ramificationet la généalogie des idées, la vie créatrice de
« l'esprit dans une région qui d'abord ne nous présente que confusion
« et dégoût.

« Pour atteindre ce but, il faut des recherches de plus d'un genre
« Mais ces recherches diverses ont une base commune, une condition
« indispensable, c'est la connaissance des principaux docteurs, de
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« leurs ouvrages et de leurs écotes. Voilà le but de mon ouvrage; res-
« treint cependant aux temps les plus orn-curs,c'est-à-direaux siècles
« qu'on nomme le moyen-âge. En entreprenant cet ouvrage, j'ai cm
« faire une chose utile, et, depuis les trente ans que je m'en occupe,
« ma convictionn'a pas subi le moindre changement. Je suis persuadé
« que si la jurisprudence est destinée à faire des progrès solides en

« réunissant les lumières du passé à la méditation et à l'expérience,
« mon ouvragey sera de quelque chose.

« Néanmoins, je ne me suis pas dissimuléque, dans cette carrière,
« je rencontrerais des parties stériles, et auxquelles l'opinion publi-
« que n'est pas favorable; maiscette réflexion, dont j'ai rendu compte
« dans l'introduction du quatrième tome, ne devait pasme détourner

« d'un travail utile, et auquel je me sentais une vocation particulière.
« Ce n'est pas quej'eusse l'affectation d'être insensible aux applaudis-
« sements de mes contemporains: nos travaux ne peuvent trouver un

« encouragementplus naturel et plus vivifiant que l'intérêt qu'y pren-
eenent ceux avec lesquels nous vivons; mais enfin cet intérêt n'est

« pas tout, et il ne doit pas l'emporter sur notre conviction de ce qui
« est utile aux véritables progrès de la science. Voilà ma confession

« littéraire que je vous communique avec la même simplicité que je
« serais prêt à le faire à tout le monde.

« Le troisièmevolume ne me paraît susceptible d'aucun retranche-

« ment. Quant aux quatrième et suivants, rien de plus facile que de

« les réduire, et je vous donnerai volontiers mes conseilslà-dessus. »

L'extrait des trois derniers volumes a été fait sous les yeux de l'au-

teur, la traduction des trois premiers a été revue par lui, on peut

donc compter sur son exactitude. Quant au style admirable deloirigt-

nal, je n'ose me flatter de l'avoir reproduit, je me reproche même de

lui avoir donné, dans quelques endroits, une apparence d'abstraction

et de sécheresse, maisce sont là des fautes

Quashaud incuria fudit,

et si les critiques daignent songer aux difficultés de l'entreprise, j'es-

père en leur indulgence.

Parvenu à l'âge de cinquante-neuf ans, Savignycontinue ses cours

à l'université, ses travaux au conseil-d'état et à la cour de cassation,
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et poursuit sa carrière scientifique dans un grand ouvrage, un système
des Pandectes où il déposera les fruits de sa vaste érudition et de sa

longue expérience.

Montesquieu a dit quelque part: « Je me souviens qu'en sortant

d'une pièce intituléeÉsopeà la cour, je fus si pénétré du désir d'être

plus honnête homme. que je ne sache pas avoir formé une résolution

plus forte. » Peut-être aussi cette exquisse bien imparfaite d'une vie

si noble et si pleine éveillera dans plus d'un cœur de généreuses

pensées.
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PRÉFACE

DE LA PREMIÈRE ÉDITION.

..,.

Lorsque j'entrepris l'ouvrage dont je publie au-

jourd'hui (*) le commencement , je me proposais de

faire l'histoire littéraire du droit romain depuis

Irnerius jusqu'à nos jours. M. Weis, professeur à

Marbourg, mon excellent maître, m'en avait donné

la première idée. Son goût extraordinaire pour la lit-

térature du droit, joint à une science profonde , lui

avait fait rassembler sur ce sujet une riche biblio-

thèque. Je me sentais aussi encouragé en voyant le

genre d'esprit des glossateurs et le talent avec lequel

Sarti a traité cette partie de notre histoire littéraire,

dont l'obscurité même double encore l'intérêt.

Je m'aperçus bientôt que ce plan , très-propre à

l'enseignement, surtout à l'enseignement oral, ne

convenait pas à mon ouvrage. Destiné moins à l'ex-

position des travaux antérieurs qu'à de nouvelles

recherches, les bornes n'en pouvaient être déter-

minées que par la liaison intime des matières. Ce-

pendant je n'aurais pas eu d'autre plan à adopter,

(*) Cepremiervolume parut à Heidelbergen 1815.
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si les deux opinions suivantes se fussent trouvées

vraies.
-

On croyait autrefois que le droit romain , en-

traîné dans la chute de l'empire d'Occident, s'était,

après six cents années, relevé comme par hasard;
fait imaginaire que depuis long-temps on s'accorde

à rejeter.

On a cru aussi que l'histoire et la littérature du

droit avaient des limites absolument distinctes ; que
les lois, comme principes du droit, appartenaient
exclusivement à l'histoire , et que les travaux scienti-

fiques sur cette matière donnée étaient l'unique

objet de la littérature. Mais une étude plus profonde

des véritables sources du droit prouve que cette dis-

tinction doit être rejetée avec le système d'une longue

et totale interruption du droit romain.

Le peu de réalité de ces divisions principales une

fois reconnu, il devient nécessaire de faire remonter

le commencement de nos recherches à une époque

bien plus reculée, afin de montrer comment cette

partie du droit actuel, qui doit son origine aux Ro-

mains, est sortie de la civilisation de l'empire d'Oc-

cident par une suite de modifications et de change-

ments non interrompus.

D'un autre côté, de graves motifs m'imposaient

la loi de ne pas conduire cette recherche jusqu'à

nos jours ; pour lui conserver un caractère d'unité.

A partir
du seizième siècle, l'influence de la philo-

logie et de l'histoire , la séparation plus profonde

des nations, ont déplacé les fondements de la science

du droit. Dès lors le travail de l'historien change

de caractère avec le théâtre des événements, la na-
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ture (les sources et la manière de les mettre en eeuvrë

J'ajouterai que l'histoire littéraire moderne ne sau-

rait être qu'un fragment, car maintenant encore nous

ne faisons que suivre la route ouverte au seizième

siècle. Ainsi se trouve justifiée la division historique

des temps anciens et des temps modernes, division

qu'il faudrait rejeter comme arbitraire si la nature du

sujet demeurait toujours la même.

Ces motifs m'ont conduit à regarder le moyen-âge

comme un tout et à en faire l'unique objet de mon

ouvrage. J'exclus l'histoire littéraire des temps mo-

dernes, mais je compte publier plus tard les matériaux

que j'ai rassemblés sur cette époque , et notamment

sur l'école française. L'unité m'aurait encore échappé

si j'avais réuni dans le même cadre les événements

parallèles de l'empire d'Orient; aussi ai-je borné mes

recherches à l'Europe occidentale, et cette dernière

division , conforme à la nature des choses, s'accorde

avec l'usage ordinaire de nos auteurs , qui rattachent

l'histoire du droit sous Justinien. et ses successeurs à

celle dé l'ancien droit romain (a).

L'histoire du droit au moyen-âge, telle que je viens

de la présenter, se compose de deux parties princi-

pales entièrement distinctes, et dont chacune peut

être considérée à part. La première renferme les six

siècles avant Irnerius, qui offrent des preuves nom-

breuses de la durée du droit romain, mais peu de

traces de travaux scientifiques. La seconde comprend

les quatre siècles depuis Irnerius, où la science, répan-
-due par l'enseignement et les écrits, occupe la place

la) Hugocivilistischegclehrtè.Geschichte,p. 53, 3eéd.
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la plus importante; aussi cette époque de l'histoire

df droit sera surtout traitée sous le point de vue lit-

téraire. Je renfermerai la première partie, ou les six

siècles antérieurs à Irnerius, dans mes deux premiers

volumes, qui formeront ainsi un ouvrage complet.

J'avais d'abord résolu pour ces temps reculés d'ex-

poser successivement l'histoire du droit de chaque

peuple; mais j'en reconnus bientôt l'impossibilité. Il

y a certains points généraux qu'on ne peut traiter

d'une manière claire et satisfaisante, si on ne les

étudie à la fois chez la plupart des peuples auxquels

tomba en partage l'empire romain d'Occident. Ces

recherches générales qu'il fallait exposer avant tout

feront le sujet du premier volume; le second montrera

la durée du droit romain chez les différents peuples.

La partie générale, c'est-à-dire le premier volume,

a trois objets : les sources du droit en général, la

constitution politique , et l'enseignement du droit.

Jusqu'ici les auteurs modernes ont borné au droit

civil leurs recherches sur le droit romain pendant le

moyen-âge, et cette préférence s'explique aisément;

en effet, le droit civil est le seul dont on ait à marquer

historiquement le passage dans les états modernes ;

car nous avons beaucoup emprunté au droit civil des

Romains , peu à leur droit criminel, rien à leur cons-

titution politique. Des trois objets que je me suis pro-

posés, on reconnaîtra sans doute que les sources et

l'enseignement du droit rentrent dans mon sujet;

mais il me reste à montrer quel lien non moins intime

et non moins nécessaire y rattache la constitution po-

litique.

Si, conformément à l'opinion générale, on regarde
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le droit civil d'un peuple comme le produit d'une vo-

lonté arbitraire , au gré de laquelle il puisse à chaque

instant disparaître'pour faire place à un autre, il ne

tient à l'histoire du peuple et de l'état que par un lien

bien faible, un caprice, un accident. C'est dans ce

sens qu'on a toujours traité la question de la durée

ou de la chute du droit romain au moyen-âge. On l'a

toujours considéré comme un être à part, indépen-

dant de l'existence et de la condition du peuple qu'il

régit. J'ai déjà manifesté ailleurs la conviction que

l'origine nécessaire du droit se trouve dans le peuple

lui-même , conviction qui doit changer complètement

la manière de traiter notre problème historique. La

question de la durée du droit romain dépendra néces-

sairement de la durée du peuple au sein duquel ce

droit aurait vécu, et nous ne pourrons reconnaître

son existence sans lui donner pour base l'existence de

la nation et de la constitution romaines.

Si le peuple romain fut exterminé avec l'empire, la

conservation du droit devient inutile et même impos-

sible : si les Romains conquis eussent perdu la liberté

personnelle et la propriété, le droit n'aurait plus eu

d'objet. En supposant même qu'il restât encore quel-

que trace de liberté et de propriété , si la constitution

politique eût été anéantie complètement, si toute vie

publique eût cessé pour les Romains désormais incor-

porés aux vainqueurs , on aurait encore peine à con-

cevoir que le droit se fût maintenu. En effet, tant de

liens l'unissent à la vie publique dont il fait partie, qu'il
ne saurait survivre à sa disparition complète et sou-

daine. J'ajouterai que l'existence du droit suppose une

juridiction , et, dans les états germaniques fondés sur



M PRÉFACE DE L'AUTEUR.

le sol romain, l'application du droit antérieur sans

juges et sans tribunaux romains est a peine imagina-
ble. Placés sous ce point de vue, il me faudra donner

pour base à cette histoire du droit en général, et du

droit civil en particulier, l'exmen de la situation des

Romains dans les états nouvellement fondés; voir

quelle était leur condition sous tous les rapports, com-

ment était partagée la propriété du territoire , et sur-

tout quelle constitution politique ils avaient. Cette

dernière question en appelle forcément une autre,

celle de la constitution existant avant la chute de l'em-

pire d'Occident ; mais ne l'entreprenant pas pour elle-

même, je la réduirai aux seuls traits qu'exige le plan

de mon ouvrage.

Il n'y a pas dans l'histoire d'époques plus attachan-

tes que celles où les forces de divers peuples se rap-

prochent et se confondent pour former de nouveaux

corps de nation. L'histoire fondée sur les documents

commence à ces temps de renaissance, car elle ne

peut remonter à la première formation des peuples.

La découverte de semblables rapports a permis à Nie-

buhr de jeter sur le secret de la grandeur romaine un

regard pénétrant, et d'apercevoir ce qui n'aurait pu

se révéler aux Romains eux-mêmes, à l'époque où leur

littérature avait atteint toute sa maturité (b). Le

moyen-âge est aussi une époque créatrice, et il a pour

nous d'autant plus d'importance et d'intérêt, qu'il

(b) Ce passagea été critique sévèrementdansl'EdiriburghReview, N.

CII, p. 366.MaisHare( PhilologicalMuséum,n. 1, nov. 1831,Cambridge,
8, p. 196- 200),a montréque cette critiquetombeuniquementsur la tra-

ductionanglaiseou ce passagea été malrendu (p. XIV,XV) , et que l'au-

teur de l'articlen'a pasconsultél'original.
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contient l'origine de notre propre civilisation. La ci-

vilisation de l'Europe moderne se compose d'éléments

divers dont les Romains et les Germains ont fourni

la plus grande partie : ce mélange des deux nations et

de leurs langues se retrouve au sud et à l'occident de

l'Europe. Jusqu'ici on s'est peu occupé de rechercher

la loi de leur fusion et la manière dont elle s'est opé-

rée; cependant, une semblable découverte serait une

source féconde d'instruction.

La partie de ce problème qui fait l'objet de mon

ouvrage a été surtout négligée, et l'abandon où je me

suis vu a jeté sur ma route de nombreuses difficultés.

D'abord, il ne s'agissait pas seulement de travailler

d'après les sources ; la plupart, enfouies dans d'im-

menses collections, étaient encore à découvrir. Le

hasard entre pour beaucoup dans de pareilles recher-

ches, et cette circonstance fera sans doute excuser

les lacunes que présentent les matériaux dont je me

suis servi. On ne peut espérer de les voir se complé-

ter un jour, que quand d'autres auteurs auront joint

leurs efforts aux miens. Je n'ai pas eu non plus l'avan-

tage de travailler sur une recherche, objet de l'at-

tention publique et d'un contrôle réciproque, qui
rectifie les vues exclusives dont l'esprit le plus impar-

tial ne saurait se défendre. A ce genre de difficulté

s'len
joignait

une toute personnelle : j'avais commencé

tard l'étude approfondie des sources et du droit de

l'ancienne Germanie.

cependant, de grands secours m'ont soutenu au

milieu de tant d'obstacles et d'entraves. J'ai déjà parlé
de l'Histoire romaine deNiebuhr; il est moins facile

d'exprimer quede sentir combien l'existence seule d'un
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pareil chef- d'œuvre inspire de zèle et d'ardeur pour

les recherches. Niebuhr a pris encore une part directe

à mon livre par ses conseils et les aperçus généraux

que l'étude des sources a complètement justifiés. Tout

succès dépend de cette étude; mais on ne saurait dire

combien de choses on découvre dans les sources, par

cela seul que, d'avance , on a été averti de ce qu'il fal-

lait y chercher. Cette remarque s'applique surtout

au régime municipal des Romains , dont mon hono-

rable ami m'avait d'abord signalé la conservation.

Je dois aussi un témoignage public de reconnaissance

à l'amitié d'Eichhorn , dont les. savants travaux sur

l'histoire du droit en Allemagne sont connus de tout

le monde. En ayant recours aux éclaircissements que

je tiens de lui, j'aurai soin de le nommer. Enfin, les

renseignements que mon ami Jacob Grimm a puisés

pour moi dans un grand nombre de bibliothèques, et

surtout à Paris, m'ont principalement aidé dans les

volumes suivants de mon ouvrage ; je le prie d'en re-

cevoir ici mes remercîments. Sa bienveillance a fait

tourner au profit de mon livre le soin et l'exactitude

que plus tard on a remarqués dans ses propres com-

positions.

J'ai adopté, pour cette seconde édition ,
des divi-

sions nouvelles destinées à faciliter les citations.

Ainsi, chaque volume est divisé en paragraphes, et

les notes , au lieu d'être numérotées par chapitres,

forment autant de séries que de paragraphes.

(PRÉFACEde la seconde édition.)
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DE LA DEUXIÈME ÉDITION (*)..

On n'a
pas

oublié (a) que les deux premiers volu-

mes de cet ouvrag e doivent renfermer l'histoire si obs-

cure du droit romain pendant les six siècles qui s'é-

coulent
depuis la

chute de l'empire d'Occident jusqu'à

Irnerius. Le tableau général, tracé dans le premier

volume, de l'organisation judiciaire, des sources et de

l'enseignement du droit au sein des nouveaux états

germaniques,
nous mène à l'histoire spéciale du droit

chez les différents peu ples, histoire qui fera l'objet

du présent volume.

Le droit romain pouvait se conserver et même s'é-

tendre de deux manières, au moyen des sources écri-

tes ou au moyen de la tradition. Le peu de droit ro-

main enseigné
alors dans les écoles n'étant que le

commentaire des spurces écrites, le mot tradition ne

désigne donc pas ici l'enseignement doctrinal, mais

les connaissances qui se transmettaient par la prati-

que dans les colléges de juges et dans les corporations

de notaires (b). Ces institutions contribuèrent sans

(*) La première éditionde ce volumeparut à Hcidelberg,en 1816.

(a) Voirla préface du premier volume.

(b) Voyezvol. Ier, 139-140,
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doute à conserver et à propager le droit romain, mais

l'influence des sources écrites dut être bien autre-

ment puissante ; en effet, le droit romain était déchu

comme le peuple romain lui-même, et la pratique ré-

duite au petit nombre de notions générales qu'exi-

geaient les besoins du moment, tandis que les sour-

ces écrites conservèrent aux âges suivants une part

plus large et plus précieuse de l'ancienne richesse de la

science. J'ajouterai que ces monuments nous offrent

des témoignages complets et irrécusables, tels que

n'en offrent jamais les traditions historiques. Notre

recherche aura donc principalement pour but de dé-

couvrir et de coordonner tout ce que le moyen âge a

emprunté aux sources écrites que nous possédons;

recherche qui nous montrera tantôt l'esprit des tex-

tes, tantôt les textes eux-mêmes. Or, les emprunts de

cette dernière espèce doivent, d'après le plan de cet

ouvrage, fixer surtout notre attention; car, non-seu-

lement ils établissent d'une manière certaine et pré-

cise l'usage du droit romain, mais ils présentent en-

core d'autres avantages, surtout pour l'histoire et la

correction des textes.

Les matériaux que j'aurai à mettre en œuvre se par-

tagent en quatre classes : 1° les Codes rédigés depuis

la conquête pour les Romains habitant les nouveaux

états germaniques ; 2° les Codes des nations germani-

.ques où sont admis quelques principes de droit ro-

main, et où commence la fusion des deux droits;

3° les documents et autres renseignements histori-

ques, tels que contrats, testaments, décisions judi-

ciaires, etc. ; 4° les commentaires sur le droit romain,

écrits pendant le moyen-âge. Ces quatre classes de
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matériaux existent chez les divers peuples germani-

ques, quoique nulle part on ne les trouve toutes reu-

nies.

On trouvera (vol. IV, appendice N. III et IV) deux

tables contenant le résultat des recherches que ren-

ferme le présent volume, et destinées à en faciliter

l'usage. On y verra de plus indiqués tous les passages

de droit romain cités dans les Capitulaires de Bene-

dictus Levita, et dans plusieurs recueils de droit ca-

non dont je ne parle que d'une manière générale. En

rédigeant ces deux tables, je me suis proposé le dou-

ble but de faciliter l'examen critique des anciens tex-

tes d'après les sources du moyen-âge, et de réunir

sous un seul coup d'œil tout ce que le moyen-âge a

emprunté au droit romain. Déjà plusieurs auteurs

avaient entrevu la conservation du droit romain pen-

dant le moyen âge; aujourd'hui même le fait est re-

connu généralement; mais cette vérité demeure sté-

rile si l'étude des sources ne nous révèle quels

éléments ont été conservés. Cette connaissance de-

vient surtout indispensable quand il s'agit de montrer

comment le droit du moyen-âge a donné naissance à

celui des temps postérieurs. J'ai distingué les passages
en deux classes, suivant qu'ils reproduisent le texte

ou l'esprit des lois romaines; cette distinction se re-

trouve dans les tables (c). La première est divisée en

paragraphes, dont le numéro est indiqué dans la se-

(c) J'ai distingué les passagesdont le sens a été seul reproduit, en les

plaçant entre deuxparenthèses. Je considère aussi comme textuellement

copiésles passagesqui n'ont subi que des modificationsindifférentesou ar-
bitraires, et ceux mêmedont une seule expression indique évidemment
l'origine.
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conde; et celle-ci, se référant toujours à la première,
ne doit être considérée que comme une table de con-

cordance.

Cependant, on ne verra pas dans ces tables certains

ouvrages dont j'ai parlé fort au long, tels que le Re-

cueil appelé Papien (ch. VII); le Breviarium (ch. VIII),

Petrus (ch. IX), c'est-à-dire tout ce qui n'est pas co-

pié textuellement des anciennes sources; l'Édit de

Théodoric (ch. XI), les Scholies sur Julien, le Dicta-

tum de Cousiliariis, la Collectio de Tutoribus et le

Corpus finium regundorum (ch. XII); enfin le droit

romain lombard et le Brachylogus (ch. XIV). Aucun de

ces ouvrages, composés exclusivement de droit ro-

main, ne saurait échapper a ceux qui étudient les sour-

ces; il était donc plus utile de signaler les passages de

droit romain épars dans des ouvrages étrangers à la

matière; mais cette exclusion se fonde encore sur

d'autres motifs particuliers. Comment, en effet, rap-

porter aux sources que nous possédons le Papien, le

Breviarium, l'Edit de Théodoric, et le Corpus finium

regundorum, quand ces recueils ont puisé à des sour-

ces anciennes qui n'existent plus et que sans eux nous

ne connaîtrions pas? Enfin, il eût été impossible et

inutile dé faire pour le Petrus, la glose de Turin et le

Brachylogus, une liste de textes, comme pour les

Capitulaires, par exemple, puisque le droit romain est

l'objet spécial de ces trois ouvrages ; aussi n'ai-je in-

diqué que les passages des anciennes sources, cités

textuellement dans le Petrus et la glose de Turin.

Sauf les restrictions précédentes, je me suis proposé

de ne rien omettre , mais je suis loin d'avoir réussi ;

car sans doute on pourra signaler des sources histori.
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ques, des documents qui m'aient échappé, et, dans

mon analyse même, relever des omissions ou des er-

reurs. D'autant plus désirable est-il de voir ceux qui

s'intéressent il de pareilles recherches, compléter et

rectifier mes travaux. Tout juge compétent qui exa-

minera ma position , penchera vers l'indulgence. Si,

pour les Capitulaires et Regino, Baluze m'a laissé peu

de chose à faire, les autres recueils manuscrits ou

imprimés, celui d'Ivo, par exemple, ne m'offraient sur

leurs rapports avec le droit romain que des indica-

tions inexactes et incomplètes, et la plupart ne m'en

offraient aucune.

Il me reste à indiquer les éditions dont j'ai fait

usage. J'ai suivi l'édition de Godefroy pour le code

Théodosien , et même pour le Breviarium ; ainsi,

quand je cite ce dernier recueil, les numéros se rap-

portent au code Théodosien donné par Godefroy, car

il n'existe aucune bonne édition séparée du Brevia-

rium. J'ai cité Paul d'après l'édition de Schulting.

Pour le droit Justinien, j'ai adopté l'édition de

Gebauer. Au reste, j'observerai que toutes les parties

du droit Justinien ont été mises à contribution, ex-

cepté celle appelée par les glossateurs infortiatum,

et qui se trouve au milieu des Pandectes. L'ancienne

glose de Turin et le Brachylogus sont les seuls ouvra-

ges qui contiennent des passages de l'Infortiatum.

Quant aux trois derniers livres du code, je n'en ai dé

couvert qu'une seule citation, et encore n'est-elle pas
certaine (d).

Rien n'a été plus souvent cité que l'Extrait latin

(d) Voyezplus bas, § ~86,e,
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des Novelles par Julien. Depuis Mirœus (e), les édi-

tions présententune double division, l'une d'après l'or-

dre des constitutions subdivisées elles-mêmes en cha-

pitres, l'autre d'après un ordre de chapitres non inter-

rompu (f). J'ai adopté la première de ces divisions.

Je dois un témoignage public de reconnaissance à

M. Barkow, maintenant professeur à Greifswald, qui

m'a été d'un grand secours pour cette seconde édition

de Petrus, et pour la rédaction des tables des sources.

(e) Justiniani Novellæinterprete Juliano. Lugd.ap. Jo. Tornæsium1561f.

Cette édition a été contrefaite—Les mêmes divisionsse retrouvent dans

les deux éditions de Pithou: 1° Justiniani Novellæper Julianum translatæ

ex bibl. P. PithœiBasil. 1576f. ; 2° P. et Fr. Pithœi Observ.in Cod.et No-

vellas. Paris, 1689f. - L'édition de Boerius,de 1512, celle qui existedans

la plupart des éditionsdu Corpusjuris avec la Glose,et cellede A. Augus-

tinus, sont autrement divisées, et ne peuvent servir à vérifiermes citations.

(f) L'éditionde Miroeuscompte 125constitutions et 564chapitres; celle

de Pithou, 128constitutions et 588 chapitres. Cette différencevient d'une

addition placéeà la finde l'ouvrage, sauf laquelleles deux éditionss'accor-

dent entièrement.
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SOURCES ET AUTEURS

CITÉS DANS LES DEUX PREMIERS VOLUMES.

SOURCES(a).

I. LOIS ET LIVRES DE DROIT.

Les recueils généraux dont je me suis principale-

ment servi sont :

1. Corpus Juris Germanici antiqui; ed. P. Geor-

gisch. HaJæ 1738. in-4.

2. Barbarorum Leges antiquœ, ed. Paul. Canciani,

Vol., 1-5, Venet. 1781. 1783. 1785. 1789. 1792. fol.

Recueil sans plan et sans ordre, mais où on trouve

une foule de pièces importantes , dont quelques-unes

étaient inédites, ce qui le rend indispensable.

3. Corpus Juris Germanici antiqui; ed. Ferd.

Walter. T. 1-3. Berolini. 1824. 8.

(a) Commeje me borne à mentionner ici les sourcesqui se rapportent
directement au but de mon ouvrage, je n'ai pas dû porter sur cette liste
les histoires générales, telles que Grégoirede Tours, Anaslasele biblio-

thécaire, etc.
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Je parlerai des lois spéciales de chaque peuple en

traitant de leur histoire particulière.

II. DOCUMENTS(b).

A. ITALIE.

4. L. A. Muratori, Antiquitates Italicœ medii œvi.

Mediolani. 1738-1742. 6. Tom. fol.

Un des ouvrages les plus importants et les plus

complets sur l'Italie au moyen-âge. C'est un traité au-

quel est joint un recueil très-riche de documents.

L'ouvrage italien : Dissertazioni sopra le antichità

Italiane; ed. 3. in Roma 1790. 6 vol. in-8, ne con-

tient pas les documents.

5. Muratori, delle antichità ~Estepi ed Italiane.

P. I-3. ed. 1.1717. (Je cite d'après ed. Nap. 1776. 4.)

Histoire également mêlée de documents ; le pre-

mier volume se rapporte seul à mon sujet.

6. Ughelli, Itatia sacra; ed. 2. Venet. 1717, 17 22.

10. Tom. fol.

Ouvrage indispensable, quoiqu'il n'y règne aucune

critique, et que les documents surtout soient rap-

portés avec la plus grande négligence ?
sans aucune

distinction entre les documents authentiques et les

documents supposés.

(b) Il est presqueinutile de faire observerquemonintention n'a pas été

de donner ici une liste généralede tousles recueilsde documents, mais

seulementde ceuxqui rentrent directementdans le plan de.monouvrage.
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7. I Papiri diplomatici raccolli ed illustrati dall'

Abate Gaetano Marini. in Roiiia., 1805. fol.

L'auteur a eu pour but de faire une collection com-

plète de tous les documents écrits sur papyrus. L'exé-

cution fait presque disparaître ce que ce choix a d'ar-

bitraire et de bizarre. En effet, les pièces les plus

importantes concernent Ravenne et son territoire ,

et s'étendent depuis le cinquième jusqu'au septième

siècle. Là on ne saurait méconnaître une liaison in-

time et réelle. Plusieurs de ces documents sont im-

primés ici pour la première fois, les autres deviennent

plus précieux à cause de leur réunion et de la correc-

tion des textes ; enfin cet ouvrage, quoique renfermé

par son plan dans des bornes étroites , est un des re-

cueils de documents les plus remarquables et les plus

instructifs que nous ayons sur le
moyen-âge, et il est

même indispensable pour
l'ancien droit romain. On

trouve une grande érudition dans les notes jointes

aux documents ; mais l'étude de ceux-ci présente une

difficulté particulière. Le commencement manque

presque toujours, tandis que la fin existe souvent en

entier. On conçoit que les feuilles extérieures des

rouleaux aient péri, et que celles du milieu se soient

conservées. Aussi a-t-on souvent de la peine à déter-

miner le sens et la nature d'un document ou des frag-

ments qui s'en sont conservés. Par exemple, la pièce

N. 127 était autrefois regardée comme un contrat de

vente, mais Marini a prouvé que le contrat lui-même

est perdu, et qu'à présent il ne reste que la souscrip-
tion du notaire et celle d'un des témoins. Mais ces

souscriptions soxjÇ très-étendues et renfermant un

extrait de l'acte entier.
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8. Monumenti Ravennati de' Secoli di mezzo per
la maggior parte inedeti. Venezia. T. I. 1801.

T. 2. 3. 4. 1802. T. 5. 1803. T. 6. 1804. 4. (Par le

comte Marco Tantuzzi, en 1806, à Bologne. )

Ce recueil contient huit cent soixante-cinq pièces

plus ou moins étendues; les unes sont des documents

détachés, les autres des tables et des extraits d'archives

entières. 1) commence au septième siècle , devient

très-riche à partir du neuvième , et s'étend jusqu'au

seizième. On ne saurait croire combien il renferme de

choses nouvelles sur l'histoire el les antiquités, mais

dont une partie seulement rentre dans le plan de mon

ouvrage. Une circonstance ajoute encore à l'utilité de

ce recueil, c'est qu'il commence précisément à l'é-

poque
où s'arrête celui de Marini. Ainsi, nous possé-

dons pour Ravenne et son territoire une suite de

documents depuis l'empire d'Occident jusqu'aux temps

modernes , où l'on ne trouve de lacune sensible qu'à

la fin du septième siècle et au commencement du

huitième, et encore, pour le huitième siècle, le Codex

Carolinus y supplée en partie. (Voy. plus bas, § 109,

note (a). Chaque volume de Fantuzzi est un ouvrage

complet et comprend tous les siècles. Chacun est ac-

com pag n é d'une pr éface , où l'on trouve des détailscom pagne une
pre ace, ou on teouve

es eta; s

sur ce qu'il contient de plus remarquable , principa-

lement sous le rapport géographique : les tables rai-

sonnées sontfortutiles, mais malheureusement incom-

plètes (c). Un septième volume devait renfermer une

table générale (d), je ne crois pas qu'il ait paru. Cét

(c) L'auteurle reconnaîtlui-même,T. IV;p. 6, et dansd'autresendroits.

- (d) T. VI,p. 20.
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ouvrage, tiré à un petit nombre d'exemplaires, n'ayant

jamais été dans le commerce (e), est par conséquent0
fort rare.

9. Codice diplomatico Sant' Ambrosiauo delle carte

dell' ottavo e nono secolo illustrate con note da Angelo

Fumagalli già abate di S. Ambrogio. opera pos-

tuma pubblicata da Carlo Amoretti bibliot. nell'

Ambrosiana. Milano, della tipografia di Agnello

Nobile. 1805. in-4°.

Cent trente-cinq documents depuis 721 jusqu'à 897,

tous tirés des archives du cloître de Saint-Ambroise à

Milan
(f), par conséquent tous lombards. Ce recueil

est précieux à cause des documents qu'il renferme, et

du soin que Fumagalli a mis à les copier, soin que

les éditeurs n'ont pas imité en les livrant a l'impres-

sion. Les notes sont peu importantes, et sans aucune

utilité pour l'histoire et pour le droit.

10. Codex diplomaticus civitatis et ecclesiœ Beigo-

matis a Canonico Mario Lupo ej. eccl. primicerio

digestus. Volumen primum prcecedit prodromus his-

torico-critieus. Bergomi, 1784, ex. typ. Vinc. An-

toine. fol. Volumen secundum opus posthumun, ed. a.

(e) T. I, p. 9. T. IV,p. G.«Dissigià, che non sono venali. Essi sono
destinatiper la Città di Ravenna, e le altre di Romagna; per pubblicheli-
brarie ; per Monasteri,a' quali particolarmenteappartcngonoqucsti studi;
e per qualcuno,che sia decisamenteaddettoai medesimi.a Je dois la com-
municationde cet ouvrage,et d'autres secourspour la suite de mon livre, à
l'extrêmebienveillancede M.Ridolfi,professeurà Bologne,et qui depuisest
mort à Padoue.

(f-) Voy.Blume,Iter Italicum,vol. I, p. 121.
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presb. Jos. Ronchetti. Bergomi e.T:. typ. Vinc. An-

toine. 1799 fol.

Je parlerai plus bas de cet important prodromus.
L'auteur de cette collection a eu pour but de réunir

tous les documents existants sur Bergame sans exclure

ceux déjà imprimés. Le premier volume va de 740
à 900, le second de 901 à 1190.

11. Storia dell' Augusta Badia di S. Silvestro di

Nonantola. opera del cav. ab. Girol. Tiraboschi.

Tom. 1. 2. Modena 1784. 1785. fol.

Le premier volume de cet ouvrage renferme l'his-

toire; le second les documents. Il commence en 753 et

finit en 1492.

n. FRANCE.

12. Une excellente liste de ces documents se trouve

dans Brequigny , Table chronologique des diplômes,

chartes, titres et actes imprimés concernant l'histoire

de France. Paris. T. 1. 1769 (a. 142-1031). T. 2. 1775

(a. t o3i 1136). T. 3. 1783 (a. 1136-1179). fol.

13. Diplomata, chai-ta,, epistolœ et alia documenta

ad res Francicas spectantia. ed. L. G. 0. Feudrix

de Brequigny, F. J. G. la Porte du Theil. Pars 1.

Diplomata, etc. Tom. 1. 1791. fol.

Ouvrage entrepris sur un plan très-vaste, et qui

devait, entre autres choses, contenir tous les docu-

ments relatifs à l'histoire de France. Le premier vo-

lume de documents (a. 475-751) ayant seul été

publié,
les recueils suivants ne sont pas devenus inu-
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tiles. Le commencement de la deuxième partie

(T. I. 2. Paris. 1791. fol.) renferme des lettres du

pape Innocent III.

14. Rerum Gallicarum et Francicarum Scriptores;

ed. Martin Bouquet. Paris. 1738, sq. fol. Comme re-

cueil de documents, les tom. 4. 5. 6. 7. 8. 9. rentrent

seuls daps mon sujet.

15. Gallia christiana ; ed. Dion. Sammarthanus.

Tom. 1-13. Paris. 1716-1785. fpl. Chaque volume

est accompagné de documents. Cet ouvrage n'est

point terminé, il y manque les archevêchés de Tours,

Besançon, Vienne et Utrecht (g;).

16. Histoire générale de Languedoc, par deux

religieux Bénédictins (Claude de Vic et Joseph Vais-

sette). Paris. 1730-1745. 5 v, fol.

Chaque volume est accompagné de documents d'un

grand intérêt. Les deux premiers rentrent seuls dans

le plan de mon ouvrage.

17. Capitularia, ed. Baluzius.

Les Capitulaires eux-mêmes trouveront
place dans

l'histoire particulière du droit chez les Francs, et

alors je reviendrai sur ce recueil. Je n'en parle ici

qu'à cause des documents qui servent d'appendice au

second volume.

(g) Lelong,bibl. hist. de la France, T. 1, p. 541, ne parle que des douze

premiers volumes.Le treizième,qui a paru depuis, contient Toulouseet

- -
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C. RECUEILS GÉNÉRAUX.

18. Mabillon, de re diplomatica ; ed. 2. Paris.

1709. fol.

Le sixième livre est un recueil de documents.

19. Mabillon, Annales ordinis S. Benedicti. Paris.

1703, sq. fol.

20. Steph. Baluzii, Miscellanea. Paris. 1678-1715.

7 vol. in-8.

21. Martene et Durand, Veterum Scriptorum et

Monumentorum amplissima Collectio. Paris. 7 24.

1733. 9 vol. in-fol.

22. Luc. d'Achery, Spicilegium s. Collectio vete-

rum aliquot Scriptorum, ed. nova. Paris. 1723. vol. 3.

in-fol.

I. Auteurs qui ont écrit sur le droit romain ait

moyen- âge, c'est-à-dire sur l'objet immédiat du

présent ouvrage.

23. Lex romana Antonii Dadini Alteserrœ. To-

losæ, 164 1. Le même ouvrage a été publié avec des

additions et des corrections dans Alteserrœ Rerum

Aquitanicarum libri quinque. Tolosae, 1648. in-4.

lib. 3. Cap. 5-15.

On y trouve des renseignements précieux pour l'his-

toire du droit chez les Francs.

2zj. Dell' Uso e Autorità della ragion civile nelle
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T.1. 2

provincie dell' Imperio Occidentale dal di che furono

inondate da' Barbari sino a Lotario II. di Donato

Antonio d'Asti. lib. 1. 2. in Napoli 1720. 1722. in-8.

(deuxième édition. Nap. 1751. in-8.)
-

Cet auteur est le premier qui ait reconnu la con-

servation du droit romain au moyen-âge, et l'ait dé-

fendue dans un ouvrage spécial contre le préjugé alors

dominant. Ses recherches se bornent à l'Italie, et les

documents les plus importants relatifs à l'Italie n'é-

taient pas encore découverts. Après Asti viennent

immédiatement les nombreux écrits polémiques de

Grandi, Tanucci, etc., sur la connaissance des Pan-

dectes et la découverte du manuscrit de Florence.

Ces ouvrages traitent aussi des temps antérieurs, mais

d'une manière peu satisfaisante.

25. J. G. Heineccii Antiquitates Germanicœ. T. 1.

2. Hafn. et Lips. 1772. 1773. in-8.

26.Mémoires couronnés par l'Académie de Bruxel-

les. 1783.

En 1780, l'Académie de Bruxelles proposa la ques-
tion suivante : « Déterminer à quelle époque le droit

romain s'est introduit dans les Pays-Bas autrichiens,

et y a eu force de loi. » Sous le titre général de Mé-

moires sur les questions proposées en 1780. Bruxel-

les, 1783, in-4 , on a imprimé quatre Mémoires en

réponse à cette question, le Mémoire couronné et

trois accessits.

F. Rapedius de Berg. Mémoire sur la question, etc,

(215 pag. et des tables très-étendues).
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A. Heylen. Comment, ad qllœsÍtUTn, etc. (23 pag.)

D'Outrepont. Discours sur l'autorité du droit ro-

main dans les Pays-Bas. (38 pag.)

W. F. Verhooven. Antwoord op de Vraeg. etc.

(62 pag.)

Le premier de ces mémoires a coûté un immense

travail, mais on y trouve une ignorance complète de

l'histoire du droit romain , et nulle critique histori-

que; en voici le sommaire. Les Gaulois conservèrent

leur droit national sous la domination romaine. Les

lois d'administration el de finances étaient seules em-

pruntées au droit romain , sauf un petit nombre de

règles de droit privé, avec lesquelles les empereurs

cherchaient à compléter le droit des Gaulois. Ainsi,

dans les Gaules, le droit romain régissait uniquement

les Romains qui s'y trouvaient comme étrangers, par

exemple, les soldats et les fonctionnaires envoyés d'I-

talie (212). Les Francs laissèrent d'abord subister cet

état de choses, mais, au dixième siècle , le droit ro-

main tomba en oubli, et même les rois résolurent

de l'abolir entièrement ; alors régna sans partage le

droit des coutumes qui contenait l'ancien droit gau-

lois (p. 213). A l'appui de ce système, l'auteur com-

pile laborieusement toutes les constitutions des em-

pereurs qui avaient ou pouvaient avoir les Gaules

pour objet. Il examine chacune de ces constitutions

et cherche à établir qu'elles ne contiennent rien sur

le droit civil, ou ne font que modifier le droit natio-

nal ; et, si elles résistent à cette double interpréta-

tion , il prétend qu'elles concernent uniquement les
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Romains étrangers dans les Gaules. Il regarde comme
-'

une circonstance décisive l'impossibilité de citer au-

cun texte de loi qui établisse le droit romain ou y

soumette les habitants originaires des Gaules. Ou-

blions, pour un instant, que sa recherche n'a rien

d'historique, le système entier tombera devant ce

seul fait. Parmi les nombreuses
professiones,

renfer-

mées dans les recueils de documents et de formules

que nous possédons, aucune ne parle du droit gaulois,

quelque nom qu'on puisse lui donner; toutes, au con-

traire, parlent du droit romain ou de celui d'une des

peuplades germaniques nouvellement établies. Même

en passant à l'auteur ses suppositions gratuites et ima-

ginaires sur les diverses significations du mot lex ro-

mana, pour ruiner complètement son système, il suf-

fit de la circonstance que nous venons de rapporter.

- Quant à l'objet immédiat de la recherche, l'auteur, en

dernier résultat, approche assez de la vérité, car le

droit du Brabant et de la Flandre paraît avoir subi la

même révolution que celui des pays coutumiers en

France, où l'application directe du droit romain cessa

effectivement (voy. vol. ln, 548); mais je n'attribue

pas ce fait aux mêmes causes que l'auteur du Mé-

moire.

Quant à l'histoire du droit des provinces belges,

pendant les temps modernes, ce mémoire est sans

doute un travail très-utile, seulement l'auteur se

trompe en plaçant à la fin du quatorzième siècle la

renaissance du droit romain dans les Pays-Bas (p. 63,

64). Un fait prouve qu'il y était connu bien aupara-
vant. On voit à l'école de Bologne, fort ancienne-

ment, à ce qu'il paraît , une nation flamande ayant un
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consiliarius (h) de son choix; cette circonstance mon-

tre que les Flamands vinrent de bonne heure et en

grand nombre étudier à Bologne.

Le second Mémoire (par Heylen) n'offre rien d'ori-

ginal sur les temps anciens ; mais il est fort utile pour

le commencement des temps modernes. On y trouve

rassemblés une foule de documents qui établissent la

connaissance et l'application du droit romain aux trei-

zième et quatorzième siècle. Cependant, un examen

plus approfondi ferait rejeter une partie de ces do-

cuments ) comme n'appartenant pas au droit ro-

main.

Le troisième Mémoire (par d'Outrepont) est très-

superficiel. L'auteur y établit que l'opinion générale

sur l'autorité législative du droit romain est fausse, et

de cette terrible découverte il conclut que sa patrie

n'a pas de législation propre. Mais il pense qu'il suffit

de dénoncer ce malheur à l'attention de l'empereur

Joseph, qu'alors celui-ci rendra de bonnes lois où il

sanctionnera sans doute une grande partie du droit

romain , en le purgeant des principes de la philosophie

stoïque, etc., d'où sortira une excellente législation

(p. 1,2, 38.)

Quant au quatrième Mémoire (de Verhooven), mon

ignorance de la langue hollandaise m'empêche d'en

rendre compte.

27. Chr. G. Biener, Commèntarii de origine et pro-

gressu Legum Juriumque Germanicorum. P. 1, 2,

vol. 1, 2. Lips., 1787, 1790, 1795, in-8.

(h) Statuta Juristarum Bonon., p. 2. Dans la liste des étudiants de dis-

tinction dutreisièmesiècle(Sarti, P.2p.234, sq.), onvoit un comtedeFlandre

tt plusieursautres comtesde Tournai,Lille, etc.
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28. K. Fr. Eichhorn, Deutsche Staats und Rechts-

geschichte, Abtheil. 1, 2. Goettingen, 1808, 1812,

in-8; 3e éd. Goettingen, 1821.

II. Auteurs qui ont écrit sur la constitution des Gaules

avant et après la conquête des Francs.

29. Dubos, Histoire critique de l'établissement de

la monarchie Française dans les Gaules. Paris, 1742,

3 vol. in-4.

L'idée dominante de cet ouvrage est arbitraire et

hasardée ; aussi Montesquieu n'a-t-il pas eu beaucoup

de peine à la réfuter. Cependant, on y trouve des ren-

seignements très-utiles.

Les auteurs français qui ont écrit sur ce sujet,

quelle que soit la différence de leurs opinions, se res-

semblent pourtant en un point. Chacun a un système

politique déterminé auquel il soumet toutes ses re-

, cherches historiques: Voilà ce qui les distingue des

auteurs italiens, dont les travaux n'ont ordinairement

qu'un intérêt scientifique. La raison en est sans doute

que ces questions n'offraient à l'Italie, dans les temps

modernes, aucun intérêt politique.

3o. Les Origines, ou l'ancien gouvernement de la

France, de l'Allemagne et de l'Italie. ALa Haye; T. 1-4,

1757, in-12 (par le comte de Buat).

Ouvrage moins solide et en même temps moins ori-

ginal que le précédent.

31. Mably, Observations sur l'histoire de France;

T. 1-4; Kehl, 1788, in-1 2. Le premier volume rentre

seul dans mon sujet.
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32. Mémoire sur les causes de l'abolition de la ser-

vitude en France, et sur l'origine du gouvernement

municipal (par Dupuy). On en trouve un extrait dans

l'Histoire de l'Académie des Inscriptions ; T. 38, 1777,

in-4, p. 196-215. Il est de peu d'importance.

33. J.
N. Moreau, Principes de morale, de politi-

que el de droit public. ou Discours sur l'Histoire de

France; T. 1-21; Paris, 1777, in-8.

Les douze premiers volumes sont historiques; les

quatre premiers rentrenl seuls dans mon plan. En gé-

néral, l'auteur s'appuie sur Buat; quelquefois il est

encore plus faible, quelquefois un peu meilleur.

34. Théorie des lois politiques de III monarchie

française ; T. 1-8. A Paris, chez Nyon, 1792, in-8.

Cet ouvrage commence avec la domination des

Francs, et finit à Charles-le-Chauve. Le plan en a été

tracé, dit-on, par Brequigny. L'auteur est une demoi-

selle de Lézardière. Le plan et l'exécution sont sans

contredit plus profonds et plus conformes aux sources

que ceux des ouvrages précédents. On le reconnaît,

au premier abord, à ses divisions à la vérité un peu

incommodes. Chacune se compose de trois parties en-

tièrement distinctes: 1° discours, c'est-à-dire l'ou-

vrage lui-même; 2" sommaire des preuves, c'est-à-

dire énumération des pièces justificatives et indica-

tion des preuves ; 3° preuves, c'est-à- dire le texte

des documents avec une traduction française. On

ne peut que louer l'auteur de n'avoir point adopté les

préjugés et les vues exclusives de ses devanciers, mais

elle-même n'a pu se défendre de l'esprit de système,
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et le sien, pour différer des autres, n'en est pas moins

exclusif.

35. De la Monarchie française, par M. le comte

de Montlosier. Paris, 18 145 in. 8. Le premier volume

appartient seul à mon sujet.

Entraîné comme ses devanciers par des préjugés et

des vues exclusives, il appuie tout son système sur des

hypothèses sans fondement. Au reste, ce reproche

s'applique surtout à l'époque dont nous nous occu-

pons. Pour les temps postérieurs, des vues profondes,

une exposition animée des mœurs et dela civilisation

rendent la lecture du livre instructive et attachante.

36. Leber, Histoire critique du pouvoir municipal;

Paris, 1828; in-8.

L'auteur admet la conservation des municipalités

romaines, mais il en expose l'organisation d'une ma-

nière très-inexacte, et il n'a pas puisé directement

aux sources. Pour les temps postérieurs du moyen-

âge, et surtout à partir du règne de Louis XIV, cet

ouvrage renferme d'excellentes choses. Au reste, le

but de l'auteur est plus politique qu'historique; il a

voulu combattre la trop grande indépendance des

villes , question alors controversée.

37. Raynouard, Histoire du droit municipal en

France; T. 1-2; Paris, 1829; in-8.

L'auteur reconnaît avec raison la conservation du

régime municipal romain, et il a rassemblé soigneuse-
ment les preuves à l'appui. Quant à l'ancienne consti-

tution romaine, ses idées sont tout-à-fait fausses ; ainsi

il confond l'Italie et les provinces , et reconnaît par-



XXIV INTRODUCTION.

tout dans les Gaules des municipes ayant des duum-

virs, et un sénat différent de l'ordo. Plusieurs erreurs

de détails rendent suspecte l'exactitude de l'auteur

dans l'usage des sources. Ainsi, il traduit duodevi-

genti par vingt-deux, et quingenta par quinze cents;

T. 1erp. ii, 63.

III. Sur la constitution de l'Italie au moyen-âge.

38. Muratori, Antiquilates. (Voy. n° 4.)

Si l'on ne considère que les dissertations, cette

partie de l'ouvrage de Muratori est encore d'un grand

intérêt. Grâce à l'étendue de ses vues, il a soulevé le

premier une foule de questions importantes, et il en

donne quelquefois la solution avec beaucoup de saga-

cité. S'il ne réussit pas plus souvent, c'est qu'il semble

accablé sous le poids des matériaux qu'il a mis au jour;

aussi, sa pensée originale se développe rarement avec

liberté; on le reconnaît à la marche incertaine de ses

recherches, et à l'hésitation continuelle que présen-

tent ses points de vue contradictoires. Il a en outre le

défaut commun à tous ceux qui ont écrit sur l'Italie au

moyen-âge, de se borner à l'Italie ; s'interdisant la

comparaison avec les autres peuples, il ne peut re-

monter aux sources germaniques communes. Cepen-

dant, les principaux points de la constitution des

Lombards se rattachent à ce grand ouvrage, qui

servira de point de départ à toute nouvelle re-

cherche.

39. Le Prodromus de Lupi, Codex diplomaticus

civ. et eccl. Bergomatis. (Voy. n. 10.)

Lupi est un des auteurs les plus importants qui aient
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écrit sur la Lombardie. Il a traité plusieurs points de

la constitution politique avec plus de profondeur

qu'aucun autre, et quant à la chronologie du royaume

des Lombards, nul ouvrage n'est comparable au sien.

40. Delle antichità Longobardico-Milanesi illus-

trate con dissertazioni dai Monaci della congrega-

zione cisterciese di Lombardia. Milano. Vol. 1. 2.

1792. Vol. 3. 4. 1793. in-4. (Par Funlagalli.) (k).

Les deux derniers volumes traitent de la constitu-

tion de l'Église, les deux premiers, de la constitution

de l'Etat , mais ils n'offrent qu'un intérêt médiocre

en ce qui concerne les temps modernes antérieurs

à la régénération des villes lombardes.

41. Gius. Rovelli. Storia di Como P. 1. Milano,

1789. P. 2. Milano, 1794. P. 3. T. 1. 2.
Como, 1802-

1803. in-4.

On trouve en tête de chacun de ces deux volumes

une excellente dissertation préliminaire sur la cons-

titution de l'Italie supérieure. La dissertation la plus

instructive et la plus profonde est celle du second

volume, qui s'étend depuis Charlemagne jusqu'au

quatorzième siècle.

42. Sismondi. Histoire des républiques Italiennes

du moyen-âge. 8 vol. in-8. Le premier a paru à

Zurich, en 1807.

Le premier volume renferme la première période
du moyen-âge, la seule dont nous nous occupions ici.

(Ii) Sa vie est en tête du Codicedipl. S. Amhroisiano( Voyezplus haut,
n.9.)
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Les opinions indépendantes que l'auteur professa cou-

rageusement à une époque d'oppression générale lui

ont valu des éloges mérités. Considérant les répu-

bliques des temps modernes comme des créations

Entièrement nouvelles et spontanées, les temps an-

ciens ont dû perdre de leur intérêt à ses yeux. Mais

dans cette opinion même on souhaiterait qu'il y eût

mis 'un peu plus de soin et d'étendue. Toutes les

sources spéciales actuellement connues étaient décou-

vertes quand l'auteur écrivait; mais il les a trop sou-

vent négligées. Sur la constitution de la Lombardie,

Muratori est, pour ainsi dire, le seul guide qu'il ait

choisi , encore a-t-il traité certaines parties d'une

manière moins satisfaisante que Muratori lui-même.

Enfin, les notions qu'il donne sur
-
les commence-

ments du moyen-âge manquent en général d'exac-

titude.

43. SulL4 antichissima origine e successions dei go-

verni municipali nelle citt0 Italiane, ricerche dell'

avvocato Antonio Pagnoncelli di Rergamo. T. 1. 2.

Bergamo stamperia Natali, 1823. in-8.

L'auteur de cet ouvrage montre un jugement sûr

et exempt de préjugés, ainsi qu'un grand talent d'ex-

position historique. J'aurai occasion dans mon cin-

quième chapitre de signaler ses points de vue princi-

paux. On peut néanmoins lui reprocher une foule

d'erreurs de détails et une étude incomplète des

sources.

44. The history of the roman Law during the middle

ages traNsl ated from the original german of Carl von
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Savigny By E. CAthcart Vol i. Edinburgh, Black and

Longman, Rees, etc., London. 1829. in-8.

Cette traduction, qui ne sera probablement pas con-

tinuée, est enrichie d'un travail sur les municipalités

romaines en Angleterre (p. 52-64), dont on trouve

un extrait dans Mittermaier und Zachariœ Zeits-

chrift fur Rechtsw. des Auslandcs, vol. 3. p. 136-

146. CI).

(/) Voyezla traductionlittérale de ee morceau,vol. Ili, appendice,n. k





HISTOIRE

DU

DROIT ROMAIN

AU MOYEN-AGE.

CHAPITRE PREMIER.

SOURCESDUDROITAUCINQUIÈMESIÈCLE.

1. Il est impossible de se faire une idée fixe et invariable

du droit d'une nation, car, semblable à sa langue, il n'existe

que par une suite continuelle de transformations et de chan-

gements. Ce livre ayant pour but d'exposer les destinées du

droit romain au moyen-âge, je devrai surtout étudier les for-

mes particulières que le droit romain a revêtues chez les diffé-

rents peuples, aux différentes périodes de leur histoire, et l'in-

fluence qu'il y exerce. Mais ces recherches ont besoin d'une

base commune. La création des Etats qui se forment au

moyen-âge des débris de l'empire d'Occident nous reporte à

l'époque qui précède la dissolution de l'empire; et pour re-

connaître le caractère du droit romain, au cinquième siècle de

l'ère chrétienne, nous sommes forcés de jeter un coup d'œil sur

l'histoire des temps antérieurs.

„ Chez les Romains, comme chez tous les autres peuples, le
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droit n'eut, à son origine, d'autre fondement que l'assentiment

général et les croyances de la nation, espèce de droit appelé or-

, dinairement droit coutumier. On n'en avait pas encore senti

l'insuffisance quand une révolution politique vint introduire

une loi fondamentale, où la plupart de ces anciennes coutumes

furent écrites à côté de la constitution de l'Etat (a). C'est

dans ce sens que la loi des Douze Tables fut aussi la base du

droit civil jusqu'au règne de Justinien. Cependant les décrets

du peuple et le simple usage y avaient apporté de grands chan-

gements, même sous la république. La pratique et l'applica-
tion de l'ancien droit consistaient surtout en une suite d'actes

symboliques, de formes rigoureusement déterminées. Leur

connaissance et leur mise en œuvre faisaient l'occupation la

plus importante des jurisconsultes, dont l'état était très-hono-

- ré, et les premiers livres sur le droit n'avaient pas d'autre

objet. Les jurisconsultes pouvaient donc être considérés

comme les gardiens et les conservateurs de la pureté originaire
du droit.

Quand les Romains eurent étendu leur domination sur toute

l'Italie et au-delà de ses frontières, leur caractère dut perdre

quelque chose de sa couleur primitive; une teinte plus géné-
rale en effaça l'originalité; le droit subit aussi cette tendance

nécessaire. A côté de l'ancien droit national (jus civile), on

vit bientôt s'élever un droit universel, naturel (jus gentium).

Né du commerce avec les étrangers, il fut d'abord établi pour
eux seuls, et placé à Rome même sous la direction d'un pré-

teur spécial. Dans la suite, les gouverneurs romains l'appliquè-

rent dans leurs provinces. Mais d'après la modification que

nous venons d'observer dans le caractère des Romains, leur

droit devait de plus en plus se rapprocher du droit universel ;

en d'autres termes, le jus civile devait tous les jours emprun-

ter davantage au jus gentium: l'édit du préteur servait sur-

tout à préparer et à régler ce passage. Aussi, les jurisconsultes

(oj NiebuhrRœmischeGeschichte,P. II, p.314 de la V édit.
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et les préteurs exerçaient sur le caractère du droit une influence

toute contraire. Les uns travaillaient à maintenir l'ancien

droit, les autres à introduire le nouveau avec circonspection.

La loi des Douze Tables et l'édit des préteurs, telles étaient

donc à la fin de la république les plus importantes des sources

positives du droit.

2. Sous les empereurs, les décrets du peuple ou du sénat

continuèrent quelque temps à étendre et à modifier l'ancien

droit civil; mais l'édit devait de jour en jour y occuper plus

de place, car tout concourut, dans le nouveau système, à faire

disparaître le caractère national. La position des jurisconsultes
était surtout changée; en effet, le droit s'était tellement éloi-

gné de sa forme primitive qu'il fallait un grand art pour ré-

duire cette
multitude

de sources diverses aux résultats simples

et faciles, nécessaires dans la pratique. Les préteurs et les juges,

ne pouvant plus puiser directement aux sources, étaient forcés

de s'appuyer sur des travaux scientifiques. Une grande ardeur

pour la science existant au sein de la nation répondit merveil-

leusement à ce besoin. Les communications fréquentes avec la

Grèce avaient répandu la vie dans toutes les branches de la

littérature romaine. Comment la jurisprudence serait-elle

restée étrangère à ce mouvement? Rome n'avait pas une mine

plus riche à exploiter pour la science. D'un autre côté, les ci-

toyens ne pouvaient manquer de répondre à cet appel. Du

temps de la république, l'éloquence et la jurisprudence me-

naient aussi sûrement que les armes à la faveur du peuple et

à la gloire (a). L'éloquence, le premier des arts de la paix aux

jours de la liberté, vit tomber avec elle son honneur, sa force,
sa puissance (5). De toutes les parties de la vie publique, le

droit civil était celle où la vieille Rome se retrouvât davantage.
Les cœurs des vrais Romains y reconnaissaient la patrie, et les

tà) Anet. de caussiscorr. éloqu., c..28 : «artes Ronestas,et, sive ad rem
« mital'em, sivead juris scientiam,sivead eloqnentiaminclinasset.»

(b) La décadenceest admirablementpeinte dansle traité Decaussis cor-(b)U dé
cadenceest adinirablemeiitpeinte

dans-letraité De càuts is Cor-
ruplæ elaquentiœ.
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plus nobles forces lui tombèrent en partage. Tout se réunit

donc pour élever la jurisprudence à cette hauteur où nous la

( voyons au second et au troisièmesiècle ; hauteur qu'elle n'at-

teignit jamais chez aucun peuple ni dans aucun temps. Mais

cette supériorité isolée ne pouvait se maintenir au milieu de la
1

décadence universelle. Après que la jurisprudence fut parve-
nue à sa plus grande élévation, les progrès et la vie cessèrent

bientôt pour elle. Les écrits des fameux jurisconsultes du siècle

de Caracalla et d'Alexandre furent presque les derniers; et

cette circonstance, indépendamment de leur propre mérite,

dut leur assurer une autorité sans partage. La difficulté de

puiser directement aux sources, sans recourir à la théorie et

aux écrits scientifiques, s'accrut avec l'impuissance d'en pro-
duire de nouveaux.

,- Aux anciennes sources du droit s'ajoutèrent alors les cons-

titutions des empereurs; elles n'étaient dans l'origine que des

rescrits, c'est-à-dire des réponses sur le droit existant, adres-

sées à des magistrats ou à des particuliers, par conséquent

semblables aux réponses des jurisconsultes, et seulement mu-

nies de plus d'autorité. Mais, depuis Constantin, la législation

prit un nouveau caractère: les édits ou ordonnances des empe-

reurs se multiplièrent, et souvent elles innovaient; car l'em-

pire du christianisme devait anéantir bien des anciennes idées

de la nation. Ces nouvelles sources du droit ne présentaient pas,
dans leur application les mêmes difficultés que les anciennes.

Nées des opinions, des besoins du moment, on pouvait aisé-

ment les comprendre et les mettre en œuvre; de plus elles

n'offraient aucune trace de ces transformations subtiles et sa-

vantes qui souvent, dansl'édit du préteur, rendaient plus dif-

ficile l'application de l'ancien droit.

3. Voici donc quelles étaient les sources du droit au com-
<

mencement du cinquième siècle: pour la théorie, les anciens

décrets du peuple, les sénatus-consultes, les édits des magis-

trats romains, les constitutions des empereurs et les coutumes

non écrites. Les Douze Tables continuaient d'être la base du
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droit; tout venait s'y rattacher comme complément ou modifi-

cation.

Mais dans la pratique, les écrits des grands jurisconsultes

et les constitutions étaient les seules sources dont on fit réelle-

ment usage. L'on évitait ainsi les difficultés qu'offraient les

anciennes sources dans leur application.

Cependant, les écrits des jurisconsultes et les constitutions

firent bientôt naître des difficultés nouvelles et de plus d'un

genre. Les jurisconsultes avaient sans doute beaucoup fait en

rendant, par leurs travaux, la masse entière des sources an-

ciennes accessible au juge le moins instruit. Dès lors, il n'a-

vait plus à concilier un passage de l'édit avec la loi des Douze

Tables. Paul ou Ulpien lui appprenait ce qui s'en était con-

servé, ce qui était encore applicable. Mais qui se chargeait de

fondre en un seul tout ces jurisconsultes si utiles et en même

temps si nombreux? Il eût été difficile, à cause de la cherté

des manuscrits, de les posséder tous ou la plupart, et impos-

sible d'en étudier l'esprit dans ces temps d'ignorance. Les

grands jurisconsultes étaient souvent divisés d'opinion. Où

trouver une règle supérieure pour les juger et les concilier ?

L'administration de la justice devait nécessairement devenir

très-difficile, ou changeante et arbitraire. La fameuse consti-

tution de Valentinien III sur l'autorité des jurisconsultes vint,

en 426, remédier à ces maux. Bornée d'abord à l'Occident,

elle fut insérée au code Théodosien, et s'étendit ainsi à l'O-

rient (a). Tous les écrits des cinq jurisconsultes Papinien,

Paul, Gaius, Ulpien et Modestin, reçurent force de loi, ex-

cepté les notes d'Ulpien et de Paul sur Papinien. Les autres

r jurisconsultes n'eurent force de loi que quand leurs écrits, in-

sérés ou commentés dans les ouvrages des cinq précédents, en

faisaient partie intégrante. S'ils différaient d'opinion, on
1

comptait les voix; en cas de partage, celle de Papinien l'em-

(a) L. un. C. Th. de resp. prud. (I. 4.) Sur les différentesleçons, voyez
HugoRechtsgesch.,p. 883, 1023,onzièmeédit. Cette rechercheest hors de
mon sujet.
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portait; et s'il n'avait pas traité la question, elle était aban-

donnée à la prudence du juge. Une chose très-remarquable,
c'est que, à l'exception des Pandectes, tous les recueils posté-

rieurs, le Breviarium, le Papien, la Collatio et la Consultatio,
ne citent que les cinq jurisconsultes désignés par Valentinien.

!
Les constitutions offraient les mêmes difficultés, quoiqu'à

un moindre degré. Rendues isolément, et pour des besoins

accidentels, il était difficile, à cause de leur grand nombre,
de les connaître et de les posséder toutes. Il devenait donc

indispensable de les recueillir, et l'autorité pouvait le faire

aisément. Les premières collections proprement dites, les

codes Grégorien et Hermogénien se composaient de rescrits.

Le code de Théodose II, en 438, était beaucoup plus impor-
tant. Cette compilation, renfermant les édits publiés depuis le

temps de Constantin, fut rédigée à Constantinople, et obtint

force de loi dans les deux parties de l'empire. Cependant les

occasions de faire de nouveaux édits ne manquèrent pas aux

empereurs, et cette espèce de Novelles s'accrut au point de

rendre un nouveau recueil nécessaire.

Mais le droit romain tel que je viens de l'exposer, comment

s'appliqua-t-il aux. diverses parties de cet immense empire?

Destiné dans l'origine aux seuls habitants de Rome, il y fut
t

long-temps concentré. Quand les différents peuples de l'Italie

eurent été soumis, et surtout après qu'ils eurent obtenu le

droit de citoyens romains, les coutumes locales disparurent,

l'organisation de Rome embrassal'Italie entière, et son droit

y régna presque sans partage. C'est également ainsi que le

droit romain s'étendit dans les pays étrangers réunis à l'empire

sous le nom de provinces. Cependant, on ne doit pas cl'.fr--e

que le droit national d'un pays fût anéanti par le seul fait de

la conquête, il subsistait au contraire, etle droit romain ne

régissait que les Romains habitant la province. Le droit de

citoyen accordé par Caracalla à tous les sujets libres de l'em-

pire n'eut pas même pour résultat immédiat l'établissemeat

exclusif du droit romain; mais le caractère national dès di-
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verses prov inces s'effaçait chaque jour davantage, et la loi de -

Caracalla dut sans doute y contribuer. La transformation fut

quelquefois si complète, dans les Gaules par exemple, que lès

habitants adoptèrent la langue et les usages des Romains;

comment alors l'ancien droit gaulois se serait-il maintenu?

Les pays mêmes qui conservèrent leur langue,
tels que les

provinces grecques, adoptèrent néanmoins le droit romain, et

l'existence seule de la législation de Justinien en est une preuve

évidente. On peut donc conclure avec grande vraisemblance

que, long-temps avant Constantin, le droit romain était appli-

qué dans toutes les provinces et a tous les sujets de l'empire.

Ainsi, lors de la chute de l'empire d'Occident, en 476, les

sources du droit étaient :

A Les écrits dès jurisconsultes, d'après les règles établies

par la constitution de Valentinien III ;

B Les rescrits composant les codes Grégorien et Hermogé-

men;

C Le code de Théodose II ;

D Les Novelles particulières, suite et supplément de ce

code.

On voit combien est incomplète et peu fondée cette asser-

tion des auteurs modernes, entre autres de Montesquieu Ch),

qu'à cette époque les sources du droit se bornaient au code

Théodosien. Lès écrits des jurisconsultes, au contraire, fai-

saient la base du droit; le reste n'était que des compléments

particuliers, isolés, n'ayant pas de sens par eux-mêmes; et

un juge eût été malavisé, s'il eût cherché dans le code Théo-

desien la seule règle de ses jugements.
4. Cependant les sources, même ainsi réduites, étaient eri-

core trop savantes pour le temps. La constitution dé Valenti-

nien III surtout n'avait pas assez facilité l'étude des écrits des

jurisconsultes. Le besoin d'une nouvelle réforme était géné-
ralement senti, et, bientôt après la chute de l'empire d'oeci-

(h) Montesquieu,Esprit desLois,XXVIII,4.
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dent, on vit, en moins de trente années, quatre essais indé-

pendants les uns des autres, tentés dans quatre états diffé-

rents :

A L'édit de Théodoric, roi des Ostrogoths (500);
B Le Breviarium d'Alaric II, roi des Visigoths (506);
C Le Papien, chez les Bourguignons (au commencement du

sixième siècle);

D Les compilations de Justinien, destinées surtout à l'em-

pire d'Orient (528- 534).

Les trois premiers de ces ouvrages rentrant directement dans

mon sujet, j'en parlerai plus bas. Cependant, la comparaison

de ces quatre recueils entre eux ne sera pas déplacée, après

l'exposition que j'ai faite ici des temps antérieurs.

Les trois premiers de ces recueils ont abrégé, autant qu'on

pouvait le désirer, une masse aussi immense de matériaux.

Maison a peine à concevoir tant de pauvreté comparée à tant

de richesse. Chacun de ces recueils renferme, dans un seul vo-

lume de peu d'étendue, le droit romain tout entier, juriscon-

sultes et constitutions.

L'édit de Théodoric a cela de particulier, qu'il transforme

les sources en un nouvel ouvrage, où ce ne sont plus les anciens

jurisconsultes ni les empereurs qui parlent, mais les auteurs

de l'édit. Les sources y sont tellement défigurées, qu'on a peine

à reconnaître qu'il s'agit de droit romain. Cet édit, recueil le

plus barbare et le plus mauvais des trois, est en même temps

le moins instructif pour nous.

..¡ Le recueil appelé Papien, aussi pauvre que celui dont je

viens de parler, forme également un nouvel ouvrage divisé

par ordre de matières. Mais les fragments tirés des sources y

sont ordinairement rapportés sans altérations ; et, sous ce rap-

port, il est bien supérieur à l'édit des Ostrogoths.

Le Breviarium, beaucoup plus riche que les deux recueils

précédents, ne présente, dans la distribution des matières,

aucun ordre particulier. Ce n'est qu'une suite de fragments

tirés des jurisconsultes et des constitutions, transcrits le plus
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,
souvent sans aucune addition, mais avec des omissions nom-

breuses. La plupart sont accompagnées d'un commentaire; et

cette circonstance donne au plan et à l'exécution un caractère

original que n'ont pas les édits ostrogoths et bourguignons.

5. Si l'on fait entrer dans ce parallèle les recueils de Jus-

tinien, on ne peut se défendre d'un sentiment d'admiration ;

1cependant, considérés en eux-mêmes, ils mériteraient encore

notre estime et notre reconnaissance. Sans doute, la force créa-

trice était refusée au siècle de Justinien; ceux qui travaillaient

sous ses ordres durent en outre aller chercher les sources dans

une littérature savante, étrangère à celle de leur pays. Au

milieu de tant de circonstances défavorables, leur choix fut si

heureux et si habile, qu'après treize cents années, malgré les

lacunes de l'histoire, leurs recueils représentent presqu'à eux

seuls l'esprit du droit romain tout entier, et aucun siècle

libre de prévention ne devra désormais repousser l'influence

de cet excellent et profond développement du droit. Dira-t-on

que ce choix est l'effet du hasard, non du savoir et de l'intel-

ligence? Je renverrai, pour toute réponse, aux recueils que
nous avons trouvés chez les Goths et les Bourguignons. On ne

peut, sans contredire l'histoire, objecter que le code Justinien

est l'ouvrage des Romains, et que les autres codes sont l'ou-

vrage des barbares; car, dans l'empire d'Occident, à Rome et

dans les Gaules, les lois ont été rassemblées par des Romains,

non par des Goths ou des Bourguignons.
Je viens d'envisager le droit Justinien sous le point de vue

littéraire ; cependant son but était purement pratique, et c'est

sous ce rapport qu'il faut considérer les constitutions de Justi-

nien lui-même. Sans doute, leur mérite est inégal, mais plu-
sieurs présentent une vue complète du sujet, et répondent par-
faitement à leur but. Quand elles nous paraissent bouleverser

.¡ l'ancien droit, souvent elles ne sont que l'expression raisonna-

ble des changements qui s'étaient introduits d'eux-mêmes sans

l'intervention du législateur. Ici encore la comparaison est à

l'avantage de Justinien. En effet, ses constitutions, celles du
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Code en particulier, rapprochées des édits du code Théodo-

sien, et surtout des Novelles qui l'accompagnent, leur sont

bien supérieures pour la forme et le fond des choses.

Le plan de Justinien consistait à renfermer dans deux ouvra-

ges principaux l'extrait des fragments des jurisconsultes et des

constitutions.
Le premier, c'est-à-dire les Pandectes, devit ,

comme de raison, renfermer les bases eu droit. C'était, de-

puis les Douze Tables, le premier ouvrage qui, seul et indé-

pendamment de tout autre, pût servir de centre commun à

l'ensemble de la législation. En ce sens il est permis de re-

garder, après les Douze Tables, les Pandeçtes comme le seuL

code vraiment complet, quoique la législatioq y occupe moins

de place que le dogme et la décision de ca!\ particuliers. Au

lieu des règles insuiffsantes de Valentinien III, nous trouvous

rangés par ordre
de

matières les extraits empruntés littérale-

ment aux écrits d'une foule de jurisconsultes, Le Code était
( fait aussi sur un plan plus 4jge que les précédents. Justinien

y avait réuni les rescrits et les édits. Son but était rempli par

ces deux ouvrages. On ne doit pas regarder les Institutes

comme un troisième ouvrage indépendant des deux premiers,
mais bien comme un livre élémentaire destiné à leur servir

d'Introduction. Enfin, les Novelles renferment des complé-

ments postérieurs, des additions isolées, et les circonstances

ont seules empêché qu'il ne parût à la fin du règne de Justi-

nien une troisième rédaction du Code, où auraient été insérées

les Novelles d'un intérêt durable.
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6. L'ancienne république romaine, si l'on cesse un instant

de considérer Rome comme centre de l'Etat, se composait de
-

deux parties distinctes différemment organisées, l'Italie et

les provinces. Cçlte division s'étant conservée sous les empe-

reurs, quoique avec de grandes modifications, devra servir de

base à nos recherches.

I. L'Italie se composait d'un grand nombre de républiques,

-

dont les citoyens avaient été incorporés au peuple souverain

après la guerre d'Italie. Ces petites républiques, soumises au

peuple romain, s'administraient cependant elles-mêmes, et ce

libre régime des cités est le caractère fondamental de l'Italie.

Je parlerai seulement ici des deux classes principales, les mu-

nicipes et les colonies, me réservant d'indiqqer plus bas ce

qui distingue les préfectures. On ne doit voir dans les fora ,

conciliahula, castella, que de petites communautés d'upe or-

ganisation imparfaite (a). Il s'e-it d'examiner quelle part pre-
naient à l'administration de la justice le peuple, le sénat et les

magistrats de ces républiques (b).

Dans les municipes, comme à Rome, le souverain pouvoir

résidait incontestablement dans l'assemblée du peuple. KQu",

(a) Lesvillages sans organisationmunicipale(vici) étaient censés faire

partie de la cité dans le territoire de laquelleils se trouvaient. L. 30. D. ad
munie.

(b) Sur la constitutiondes cités en général,voir J. Gothorfred.paratit. ad

C.Th. XII, 1. Roth; de re municipali Romanorum.Stutgarl, 1801, 8.
Pour les temps anciens, les sourcesles plus importantessont: le La Table
éTIèraclee(cd.MazochiNeap., 1754,f., et dansHugo'sciv. Mag.B. 3 n. 19.
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seulement le peuple nommait ses magistrats (c), mais encore

il rendait des lois (d) et des décrets (e).

L'influence du peuple diminua par la suite (f), et le sénat

usurpa ses droits; changement conforme à celui qui s'accom-

plit au centre de l'empire. Sous Tibère, les élections, même

à Rome, avaient passé au sénat, et peu à peu ce corps s'attribua

(a connaissance exclusive de toutes les affaires que le peuple
décidait autrefois. Le cours naturel des choses devait produire
les mêmes effets dans les villes de l'Italie.

7. Le sénat des cités, qui, auparavant, expédiaitles affaires

courantes, se trouva dès lors en possession de toute l'adminis-

tration intérieure; fait bien digne d'être observé, car il nous

servira à reconnaître la constitution romaine aux temps les

plus reculés du moyen-âge.

Le nom donné au sénat des cités changea suivant les époques.
On l'appela d'abord ordo

decurionum, puis simplement ordo,

puis enfin clll'iaJ et ses membres curiales ou decuriones (a).

Fragm. L.Rom. ed. Marezoll.Gott., 1816.Dirksencivil. Abhandl.II, 2.

et Dirksenobss. ad tab. Heracl. Berol.,1817.) 2° Laloi de la Gaulecisal-

pine ( dansHugo1.c. B. 2. n. 20, et dans Obss.ad selcctaL. Galliæcisalp.

cap. auct. Dirksen,Berol.,1812,4. et P. de Lamatavolalegislativa,Parma,

1820,in-4.) ; pourles tempsmodernes,le codeThéodosien.

(r) Ciceropro Cluent., 8. «Quatuorvirosquosmunicipes fecerant, sus-

« tulit. « TabulaHeraclcensislin. 84. (aerisNeap.lin. 10.) « stiffragieeo-

« rum qui cujusquemunicipii. erunt » lin. 98, 99 ( 24,25. ) « quicunque
« in municipio. comitiaduumviro. rogandosubrogandovehabebit» lin.,
132(58)«nevequis ejusrationemcomitiisconsiliove( habeto).»

(d) Par exemple: Laloi tabellairede M.Gratidiusà Arpiniun,à laquelle
l'aïeul de Cicèrons'était toujoursopposé.Cicerode Legibus,III, 16.

(e) Ainsi, à Pise,du tempsd'Auguste«universidecurionescolonique.
a inter seseconscnserunt,»et plus bas: «hocquoddecurionibuset univer-

e sis colonisplacuit. aNorisCenotaph.Pisanà tab., 2. et diss., l.-C III, p. -

45, ou il cite d'autres exemplessemblables.ComparezGruterInscr., p. 363

etp. 431,num. 1, p. 475,n. 3.

(f) J'en parleraiplus bas à l'occasiondesdéfenseurs.Voir,dansRoth,1.
-

c., p. 62, d'autrestracesdesmunicipeset deleurs droits.

(a) Decurioet Curialis sont synonymes.Isidor. etymol., IX, 4. Le code
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C'est pourquoi curia et senatus sont souvent opposés l'un à

l'autre; curia s'applique à une cite; senatus sans désignation

particulière, à Rome ou au sénat de l'empire (b). Cependant

les noms de senatus et de senator, employés pour une cité, ne

se trouvent pas seulement dans les historiens et dans les in-

scriptions ordinaires (c), ce qu'on pourrait attribuer à l'impro-

priété du langage ou à la vanité; ils existent encore dans un

décret du peuple romain, la Table d'Héraclée (d). Quant à

d'autres noms, tels que municipes, principales, j'en expli-

querai plus basla signification.

Le sénat était principalement appelé à l'administration in-

térieure de la cité, conjointement avec les magistrats; mais il

ne faut pas voir dans le sénat et les magistrats deux corps

en présence, se balançant mutuellement, car un double lien

les unissait entre eux. Les magistrats devaient être pris exclu-

sivement parmi les décurions (e), et nommés par les décurions

Théodosienemploiealternativementces deuxexpressions,l'une pour l'au-
tre ; par exemplei dansla loi 6. C. Th. dedecur. (XII,1.) Il n'y aurait pas
là matièreà uneremarquesi desauteursfrançaisn'avaientpasbâti dessys-
tèmessur la significationdifférentede ces deux mots. Curiaïïs est le plus
moderne.VoirRoth,1.c. p. 66.—Plus tard, Curialis fut pris dansun tout
autre sens.Voyez,plus bas, §111, 129.

(b) Par exemple: L. 74. C. Th. de decur. (XII,1.) «ln his, qui excuti's
« ad senatus consortiapervenerunt», et L. 85, eod. «decurionem,et suœ,
a sisic dicioportel curiæsenatorem.»

(r) Ottodeædil. colon., c. 2, § 4, cite une foulede passagessemblables.

(d) TabulaHeracl.lin. 85, 86 (æris Neap.lin. 11, 12.)«ne quis. in eo
-umunicipio, colonia, prafectura, foro, conciliâbulosenatum, decuriones
11conscriptosvelegito.» Plus loin, lin. 87, 88 (13, 14.), e se senatorem,
a decurionem,conscriptumveibi bac legeessenon licereIl; et dansbeau-

coupd'autrespassagesde lamêmeloi.

(c) L. 7, § 2. D. de decur. (Paulus),« Is qui non sit decurio, duumvirato
«velaliishonoribusfungi non potest, quia decurionumhonoribusplebeii
* fungiprohibentur.»— Antérieurement,les plébéiensétaientadmissibles

aux magistratures,ce quileur donnaitl'entrée du sénat. Gruter inscript.,
p. 408,N. 1. : «absquecensuper ædilitatisgradumin curiamnostramad-
mitteretur. » TabulaHeracleensis(10),84.
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eux-mêmes. J'entrerai dans quelques détails sur ce dernier

point, souvent méconnu. Les candidats pour une magistrature
étaient d'abord présentés ( nominatio), ensuite avait lieu dans

le sénat l'élection proprement dite (creatio). Comme les

sources qui nous restent ne parlent, pour la plupart, que de

la nomination (f), quelques auteurs modernes n'ont pas re-

marqué l'élection elle-même (g). Cependant plusieurs passages
attribuent ce droit d'élection au sénat, et le distinguent expres-
sément de la nomination (h). La présentation d'un successeur

appartenait au magistrat en exercice, mais c'était plutôt une

charge qu'un privilège; car il devenait responsable de la ges-
tion du candidat qu'il avait proposé (i). Aussi renoncait-il

très-volontiers à son droit, si, ce qui arrivait souvent, le gou-
verneur de la province intervenait et proposait lui-même un

décurion qu'il favorisait (k). En Afrique il existait certaine-

ment une coutume particulière. La chose n'est pas très-claire-

ment expliquée; mais sans doute elle se passait ainsi: le ma-

gistrat présentait le candidat suivant la coutume, ensuite

l'élection, au lieu d'appartenir aux décurions seuls, était

l'ouvrage du peuplé tout entier, c'est-à-dire des corporations,

(f) Par ex. : L.11, § 1. L. 13.L. 15, § 1. D. ad municip. L. I. C. de

perie. nominatorum(XI, 33), L. 2. eod., L. 3, C. quo quisqueordine

(XI, 35). Dansces deux derniers passagescreare est employéau lieu.de

nominare et réciproquementdans plusieursautres itorriirial'eau lieu ie

creare. On ne doit pas s'attendre à trouter ici une phraséologierigou-
reuse.

-w) Par ex : J. Gothofred.ad. L. 1, C. Th. quemadm.munera (XII,5.) ;
— Roth.1. c. p. 76, a remarquécette erreur et l'a savammentréfutée.

(h) L. 1, § 3 , 4. D. «Quandoappellandum(Ulpian.)«Solentplerumque
« præsidesremitterc ad ordinemnomitialum, ut GajumSejumcreent ma-

« gistratum. magisenimconsiliumdedissepræsesvidetur, quissit crean-

« dus, quam ipse constituisse. Sed et si præses in ordine fuerit, ut fieri

« adsolet, cum ab ordine crearctur quis, rel. — L. 45, C. de decur. (X,

31.)L. 8, C.desuscept. (X,70.)

(i) Voirles citationsde la note (f).

(k) Voir note (h).
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du Sénat et des tribus. Chaque corporation avait une voix, et

les deux tiers au moins de ses membres devaient avoir assisté

à la délibération Cl).

8. Les citoyens, sous la république libre, étaient partagés

en deux classes: l'une qui participait à la puissance souve-

raine, l'autre qui en était exclue (oplimo jure, non optimo

jure cives). Ceux de la première classe pouvaient seuls voter

dans les tribus et parvenir aux honneurs (suffragium et ho-

nores). Si on applique la même distinction et les mêmes termes

à la constitution des villes, telle que je viens de l'exposer, on

voit dans les seuls décurions les citoyens véritables, cives op-

timo jure, et dans le reste des habitants (plebeii) les cives

non optimo jure. Augusté prépara cette innovation, lorsque ,

ayant permis aux Municipes d'envoyer leurs suffrages écrits

pour les élections de Rome, il n'étendit pas ce droit à tous les

habitants, mais le restreignit aux décurions (a). Cette distinc-

tion dut cesser, il est vrai, quand, sous Tibère, toutes les

élections passèrent du peuple au sénat; mais le principe du

privilège des décurions dans leurs cités n'en subsista pas moins.

Dès lors le nom de Municipes, donné dans l'origine à tous

les habitants, fut presque toujours réservé pour les décurions,

usage qui convenait merveilleusement aux nouvelles ci rcon-

4
(J) L, 1, C. Th. quemadm. munera (XII, 5.) L. 84, 142.C. Th. de de-

cur. (XII, L.)Touscespassagesnous montrent l'expressionindéterminéede
nominalio. Dans le second: a In nominationibusa singulisquibusqueor-
« dinibus ceLebrandis, ». s'appliqueà toutes les corporationsde chaquecité,
non au sénat seulement.Cette significationdu mot ordines est connue; par
ex.: omniumordinumconsensus.Cic. ad Brutum cp. 3, et Cenotaph. Pi-
san. Tab, 2. —NorisCenotaph. Pisan. diss. 1, C. III, p. 46, prétend à tort

que le premierde ces passagesdonne, il est vrai, l'élection au peuple, mais

que les autres l'attribuent aux seulsdécurions.

[a) Sueton.August.C. 46. D'aprèsla leçondesmanuscrits,et non d'après
une correctioninutile et arbitraire.Noris cenotaph. Pisan. diss. 1, C. 3, p.
33, a mal entendu le passage; il applique à l'élection desduumvirs cc qui
se rapporte évidemmentaux magistralus popi/li Rotnnni.,
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stances (b). Je reviendrai sur cette remarque en exposant l'état

des cités dans les temps postérieurs.
Ainsi la condition des cités de l'Italie en général, et celle des

décurions en particulier, loin d'offrir rien d'avilissant ou de

servile, ne réveillait au contraire que des idées d'honneur, de

dignité et de considération. S'il s'élevait le moindre doute à

cet égard, la Table d'Héraclée le dissiperait aisément.

Mais quand le despotisme eut anéanti toute vie publique, le

sort des décurions fut déplorable, et le principe destructeur

qui minait Rome sous les empereurs chrétiens ne se revèle

nulle part plus clairement que dans les nombreuses constitutions

du code Théodosien statuant sur les décurions. Les plébéiens
refusaient d'entrer dans cet ordre, et les décurions tentaient

tous les moyens de se soustraire à leur dignité. En vain

plusieurs cherchaient un refuge dans le service militaire et

même dans l'esclavage; on les en arrachait pour les rendre à la

curie (c). On condamnait les criminels à entrer dans l'ordre

des décurions, bien que les lois impériales l'eussent d'abord

défendu (d). Les juifs et les hérétiques y étaient admis; ce ne

fut que depuis Justinien qu'ils furent soumis aux obligations
de cette charge sans en avoir les prérogatives (e).

Des privilèges de toute espèce étaient offerts à ceux qui en-

traient volontairement dans la curie: l'enfant naturel, par

exemple, acquérait ainsi les droits de la légitimité On ne doit

point accuser la législation d'un état de choses si misérable,

quoiqu'elle fut souvent oppressive pour les cités. Les magis-

(b) J. Gothofred.parat. adC. Th. XII. 1. Roth.1. c. p. 139.Marinipa-

piri diplomat.p. 338.

(c) Cod.Th. lib. XII, tit. 19, sur le servicemilitaire; voirles lois 10,11,

13,22. C. Th. de decur. (XII, 1.) et une fouled'autrespassages.

(d) L. 66, 108. C. Th. de decur. (XII, .1.) D'autres lois infligentcette

espècede peine, par exemple: aux ecclésiastiquesindignes, et aux soldats

qui, par lâcheté, se dérobent au servicemilitaire. Roth. 1. c. p. 42, 46,

52,53.

(c) L. 99, 165, 157.C. Th. de decur. (XII, 1.) Nov.
45.
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trats et les décurions étaient employés à la perception des tri-

buts impériaux. La constitution, en les rendant responsables

de leur infidélité ou de leur négligence, ne faisait rien que de

naturel et de juste (f). Mais on ne pouvait, sans quelque

dureté, déclarer chaque magistrat garant de ses collègues et

du successeur qu'il avait présenté (g)., ni contraindre les

décurions à prendre les immeubles abandonnés par leurs

possesseurs hors d'état de payer l'impôt ; au reste, cette

dernière obligation s'étendait à tous les propriétaires de la

cité (h).

Cependant le plus grand mal n'était pas dans la loi, mais

dans le despotisme et l'arbitraire qui présidaient à son exécu-

tion; car, sous le règne des empereurs, rien ne s'était mieux

conservé du régime républicain, que l'injustice et la tyrannie

des gouverneurs. En voici quelques exemples. Les décurions,

même sans que l'on pût leur reprocher la moindre faute,

étaient forcés de remplir avec leurs propres biens le montant

de l'impôt; rigueur intolérable et que les lois ont à plusieurs

reprises proscrite comme un abus (i); encore, une apparence
d'ordre et de règle couvrait alors l'iniquité ! Mais combien de

fois ne se montra-t-elle pas insolemment au grand jour! L'op-

pression accablait de préférence la tête de la société, et la sé-

curité n'existait qu'à l'abri d'une condition obscure.

Ces tristes conséquences d'un pareil bouleversement social

nous

apparaissent

surtout dans le remplacement des sénateurs.

On
demandait autrefois comment on parvenait à cette dignité;

maintendnt sur qui tombait ce fardeau. On était sénateur par

(f) On trouvedesdétails sur cette responsabilitédans Roth. 1.c. p. 139,
seq.

(g) Voir ci-dessus § 7, n.f. Conf. Cod. quo quisqueordine. (XI, 35.)
L. 2, 8. C. de susceptor. (X, 70) et L. 8, 20. C. Th. eod. (XII, 6.)

(h) L. 1. C. De omniagrodeserto (XI, 58. )

(i) L. 18,S 26, D. de muner. L. 186.C. Th. de decur. (XII, 1.) L. 17
C. Just. De omni agro deserto(XI, 58.) Nov.MajorianiTit. 1. Roth. 1. c.
p. 79, 71.
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droit de naissance; on le devint par l'élection du sénat (kJ
En effet, la place de sénateur était héréditaire, et le sénat

pouvait choisir parmi tous les citoyens les membres qui lui

manquaient. Les décurions étaient exempts de leur service

après avoir passé par tous les emplois et tous les honneurs de

la cité, ou s'ils obtenaient quelque charge à la cour ou dans

l'Etat, pourvu qu'ils ne les eussent pas brigués dans la seule

vue de cette exemption (/).

On croit généralement que les principales formaient au sein

des décurions un conseil plus restreint. Cette question, ainsi

que la classification des décurions, ne pourra être traitée avec

clarté qu'après l'organisation des provinces.

9. L'administration directe des affaires de la cité était con-

fiée aux magistrats: leur nombre et leurs titres variaient sui-

vant les localités. Les magistrats qui prenaientpart à l'admi-

nistration de la justice, ou dont il reste des traces après la dis-

solution de l'empire d'Occident, c'est-à-dire les duumviri,

les prefecti, les quinquennales, les defensores et les secrétaires

de l'administration, sont les seuls dont je doive traiter. Indé-

pendamment de la juridiction proprement dite, ou juridic-

[ tion contentieuse (jurisdictio contentiosa), je parlerai de la ju-
» ridiction volontaire (jurisdicto volontaria).

La justice crimi-

nelle ne rentre pas aussi directement dans mon sujet, car elle

fut bientôt enlevée aux cités, et on n'y trouve que peu de

traces du droit romain. Outre les magistratures municipales,

j'aurai à examiner la juridiction supérieure du lieutenant im-

périal qui, à partir du deuxième siècle, existe même en Italie.

(k) L. 6, § 5. D. de decur. L. 66. C. Th. cod. (XII, 1.) Voirsurtout J.

Gothofred.parat. adC. Th. XII, 1. Roth. 1. e. p. 68, 76. Nieburhad Fron-

tonem,p. 218.

(/) Relativementà ces exemptions, les constitutionsont souvent changé
le droit d'une manière incroyable.Pour les tempsanciens,voir L. 5, C. Th.

de decur. (XII, 1.) Pour les temps modernes,L. 06, C. Just. eod. (X,31.):
l'auteur le plus importànt est J. Gothofred.ad. L. b-, oit. et paratit C.

Th. XII, 1.
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La magistrature suprême des cités d'Italie peut se compa-

rer au consulat romain avant la création de la préture. Elle

embrassait l'intendance suprême de toutes les parties du gou-

vernement, la présidence du sénat, et l'administration de la

justice. Ceux qui en étaient investis s'appelaient duumviri ou

quatuorviri, selon qu'ils étaient au nombre de deux ou de qua-

tre (a). Les duumvirs se trouvent dans la plupart des villes (b).

Une foule d'inscriptions portent duumvir J. D. (juri dicundo),

quatuorvir J. D. (c), donnant ainsi pour caractère spécial de

cette magistrature l'administration de la justice; Mais ces

noms, uniquement tirés du nombre des personnes, loin d'être

réservés à la magistrature suprême, lui sont communs avec

plusieurs autres (d). En effet, le nom de magistrat, le plus

général de tous dans l'origine, reçut par la suite une significa-

tiw toute spéciale, et s'appliqua aux premiers magistrats des

villes, duumvirs ou quatuorvirs. Dans les Pandectes et dans

les Constitutions, duumviri et magistratus sont pris indiffé-

-(a) DanslaTabled'Héracléeet dansla loi de laGaulecisalpine,cesnom!?
nousapparaissentcommedésignantla magistraturesuprême. Il faut en ex-

cepter la préfecture,dont je parleraiplus bas. Enfait, ils occupaientla pre-
mièredes magistratureslégales; c'est ce-que prouvedirectementla L. 1. pr.
D. de alboscrib. et la L. 77 C. Th. de decur. (XII, 1.) Dansla mêmeville

-ontrouve, tantôt des duumvirs,tantôt des quatuorvirs; en effet, la vanité
des citoyensfaisait souventmultiplier les dignités. NorisCenotaph.Pisan.
diss. 1, C,III, p. 31.

(b) Ciceroin Rullura,11, 34. a cum ceteris in coloniisduumviriappel-
a lentur. a

(c) Par exemple: dans Doniclass. 5. N. 42, 83, 84, 228. — Marinifra-
telli arvali, p. 780,prétendà tort quele premierquatuorvir est distinct des

quatuorvirsJ. D. L'administrationde la justice est l'attribut constant de la

magistraturesuprême.Le nom de magistratus en est la preuve, car il dé-

signesanscontreditle premiermagistrat,et c'estprécisémentau magistra-
tus qu'appartient la juridiction.

(d) Danslesmunicipes,par exemple,on trouvédes duumviriet desqua-
idio,viri, quinquennales. (Voyezplus Las) quatunrviricediles DoniInser.
class.5, N. 83; et à Romedesduovirivits rxlra urbetn Romam, quatuor-
vlrr'vfi's in tufir p¡:f",and!s Tab.Herael. lin. ô0,Conradiparer p. 396.
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remment l'un pour l'autre (e), et dans les documents de Ma-

rini, c'est-à-dire à propos des magistrats d'une ville déterminée,

on trouve toujours cette dernière expression (f).
Les magistrats suprêmes sont quelquefois appelés consuls,

principalement dans les inscriptions, soit par vanité, soit par
un reste d'ancienne indépendance, de même que, dans plu-
sieurs cités, les titres de dictateur et de préteur se conservent

jusque sous l'empire (g). En traitant des décurions, j'ai parlé
de l'élection des duumvirs; ils étaient nommés pour un an (h).

10. La juridiction des duumvirs est ce qu'il y a d'intéressant

pour nous dans leurs fonctions. Le nom seul rapporté précé-
demment (duumviri juri dicundo) établit l'existence de leur

juridiction, mais il est très-difficile d'en déterminer les limites.

Un auteur moderne a prétendu que cette juridiction était

presque nulle du temps de la république, et que son impor-
tance date du règne des empereurs (a). Il est vraisemblable,

(r) L. I, pr. D. si quis jus die. (« Omnibus magistratibus, non tamen

duumviris. concessumest » etc.) L. 4, § 3, 4. D. de damno infecto. L.

16. C. Th. de decur.(XII, 1.) et L. 18. C. Just.eod. (X, 31. ) — L. 1. C.

Th. quemadm.mun. (XII,5.)
,

(f) Par exemple: N. 115. « Defensori Magistratibus, Quinquennali-
bus, cunctoque oi-diriicuriœcivitatis I1aventinœt» et dans les autres pas-

sageson trouve toujours mugistratus dirrrllnl, jamais duunui'i, quoique
certainement il s'agissedes duumvirs, par exemple: dans le N. 74. Voyez

plus bas § 22, b.

(g) Voir les passagesdans Gruter, Inscript. Index p. XVOtto, diss. de

consulibusqui extra Romam,C. I, Otto de aedil.colon. C. II, § 5, 6, 7, et

Noriscenotaph. Pisan.diss. 1. C. 111,p. 4t -43. Depuisla loi Julia, dlll/m-

vir était peut-être le titre légal,mais il est certain qu'il n'était pas toujours

employé.

(h) L. 13.D.amunic. L. 16.C. Th. de decur. (XII,1.), et L. 18.C. Just.

cod. (X, 31. ). L. 1. C. Th. quemadm.mun. (XII, 5. ) Voyezplus bas§ 22.

b. Il paraît que, sousAuguste,cette règlen'était pas généralementétablie.

Noriscenotaph. Pisan.diss. 1,C. III, p. 34. Pour les temps modernes,voir

J. Gothofred.adL. 16,C. Th. cit.

(a) Roth. 1. c. p. 23, 24, « furfsdictioexigua etpœne nulla. »Add.p.
91. Il cite pour preuvedespassagesde Juvénalet de Persequi parlent avec
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au contraire, que, illimitée sous la république, les bornes où

les sources du droit nous la montrent circonscrite ne lui furent

imposées que plus tard. Des faits généraux et des témoignages

particuliers conservés jusqu'à nous déposent en faveur de cette

opinion.
La première preuve s'en trouve dans la marche progres-

sive de l'histoire. romaine tout entière. Quand Rome en-

core faible attirait sous sa dépendance les peuples de l'Italie en

leur accordant le droit de citoyen, on conçoit qu'il existât

entre eux et Rome une sorte d'égalité. Tel est le véritable fon-

dement de la libre constitution des villes. Mais quand Rome

eut étendu son empire dans les trois parties du monde, toute

égalité cessa, et, dans les derniers temps, l'indépendance des

cités dut nécessairement périr. Le gouvernement impérial ten-

dait à effacer peu à peu les différences existant entre les deux

partiesde l'empire, l'Italie et les provinces, pour les réduire à

une commune obéissance. Ce nouvel état, en abaissant l'Italie,

jadis privilégiée, dut relever un instant les provinces, jusqu'à ce

que l'empire tout entier tombât dans une défaillance incu-

rable,. Quant à Rome, on ne peut y méconnaître le discrédit

des anciennes magistratures. Au-dessus du préteur, déchu du

premier rang, vient d'abord se placer l'empereur, plus tard

son lieutenant, et la juridiction prétorienne finit par descendre

à un avilissement complet. N'est-il pas naturel qu'à la même

époque, l'influence des duumvirs ait diminué au lieu de s'ac-

croître? On sait en outre que l'Italie fut elle-même soumise à

un lieutenant, comme l'étaient auparavant les provinces.

Après avoir vu l'état des curies dans la Table d'Héraclée,
si on se reporte au code Théodosien, on est frappé de leur

abaissement. Comment donc imaginer que les duumvirs aient

gagné en honneur et en puissance, quand
le sénat auquel ils

méprisde cette juridiction.Maiscespassagesse rapportent auxédileschar-

gésde la police, et non aux duumvirs; et d'ailleursces poètes pouvaient
bien trouver les duumvirs ridicules en les comparant aux magistratsde
Rome.
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appartenaient tombait dans la déconsidération et le mépris ?

Enfin, on voit que toute autre institution eût été imprati-
cable. Depuis la guerre italique, les habitants de l'Italie étaient

devenus citoyens romains. Si l'on refuse aux duumvirs l'ad-

ministration de la justice, elle appartenait nécessairement au

préteur urbain, et alors un seul homme aurait eu à Rome et

dans l'Italie la direction immédiate de tous les procès. Or, la

chose étant impossible, Rome aurait du envoyer des lieute-

nants pour les différentes parties de l'Italie ou des magistrats

pour chaque cité. Mais ces lieutenants n'ont exislé que depuis

Hadrien, et les envoyés de Rome ne se rencontrent que comme

exceptions dans un petit nombre de préfectures: ainsi donc,

pour l'administration habituelle et régulière de la justice, il ne

reste que les duumvirs.

11. Dans l'origine, leur juridiction n'était pas limitée.

Voici probablement comment elle le devint. Quand la Gaule

cisalpine, aujourd'hui la Lombardie, cessa d'être une province,
et que son territoire fut réuni à l'Italie, on crut dangereux
de précipiter ce changement. On accorda aux cités le droit de

juridiction, mais réduite à une somme déterminée, àu-delà

de laquelle les affaires étaient portées devant le préteur de

Rome. Hadrien partagea entre quatre consulaires toute l'Ita-

lie, à l'exception d'un district qui demeura-sous là juridiction

immédiate du préteur urbain (a). Sous Marc-Aurèle, des

juridici remplacent les consulaires avec la même puissance,

mais un rang moins élevé (b). Les cités ne perdirent pas leurs

1

constitutions, néanmoins,
elles passèrent

sous
la dépendance

du préteur ou des lieutenants dontj'ai parlé, et l'espèce de

juridiction limitée que nous avons reconnue - dans la Gaule

peut alors s'être introduite dans la vieille Italie, et même

avec des bornes plus étroites. Telle fut sans doute la mar-

(a) Voirplus bas, § 13,f. les passagesqui nousmontrent au-dessousdu

préteur plusieursmagistratsmunicipaux. - -
-

(b) Spartian. Hadr. C. 22, Capitolin.Antonm.P., C. 2. Marcus,C. 11.
— Doden prarïeet.Camden.proel.,IX, § 8. seq.
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che des choses, et la- vraisemblance augmente quand nous

trouvons un juridicus nommé avec l'addition : de injïmto (c).

Les lieutenances d'Italie souffrirent encore plusieurs change-

ments, avant d'être tout-à-fait assimilées à celles du reste de

l'empire, telles que nous les voyons au code Théodosien.

Voici donc l'ensemble de l'organisation judiciaire. Les

duumvirs jugeaient en première instance les affaires ordi-

naires; l'appel était porté devant le lieutenant del'em pereur Cd).

Ce dernier jugeait aussi en première instance les affaires réser-

vées, telles que les différends entre plusieurs villes, ou entre

les diverses autorités d'une même ville, et toutes les affaires

qui s'élevaient au-delà d'une certaine somme. On pourrait

douter que cette dernière distinction se soit conservée, car il

n'existe dans les compilations de Théodose et de Justinien

aucun texte qui établisse directement le montant dela somme,

mais nous trouverons plus bas des motifs suffisants pour expli-

quer ce silence.

12. Je vais maintenant produire les témoignages particu-
liers qui établissent la juridiction des duumvirs, et confirment

le point de vue historique que je viens de présenter. Je pars de

l'établissement dé l'empire, époque à laquelle se rapporte vrai -

semblablement la loi de la Gaule cisalpine, qui organise la

juridiction dans cette nouvelle partie de l'Italie. Les fragments

tlID nousrestent de ce décret du peuple, donnent pour la Lom-

bardie les résultats suivants (a) : le magistrat peut en général
nommer un judex et organiser un judicium (XX); dans

certaines affaires, sa juridiction est illimitée (b); mais il en

(c) Gruter. Inscr; p. 1090.N. 13. «M.jElio AurelioTheoni. Aug. «Fti-
« ridicode inftniïo per Flam, et Umhriam, Picenum.SodaliHadrianali, »

ete., etc.
(d) L. 1,3, C:-Th.de reparat. appell. (XI,31.)

(a) Je citeles chapitresd'après les numérosqui se trouvent sur lesbords
de l'inscriptionmême.— Voyezsur l'explicationde cette loi monAMuind-

htrtg iilu, das altromishe Schuldncht, dans les Mémoiresde l'Académie
de Berlin, 1833.

0) C. 2X,dans Dirksen,1. c. p. 12 : «si ea res erit, de qua re omnipe-
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est d'autres, le prêt d'argent, par exemple, dont il ne peut con-

naître si elles excèdent quinze mille sesterces (XXI-XXII); il
naître si eLles excèdent quinze mille

sesterces (xxi-xxi i) ; il

peut, remittere operis novi nuntiationem (XIX); en cas de

damnum infectum, enjoindre de fournir caution, et si son

décret n'est pas exécuté, donner immédiatement une action

en réparation de dommages (xx) ; il peut prononcer dans un

judicium familiœ herciscundœ (XXIII).

L'exécution est réglée de la manière suivante: quand il

s'agit d'un prêt d'argent qui n'excède pas quinze mille ses-

terces, si le débiteur reconnaît la dette en présence du magis-
trat (confessio in jure), ou s'il refuse de comparaître, le

magistrat peut, comme si jugement avait été rendu, et à plus
forte raison dans ce dernier cas, adjuger le débiteur au créan-

cier (duci jubere). Il peut aussi ordonner un judicium reClt-

peralorium, si le débiteur veut soutenir le procès. Dans tout

autre genre d'affaires de sa compétence, en cas d'aveu ou de

non-comparution du défenseur, le magistrat peut, comme le

préteur à Rome, ordonner l'exécution sur les biens. Dans les

cas déjà mentionnés, l'exécution sur la personne ou sur les

biens peut en outre être poursuivie devant le préteur de Rome,

si le défendeur habite Rome ou s'il y possède des biens (XXII).

Nous voyons occasion elle mentl'imperium attribué aux ma-

gistrats (c), ce qui s'accorde avec un passage d'Apulée (d), et

avec le fait incontestable qu'anciennement les magistrats avaient

un tribunal comme signe de leur dignité (e). Quantà la juri-

« cnnia ihi jus dici, judiciavedari ex hac legedebebitoportebit.»Ces mots

indiquentdéjà que la distinctionest nouvelleet locale.»

(c) Col. I, lin. 50,51. « nevequismagistratus. pro quoimperiopo-
« testateveerit. »

-

(d) Apulejimetamorph.lib. 1, c. XVIII,p. 77. éd. Ruhnk.« Quemcon-

« festimpro ædilitalisimperioaccrrimeincrepans,» etc.

(c) Sucton.declar. rhetor. C. G. «C. AlbutiusSilus,Novariensis,,quum

« ædilitatein patria fungeretur, quumforte jus diceret, ab iis, contra quos

« pronunciabat,pedibuse tribunali detractusest. » Cf.Ottode ædil.colon.

c. XIII,§ 2.
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diction criminelle, elle avait été depuis long-temps res-

treinte (f).

13. Voici ce que l'on trouve dans les Pandectes et dans Paul,

c'est-à-dire aux temps de la jurisprudence classique. Les ma-

gistrats municipaux ont, sans contredit, une juridiction; ils

peuvent donc constituer un juge qui applique le droit sous j
leur autorité (a). Cependant leur compétence est limitée à une

certaine somme que nous ne connaissons pas; mais les parties

peuvent proroger leur juridiction (b). Appelés à cette époque

magistratus minores, sans imperium et sans potestas, ils

n'ont aucun des droits que donne l'imperium (c), tels que la

restitution en entier, l'envoi en possession de biens (d), la

caution et l'envoi en possession en cas de damnum irifectum (e).

Mais cette dernière affaire, dont la connaissance est égale-
ment interdite aux magistrats municipaux, peut, s'il y a

urgence, leur être spécialement renvoyée par les magistrats

supérieurs, c'est-à-dire le préteur ou le consulaire dans la ju-
ridiction desquels se trouve leur cité. Tout le reste, par exem-

ple la missio ex secundo decreto, l'actio infactùm, est hors de

l'attribution des magistrats municipaux (f). Ils peuvent être

attaqués en justice pendant la durée de leurs fonctions (g), et

ils n'ont pas, comme les magistrats supérieurs, le pouvoir de

punir ceux qui méconnaîtraient leur juridiction (h.). Le droit

(f) Noviscenotaph.Pisan.diss. 1, C. III, p. 32.

(a) L. 3, in f. L. 13,pr. § 1. D. dejurisdict. L. 26, pr. L. 28. L. 29. D.
ad munie.Paul.lib. V, tit. 5. A. § 1. FragmentaVaticana,§ 113.

(b) L. 28.D. ad munie. Paul. lib. V, tit. 5. A. § 1.

(c) L. 26.pr. D. ad munie.1.32. D. de injur. Paul. lib. V, tit. 5. A. § 1.
Lai. 53,C. de decur. parle defasces; mais ce n'est sans doute là qu'une
figurede rhétorique.

(d)-L.26,§ 1. D.admunic.

(e) L. 4. D. dejurisdict.

(f) L. 1, L. 4, § 3, 4. D. de damnoinfecto.

(g) L. 32D. de injur.

(h) L. 1, pr. D.si quisjus dicenti-
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d'amende et de pignorum capio, qui n'est qu'une amendeb

d'une espèce particulière, leur fut conservé (i). La nomination

des tuteurs leur appartient également (k); ils n'ont pas dse

tribunal (l). Enfin, leur juridiction criminelle est tellement

restreinte, qu'ils ne peuvent infliger, même aux esclaves, que
de légers châtiments (m).

Si l'on compare la Gaule cisalpine et l'Italie, on voit que les

restrictions du régime de la Lombardie sont étendues à l'Italie

entière; et même la condition de l'Italie est empirée, car ses

municipes n'ont que des magistratus
minores sans imperium

et sans tribunal. Le
petit nombre de cas où nous pouvons com-

parer directement la lëgislation de la Gaule cisalpine à celledes

Pandectes, nous montre qu'outre les noms etles formes, la juri-
diction des magistrats municipaux avait été restreinte et avait

perdu plusieurs de ses droits. Ainsi la loi de la Gaule cisalpine,

en cas de damnum infectum, donne aux magistrats la connais-

sance de l'actio in factum, etles Pandectes la leur refusent-

Pour les temps postérieurs, nous n'avons sur leur juridic-

)

tion que bien peu de renseignements, mais ils nous la repré-
sentent toujours comme pouvoir subordonné et comme tribunal

de première instance (n).

14. La seconde magistrature des cités d'Italie est celle des

préfets; on ne les trouve jamais à côté des duumvirs, mais ils

en tiennent lieu dans quelques cités, par exception à la règle.

(i) L. 131,§ 1.D.deV. S. L. 1, § 1, 2. D. de via publ. Roth. l.«.p. 92.
— L. 29, § 7. D. adL. Aquil.L. 3, § 1. D. de rebus eorum.—LaL. Ib,

§ 39, D. de inj., autoriseles magistratsmunicipauxà sévircentreles escla-

ves qui porteraient atteinte à leur dignité.

(k) L. 3. D. de tutoribus datis.

(1) Ottodeædil.colon.C.XIII, 2.

(m) L. 12.D. de jurisdict. Roth.1. c. p. 95.

(n) L. 1,3. C. Th. de repar. appel. (XI, 31.) Les constitutions sont de-

364et 368.Une constitutionde Constantinpermet de s'adresseraux duum-

virs pour obtenir la possessionde biens, L. 9, C. qui admitti (VI, 9.).

Nonque l'importancedes magistratsse fût accrue, maiseelle de l'act était

diminuée. En eflu, la mêmeconstitutionle dépouillede sesformesancien-

nes et de ses solennités.
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En effet, l'administration de la justice appartenait régulière-

ment aux magistrats élus par les cités. Mais quelquefois elle

était confiée à un prœfectus juri dicundo, nommé à Romeet

renouvelé tous les ans (a). Hors ce. seul point. une préfecture
ressemblait entièrement aux autres cités. Ainsi, elle avait un

sénat (b) et des magistrats de son choix, excepté les duumvirs

remplacés par le prœfectus (c). Les préfectures étaient tantôt

des
municipes, tantôt des colonies; ainsi quand la même cité

est appelée préfecture ou municipe, on ne doit voir là ni con-

tradiction ni expression impropre (d). Il est certain que la

condition- de leurs habitants n'était pas inférieure à celle des

municipes ordinaires, autrement Cicéron, citoyen d'Arpinum,
n'aurait pu devenir consul du peuple romain (e).

La loi Julia de Civitate n'apporta donc aucun changement
à la constitution des préfectures ; mais il paraît que, sous l'em-

pire, elles disparurent successivement (f). Des auteurs mo-

dernes ont prétendu que les préfectures n'avaient pas d'orga-
nisation propre comme les villes des provinces; et que la

condition de leurs habitants, inférieure à celle des autres

peuples de l'Italie, fut pour la prem ière fois améliorée par la loi

(a) Festusv, praefectura.LiviusXXVI,16. Ciceroad famil.XIII,U.

11,) TabulaHcracleensisLin.85, 86 ( aerisNeapol.lin. 11, 12.), lin. 96

(22),105,106 (31, 32),108,109 (34, 35). C'estainsi qu'il est parlé d'un
decurio Fundanus dans-Sueton. Calig. C.23; car, d'après Festus,Fundi
était unepréfecture; sur la præfecturaPeltuinas,VoyezMazcehi,p. 396et
Gruter. Inscr., p. 443. -

(c) TabulaHeracleensislin. 83, 84, 85, 130 (9, 10, 11, 56). Ciceroad
fumil.XIII,11, sur Arpinumqui, d'aprèsce passageet d'aprèsFestus, 1.c.
était unepréfecture.Voirl'inscriptionde la préfecturePeltuinas, dansMa-

zochi,p. 396. -

(d) Par exemple: Arpinumet Puteoli, qui, d'après Festus, étaient des

préfectures.Ciceroad famil. xiii, 11 et pro M. Cœlio,C. 2. La loi de la
Gaulecisalpine,lig. 6, tranche la question: «duumvir,quatuonir,præfec.
(f tusveejusmunicipü.»

(e) On en trouveun autre exempledansCicéronpro PlancioC.VIII.

(f) Festusen parle en diversendroitscommed'une chosetombéeen dé
sitétude. - -
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Julia (g). Cette erreur a une double source: d'abord l'exem-

ple de Capoue condamnée à perdre sa liberté pour un temps(A),
et que l'on a considérée à tort comme type de toutes les pré-
fectures, ensuite une expression trop générale de Festus (i).

15. Une autre magistrature municipale est celle du censor,
curator ou quinquennalis, expressions que je regarde comme

synonymes et désignant un même emploi, dont le nom change
suivant les temps et les localités. En Italie, les inscriptions
nous montrent le nom de censor (a) ; on le trouve plus sou-

vent dans les provinces: curator est les plus usité des trois.

Cette charge répond à la censure de Rome, en y ajoutant

peut-être quelques-unes des fonctions du questeur (b). Le cu-

rator avait l'inspection des édifices et des travaux publics; il

affermait les immeubles de la cité et administrait ses revenus.

Dans les constitutions il est nommé avant les magistrats, c'est-

à-dire avant les duumvirs (c). Pour être curator3 il faut avoir

passé par tous les emplois (d), ce qui est, comme à Rome,Je ca-

ractère de la magistrature suprême (e). Une constitution sem-

ble, il est vrai, jeter des doutes sur ce point. Dans l'ori-

(g) Sigon.de jure ItaliœII, 11,12. Otto de ædil. colon.C. VIII, § 7. Ma-

zochi, Tab. Heracl. p. 392, 397, 467.

(h) LiviusXXVI,16, Cic. in Rullum, I, 6.

(i) Festusv. præfectura« neque tamen magistratussuoshabehant. » Hla-

gistratus est ici au lieu deduumvirs,magistratus juri dicundo, cequid'ail-

leurs est conformeau langagedes temps plus récents.

(a) Gruter. Inser., p. 366,N. 1, pour Naples.Olivierirenferme d'autres

passagesdans les notes jointes aux MarmoraPisaurensia, p. 68 et 72. Les

colonieslatines avaient aussileurs censeurs particuliers.Liv. XXIX,15. Il

est à remarquerque, dans la Tabled'Héraclée,lin. 142(ærisNeap.lin. 68),

le cens n'est pas attribué à des censeursspéciaux,maisauxpremiersmagis-

trats, c'est-à-direaux duumvirs, peut-être pour ce cas seulement. -

(b) J. Gothofredad L. 20. C. Th. de decur. (XII, 1. ) Roth. 1, c. p. 93.

100.

(e) L. 5. G.Th. de exhib. reis (IX, 2. ). L. 3. C. Th. de donat. (VIII,
12.) L. fin. C. Th. de superexact.(XI, 8. ) L. 5. C. Th. de reparat. appell.

(XI, 31.)

(d) L. 20. C. Th. de decur. (XII, 1.)

(e) L. 11, pr. L. 14, § 5. D.demuner. Roth.1.c. p. 89.
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gine, il était permis de faire l'insinuation. des donations en

présence du curator (f ). Plus tard, on le défendit (g), ne

tanta res eorum concidat vililate, c'est-à-dire au premier

abord, parce qu'ils étaient au-dessous d'une fonction aussi im-

portante. Mais une semblable interprétation contredit tout ce

que nous avons vu jusqu'ici, et d'ailleurs l'insinuation d'une

donation ne présente ni grandeur ni importance. Aussi, tanta

res ne se rapporte pas aux donations, mais aux fonctions de cu-

rator, et vilitas, au lieu de s'appliquer à la charge elle-même,

ne s'applique qu'à la cupidité des fonctionnaires. L'insinuation

des donations qu'ils recherchaient par avidité, à cause du sa-

laire, leur est interdite, afin qu'ils ne négligent pas les parties

plus importantes de leur emploi.

Le caractère des quinquennales a été surtout méconnu (h).

Ces magistrats portent tantôt le nom de duumvirs, tantôt

celui de quatuorvirs (i). Ils étaient, a-t-on dit, identiques aux

duumvirs, et ceux-ci prenaient le nom de quinquennales dans

les villes où la magistrature suprême durait cinq années, au lieu

d'une suivant l'usage. Ce ne pouvait non plus être une magis-

trature censoriale, car l'empereur était quelquefois quinquen-
nalis d'un municipe (k), circonstance qui repousse toute idée

d'une magistrature inférieure, telle que la censure l'était de-

venue à Rome et dans les municipes (1). Mais cette supposition
est sans fondement. On ne peut établir aucune comparaison

(f) L. 3. C. Th, de donat. (VIII, 12.)

(g) L. 8. C. Th. dedonat.( VIII, 12.)

(h) L'auteur qui a le mieux traité ce sujet est Olivicridans Jilarmora
Pisaurensia. Pisauri, 1738f., notæp. 67 scq.

(i) Par exemple: DoniInsc. class. 5, N. 15, 16, 42, 84, 228. Dans les
documents et dans les inscriptions on les désignesouvent par q ou qq. ou

qh, ce qu'ona traduit par quœstor laudabilis.

(Tt)Spartian.Hadr. C. 19. <

(1)FlorezMedallasde EspanaP. I, p. 50. Eckheldoctr. num. vet. P. I,
vol. IV,p. 476.Cette opinion est celle de J. Gothofrcd.ad L. 16, C. Th. de

decur., ad L. 1. C. Th. de medicis,et de Roth. 1. c., p. 90.
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immédiate entre le consul et le censeur à Rome; ils ne sont

pas collègues, ils ont des auspices différents (m). Si cependant
l'on voulait subordonner l'un à l'autre, le censeur passerait
avant le consul; car il fallait avoir été consul pour parvenir à

la censure, dernier degré des dignités légales.
On peut aisément prouver que le quinquennalis était dis-

tinct du magistrat, c'est- à- dire du duumvir consulaire,
duumvir juri dicundo. En effet on voit dans quelques inscrip-
tions les deux titres de duumvir et de quinquennalis donnés à

la même personne (n). Un des documents de Marini nous

montre
dans le même acte, par conséquent dans la même ville,

un quinquennalis à côté des magistrats. Sur une liste de dé-

curions (0), les quinquennalicii sont distingués des duumvi-

ralicii et les précèdent. Le quinquennalis était précisément la

même chose que le censeur à Rome; dans d'autres municipes,
il s'appelait censorou curator (p).

A l'appui de cette opinion se présente: 1° l'analogie existant

entre le cens à Rome et en Sicile, qui avait lieu tous les cinq
ans (<y)j 2° les quijriqucimales occupent précisément la place

où nous avons vu les curateurs, et où l'on peut à peine ima-

giner d'autre dignité que celle de censeur; car le quin-

quennalis, élevé au-dessus de tous les fonctionnaires, au-

dessus des duumvirs (r), devait avoir passé par tous les em-

(m) GelliusXIII,15.

(n) Doni Inser., class.V, N. 84. «II. vir J. D., II. vir quinq.N. 42 et

« 228. IIII. vir. Jur. Die., IIII. vir. quinq. »

(o) Fabretti Inscr. C. IX, p. 598. Je ferai encoreparla suite usagede cet

albumremarquable.

(p) Otto deædil.Colon.,C. VIII,§ 4. Mazochiin Tab.Heracl.,p. 405.Ma-

rini papiri diplom. p. 250, not. 15.
-

(rl) Cicéronle dit dela Sicile, in Verremlib. II, C. 56. *

(r) D'aprèsl'albumdans Fabretti. On trouveaussidans les documentsde

Marini,N. 74, les motscicfcnsor,quinquennaliset magistratus, commeon

rencontre, d'après l'ordre suividans les constitutions,defensor,curator et

magistratus.L. 5, C. Th. de exhib. reis. (IX, 2. ) L. fin. C. Th. de super-
exact. (XI, 8.)
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plois (s); 3° ainsi s'explique aisément pourquoi dans aucun pas-

sageon ne trouve un curateur nommé à côté d'un quinquennalis$

4° la liste de décurions que rapporte Fabretti est faite par les

quinquennales, alors en exercice (t); et il est probable que

dans les municipes comme à Rome la composition des listes du

sénat rentrait dans les attributions des censeurs. Enfin, l'au-

torité du quinquennalis est expressément appelée censoriale (u).

Les quinquennales étant nommés pour un an (v), leur charge

restait vacante pendant les quatre autres années, ce qui expli-

que pourquoi ils sont plus rarement nommés que les autres

magistrats. Les quinquennales devaient, concurremment avec

les duumvirs, garantir aux médecins et aux professeurs

l'exemption des charges municipales (w). On voit, dans un

document de la fin du cinquième siècle, la même personne

réunir les titres de quinquennalis et de duumvir (x).

16. Quoique les défenseurs aient existé en Italie, nous les

renvoyons à l'article des provinces, car c'est pour elles qu'ils
avaient été institués, et c'était là qu'ils exerçaient leur princi-

(s) Apulcjimetamorph., lib. X, C. CCXXIII,p. 711. ed. Ruhnken. «Thia-
« sns. gradatimpermcnsishonoribus,quinquennalimagistratuifucrat de-

« tinatus.»

(t) Fabretti 1.c., p. 598. «M. AntoniusPriscus, L. Annius Secundus.II.
« vir. quinquenn. nominadecurionumin sereincidenda curaverunt. »Les

quinquennalesexercentencored'autres fonctionscensoriales.Olivieri1. c. ,

p. 73.

(u) Inscription dans Olivieri, 1.c., p. 70. D'après Doniet Gudius: P.
LuciusDecurio, pontifexII, vir. censoriæpot. quinquennal.—On trouve-
rait à l'apppi de mon opinion une preuve encore plus forte dans Festus,
Y.Quinquennales; mais la restitutionde ce textereposeuniquementsur les

conjecturesdes éditeurs.

(o) a AiuioQuinquennalitatisPctini Prisci », inscription dans Gruter.

luser., p. 332, num. 8, et Noriscenotaph.Pisan. diss. 1, C. 5, p. 73. Ce
dernier prétend à tort que tel n'était pas le sens de l'inscription. Le meil-
leur texte est celuidonné parOlivieri,l. c., p. 12, qui, dans les notes

p. 63-91, l'a parfaitement expliqué.

(tzDL. 1, C. Th. de medicis(XIII,3).
(.r) Marinipapiri diplomat., N. 84. 2
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pale autorité. La même observation s'applique aux lieutenants

de l'empereur (reclores).

Les magistrats des cités pouvaient, dans certains cas, délé-

guer leurs pouvoirs à une personne privée, qui s'appelle

agens vices (a), mais ne doit pas être considérée comme un

magistrat d'une espèce particulière.
Je n'ai plus maintenant à parler que des fonctionnaires em-

ployés à transcrire les jugements et les actes. Il est nécessaire

d'exposer les différents noms qu'ils reçurent chez les Romains,

puis au moyen-âge (b). Du temps de la république, et jus-

qu'au siècle des grands jurisconsultes, scriba était le nom

donné généralement à ceux qui transcrivaient les actes pu-
blics (c). Le copiste esclave ou salarié, travaillant pour un

particulier, s'appelait exceptor (d). Acluarius et notarius (e)
ont le même sens, excepté que notarius désigne une espèce
d'écriture particulière (f). Aux quatrième et cinquième siècle

le langage avait complètement changé. Exceptor était le nom

donné en général à tous les secrétaires pour les actes pu-
blics (g). La Notitia dignitatum nous montre des exceplores
dans tous les bureaux (officia) (h). Le sénat de chaque cité a

(a) Marinipapiri diplom., N. 74, et dans les notes qui y sont jointes.
Marinifratelliarvali, p. 547.— On les appelleaussiagentesmagisterium.
Marinipapiri, N. 83. Dansd'autres cas, les mots agent magistratum
semblentdésignerle magistratlui-même.Marinipapiri, p. 272.

(b) Voirsurtout Pancirolusin Notitiamorientis.C. 14, 19, 85. J. igothe-
fredusad Cod.Theod., VIII, 1, paratit., et ad L. 2. Marinipapiri diplom.,
p.298.

(c) L. 18. § 17.D. de muner., L. 4. C. d<<appellat (VII,62).

(d)L.19. § 9, D.locati.

(e) L. 1, § G,D. de extraord. cognit.

(f) On trouvede bonsrenseignementssur cette matièredans« J. Âiidr.
Schmidde notariisecclesiætumorientalistumoccidentalisdiss. triga ed, 2.

Lips.,1756,4. »

(g) Cramersuppl. ad. Brisson.Kilon.1813.4. p. 22.not. 8.

(11)On ne sait pas précisémentsi les exceptores étaient au servicede

l'Etat et salariéspar lui. Celavaria sans doute suivant lestempset lesloca-
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son exceptor (i), et les secrétaires des tribunaux portent le

même nom (k). Le titre de notarius fut alors réservé pour les

secrétaires de l'empereur, classés entre eux par leur rang et

par leur emploi: les principaux étaient les tribuni et notarii,

qui rédigeaient les listes des fonctionnaires et tenaient les

comptes (l). Enfin les tabelliones étaient les notaires des

temps modernes*, c'est-à-dire des personnes qui, sans être offi-

ciers publics, rédigeaient les transactions, les testaments, etc.

Au commencement du sixième siècle, on les appelait ama-

nuenses ou cancellarii (m).

17. II. La première organisation des provinces dut pré-

senter beaucoup de variétés, car sans doute elles conservèrent

en grande partie le régime antérieur à la conquête(a). Mais

sous les empereurs l'organisation des diverses parties de l'Em-

pire devint chaque jour plus uniforme. Aussi on voit en gé-

néralles curies organisées de la même manière, sauf quelques

légères modifications tenant aux localités. La plupart des con-

lités. L.17.C.Th.dediv.off. (VIII.7).L. 5. C. J. denumerar. (XII. 50).
Pancirol.in Notit.orientis.C. 19,Gutheriusde off.domusAugustaeII. 14.

(l) L.151.C.Th.dedecur. (XII.1). Nov. Theod. T. 23. Pourles temps
postérieurs, voirplus bas, ch. V.

(k) L. 12. § 1.C.deprox. sacr. scrin. (XII.19).

(l) Vales.ad Ammian.XVII.5. Pancirol.adnotit. orientis.C. 92.Guther.
deoff.domusAug. III. 9. Sur cesnotarii voirCramer1.c. et surle Ab Actis
de cette' époque, la dissertation savante contenue dans le mêmeécrit,
p. 12-30.

(*)Cela doit s'entendrede l'Allemagneet de l'Angleterre, ou les actes
notariésne sont pasauthentiques.EnFrance, avantla révolution, lesnotai- -

res exerçaientlajuridictionvolontairecommedéléguésdupouvoirjudiciaire,
maisaujourd'huileur autoritéémanedirectementdupouvoirexécutif, c'est
cequ'exprimela formule: Louis-Philippe,etc. Mandonset ordonnons, etc.

(Notedu traducteur.)

(m) Interpr.L. 1. C. Th. ad L. Corn. de falsis(IX. 9). «Tabelliovero;
*quiamanuensisnuncvel canccllariusdicitur. »

(a) Lacontinuationdel'HistoireromainedeNiebuhrdevaitéclaircircette
matièredifficileet jusqu'ici presqueentièrementnégligée.L'espoirde voir
terminercechef-d'oeuvreestmalheureusementperdu!
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stitutions relatives aux décurions sont rendues pour tout l'em-

pire, ou si d'abord elles étaient bornées à un territoire, le

code Théodosien les érigea en lois générales. Ce que j'ai dit

sur le sénat des cités d'Italie, sur ses fonctions, sa composition
et sa décadence, s'applique presque entièrement aux provinces.
Là aussi, les noms de curie et de décurion sont quelquefois

remplacés par ceux de sénat et de sénateur (b).

Lescités des provinces avaient un sénat comme celles d'Ita-

lie, mais leurs magistratures offraient une grande différence.

Il faut d'abord observer que les Romains reconnaissaient deux

sortes de fonctions publiques, celles qui conféraient une di-

gnité, une distinction personnelle (7io/zor), et celles qui n'en

conféraient pas (mlllllls) (c). Les places de cette dernière
classe étaient indispensables aux cités des provinces; ainsi l'on

trouve des munera dans les Gaules (d), et ce sont précisément
ces charges qui rendaient le sort des décurions si déplorable.

Peut-être les cités avaient-elles quelques honores, ceux surtout

relatifs au service divin, on en rencontre même des exemples
dans les Gaules (e); mais une magistrature qui répondît à

celle des duumvirs en Italie, embrassant à la fois l'adminis-

tration de la cité, la présidence du sénat et l'autorité judi-

ciaire, voilà ce que les provinces n'avaient certainement pas,

du moins à l'époque dont je parle, c'est-à-dire du temps où

la monarchie avait pris racine. L'établissement des défen-

seurs confirmera bientôt mon opinion, j'en fournirai encore

d'autres preuves à l'occasion des Gaules. Cependant je dois

poser d'abord une exception qui limite la règle précédente, et

qui s'est maintenue jusque dans les derniers temps.

(b) Ottodeædil. colon.C. 2. § 4. qui a recueilli les preuves, tant pour
l'Italiequepourles provinces.

- (r) L. 10.12. 14.pr. D. de muner. (L.4).L. 5.C. Th. dedecur. (XII.1).

(d) L. 140.148.C.Th.dedecur.(XII.1).

(e) Gruteri Inscript, p. 425.n. 1. p. 476. n. 4. «Q. Julio SeverinoSe."

quanoomnibushonorihus inter suosfuncto.»
-
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18. Il y avait dans les provinces certaines cités qui, par

une faveur spéciale, partageaient le jus italicum, c'est-à-dire

le droit qui, selon la règle, ne devait appartenir qu'à l'Ita-

lie (a). Ce droit, que l'on a cru faussement concerner l'état

personnel des citoyens, s'appliquait au corps de la cité, et

avait trois objets :

A. Le domaine quiritaire des immeubles et par conséquent

la capacité de la mancipation, de l'usucapion et dela vindica-

tion, toutes choses qui n'avaient pas lieu dans les provinces

non privilégiées, quoique les possesseurs y eussent une sorte

de
propriété;
g. Lexemption de l'impôt direct (capitatio). Les habitants

des provinces, possesseurs d'immeubles, étaient soumis à un

impôt foncier; les non possesseurs, à un impôt personnel. Les'

uns formaient une classe à part, sous le nom de possessores ;

les autres s'appelaient tributarii. Ces deux expressions ser-

vaient à distinguer les débifeurs de l'impôt foncier des débi-

teurs de l'impôt personnel. L'exemption de tout impôt était

le droit commun des cités italiennes, le privilège des cités

provinciales ayant obtenu le jus italicum ;

C. L'organisation indépendante des cités italiennes, c'est- ,-
à-dire des duumvirs, des quinquennales, des édiles, et sur-

tout une juridiction..

Ulpien (b) nous montre clairement que cette organisation
faisait partie intégrante du jus italicwn, mais en voici un

monument encore plus certain. On trouve un Silène debout

sur les monnaies de plusieurs cités des provinces ayantle jus
italicum (c). Or cette figure est préci ément le symbole de

i* (a) Les preuves sur lesquelles reposent cette théorie du Jus italicum
sont rassembléesdansmesdeux traités, l'un sur le Jus italicum , l'autre sur
l'organisationdes impôts chez les Romains. Zeitschrift fiir geschichtliche
Rechtswisscnschaft.v. V.p. 242, v. VI. p. 356.

(b) L. I, § 2. D. de censibus : «Est et Heliopolitana,quæ a D. Severo
« per belli civilisoccasionemIlll!Ùœ coloniœrempublicam accepit. »

(c) Meckheldoctrinanum. veterum.P. I, vol. IVp. 493-496.
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l'indépendance municipale (d). Mais quelles étaient ces villes

ayant le jus italicum ? Nos renseignements à cet égard sont

trés-bornés. Pline en nomme quelques-unes en Espagne et en

Illyrie (e), les Constitutions parlent de Constantinople (f) ,

et les Pandectes, d'un grand nombre de villes jouissant de

ce privilége (g). L'Occident était sans intérêt pour les compi-

lateurs, et c'est par hasard que nous connaissons trois cités

dans les Gaules investies du jus italicum, Lyon, Vienne et

Cologne (h). Mais beaucoup d'autres peuvent avoir partagé ce

privilège. Les habitants de la Sicile obtinrent la latinité sous

César; après sa mort, le droit de citoyens romains ( i) ; il ne

serait pas improbable que les cités de la Sicile eussent alors

reçu le jus italicum. Quand dans les inscriptions d'une ville

provinciale on trouve le titre d'une magistrature italique, du

duumvirat par exemple, je regarde cette circonstance comme

une trace certaine du jus italicum.

Ces cités favorisées sont les seules où l'on voie jusque dans

les derniers temps des magistrats ayant une juridiction. C'est

ce que je prouverai bientôt en parlant des Gaules, qui, pour.

les siècles suivants, feront, après l'Italie, l'objet principal de

mes recherches.

19. Quant la Gaule transalpine (a) passa sous la domina-

(d) Serviusad Virgil. JEn.IV, 58. ed Paris, 1600 f. p. 316 : «Patrique

Lyæo: qui. urbibuslibertatis est deus, undeetiamMarsyasministerejus

percivitates in foroposituslibertatis indicium est:
-
qui erectamanu tes-

tatur nihil urbi deesse.» et Aen.III. 20, p. 263. Sur l'identité de Silène

et de Marsyas,voir Eckhel, 1. c., qui, d'ailleurs, partage l'erreur ordinaire

surle Jus italicum, et rejette le témoignagede Servius.

(e) Pliniushist. nat. III, 3 et 21.

(f) Cod.Th. XIV,13,et CodJust. XI, 20.

(g) Tit. decensibus(L. 15).

(h) L. 8. § 1. 2. D. de censibus(L. 15).

(t) CiceroadAtticumXIV. 12.

(a) Il ne doit pas être iei questiondela Gaulecisalpinequi fut de bonne
heure réunieà l'Italie.
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T.1. 5

tion romaine, elle se composait de districts indépendants

( civitates ), dont plusieurs comprenaient un grand nombre

de villes Ch); et tous étaient soumis à un régime aristocratique

fortement constitué (c). Le souvenir de leurs noms et de leurs

limites se conserva long-temps (d), peut-être même leur exis-

tence politique ne fut-elle pas tout-à-coup anéantie par les Ro-

mains. Mais quand l'institution des décurions, parvenue à

son entier développement, s'étendit à tout l'empire, on

peut à peine concevoir que cette organisation se soit con-

servée.

En effet, il aurait fallu que dans chaque civitas, la capi-

tale ayant seule un sénat et des décurions, gouvernât les autres

villes; ou que le sénat des capitales, supérieur aux curies des

villes, fût autrement constitué. La première de ces hypothèses

est formellement contredite par le témoignage de Salvien, qui,

au cinquième siècle, donne des décurions aux plus petites

localités (e), et par le testament de Widrad, qui nous montre

une constitution municipale existant du temps des Francs

dans un simple castrum (f). Le code Théodosien tout entier

dépose contre la seconde hypothèse. En effet, dans les nom-

breuses constitutions que ce code renferme sur les décurions,

ceux des Gaules en, particulier, il les considère tou jours comme

éganx. Or, s'il eût existé une telle inégalité entre les décu-

(b) Cæsarde belloGallicoI. 2.4.5. II. 4, VIII.2. LacivitasdesHelvetii,
et celledesSucsswncsavaientchacunedouzeoppida. Il sepassabienlong-
tempsavantqueles capitalesportassentle mêmenomque lespeuples; jus-
que-làelles en avaienteu de différents.

(c) Casar 1.c. VII. 11-20et II, 5. (SenatusRemorum).

(d) LaNotitiaGalliæ(sec.5)dans DubosHist.critique, compte113civita-
tes,5castra,et 1portus. LesNotitiœque l'ontrouvedansBouquetT. 2. p. 1-
11 ne donnentpas tout-à-fait lesmêmesrésultats.

(e) Salvianusdegubernationedei lib. 5. C. 4. a Quaeenimsuntnon modo

urbes, sedetiammunicipia atque vici , ubi non quot curiales fuerint, tot

tyranni sint ?. Quis ergo, ut dixi, locus est ubi non a principalibus
oivitatumviduarumet pupillorumvisceradevorentur.?

(f) Voyezplus basCh. V.
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rions (g), le code Théodosien n'aurait pu en parler sans la

faire ressortir. Probablement, l'ancienne noblesse gauloise se

conserva, surtout dans les curies des capitales; et de fait, ces

dernières peuvent avoir obtenu jusque dans les temps posté-
rieurs une considération supérieure à celle des autres curies.

Mais il n'y avait aucune différencp légale entre leurs constitu-

tions, partout la même dépendance du lieutenant de province,

partout les mêmes privilèges, le mêmegenre d'administration.
Ce qui le prouve, c'est que l'on voit, du temp s des Francs et

durant plusieurs siècles, la curie d'Angers, capitale d'une

civitas, ayant un défenseur, des curiales, enfin une consti-

tution pareille
à celle des moindres cités (h).

20. J'ai dit plus haut que les provinces n'avaient pas de

magistrats que l'on pût assimiler aux duumvirs. Pour les

Gaules, nous en avons directement la preuve.

Parmi les fonctions des duumvirs, il en est une qui doit né -

cessairement se retrouver dans les cités des provinces, la prési-

dence du sénat. Nous possédons par bonheur à ce sujet un do-

cument qui s'applique à toutes les Gaules.

(g) La supérioritédes capitalesest déjà établie par le seul fait qu'elles

portent les noms des peuples. Grégoirede Tours applique souvent à l'an-

ciennenoblesseet au sénatdes capitalesles expressionsde sénateur et de
racesénatoriale, par ex. : lib. II. 33. III. 9. 15.X. 31etc. Cf. Ducange,v.

senatores,T.VI,p. 356,et lepassaged'Avituscitéplus bas Chap. v. Cesdis-

tinctions facticesdu langage ont peut-être donnélieu à l'opinionhasardée

de Dubos (Histoirecritique, 1.2 et 3)sur laquelle des auteurs modernes

français ont bâti commesur la véritable histoire. Il y avait, dit-il, dans

chaquecivitas, 1°les patriciens d'où était tiré le sénat; 2° les curiales

ayant voix délibérative dans la curie , c'est-à-dire l'assembléedu peuple,
et d'où était tiré un sénat inférieur, les décurions; 3° les possessores;
4°lesopifices.Chaquecivitasavaitaussises troupes, et malgrétant de pré-

rogatives, de grandeur et de puissance, elle obéissaità un cornesde l'em-

pereur ! Il ajoutequecet état de chosese maintint sousles Francs.— Ray-'

nouard,hist.dudroitmunicipal,p. 96,estmoinséloignéde la vérité.Saprin-al, ): l

~f cîpale erreur est d'appliqueraux sénatsdescitésgauloises, des passagesqui

se rapportent aux sénateursde l'empire (Clarissimi).

(h) Voyezplus basCh.V.
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« Placuit, principales viros e curia in Galliis non ante dis-

« cedere, quam quindecennium in ordinis sui administratione

« compleverint. Sane quoniam principalem locum et guber-

« nacula urbium probatos administrare ipsa magnitudo de-

a poscit, sine ordinis prœjudicio, consensu curiae eligendos

« esse censemus, qui contemplatione actupm omnium possint

« respondere judicio. Eum verp, qui usque ad secundum

« evectus locum, administrationem aut ætate implere aut de-

« bililate nequiverit, suffragium meritorum et transactæ tes-

« timonium vitæ, tanquam primus constituto tempore curiam

« rexerit, obtipere conveniet (a). »

Ce passage nous montre que, daps les Gaules, le premier

des décurions(le premier sur l'album), présidait la curie, et

se trouvait par conséquent à la tête des affaires de la cité (or-

dinis administratio, gubernacula urbium, curiam regere). 11

s'appelle principalis. Mais sa place venant à vaquer, il pou-

vait se faire que son successeur naturel, le second décurion

(us que ad secundum evectus locum) fût incapable de la rem-

plir
à cause de son âge ou de ses infirmités. Alors Honorius or-

donne que le sénat élira le principalis mais sans préjudicier
aux droits du successeur naturel (sine ordinis prœjudicio), qui
demeure toujours le premier de la curie, et jouit de toutes les

prérogatives attachées à ce titre. Le principalis reste en fonc-

tions toute sa vie; cependant, après quinze ans d'exercice, cir-

constance sans doute fort rare, il a droit de se retirer.

Ce texte remarquable jette un grand jour sur plusieurs au-
tres passages où sont énumérés les honneurs indiqués ici. Nous

y voyons que Le principalis avait le titre fie comte avec diffé-

rents grades déterminés par le nombre d'années passées dans

son emploi (b). On ne saurait concevoir l'existence simultanée

(a) L. 171.C. Th. de dccur. (XII.1)de l'année409.

(b) L.75. 127.189. C.Th. dedecur. (XII.1). Dans le dernier passage,
les mots ptr quinquennium dignitatepræstita prouvent que les mêmes
fonctionsétaient attachéesà ce poste, à Alexandrieet dans les cités gau-
loises.
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du principalis et des magistrats; car ces derniers rendent inu-

tile et même impossible la présence du principalis; d'un autre

côté, l'institution des magistrats implique l'élection dusénat, et

ici l'élection ne doit avoir lieu que dans un cas déterminé. On

pourrait croire que le principalis était un véritable magistrat,
et qu'il ne différait du duumvir que par son titre et le mode

de sa nomination. Mais pour les Romains la différence était

bien autrement essentielle. La charge du principalis répondait
à l'idée que nous nous formons du directeur d'un collége ou

d'une corporation; le magistrat avait une dignité propre et

personnelle. Ainsi, le principalis entrait en charge sans élec-

tion, et par droit d'ancienneté il pouvait y rester toute sa vie;

deux choses incompatibles avec les fonctions du magistrat.
D'un autre côté, la juridiction des cités était tellement liée au

caractère de la magistrature, que celle seule conséquence
m'autorise à refuser au principalis toute juridiction sans en

avoir aucune preuve directe.

21. Un autre monument, également relatif aux Gaules, est

la constitution d'Honorius sur la diète. tenue à Arles en

418 (a). Tous les ans, une diète des provinces gauloises devait

s'assembler dans cette ville, et la constitution y appelait les

judices provinciarum, c'est-à-dire les lieutenants de l'empe-

reur, les honorati, les curiales, les possessores; et même, en

cas de non-comparution, les membre des trois premières classes

étaient soumis à une amende. Maintenant que faut-il entendre

par honorati? On pourrait croire que ce mot désigne les ma-

gistrats des cités, dont l'existence serait ainsi prouvée dans les

Gaules, interprétation conforme au sens primitif du mot honor.

(a) Cette constitution remarquable, attribuée quelquefoisà Constantin,
existe dansplusieursmanuscritsd'un recueil canonique,la CollectioAre-

latensis, cf. Ballerinide ant. coll. can. P. 1. C. 13§ 4.5. ThemisT.9. p.
155.not. 4. Hauboldopusculavol. 2. pref. p. LXXXV,où l'on voit les va-

riantes de six manuscritsdifférentsexaminéspar Hænel.voyezaussileMs.

Paris. 3880.(Biener).La meilleureédition de cette constitution, accompa-

gnéed'une excellentenoticelittéraire, se trouvedansWenckCodicisTheo-

dosiani, libri VprioresAppend.III, p. 371-384.
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Mais la question est de savoir ce que honorati a réellement si-

gnifié dans les derniers temps de l'empire. Une foule de pas-

sages décisifs ne laissent là-dessus aucun doute. Les honorati

sont ceux qui ont passé par les hautes charges, telles que les

lieutenances impériales. Lorsqu'ils habitent une ville des pro-

vinces, ils forment une classe à part, supérieure aux curiales, et

sont toujours nommés avant eux (b). Cette explication admisse,

on voit appelés à la diète les fonctionnaires de l'empire actuels

et anciens, les curiales et les possessores. Quant aux magis-

trats des cités, il n'en est pas question, et ce silence, dans une

occasion où il eût été si naturel de les nommer, prouve sans ré-

plique qu'ils n'existaient pas. ,,---
Je citerai enfin comme troisième preuve l'organisation des

temps postérieurs, où l'on trouve fréquemment des défenseurs,

et jamais des duumvirs (Voy. chap. V, n. 3).

Cependant une difficulté se présente. On trouve dans plu-
sieurs villes gauloises de véritables magistratures; la plus
célèbre est le consulat de Bordeaux, dont Ausone fait men-

tion (c). On trouve aussi un duumvir de la cité des Séqua-

(II)J. Gothofred.ad C. Theod. I. 8, en traite spécialement.Brisson,et
dans les additionsHeineccius,ont confondulesépoques.Voiciquelques-uns
despassagesles plus concluants: L. 3. C. de off.div. jud. (I. 48). «. ho-
noratis viris, quibus etiam consistorium nostrum ingrediendi facul-
tas PræbeturB.(Cela pourait-il s'entendre des magistrats municipaux?)
L. un C. de honorat. vehic. (XI. 19). a Omnes honorati, seu civilium,
sen militarium., vehiculis dignitatis suæ, id est carrucis, intra urbem
sacratissiminominis semperutantur. » Leslois 1. 2. 3. C. Th. ne quid puhl.
læt. (VIII.11),ont toutes le mêmeobjet, et ceuxque les deuxdernièresap -

pellent honorati sontnommésdansla première, IIviri per provinciaseme-

rito jure jam honorepollentes.» Enfin, Nov.Theod. tit. 48. —Raynouard
hist. du droit municipalT. 1. p. 90-94 entend par honoratiles magistrats
municipaux.émérites, les duurrwirnliliï. Mais comment ces derniers se-
raient-ils nommésquand les magistratsen exercicene le sont pas?

(c) Ansoniusde Clarisurbibus , dansles deuxderniersvers:

DiligoBurdigalam; Romamcolo civisinhacsum,
Consulinambabus.Cunæhic, ibisellacurulis,

On a voululire : Consul in hac Sllm, rfeis in ambabus. Lesconsulsde
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niens; mais peut-être ce titre a-t-il une signification particu-
lière (d). Au reste, si le sens des passages précédents était mis.

hors de doute, si l'on était certain qu'à aucune époque ces

villes n'ont eu le jus italicum, leurs magistratures pourraient
être considérées comme des vestiges isolés de la supériorité des

anciennes capitales. En tout cas, ce ne seraient que des excep-
tions, comme le montre la généralité des fermes dont se sert

Honorius dans les Constitutions que j'ai citées.

22. L'administration régulière de la justice dans les pro-
vinces appartenait donc aux lieutenants de l'empereur, qui

l'exerçaient tantôt par eux-mêmes, tantôt par leurs légats, et

parcouraient la province dans ce double but. Ainsi s'explique
le titre de judex ordinarius donné dans les derniers temps au

lieutenant de l'empereur (a). Les villes ayant le jus italicum,

n'étaient pas soumises à ce régime. Elles avaient de véritables

magistrats; mais sans doute l'appel de leurs jugements fut porté
de bonne heure devant le lieutenant impérial. Quand par hasard
il est question de duumvirs dans les provinces (b), cela doit s'en-

tendre seulement des villes ayant le jus italicum. La loi de Ca-

Reimset Poitiersoffrentpeu d'importance.Voirles monnaieset les inscrip-
tionsdans Ottode ædil.coton.C.2. § 6.

(d) Gruteri Inscr. p. 13.N. 15. aQ. Adginnius. FlamenII, virincivi-

tate Sequanorum.» Maispeut-être faut-il réunir Flamenet II. vir , et au lieu

de consulatoude duumviratne voirlàqu'une dignité sacerdotale.D'autres

exemplesconfirmentcette opinion: Gruter. p. 489,n. 9. 10. «L.Voconio.
II. vir. II. vir. Flam.,»et« C. Voconio.Aed.II. viro. II.FlaminiII. quæstori
Saliorummagistro, »etp. 376.n. 1. «L. Blandius. HUIl. vir. et Augus-
talis et Flaminalis.»

(fi) Nov.Theod.T. 23. «Consularemet præsidem, qui vetustatisprivilegio
ordinariorumjudicum nomenobtinent. » L. 3. C. Th. de reparat. appell.

(XI.31).On trouve souventjudex tout seuldans les deux recueilsde cons-

titutions.

(b) Ainsi,en Espagne,Concil. Eliberitanuma. 305,C. 56, dans Mansi,

T. II, p. 15. « Magistratumverouno anno, quo agit duumviratum,prohi-
fibendumplacuit, ut se ab ecclesiacohibeat.» En Illyrie,L. 177,C. Th. de

decur. (XII, 1.). Danscesdeux pays,nous savonsles noms de plusieurs

villesqui avaientlejus italicum. Voirci-dessus§ 18.
-
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racalla, qui étendit le droit de citoyen à tous les habitants de

l'empire, ne fit aucun changement à cet égard; en effet nous

ne voyons pas qu'elle ait eu d'autre résultat que de modifier

l'état personnel des individus.
-

Les jurisconsultes classiques parlent, il est vrai, de magis-

trats municipaux comme d'une institution générale; mais il

faut se souvenir qu'ils vivaient en Italie où le régime munici-

pal était genéralement établi. Alors, on comprend aisément

pourquoi nous possédons sur les décurions des renseignements

si exacts, et de si pauvres sur les magistratures municipales.

En effet, le code Théodosien, quoique ayant force de loi dans

les deux parties de l'empire, avait été composé à Constantino-

ple et pour l'empire d'Orient. Quant à Justinien, la conquête

projetée de l'Italie ne dut avoir aucune influence sur le choix

des matériaux de sa législation. Les sources du droit que nous

possédons ne furent donc rédigées que hors de l'Italie, dans

des provinces où les décurions étaient la règle générale, lès

magistrats une exception rare. Cette circonstance inexplicable

de toute autre manière sert précisément à confirmer mon

opinion.

23. L'institution des défenseurs apporta à l'organisation des

cités provinciales un changement essentiel (a). Nous voyons
dans les Pandectes que, jusqu'au temps de Constantin, ce

mot ne désigna pas une charge permanente, mais un mandat

temporaire donné pour une affaire de la cité (b). C'est en 365

qu'on trouve pour la première fois cette charge ainsi transfor-

mée (c). Son institution se rapporte donc à la première moitié

où au milieu du quatrième siècle. Celui qui en est revêtu est

- (a) Sources: C. Th. I, II. Nov.Major,T. 5. Cod. Just., I, 55. Nov.Just.
15.AuteursJ. Gothofred.paratit. C. Th. 1,11.J. Chr. Schmid.diss. de ci-
"vilatuiudefensoribus.Lips., 1759,4. Leur histoire y est conduite jusqu'au
tempsde Justinien. -

(b)L.1, § 2. L. 16, § à. L. 18, § 3. D. ad munie. Le premier pas-
sageest d'Hermogenien,le second,d'ArcadiusCharisius.

(c) L. J,C. dedefensor. ( I, 55. )
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appelé defensor civitatis, plebis, loci (d). Son élection n'est

pas faite par les seuls décurions, mais par la cité entière (e).
Les décurions étaient exclus de cette magistrature, tandis

qu'ils étaient seuls admissibles à toutes les autres (f). Les

fonctions du défenseur durèrent d'abord cinq ans, elles fu-

rent réduites à deux depuis Justinien (g). Les défenseurs, ainsi

que l'indique leur nom, étaient spécialement chargés de dé-

fendre la cité contre l'oppression du lieutenant impérial (h).
Ils avaient en outre une juridiction civile restreinte dans l'ori-

gine à 50 solidi, et élevée à 300 depuis Justinien (i), qui leur

donnaun exceptor et deux officia les. L'appel de leurs jugements
était porté devant le lieutenant impérial (k). Ils ne pouvaient

infliger des amendes(/), mais ils nommaient les tuteurs (m).

Quant à leur droit de faire des actes, j'en parlerai plus bas.

Au criminel, ils n'étaient chargés que de l'instruction. Jus-

tinien leur permit de juger les affaires de peu d'importance (n).
On voit, d'après le mode de l'élection des défenseurs, que

(d) Il faut bien distinguerl'emploispirituel et l'emploitemporeldesdé-

fenseursdes églises.Lupi, cod. dipl.Bergom.,p. 411.

(c) L. 1, C. Th. de defens. (I, 11.) L. 8, pr. C. Just. eod. (I, 55.) L. 19.

C. Just. de ep. aud. (I, 4.) Nov.XV,C. 1.

(f) L. 2. C. de defens. (I, 55.). Plustard, cette loi fut changéepar Jus-

tinien, Nov.XV,C. 1.

(g) L. 4. C. dedefens. (1,55.) Nov.XV,C. 1 et epil.

(h) L. 4. C. de defens. (1,55.)

(i) L. 1. C. de defens. (1,55.)Nov.XV,C. 3, 4. — 300solidifont 30,000

sesterces,c'est-à-dire le doublede la sommeque.j'ai mentionnéepour les

magistratsde la Gaule,§ 12. La parité établiepar la Nov.XVentre lesdé-

fenseurset les magistratspeut fairecroireque, dans les tempsantérieurs,
la juridictiondes magistratsmunicipauxétait bornéeà la mêmesomme.—

En comptantle solidedepuis Constantin à 12 fr. 50c., 300 solidesfont

3,750 francs. ( VoyezZeitschuft.f. geschichtl,Rechtswiss.v. VI,p. 392.)

(k) Nov.XV,C. 5.

(1)L. 2. C. Th.dedefens.( 1,11.)

(m) § 5, Inst. de Atil. tut. L. 30.C. de episc. aud. (I, 4.)

(n) L. 1. C. de defens.(1,55.)Nov.XV,C. 6.
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leurs fonctions se bornaient, dans l'origine, à protéger les par-

ticuliers, et qu'ils n'étaient appelés ni à la présidence du sénat,

ni à l'administration de la communauté qu'ils auraient repré-

sentée. Voilà pourquoi la constitution de l'an 409, citée plus

haut (§ 20), donne au principalis la présidence du sénat dans

les cités gauloises, et ne parle pas de défenseurs, bien qu'à cette

époque ils existassent depuis long-temps. Par la suite les dé-

fenseurs envahirent les droits des magistrats, et se placèrent

mêmeà la tête de la curie, comme je le montrerai en expo-

sant la pratique de la juridiction. Justinien les éleva à la di-

gnité de magistrats véritables (o), et créa ainsi par le fait des

magistrats dans tout l'Orient. Mais les défenseurs n'exerçaient

les droits de la magistrature qu'à défaut de magistrats. Les lois

le disent expressément pour la nomination des tuteurs (p) et

pour les actes municipaux; implicitement pour la juridiction,
car après avoir nommé les défenseurs à côté des lieutenants,

elles ne parlent pas des magistrats (q), omission impossible
dans des cités où ces derniers eussent existé.

On a voulu expliquer ce fait en disant que les défenseurs

avaient peu à peu dépossédé les magistrats (r) ; mais ce langage
est celui des premières lois où il soit question des défenseurs (s),
et nous voyons encore au sixième siècle les défenseurs exister

paisiblement à coté des magistrats. Ces lois me fournissent une

preuve nouvelle que régulièrement les cités des provinces n'a- —

vaient'pas de magistrats. En effet, on y voit ces derniers sup-

pléés en partie par les défenseurs, et depuis Justinien ils le fu-

rent complètement. Ainsi, l'importance des défenseurs s'accrut

(o) 11le dit lui-même,Nov.XV,præf. et C. 1.

(p) § 5, J. de Atil. tut.

(q) L. 1.C. dedefens. (I, 55.) Nov.XV,C. 3, 4. Leslois22. pr. L. 34,
§ 5, 6. C. de cp. aud. (I, 4. ) ne parlentaussiquedu lieutenantet des dé-
fenseurs. -

-

(r) Roth.1.c., p. 105.

(s) L. 1. C. de defens.(I,55.) de l'année365.
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dans les provinces; mais en Italie, où partout il y avait des

magistrats, ils ne sortirent probablement pas des limites de

leurs fonctions primitives. On sait qu'ils existaient en Italie,

d'après Cassiodore (t), et plusieurs documents de Marini (u),
où on les voit nommés à la tête de la curie, et même avant les

magistrats. Cette dernière circonstance s'explique par l'impor-
tance qu'on aura donnée à cette dignité nouvelle de la création

des empereurs.

24. Après avoir exposé la constitution des cités en Italie et

dans les provinces, je passe à l'organisation intérieure de leurs

sénats. Il paraît que légalement un sénat était composé de cent

membres (a), quoique cette règle ne fût pas rigoureuse ni gé-

néralement suivie. Sur la liste des décurions (album) figurent

d'abord les membres honoraires (patroni) , ensuite les mem-

bres en exercice. Il y avait deux sortes de patrons: 1° les décu-

rions que de hautes dignités dispensaient du service effectif (b);
2° les personnes d'un rang élevé étrangères à la curie, et que le

sénat y faisait entrer dans l'intérêt de sa propre vanité ou de

celle du nouveau membre (c). Les décurions en exercice sont

ainsi classés: d'abord les anciens fonctionnaires par ordre de

rang, ceux du mêmè rang par ordre d'ancienneté; ceux qui

dont encore rempli aucunes fonctions, par ordre d'ancienneté

dans la curie (d). Quand la cité n'avait pas de magistrats, l'an-

cienneté marquait le rang des décurions, et désignait le
prési-

(t) Cassiodor,var., VII,11.

(u) Marinipapiri diplomat.Par ex. : N.74. defensorquinquennaliset ma-

gistratus.

(a) Par exemple: à Capoue,Cic. in Rullum,H, 35. Voiraussi dans Fa-

bretti,Inser., C. III, p. 170, les CentumvirimunicipuAugustiVejentis.

(b) Voirplus haut, § 8. Voyezaussi, L. 61, C. Th. dedecur. (XII, 1.) et

L. 2. D. de alboscribendo. (L, 3. )

(c) L. 46. C. Th. De cursu publico. (VIII, 5.) a si. per suffragiumad

« curiarumhonorariumpatronatum. adspirassedoceantur.»

(d) L. 1. D.dealboserib. ( L. 3. )
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dent du sénat (principalis) (e). L'album de la cité de Canu-

sium de l'an 223 après Jésus-Christ, qui s'est conservé jusqu'à

nous (f), explique et confirme ces règles. Les décurions y sont

tous nommés dans l'ordre suivant :

30 patroni C. C. V. V. (c'est-à-dire ôlarissimi viri, séna-

teurs romairts).

2 patroni E. E. Q. Q. R. R. (équités romani).

7 qutnqulnnalicii.
4 allectiinter quinquennales.

22 duumviraliciû

19 aedilicii.

9 qtiaestoricii.

21 pèdani.

34 ptætextâti.

148.

Je ne saurais déterminer la différence existant entre les pe-

daniet les prœtextati. Suivant Fabretti (g), les prœtextati

sont ceux qui ont l'expectative d'une charge. Alors cette classe

se composerait de tous ceux qui, possédant la fortune requise

(e) Voirplus haut § 20.

(f)/Fabretti, Inscr., C. IX, p. 598. Cette inscription, sur bronze,faisait

autrefoispartie du musée Ricardi à Florence; elle est maintenant à la ga-
leriede Médicis,dans la salle qui précèdecelledes bronzesmodernes; Ma-

zochi, p. 406, a fait de bonnesremarquessur cette inscription. On trouve
dans Grœvii, thes. Italiæ, t. IX, p. 5, un commentairediffuset des explica-
tions hasardées( Abb.Damadeniæs redivivum) ; ainsi, par exemple,p. 60,
84, 105, l'auteur prend les décurionspour des magistratsannuels, ayant la

prétextepour insignes.— SaxeonomasticonP. VI, p. 491, 492, donne une

noticelittéraire sur cette inscription.

(g) L. c., p. 658. Il prétend aussiqu'abstraction faite despatroniet des

prœtextati, la curie se trouve justement composéede cent membres; ce
-

qui est matériellement faux.Sur les senatores pedarii voyezGelliusIII, 8.
La robe prétexte était aussidans les municipes réservée au magistratset
aux enfants, liv. XXXIV,7.
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pour le cens de décurion (h), n'étaient pas encore portés sur la

liste. Niebuhr voit dans les prœtextati les fils des décurions

qui n'avaient pas atteint l'âge fixé pour siéger dans la curie (i).
Il y a un grand nombre de villes où les premiers sénateurs

en exercice, ordinairement les dix premiers (decemprimi),
sont distingués sur la liste. On ne les trouve pas mentionnés

avant l'an de Rome 550. époque à laquelle le sénat romain

manda les magistrats et les dix premiers citoyens des villes la-

tines révoltées (k). Plus tard, on les rencontre dans plusieurs
cités telles que Amérie, Centuripe, Pise el), et même vers

la fin du cinquième siècle à Syracuse (m). Ils étaient égale-
ment séparés de leurs collègues sur les listes du sénat (n).
Tantôt ils étaient seuls responsables, tantôt ils étaient exempts
des peines corporelles, mais soumis à de plus fortes amen-

des (o). Dans d'autres cités, ou pour des circonstances parti-

culières, on trouve aussi des V, VI, VII, XV primi (p).

Cette distinction des premiers décurions n'était pas établie

généralement, elle n'existe pas dans l'album rapporté par

Fabretti, et peut-être n'avait-elle lieu que rarement. Au

reste, les decemprimi formaient une classe particulière de

décurions, mais non un collége distinct, un conseil su-

périeur ayant la connaissance exclusive d'une partie des af-

faires.

(h) Noriscenotaph.Pisan.diss. 1, C. III, p. 44, 46.

(i) Mazochi,p. 407, fait la mêmesupposition.

(k) Livius,XXIX,15. «magistratusdenosqueprincipes. »

(1)CiceroproRose.Amer.C."9. in Verremlib. il, C.67.Cenotaph.Pisan.

Tab.1.

(m) Marinipapiri diplom.N. 83. Ils y sont désignésd'une manièresin

gulière,XI ; c'est-à-direX (drcem)1(primi).

(n) DansGruter. Inscr., p. 302. Onvoit d'abord les clai-issin-livin, en

suite itemXprimi, enfinitem ordo.cf. itter præf. C. Th. T. 4.

(o) L. 39. C. Th. de epis. (XVI,2. ) L. 2, C. Th. de quæst.(IX, 35.) L.

54. C. Th. de hæret. (XVI,5.)

(p) Frag.vaticana,§ 124. L.
198C.

Th. de decur. (XII, 1. ) L. 10, C.

Just. deprofessor. (X, 52.) NorisCenotaph.Pisan.diss.1,C. III, p. 41.
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On croit communément que ce conseil supérieur existait

dans la personne des principales, qui, suivant quelques au-

teurs, nommés par leurs collègues, étaient seuls chargés d'une

partie spéciale de l'administration (q), L'erreur vient de ce

que l'on a confondu les diverses significations du mot princi-

palis. Tantôt il désigne celui qui a la présidence de la curie,

ordinairement par droit d'ancienneté, quelquefois par l'élec-

tion du sénat (r). Tantôt il s'applique aux duumvirs (s),

tantôt aux décurions ordinaires pour les distinguer des plé-
béiens (t). Enfin, dans quelques passages, opposé aux décu-

rions ordinaires, il désigne évidemment les decemprimi (IL).

Cette expression est si vague que souvent on ne peut lui impo-
ser avec certitude un des sens que je viens d'énumérer. Mais

toujours est-il que les principales n'ont jamais formé un con-

seil supérieur, et que nulle part il n'en existe de traces.

25.
Aprèsavoir

examiné l'organisation intérieure des cités,

je vais donner quelques détails sur les lieutenants impériaux
dans la dépendance desquels étaient placées les cités. Les lieu-

tenants ne furent d'abord institués que pour les provinces; ils

s'introduisirent peu à peu en Italie; et la constitution de Cons-

tantin, qui fut en vigueur jusqu'à la chute de l'empire d'Oc-

cident (a), ne fait aucune distinction à ce sujet. Cependant on

a vu plus haut que leur position variait suivant que la cité

(r¡JJ. Gothofrcd.parat. C. Th. XII, 1. Roth. 1.c., p. 71, 79.

(1')Voirplus haut § 20.

(s) L. 77. C. Th. de decur. (XII, 1. ) Isidor. origines, IX, 4.

(t) Fabretti Inscript. C. 2, N. 250. « primo principali. a Salvian. de gu-
bernationedei V, 4. ( Voirplus haut, § 19, e.) Conf. les passagescités dans
la note de Baluze,p. 400. — L. 4, C. Just. de nat. lib. (V. 27.) L. 189,
128.C. Th. de decur. (XII, 1.) L. 2. C. Th. de prædiis (XII, 3.). — Sur
la loi qui ordonne de passer les actes en présence de trois principales,
voyezplus bas, § 28, et les documentsde Marini. ( Voyezch. V,n. 5. )

(II) L. 52, rapprochéede la loi 54. C. Th. de hæret. (XVI,5.)

(a) La Notitia dignitalum est une dessources les plus importantessur

l'organisationintérieurede l'empireà cette époque.
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avait ou n'avait pas de magistrats; elle n'était donc pas la

même en Italie que dans les provinces. Le principe fonda-

mental de la constitution de Constantin était la division du

pouvoir civil et du pouvoir militaire, division qui se maintint

jusqu'à la chute de l'empire d'Occident. Justinien la conserva

d'abord en Orient, mais il y dérogea souvent par la suite, en

réunissant les deux pouvoirs (b).
L'autorité civile était dans les mains d'un lieutenant (rector,

judex, judex ordinarius). Sous ces lieutenants venaient se

placer trois classes de fonctionnaires, les consulares, les cor-

rectores et les prœsides (c). Quel que fût le rang ou l'impor-
tance des provinces soumises aux lieutenants, leurs pouvoirs
étaient partout les mêmes. L'autorité militaire dans les diver-

ses parties de l'empire, placée sous l'inspection supérieure des

magistri militllm, se partageait entre un grand nombre de

duces, dont plusieurs s'appelaient comites. En effet, comes

dans l'origine n'était qu'un titre servant à marquer les rangs

(cornes primi ordinis, etc.) ; employé pour tous les fonction-

naires, il s'appliquait aussi aux duces. Mais comme, dans

l'usage, ce titre se trouva régulièrement joint à des comman-

dements importants, le nom de dux tomba en désuétude, et

cornes désigna l'emploi lui-même (d). Cela se voyait surtout

aux frontières, par exemple sur les bords du Rhin (e). Dans

la hiérarchie militaire, le cornes passe toujours avant le

dux (f). Il paraît que le principe de Constantin ne fut pas tou-

jours rigoureusement suivi, et que les pouvoirs civil et mili-

taire se trouvèrent quelquefois réunis dans les mêmes mains (g).

(b) Cod.Just. I. 45.46.49. Nov.24-31.Je parleraiplusbas de sesinsti-

tutionsen Italie.

(c) Du tempsdesanciensjurisconsultesle lieutenants'appelaitordinaire-

mentprœses.Digest.I. 18.

(d) Cod.Th.VI.14

(e) L. 9. C.Th.dere milit. (VII.1).

(f) L. 11.C. Th. de div. officiis(VIII.7).

(g) MaffeiVeronaillustrata T. 1. lib. 8. p. 340.348. ed. in-8. et dans leii
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Au reste, les chefs militaires avaient certainement part à

l'administration de la justice, mais les constitutions ne s'accor-

dent pas à ce sujet. 1° Il était de règle que toutes les affaires

civiles, même celles des soldats, fussent, sans exception, por-
tées devant le lieutenant de la province. Le commandant mi-

litaire connaissait des affaires criminelles quand l'accusé était

soldat (h). Dans la suite, les affaires civiles furent abandon-

nées au magister militum, si les deux parties ou seulement le

défendeur appartenait à l'armée; dans ce dernier cas, il pa-

raît que le consentement du demandeur était indispensable (i).

En effet, trois ans plus tard, il fut interdit sous peine d'a-

mende de contraindre un citoyen, soit demandeur, soit dé-

fendeur, de comparaître devant la juridiction militaire (k).

La première de ces trois constitutions est passée dans le code

Théodosien; la seconde et la troisième, dans le codeJusti-

nien; et non seulement Justinien confirma, par une de ses

constitutions, la juridiction militaire sans en poser les boi-

nes (/), mais il a dans la suite appliqué à l'Italie les règles de

la seconde constitution (m).

26. Après cette revue des autorités publiques, nécessaire

au but que je me propose, il me reste à présenter sur l'admi-

nistration de la justice elle-même les détails que je n'ai pas
donnés en parlant des fonctionnaires. Cette administration

comprenait, comme je l'ai déjà observé, deux sortes de juri-

dictions, la contentieuse et la volontaire.

La juridiction contentieuse était ainsi réglée : en Italie et
t

inscriptionsimpriméesN. 47. 48. Ammian, XXVI.8. Cassiodor.VI.12.21.
V.14 , surladivisionrégulière despouvoirs; VII.1, sur leur réunioncomme

exception.

(h) L.2. C.Th.dejuridict. (II. 1)de l'année 355.—LaL.9. eod.de l'an-
née397sanctionnecettedispositionpar une peine.

(i) L. 6. C. Just. dejurisdict.(III. 13)de l'an413.

(k) L. 17.C.Just.deoff.mil. jud. (I. 46)de l'an 416.

(1) L.17.C.Just. dejudiciis(III. 1) del'an 350.

(m) Sanctio Pragmaticapro petitioneVigilii, C. 23. de l'an 554.
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dans les villes
-

privilégiées des provinces, les magistrats ju-

geaient en première instance; l'appel était porté devant les

lieutenants impériaux. Ceux-ci exerçaient une juridiction de

première instance sur les personnes exceptées, et connaissaient

des affaires dépassant une somme qui nous est inconnue. Dans

les villes ordinaires des provinces, jusqu'au milieu du quatriè-

mesiècle, les lieutenants furent juges de première instance; alors

le défenseur connut d'une partie des affaires, mais d'abord sa

juridiction fut réduite à une somme plus restreinte que celle

des magistrats des cités italiennes; de sorte que la compétence

des lieutenants dut rester plus étendue qu'en Italie (a).

La procédure reposait, dès les premiers temps de la ré-

publique, sur le principe suivant. Le magistrat instruisait le

procès, examinait le point de droit, rendait une décision con-

ditionnelle, et renvoyait devant une personne privée (judex)

qui examinait le point de fait, et transformait en jugement dé-

finitif la décision conditionnelle du magistrat (b). Voilà ce

qu'on entendait par ordo judiciorum privatorum. On appelait

affaires extra ordinem celles où le magistrat prononçaitdirecte-

mentsans l'intervention du judex. La même organisation se

retrouve dans les municipes. Ainsi les magistrats nommaient

un judex pour chaque affaire, et ce droit faisait partie inté-

grante de leur juridiction (c).

Sous les empereurs, plusieurs genres d'affaires exceptées

successivement durent être vidées par le magistrat lui-même

et sans judex (extraordinariœ cognitiones) (&.
Une constitu-

tion de Dioclétien abolit, pour les tribunaux. des lieutenants,

(a) En Orient, ces sommesfurent augmentéespar Justinien. Voirplus
haut, § 23.i.

(b) L'instruction des procès devant un seul juge est la formeprimitive,
l'instructiondevant les centumvirs ou recuperatoresn'a été introduiteque

plus tard, voyezGaiuslib. IV. § 104.

(c) LexGalliæcisalpinæC. 20.Pourle siècledesjurisconsultesclassiques,

voy.plushaut, § 13.a.

(d) Digest.L. 13.
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T. 1. 6

l'ordo judiciorum (e). Le lieutenant dut connaître lui-même

de toutes les affaires, avec la faculté, néanmoins, de nommer

des juges si elles étaient trop nombreuses. Ainsi la règle de-

vint l'exception. Plus tard, il fut autorisé à nommer des juges

pour les affaires de peu d'importance (f). Tout porte à croire

que l'ordo judiciorum fut aboli, à la même époque, à Rome et

dans les municipes. Justinien dit expressément qu'il n'existait

plus (g). Dans les municipes, il n'y avait pas même lieu aux

exceptions que j'ai indiquées en parlant du lieutenant. Mais

cette institution nouvelle demande une explication.

Sans le judex, on ne concevrait pas qu'à Rome deux pré-

teurs aient expédié tous les procès des citoyens et des étran-

gers; il faut en dire autant de chaque ville ayant une juridic-

tion étendue. Comment des lieutenants, des magistrats suffi-

saient-ils à cet immense travail? L'exception introduite par

Dioclétien, dans le cas où les affaires seraient trop nombreu-

ses, ne lève pas la difficuté; car ce n'est qu'une exception, et

elle suppose qu'ordinairement le lieutenant pouvait se passer
de juges.

La solution du problème se trouve dans un usage qui,
dès le commencement de l'empire, parait s'être établi dans

toutes les juridictions. Déjà, sous la république, les préteurs
avaient des conseillers, surtout s'ils n'étaient pas eux-mêmes

jurisconsultes. Quand l'administration tout entière se concen-

tra dans les mains des empereurs, ils furent bientôt obligés de

créer un conseil pour expédier les affaires, et notamment les

procès portés en dernier ressort devant eux (consistorium, au-

ditorium) (h). L'institution passa de la cour aux provinces, et

(e) L. 2. C. depedan.jud. (III. 3).

(f) L.5. C. Just. depedan.jud. (III. 3).Lamêmeconstitutionexistedans

plusieursmanuscritsdu codeThéodosien.Voyezed. RitterT. 1.p. 46.

(g) § 8 Inst. de Interdictis«quotiesextra ordinemjus dicitur, qualia
sunt hodieomniajudicia.»

(h) Voyezl'important travailde Haubold deConsistorioprincipumspec.
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+- les lieutenants se formèrent, à l'imitation de leur maître, un

conseil d'assesseurs (i). Dès cette époque, les affaires furent,
il est Vrai, traitées dans un conseil comme dans nos cours de

justice, mais avec cette différence que le président seul déci-

dait. La nomination d'un judex devint alors inutile, et cet

usage ne s'accordant plus avec le nouvel état de choses, dut

nécessairement disparaître (k). Il est probable que les change-
ments introduits dans les mœurs, dans les institutions, influant

sur les municipes et sur les cités des provinces, le magistrat
et le défenseur eurent aussi leurs assesseurs, et ils Lestrouvè-

rent naturellement dans les décurions, leurs adjoints ordinai-

res; ainsi s'explique l'absence du judex, qui, pour les grands

municipes, offrirait des difficultés.

La curie devint en quelque sorte une cour de justice (l).

Du temps de la domination romaine, il est impossible d'en

donner aucune preuve directe (ni), mais cette circonstance ne

1 et 2. Lips. 1788. 1789. in-4, et opusc. acad. ed. Wenck. vol. 1. p.
187-314.

(i)Tit. D.deoflicioassessorum(I.22).—DutempsdeJustinien chaquelieu-
tenant avaitun assesseur(L.2§ 19.C. deoff.pr. pr. afr., N. 15.,N.24, N.6.,
N. 25.C.6., N. 28.C. 3. 7., N. 29.C.2., N.30.C. 6).Peut-êtreyavait-ilau-

trefoisplusieursassesseursformantun collège,et n'a-t-on réduit leurnombre

quepour diminuerlesdépenses.Maismêmeavecun seul assesseur,le lieu-

tenant devaitse trouver très-soulagé,à causedu grand nombre d'affaires

qu'il pouvaitlui renvoyer.

(k) D'autresmotifspurent contribuer à ce changement.D'abôrdla divi-

siontoujourscroissantedesprovincesrétrécissait le cercledesaffairespor-
tées devantchaquelieutenant; et l'extensiondonnéeà l'otficium, qui, atti-

rant à lui la plus grande partie des formalitésde la procédure, préparait
îa décisiondesaffaires.

(1)Cen'était pas une cour de justice en ce sens que la curie dût être

consultée, et voter sur toutes les affaires. Maischacun de sés membres

participait au pouvoirjudiciairedesmagistrats; soit que cetteparticipation

fût soumiseà desrèglesou variâtsuivant les besoins.

[ni) A l'époquede la dominationdes Visigothsnousen avonsuntémoi-

gnage positif dansInt. L. 1. c. Th. de denunciat. (II. 4), d'où l'on peut

conclure avec vraisemblanceque la même organisationexistaitantérieu-

rement.
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suffit pas pour légitimer les doutes, car ce que nous savons

sur la juridiction des magistrats municipaux se réduit à quel-

ques renseignements accidentels. On pourrait citer comme un

argument en faveur de cette opinion sur la participation des

décurions à la juridiction contentieuse, la certitude qu'à la

même époque ils prenaient part à la juridiction volontaire, et

la dépendance qui exista toujours entre les deux juridictions.

Par là, on expliquerait naturellement pourquoi les défenseurs,

depuis qu'ils partageaient l'administration de la justice, du-

rent se trouver constamment mêlés à la curie, tandis que dans

l'origine ils n'avalent avec elle aucun rapport. Pour les temps

postérieurs, j'en fournirai la preuve en traitant dela juridic-

tion volontaire Cu)..

27. La juridiction volontaire comprend deux classes d'af-

faires entièrement distinctes: les actes solennels de l'ancien

droit (legis actiones) et les actes de l'a procédure nouvelle. La

première classe, regardée comme supérieure, comprenait les

vindiciœ et les actes qui s'y rapportent, la manumission, l'a- -

doption, l'émancipation. Elle entrait dans les attributions de

tous les magistrats du peuple romain ; les magistrats munici-

paux ne l'avaient que par une exception spéciale (a). Mais

cette restriction, comme toutes celles de la juridiction conten-

tieuse, était probablement étrangère aux anciens municipes. Il

est certain que les défenseurs ne participaient pas àce droit.

La procédure nouvelle fut introduite sous les empereurs (b).
On avait coutume, à cette époque, de faire transcrire les actes

sur des registres (gesta ou acta) en présence de l'autorité. La

loi assujettissait à-cette formalité les donations importantes et

les testaments pour leur confection et leur ouverture. D'après

~(ri)Lescollègesjudiciairesdes tempsmodernesmeparaissentsortir plus
naturellementde cetteorganisationde la curie, que si on voulaitles ratta-
cher aux recuperatoriajudicia des tempsanciens.

(a) PaulusII. 26. § 4. L. 4.C. de vindicta libertate (VII.1).L. I. 6. C.
de emane.(VIII.49).cf.L. 4. D. de. adopt. (I. 7) et L. 1. c. eod. (VIII.48).

(b) Lesujet est profondémenttraité dansConradi parerg.p. 439.seq.
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l'ancien droit (la loi Cincia) les donations excédant une cer-

taine somme devaient être accompagnées de la mancipation ou

tradition, de sorte que la simple promesse, même avec stipu-

lation, eût été sans effet. Depuis Constantin, l'ancienne for-

malité fut remplacée par la nouvelle. Les donations importan-

tes, sans distinction de tradition ou de simple promesse, du-

rent être transcrites judiciairement sur les registres (c).

Autrefois les testaments étaient assujettis à l'une de ces deux

formalités: la mancipation d'après le droit civil; la présence

et le cachet de sept témoins d'après l'édit. Ces testaments é-

taient appelés solennels. Sous les empereurs, l'usage donna la

même valeur aux déclarations de dernière volonté sur les re-

gistres judiciaires (d). Cujas prétend que pour plus de sûreté

on y transcrivait aussi les testaments solennels (e). Alors l'o-

mission des formalités antérieures expliquerait naturellement

l'origine des testaments judiciaires. Mais cette prétendue trans-

cription, dont il n'existe aucune trace, n'est pas même possi-

ble. Une foule d'exemples qui se sont conservés jusqu'à nous

montrent que les actes portés sur les registres étaient transcrits

en entier. Or, pour lire le testament solennel, il eût fallu briser

les cachets et détruire ainsi toute la solennité de l'acte. Les tes-

taments judiciaires dérivent évidemment des testaments nun-

cupatifs. En effet, sept personnes, ou un plus Grand nombre,

présentes à la curie, écoutaient la lecture du testament, et la

(e) L. 1. C. Th.despons. (III.5). L. 1. C. Th. de donat. (VIII.12.)ibique
J. Gothofred.

(d) On ignore a quelle époque ce droit a commencé.il est représenté
commeétabli dans la L. 4. C. Th. de test. (IV.4) ou L. 28. C. Just. cod.

(VI.23),dans la L. 19.cod. et Nov.Valent.T. 4. Const. 1.Ona cru trouver

son originedans la L. 19. C. de test. (VI.23); mais cette loi dit seulement

que les déclarations de dernière volonté faites en présence de l'empereur
sont aussi valables que celles faites en justice dans la formedepuis long-

temps usitée.

(e) Cujac. ad Paulum IV. 6. § 1. Lesauteurs modernes ont adopté son

opinion.
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mancipation, seule formalité qui lui manquât, était suppléée

par la dignité du magistrat et de la curie.

Quant, à une époque plus reculée du moyen-âge, toutes

les idées de droit se confondirent, cette forme également

valable pour les donations, dut prendre faveur. On n'eut plus

à s'occuper des distinctions subtiles entre un testament et un

codicille, entre un acte de dernière volonté et une donation,

car la forme extérieure était toujours la même.

L'ouverture des testaments exigeait aussi l'intervention dela

justice. Cinq jours au plus après la mort du testateur, les

testaments solennels devaient être portés devant le juge; là ils

étaient lus, cachetés de nouveau, mis au rang des archives,

et un procès-verbal constatait toutes ces opérations (f). Les

testaments ainsi ouverts étaient les testaments solennels, c'est-

à-dire ceux qui n'avaient pas été faits en présence du juge.

Les modernes confondent souvent ces deux formalités judi-

ciaires appliquées aux testaments, et qui n'ont entre elles rien

de commun(g). Dans ces trois cas, l'intervention de l'autorité

judiciaire était indispensable; mais on y avait volontairement

recours pour un grand nombre d'actes, tels que la vente,

l'échange, le paiement, la tradition, etc., afin sans doute

d'en conserver la mémoire, car un acte privé pouvait être

aisément égaré ou dénié.

28. Pour recevoir ces différents actes, il fallait un magistrat.

D'abord, on pouvait se présenter devant le lieutenant de la

(f) PaulusIV.6. Digest.XXIX.3. C. Just. VI. 32.

(g) L'erreurvient de ce qu'ona mal comprisles expressionstechniques.
Ainsion entendparpublicatio l'ouvertureet la lecture du testamentaprès
la mort du testateur; mais les Romains.appelaient publicatio la décla-
rationde dernièrevolonté faitepar le testateur devantle juge, et iccitatio
les formalitésqui avaientlieu après la mort. Cependantla phraséologiedes
constitutionsn'est pastoujoursrigoureuse.Lesensqueje donneiciauxmots

publicare et rccitarc est fondépour le premiersur les L. 18. 19.C. de test.

(VI,23); pour le secondsur la L. 6. D. test. quemadm.aper. (XXIX.3) et
PaulusIV.6.§ 1. 2.
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province (a) : mais il était aussi légal et beaucoupplus com-

---- mode de s'adressera la curie d'une ville. D'après une consti-

tution d'Honorius, il fallait, pour recevoir un apte, trois

principales, outre le magistrat et l' excepior(b); d'après une

Nouvelle. de Valentinien III (c), trois curiales et l'exceptor.
Les variantes des manuscrits portent à croire que principales

est ici synonyme de curiales. D'ailleurs, les decemprimi, aux-

quels il faudrait appliquer celle expression, n'existaient pas
dans plusieurs cités (d), et la constitution parle en termes gé-
néraux. La Novelle semble uniquement rappeler les disposi-
tions précédenles ; à la vérité , elle ne præ pas du magistrat,
mais sa présence s'implique d'elle-même, et l'omission est pu-

rement accidentelle. Les défenseurs avaient aussi le droit de

recevoir les actes (e), c'est-à-dire dans les villes où il n'y avait

pas de magistrats (f), comme on l'a vu pour la juridiction con-

lentieuse. Le défenseur remplaçait alors-entière ment le magis-

trat, et saps doute il avait besoin comme lui du concours des

trois curiales. Les lois sont muettes surcepoint, mais la liaison

intime des matières suffit pour l'établir, et les recueils de for-

mules chez les Francs nous montrent toujours dans de sembla-

bles circonstances, le défenseur à la tête de la curie. Le cu-

rator ou quinquennalis semble avoir eu les mêmes préroga-

(a) «Actiseujuscunquejudicis» L. 19.C. de test. (VI.23).

(b) L. 151.C. Th. de decur (XII.1). «Municipaliagesta non aliter fieri

« volumus, quamtriumprincipalium presentia, exceptomagistratuet ex-

« ceptorepublico.»D'autresmanuscritsportent curialium au lieu deprin-

cipalium.

(c) Elle se trouve dans la i ov. Theod.Tit. 23: «in municipaliumconfec-

« tione gestorumsit firmitas,si apudtres curialespublicoFuerintexceptore
«perscripta.»

(d) Voyezplushaut, § 24.

(e) L. 9. § 1.C. dedefens.(I. 55)Nov. 15.

(f) L. 8. C. Th. de don. (VIII.12)L. 30. C. Just. eod. (VHI.54). Cela

expliquepourquoidans les documentsde Marini, lorsmêmeque les défen-

seurssontnommésavecou avantles magistrats, ces dernierssontcependant
les seulsqui parlent et quiagissent.
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tives que les magistrats, il partageait avec eux l'insinuation

des donations; j'ai dejà dit pourquoi plus tard on la lui a

otée (g)

Je vais, pour plus de clarté , jeter ici un coup d'œil sur le

droit des temps postérieurs. Justinien établit d'une manière

générale les droits des magistrats et des défenseurs (il) , sans

nommer tes curiales et l' exceptor; non que leur présence ne

fût nécessaire, elle est seulement sous-entendue. La descrip-

tion de ces formalités est remarquable dans l'édit de Théo-

dorie(i). Pour l'insinuation des donations d'immeubles, il

exige « tres curiales, aut magistratus , aut pro magistratu

« defensorcivilatis cum tribus curialibus, aut duumyiri ; vel

« quinquennalis. » Ce passage est corrompu et ne présente

aucun sens; mais on peut aisément le rétablir : « tres cu-

« riales et magistratus, aut pro magistratu defensor civitatis

« cum tribus curialibus, aut duumviri quinquennales, » à

l'égard des duumvirs, la présence des trois curiales est sous-

entendue. Alors le passage s'accorde parfaitement avec le

droit antérieur, si ce n'est que l'on voit pour la première fois

le quinquennalis recevant les actes de donations. Les forma-

lités de la tradition sont moins rigoureuses : « si magistratus,
« defensor, duumviri aut quinquennalis forte defuèrint. tres

« sufficiant curiales. » Mais il faut lire: « si magistratus de-

« fensor aut duumvin quinquennale forte defuerint. »

29. Nous avons bèaucoup d'exemples de ces actes après la

chute de l'empire d'Occident : pour l'Italie, les documents

de Marini ; pour les Gaules, les recueils de formules chez les

Francs Toujours la partie intéressée comparaît en personne,
et le procès-verbal est un dialogue entre elle et le magistrat

ou défenseur, s'il s'agit d'un acte unilatéral ; par exemple ,

(g) Voyezplus haut § 15.

(h) L. 2. C. de mag. munie. (I, 56. ) Comparezles passages cités dans
les notes e,f.

(i) Ed. Thcoderici,art.52, 53.
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de la confection, de l'ouverture d'un testament, ou de l'expé-
dition authentique d'un acte antérieur. Mais pour les con-

trats, l'agrément de l'autre partie est indispensable. Tantôt

elle comparaît, tantôt elle exprime son consentement par une

lettre adressée au juge. Souvent le juge envoyait des députés

qui s'assuraient du consentement, vérifiaient la signature et

faisaient un rapport verbal de leur mission. La tradition d'un

immeuble éloigné exigeait quelquefois un voyage; ainsi des dé-

putés allèrent de Syracuse à une terre dont Odovacar faisait do-

nation (a). Justinien prescrivit pour tous les actes deux forma-

lités nouvelles également observées ici. 1° Les actes devaient

porter l'année du règne de l'empereur, le nom des consuls,

l'indiction, le mois et le jour; 20 et être faits en présence d'un

notaire et de cinq témoins, si l'une des parties ne savait pas

écrire (b).

(a) Marinipapiri diplom.N. 82, 83.

(b) Nov. 47, C. 1. Nov.73. C. 8. Conradiparerg., p. ibl, iCO.



CHAPITRE III.

SOURCESDUDROITDANSLESNOUVEAUXÉTATSGERMANIQUES(*).

30. Lorsque les Goths, les Bourguignons, les Francs et

les Lombards fondèrent de nouveaux États où les Romains ne

conservèrent plus ni domination ni influence, ces barbares

pouvaient traiter les vaincus de différentes manières. Ils pou-

vaient anéantir la nation en exterminant ou en asservissant

tous les hommes.libres; ils pouvaient encore se l'incorporer

en lui imposant les mœurs, la constitution et les lois de la

Germanie. Cependant, rien de tout cela n'arriva; car si une

foule de Romains furent tués, chassés, ou réduits en esclavage,

ces rigueurs n'atteignirent que les individus, et ne furent

jamais dirigées contre la masse de la nation, d'après un plan

uniforme. Loin delà, confondues sur le même terri toire, les

deux nations conservèrent des mœurs et des lois distinctes qui

engendrèrent cette espèce de droit civil appelé droit personnel

ou loi,personnelle par opposition au droit territorial. C'est

un principe des temps modernes que le droit se détermine par
le territoire, et qu'il régit les propriétés et les contrats de tous

ceux qui l'habitent ; sous ce rapport, les citoyens diffèrent peu
des étrangers, et l'origine nationale n'a aucune influence (a).

(*) Sur le sujet de ce chapitreet du chapitre suivant, il faut consulter

GrimmdeutscheRechtsalterthûmer, Goettingen,1828.8, ouvrageaussi dis-

tingué par la sciencephilologiqueque par l'immenserichessedesmatériaux

historiques,et leur savantemiseen œuvre.

(a) Il faut toutefoisen excepter les Juifs; mais, dans les tempsmoder-
nes, cette exceptiona presque entièrementdisparu.
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Mais au moyen-âge il en était autrement: dans le même pays,
dans la même ville, le Lombard vivaitd'après la loi lombarde,
le Romain d'après la loi romaine. L'esprit des lois person-
nelles régnait également parmi les individus des diverses tri-

bus germaniques, et les Francs, les Bourguignons, les Goths,

vivaient sur le même sol, chacun d'après son droit. Ainsi

s'explique le passage suivant d'une lettre d'Agobardus à Louis-

le-Débonnaire (b): « On voit souvent converser ensemble cinq
« personnes dont aucune n'obéit aux mêmes lois (c). »

Cependant le principe des lois personnelles souffrit une

exception dès l'origine. Seuls, entre tous les peuples germani-

ques, les Ostrogoths suivirent un plan scientifique et raisonné,

qui appartient exclusivement à leur histoire et est étranger aux

vues générales qui m'occupent en ce moment.

Lorsqu'on voit ce régime des droits personnels établi d'une

manière uniforme chez tant de tribus différentes, on peut con-

clure d'avance qu'il n'est pas l'effet du hasard, mais qu'il a sa

source dans des idées et des besoins généraux; c'est cette source

commune que je vais d'abord tâcher de découvrir.

31. On croit communément que le système des droits per-
sonnels régna de tout temps au sein des tribus germaniques (a),

et on l'explique par l'amour des Germains pour la liberté.

Néanmoins il est difficile d'attribuer à l'amour de la liberté de

pareils effets. Chaque tribu pouvait bien désirer de conserver

son droit national chez les tribus étrangères; mais laques-

(b) Agohardiep. ad Lud. P., dansBouquet,T. VI,p. 356.

(c) Ceprincipe, maisplus compliqué,existaitdans l'ancienneRome; car

il y avait deux droits, l'un pour les citoyens, l'autre pour les étrangers.
Maisd'abord on donnale droit de citoyen aux étrangers individuellement,
puisà des villes et à des pays entiers, et commed'ailleurs les affranchis,

quellequefût leur origine, devenaientcitoyens,lesdistinctionsfondéessur la

nationalitéfurent remplacéespar desdistinctionspolitiqueset arbitraires.

(a) Montesquieu,XXYIII,2, et plusieursauteurs allemandspartagent cette

opinion.Voyez,pour la confirmationde la mienne,RoggeGerichtwcsender

Germanen.Halle, 1820,p. 5. -
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tion est de savoir comment les tribus étrangères auraient été

déterminées à y consentir. Des sentiments humains, hospita-

liers, expliqueraient cette tolérance plutôt que l'amour de la li-

berté; mais cette humanité hospitalière, peut-on la supposer

chez les anciens Germains, qui peut-être regardaient un

étranger comme la proie du premier occupant (b). Au reste,

on ne devait guère sentir le besoin d'un pareil ordre de choses

dans un pays dépourvu de commerce, et où l'on prouvait à

peine quelques étrangers de loin en loin ; d'ailleurs il aurait

été impossible de le mettre à exécution. Supposons en effet un

Goth isoléau milieu des Bourguignons, comment le droit goth

lui aurait-il été appliqué? Les Bourguignons l'ignoraient, et

sans doute on eût vainement cherché le nombre de Goths né-

cessaire pour rendre un jugement (c).

Ainsi donc le besoin et la possibilité d'une semblable insti-

tution ne commencèrent que quand les nations se furent mêlées

davantage; car alors chaque État y trouva son intérêt, tandis

qu'il est de tonte invraisemblance que l'humanité due à des

étrangers isolés l'ait fait établir auparavant. Celte supposition
une fois admise, le système des droits personnel s dans Iês États

germaniques fondés sur le sol romain ne dut comprendre d'a-

bord que deux espèces de droit, le droit romain et celui de la

tribu conquérante, à l'exclusion du droit des autres tribus alle-

mandes. Mais si ce même État étendait sa domination sur une

nouvelletribu, aussitôt il en admettait le droit national, comme

il avait admis le droit romain, et la tribu conquise reconnais-

(b) MöserOsnabr. Gesch.Th. J, Abschn. I, § 41.

(c) Je présente ici mon système d'une manière absolue. Cependantil se

pourrait que, dans l'intérieur de l'Allemagne, entre peuples voisins et <le
la mêmeorigine,leprincipe desdroits personnelseût été quelquefoisadmis,
ce quenous verrions bien par les compositions,si nous avionsl'histoire de
ces temps-là. Grimm,p. 398, incline à cette opinion. Ainsile principe des
droits personnels,qui ne fut établi,comme règle générale, qu'aprèsla con-

quête des provincesromaines, aurait eu auparavantquelques applications
accidentelleset isolées.Il n'y a rien là qui modified'une manière essentielle

l'explicationque je donne.
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sait à son tour les différents droits en vigueur dans la tribu

conquérante.
Voici les résultats que donneraitcette hypothèse.

— Pour la

France septentrionale, d'abord le droit romain aurait été seul

admis à côté du droit franc: plus tard, lorsque les Carlovin-

giens eurent soumis les Visigoths, les Bourguignons, les Alle-

mands, les Bavarois et les Saxons, le droit de ces diverses

tribus aurait été reconnu dans l'empire franc dont elles faisaient

partie; mais comme l'Italie ne fut jamais province de l'empire

franc, le droit lombard en aurait toujours été exclu. —Pour

l'Italie, sous les rois lombards, le droit romain eût été seul en

vigueurà côté du droit lombard, et les Francs par leur conquête

y auraient introduit les différents droits qu'ils avaient déjà
reconnus. Or, l'histoire s'accorde merveilleusement avec ces

résultais, et les inductions que j'avais tirées de la nature des

choses sont confirmées par les faits.

32. Parlons d'abord de la France. La loi salique, dont la ré-

daction est évidemment antérieure aux autres lois que nous pos-
sédons (a), règle la composition due par le meurtrier, d'après
diverses gradations qui toutes se rattachent à deux classes

princi pales de personnes, les Francs (y compris les autres tri-

bus germaniques) et les Romains. Voici les termes de la loi (b):
« Si quis ingenuus Francum, aut hominem barbarum occide-

« rit, qui lege Salica vivit, VIII M. den. qui faciunt sol. CC.

« culp. jud. Si quis Romanum hominem, convivam regis,
« occident, etc. » Le sens le plus naturel de ce passage me

paraît être: si un homme libre tue un Franc ou un autre Ger-

main (vivant aussi d'après la loi salique), etc. (c). Cependant

(a) EichhorndeulscheRechtsgesch.Th. I, § 35, 143.

(b) Lex salica emend. Tit. XLIII,§1, 6, dans Bnluzeet Georgish.Ce

texte est aussi celui du manuscritde Paris, Tit. 68, dans Canciani,T. V,

p. 387.On le retrouveavecde légèresvariantesdans le manuscrit de Wol-

fenbuttel.Tit. 40; dans Canciani(d'après Eccard), T. V, p. 401; Siquis

ingenuusFrancoaut barbarum, qui legemSalicamvivit,occideret, etc.

(c) En effet,onpourraitentendrepar barbarumle Germainadmis:ivivre
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une autre rédaction de la loi salique, connue sous le titre de

Lex Salica antiquior ou Pactus legis Salicœ, présente une

leçon bien différente (d) : « Si quis Ingenuus Franco, aut Bar-

« barum, aut hominem qui Salica lege vivit, occiderit, etc. » ;

ce qui comprendrait trois classes de personnes, les Francs, les

autres Germains, et ceux (les Romains) qui ont choisi la loi

salique (e); et alors le passage deviendrait étranger au fait que

je prétends établir, savoir: que la loi salique régissait tous les

Germains.

I Je parlerai plus tard du choix libre du droit, choix sur

lequel reposent entièrement cette dernière leçon et l'interpré-

tation qu'on lui donne, mais deuxpuissants motifs me font

dès à présent préférer la première leçon. D'abord, le texte où

elle se trouve est en général le plus pur (f) ; ensuite, un autre

passage de la loi distingue seulement les Romains et les Francs

sans parler des autres Germains (g) : argument favorable à

mon hypothèse, et contraire aux partisans de la seconde leçon.

Il faut donc reconnaître que, dans l'origine, les Francs n'ad-

mettaient que deux espèces de droit; la multiplicité des droits
-

admis par la suite, et dont je m'occuperai bientôt, n'a jamais
été contestée. Ace tte dernière époque je rapporte la loi ripuaire,

qui reconnaît expressément les lois salique, bourguignonne
et allemande (h), mais dont la date est certainement plus
récente (i). Aussi la loi ripuaire fixe-t-elle pour les Germains

d'après la loi salique,par exceptionà la règle générale( Rogge,p. 54.),
ou le homo dtnariuUs suivant la suppositionde Eichhorn.

(d) PactusL. Sal. Tit. 44,dansGeorgisch,p. 80.

(e)EichhorndeutscheRechtsgesch.Th. I, § 46.Peut-êtreest-il encore ici

questiondu homo denarialis.

(f) WiardaGeschichtedes SalischenGczetzes§ 19-22.

(g) L. Sal. emend.T. XV,§ 2, 3. Si
Ros

homoFrancumexpoliave-
rit. Si vero Francus Romanum~expoliavfeBitL'autre rédaction (Tit.
16.) présente ici une légère variante: Si vero Romanus,Barbarus, Sa-
lecumFrancum expoliaverit. Si vero Francus Romanumexpoliaverit.,

(h) L. Ripuar., Tit. XXXI,§ 3, 4.

(i) EichhorndeutscheRechtsgesch.,Th. I, § 38, 143.
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des tribus étrangères une autre composition que pour les

Francs (k), distinction qui n'existe pas dans la loi salique.
33. L'Italie présente absolument le même spectacle. Di

temps des rois Lombards, les notaires doivent rédiger les actes

d'après la loi lombarde ou d'après la loi romaine, sous peine
d'être condamnés à une amende (a). Tous les étrangers, c'est-

à-dire tous ceux qui ne sont pas Lombards Germains, suivent

le droit Lombard, à moins qu'ils n'aient obtenu du roi l'auto-

risation spéciale de conserver le droit de leur nation (b). Aussi

voit-on dans un placitum de cette époque (la première moitié

du-huitîème siècle) des Lombards jugés d'après la loi Lombarde

par plusieurs échevins Allemands d'origine (c), mais devenus

(k) L. Ripuar., Tit. XXXVI,§ 1, 2, 4.

(a) L. Luitprandi, VI, 37. De scribis hoc prospeximus,ut qui chartam

scripserit, sivead legemLangobardorum,quæaptissima(al. quoniamaper-
tissima), et pene omnibusnota est, sivead legemRomanorum,nonaliter

faciant, nisi quomodoin illis legibus continetur. Nam contra Longohardo-
rum legemaut Romanorumnon scribant, etc.

(b) L. Rotharis 390. Omnesgargangi(al. guargangiwarengangi),qui de

exterisfinibusin regni nostri finibusadvenerint, sequesub scutopotestatis
nostræ subdiderint, legibus nostris Langobardorumvivere debeant, niai

legemsuama pietate nostra meruerint, etc. Il est fait encorementiondes

Wargengidansle Cap.III. a. 813.C.8, et danscesdeuxpassages,ce sont des

étrangerset non desvagabondsoudes bannis, commel'ont cru Mufatoriet

d'autres auteurs. Maissansdoutele sensdu motchangea, et plus tard on a

donnétantôt à desvagabonds,tantôtà desbannis,lesnomsde Vargi,Wargi,

Warengangi.L. Sal emend. T. 57. § 5. L. Ripuar. T. 85. § 2. Capit.
Radelchisi§ 12. (Canciani,vol. 1. p. 271.) Sidonius Apollinaris,lib 6.

epist. 4. Voir sur ce passage la note de Savaro, quiafait beaucoup de

recherchesdanslesanciensGlossaires.—Gmntn,p. 396. traduit Wargangus
par vagabond, étranger, et varguspar banni.

(c) Ce document très-important se place entre les années 721 et 744.

Fumagallil'a rapporté cod. dipl. Num.4. p. 18, et il en a donnéailleurs

une excellente explication (Antichità long.Milan, vol. I. p. 291). Ony
reconnaîtévidemmentle droit lombard, caril y est fait mentionde l'Édec-

tum du Domnus Luitprand. Voicila souscriptionde l'acte: hec nostrum

judicatumemisemus ivi mecum stante idoneishomenisTotodeGeperanzo
Leonaceet PlacemunusAustremunusGumipertet Altoalamanni.
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Lombards à cause de leur résidence en Lombardie. J'exposerai

bientôt comment le droit des diverses tribus germaniques s'in-

troduisit plus tard en Italie.

Tant que dure cette première période, on peut, à la ri-

gueur, considérer le droit romain comme undroit personnel, et

le droit germanique de la tribu conquérante comme un droit

territorial, parce que son empire s'étendait à tous les étrangers

habitant le territoire (d).

34. Je passe maintenant à la seconde période, où plusieurs

tribus mises en présence réclament leur droit national comme

un droit personnel. D'après le plan de mon ouvrage, la conser-

vation du droit romain doit occuper ici le premier rang. Je

n'emploierai que les lois et les sources générales, réservant les

documents particuliers relatifs aux différents peuples pour

l'histoire spéciale dont les présentes recherches ne sont que

l'introduction.

Quant aux Visigoths, tant qu'ils régnèrent sur une grande

partie de la France, l'existence seule du Breviarium prouve

d'une manière irrécusable la conservation du droit romain.

L'histoire des provinces qu'ils occupèrent rentre dans celle de

la France des qu'elles y sont réunies. Plus lard, les Yisigoths
abandonnèrent le droit romain, mais cet événement, sans in-

fluence hors de l'Espagne , appartient à l'histoire particulière
de ce pays.

En Bourgogne, l'autorité du droit romain est expressément
établie dans les lois du royaume (a) : nous verrons même qu'on

y fit une rédaction du droit romain. Plus tard, la Bourgogne

incorporée à la France se confond avec elle.

35. Chez les Francs, une constitution de l'an 560 élt le

(d) Wiarda Geschichtedes SalischenGcsetzesS. 132. 133,aétabli ce
pointhistorique, maisil en a fait une fausseapplication.

(a) L. Burgund.prolog. «Inter Romanos..Romanislegibuspræcipimus
«judiciari.» Tit. 55. § 2. ».jubemus causamRomanis legibus ter-
« minari. licebiteiseupulsatus fuerit, seu ipse pulsaverit, Romanojure
« contendere.»
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premier monument authentique que nous ayons de la durée

du droit romain. Cette constitution établit d'abord en termes

généraux l'autorité du droit romain, et s'y réfère ensuite

pour un cas particulier (a). Le principe des droits personnels
est posé d'une manière plus explicite dans les formules de Mar-

culfe (660), une instruction adressée à un dux patricius ou

comes porte que les Francs, les Bourguignons et tous les au-

tres peuples doivent être régis d'après leur droit (b). Plusieurs

capitulaires de Charlemagne (c) et de Louis-le-Débonnaire (d)

reconnaissent également le droit romain et quelques autres

droits. On trouve même dans les manuscrits du Breviarium

une confirmation expresse de cette compilation renouvelée par

Charlemagne (e). On a cru voir une confirmation semblable

du Breviarium dans le passage suivant des décrétales : « quod

Theodosius statuit Imp. et Carolus innovavit (f). » Ce pas-

sage ne renferme aucune preuve de l'autorité du droit romain

en général; il se rapporte non au Breviarium, mais à une

constitution probablement supposée du code Théodosien trans-

(a) Const. Chlotarii(Baluz.T. I. p. 7. Georgischp. 465).Cap. 4.« Inter

RomanosnegotiacausarumRomanislegibuspræcipimusterminari.»Le Cap.
13.fait l'applicationde laprescriptiontrentenaireaux ecclésiastiqueset aux

provinciales. et il ajoute: « nec quidquamaliud agere aut judicarequam
« ut hæc præceptiosecundum legum Romanorumseriemcontinet. præ-
a sumant.»

(b) Marculfiform. I. 8. «et omnis populus ibidem commanentes,tam
Franci, Romani,Burgundiones, quam reliquas nationessub tuo regimine
et gubernationedegantet moderantur, et eosrectotramitesecundumlegem
et consuetudinemeorumregas.»

(c) Capit. 6. a. 803. art. 2. (Georgisch,p. 675.Baluz.I. p. 401.). «lege
Romanamlegem,et sicut ibi inveneris, exindefacias.Si autem ad salicam-

pertinet legem, » etc.-Capit. 2a. 813.(Georgisch,p. 775, Baluz. I. 505.)
«Karolus. constituitexlege Salica, Romanaatque Gundobada.»

(d) LudoviciP. divisioimp. a. 817. art. 9. (Baluz.I. 606.)« Proprium
autem suum. secundumsuamlegemunusquisqueabsqueinjusta inquietu

dinepossideat.»—Cf. Capit. 1. a. 819.art. 4. 9. Capit. 2. a. 819.art.8.

(Georgisch, p. 838. 839. 848).
-

(c) Voyezplus bas vol. II. § 13.

(f) Cap. 13.Xdejud. (II. 1.) Struv. hist juris, p. 368. '("
4. ::8:"
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crite dans les Capitulaires (g). Une lettre citée précédemment

(§ 30) montre la multiplicité des droits en vigueur sous Louis-

le-Débonnaire. Plus tard, en 858, on.lit dans le serment prêté

par le roi: « unicuique competentem legem. et justitiam ser-

vabo (Ji).» Mais le capitulaire le plus remarq uable sur la durée

du droit romain est l'ediclum pistense dont je parlerai à la fin

du présent chapitre. Les capitulaires nous offrent également

une foule de témoignages de la conservation du droit des

Goths (i).

Outre ces preuves que fournissent les Capitulaires, nous

voyons encore la loi ripuaire reconnaître la validité des droits

personnels en général et du droit romain en particulier (k).

On a rangé à tort parmi les monuments de la conservation du

droit romain un passage d'Eginhard, où il est parlé du double

droit des Francs; expression qui ne désigne pas le droit ro-

main et le droit franc, mais plutôt le droit salique et le droit

ripuaire (l). Un passage des capitulaires ferait croire à l'abo-

lition du droit romain (m). Je renvoie l'examen de ce passage
à l'histoire particulière du droit chez les Francs.

(g) L. 1. C. Th. de epise.jud. insérée dans le Capit.lib. 6. C. 366.Mais
le pape semblel'avoir tirée de l'extrait qu'en a fait Gratien, c. 35. 37. C.
XI.q. 1.Aureste, cepassagedes Capitulairesest celui qui offrel'énuméra-
tion laplus complètedes différentspeuples, et leursdroitsy sontexpressé-
mentreconnus; maissonauthenticitéme paraît douteuse.10Il n'existeque
dansle recueil incertainde BenedictusLevita, où ont puisé ensuitetousles

auteurs; 2"il rangeparmiles autrespeuplesles Lombardset lesBénéventins
commesujetsd'un seul et mêmeempire. Cependant on pourrait répondre
qu'il est seulement question ici des Lombardsou des Bénéventinsvivant
isolésenFrance.

- (h) Baluz.II. p. 100.

(i) Cap. a. 844. art. 3. (Baluz.II. p. 27).Capit.a. 878. , ouSynodusTri-
cassina(Baluz.II. p. 277).

(k) L. Ripuar.Tit. 31. §3.4. Tit. 58.§ 11. Tit. 66. S 1. 2. Tit. 87.
(4 Eginhardivita CaroliM. Cap. 29 (BouquetT. 5. p. 100.)«nam Franci

duashabent legesplurimis in locisvalde diversas.»Le véritablesensde ce

QfJ e
trouve dans la note de Bouquet. Ritter l'a appliqué au droit

n olog. C. Theod.p. CCXXVII.not. e.

b.
6. C. 343.voyezplusbasVol.Il. S35.

7



98 SOURCESDU DROITEN GERMANIE.

36. Les lois lombardes renferment les mêmes dispositions. J'ai

montré plus haut (§ 33, a), que le droit lombard et le droit ro-

main étaient seuls reconnus par Luilprand. La conquête des

Carlovingiens introduisit les autres droits en Italie. Les lois de

Charlemagne et de Pépin ordonnent que les Francs et les Alle-

mands auront comme les Lombards la jouissance de leurs droits

nationaux (a), quoique les Lombards et les Romainsdussent sans

doute l'emporter de beaucoup par le nombre (b). D'autres lois

confirment, en termes généraux, le principe des droits per-
sonnels (c). Mais ce qui jette un grand jour sur l'état du droit,
c'est l'étude des documents, qui nous montre une bien plus

grande diversité de droits et de nations différentes pour l'Italie

que pour la France.

37. Presque toutes les lois précitées qui reconnaissent le

droit d'une nation lui donnent le nom de Lex, Lex Salica,

Lex Romana, etc. Le même langage se retrouve dans les do-

cuments qui contiennent l'application du droit à des cas parti-

culiers. Il est donc nécessaire de déterminer la signification

précise du mot Lex. En voyant le mot Lejc Salica, par exem-

ple, les modernes se reportent ordinairement au livre désigné
sous ce titre dans les recueils, Mais un examen plus profond

nous fait voir que cette expression désigne l'ensemble du droit

en vigueur chez les Francs Saliens. Or, le texte imprimé ap-

pelé Loi Salique n'est qu'un extrait incomplet où ne sont

même pas mentionnées les matières les plus importantes de ce

(a) L. Long.CaroliM.89. Pipini8 et 43.

(b) L. Long.CaroliM. 157 (ou prolog. Capit. a. 801. lSaluz.I. p. 345.),
«pleraque statutarecitata exRomana, seu Langobardicalege competenti

senteutia terminata sunt; » passagesqit le rlroiJ romain et le droit lombard

ne sont pas considérés comme les seuls droits en vigueur. Voir aussi I.

Pipini 46.

(c) Capit. Pipini a. 793. art. 37. (Baluz.I. p. 542.)« DomnoRégi dictum

est quodmulti se complanguntlegemnon habereconservatam, et quia om-

nino voluntasDomniRegisest ut unusquisque homo suam legempleniter

habeatconservatam Et per singulos inquirant qualemhabeant leggemex

nomine.»cf. L. Long.Lud. Pii. 1. L. Lotharii sen. 14.
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droit (a). Aureste, si le texte que nous possédons n'était pas

toutle droit salique, du moins il en faisait partie , et c'est en

cg sens qu'on pouvait l'appeler loi salique. Lex doit donc ell

général se traduire par droit et non par IA-i.

La même question appliquée au mot Lex Romana voudrait

(lire droit romain, les lois de Justinien, le Breviarium, etc.,

s'appelleraient toutes Lex Romana, et cette expression; em-

ployée par un auteur, désignerait le recueil dont il aurait eu

connaissance. Mais ici l'analogie ne suffit pas, car chaque

langue a ses caprices. D'illustres savants ont soutenu que Je

nom de Lex Romana s'applique exclusivement au Brevia-

riyw., et même Brenkmann avertit de ne pas étendre « impru-

denter » L'expression de Lex Romana aux compilations de

Justinien (b). On aperçoit au premier coup d'œil la portée de

ce système. Vainement tout conspirerait à prouver que le droit

Justinien était en vigueur dans un pays, la seule mention du
mot Lex Romana y établirait l'usage exclusif du Breviarium

tel qu'on le voit en Italie depuis Charlemagne. Mais le sys-
tème s'appuie sur un argument bien futile, sur ce fait, que

-

plusieurs manuscrits donnent réellement au Breviarium le

titre de Lex Romana.

Or, cette circonstance ne prouve rien contre mon opinion,
car je ne nie pas que le titre de Lex Romana n'ait appartenu
au Breviariumy mais qu'il lui ait appartenu exclusivement.
Dès lors, à défaut de preuves directes, l'analogie devrait faire

prononcer en ma faveur. Mais l'histoire du moyen-âge offre

peu de questions où les preuves directes se trouvent en plps

grand nombre. Je vais rapporter les passages où Lex Romana

ne s'applique pas au Breviarium.

j/7)WiardaGeschichtedessalischenGesetzes.S. 124,140,a reconnu ce
fait; maisquelques-unesde sesopinionsme semblenterronées. Je les exa-
mineraiplusbas.

(6) Ducange,v. Lexromana, T. IV, p. 155, ed Bened.- Brenkimau4,
hist. Pandect., p. 55. —Ej. append. ad Relandi fastos,p. 859.— Ritter
præf. T. 2. C. Th. p. penult.
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Le plus ancien de ces passages est tiré du Papien, dont le

rédacteur n'avait pas le Breviarium sous les yeux, mais pui-
sait directement aux sources. Dans son langage, Lex Romana

ne désigne aucun recuei l en particulier, mais le droit romain

en général (c). Ajoutons ici le témoignage des copistes. Trois

fois le manuscrit d'Ottobon, le plus ancien de tous, donne au

Papien, recueil si différent du Breviarium, le nom de Lex

Romana, deux fois au commencement et une fois à la fin (d).

Brenkmann nous offre ici un singulier exemplede préoccupa-
tion : tout plein de son système, il a, sur le titre seul, rangé
ce manuscrit parmi ceux du Breviarium, quand pour se dé-

tromper il lui eût suffi de l'ouvrir (e). Louis-le-Débonnaire

ordonne que les emphytéoses préjudiciables au clergé seront

abolies conformément aux dispositions de la loi romaine; or,

ces dispositions se trouvent dans les Novelles de Justinien et

non dans le Breviarium (f). Dans un document de 816,

Louis-le-Débonnaire s'appuie sur la Lex Romana, et par là il

entend le droit Justinien, d'après lequel la prescription de

trente ans ne peut pas être opposée à l'Église (g). De même,

un capitulaire bourguignon de Charles-le-Chauve (865) as-

treint l'échange des biens du clergé à certaines formalités de la

loi romaine, également tirées des Novelles (h). Le décret

synodal de Troyes (878), rangé parmi les capitulaires de Louis-

(c) Papianirespons.Tit. 2. a de pretio occisorumnihilevidenterlex Ro-

manaconstituit. »

(d) AmaduzzilegesNov.præf. p. LI. Voyezplus has, vol. II, § 8.

(e) Brenkmannhist. Pand. p. 55. Ej. append. adRelandifastosp. 859.

(f) L. Long. Lud. Pii 55 : « ut emphyteuseoscontractusunde ecclesia

damnumpatitur non observentur,sed secundumlegemRomanamdestruan-

tur. » Celase rapporte à la Nov. 120,C. 8, ou plutôt à la constitution sui-

vante, Julian. Const. III, C. 4.

(g) (Vaissette.)Hist.de Languedoc,T. I. Preuves,p. 49.— Voyezvol. II,

§ 38, où je revienssur ce sujet.

(h) Cap. a. 865, art. VI, ( Baluz.II, p. 193.) « signatis ipsis præceptis
sicut lex Romana præcipit. Il Les sources dont probablement il est ici

questionsontJulian. Const. VII,C.2. et Const.XLVIII,C.2. J'en parlerai

plus has.
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Je-Bègue, donne expressément le nom de Leges Romanæ aux

compilations de Justinien (i). Le pape Jean VIII cite un pas-

sage de Julien qu'il désigne sous le titre de Lex Romana (k).

Le célèbre recueil manuscrit de droit canon, composé en

Italie vers la fin du neuvième siècle et dédié à Anselme, ar-

chevêque de Milan, emploie le même langage (1). On y voit

souvent les Novelles appelées Novella Lex Romana, ou No-

vella
Regis Romance,

et une suite d'extraits des Institutes et

du Code y est intitulée Capita Legis Romance. Au milieu du
-1

dixième siècle, Otto, évêque de Vercelli, parle du Code

comme faisant partie de la Lex Romana (m). Dans un placi-
tum d'Otton III (999), on cite expressément le droit Justinien

quand il est question de Lex Romana (n). — Les Quœstiones
ac Monita de la Lombardie se rapportent à la même époque.

Le régime des successions ab intestat, établi par la Novelle 118,

y est intitulé : Supercessio (au lieu de successio) lege Ro-

mana; et dans le texte on lit: « sic præcepit Lex Romana in

libro qui ii ominatta, Novella, quemegit Justinianus Imp. tem-

poribussuis. » Là encore, le droit romain statuant sur les tré-

sors est appelé loi romaine; et plus loin se trouvent ces mots :

« Dicitur in lege Romana in libro qui nominatur Insti-

tuta, etc. (o). » Le livre connu sous le nom de Pétri excep-

(i) Cap.a. 878. (Baluz.II, p. 277.) « inspectis legibusRomanis. inve-
nimusibi a JustinianoImp. legem. constitutam. s

(k) JoannisVIII,epist. 129. (Mansi,T. XVII,p. 98. ) : crNonneJoannes

PapaRomanuset Justinianusinclitus legemRomanam facientes scripse-
runt ita : Capitalicrimine damnatorumbona non ad lucrum præsidissed

cognatispunitorumreddi opportet? » (Julian.XXI,c. 10.)
(1)Voyezplus bas ch. XV.

(m) Attonisepist.ad Azonemepisc. (D'acheryspicil.ed. I, T. VIII,p. 113.
éd. II, T. i, p. 435, 436.) *legitur etiamin libro Codicum,quodest Roma-
nælegis, ita : Nihilaliudsic inducercpotest, etc. » Cepassageest la L. 26,
in f. C. de nupt.

(TI)MabillonAnnal.Benedict.T.IV, p. 129,130. i sicutlexpræcipitRo
mana» et plus loin«quiaJustinianusImp. præcepit.

(o) MuratoriScript. It. T. I, P. 2, p. 163,seq. Cancianni,vol. I,p. 221,
seq. Voyezplusbas ch. XIV.



102 SOURCESDU DROITKJN(; EltMAl'iIE.

tiones legum RomariOrum n'est qu'un extrait du droit Justi-

nien (p). Enfin, l'expression de Lex Romanaest reproduite
au douzième siècle dans la préface des Statuts de Pise, où l'on

ne parle que du droit Justinien (q).

38. D'après certains passages on pourrait aller encore plus

loin, et prétendre que le titre de Lex Romana a été donné

à des lois rendues par les empereurs de France et d'Italie.

Un manuscrit de Modène appelle Lex Romana une constitu-

tion de Lothaire (a), el dans un manuscrit de Paris on lit :

« Item ex legibus Romanis à Don)ino Lamberto Imp. pro-
n

mulgatis cap. XI (b). » Mais ces expressions peuvent se

rapporter à la dignité impériale dont le législateur était revêtu,

ou bien à des circonstances particulières. Ainsi la première de

ces lois aurait été rendue à Rome; la seconde, qui appartient
au synode de Havenneen 904, émanerait de l'église romaine,

et l'empereur l'aurait seulement promulguée. Du reste, c'est

une locution inusitée, contraire au sens véritable du mot Lex

Romana qui toujours désigne le droit romain quelle que soit

la forme qu'il emprunte, ou la source dont il sort.

Certains auteurs appliquent l'expression de Lex mundana

au droit romain, et particulièrement au Breviarium. Mais elle

embrasse les droits des différents peuples opposés aux lois ca-

noniques ( leges ecclesiasticœ (c). ) ou aux capitulaires des

rois francs. Précisément en ce sens, l'Edictum Pistense de

Charles le-Chauve distingue leges mundanas, ecclesiasticas,

des Capitula avi vel patris nostri et nostra (d). Le droit ro-

(p) Voyezplus bas ch. IX.

(q) Valsechide vet. Pisanæ civitatisconstitutis ( Hoffmanhist. j. vol. I,

p. 11,p. 193.)«Pisana itaque civitasa multisrétro temporibusvivendolege
Romanaretentis quibusdamde legelomgobarda,etc. Il

(a) Canciani,vol. V, p. 11.

(b) Baluz.capit.præf. § 18.

(c) Ducangea établi cette opposition,maisd'une manièretrop exclusive.

Il cite cependantun grand nombrede passages; voyezLexffillndanâ,T. IV,

p. 154,ed. Bened,
et Ed, Pistense,art. 3,4,5. Baluz.,II, p. 20Î),»10,71!..
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main est aussi une lex mundana; mais il a cela de commun

avec le droit des Visigoths (e) et celui des autres peuples.

Ce que j'ai dit jusqu'ici établit d'une manière générale

l'existence simultanée de plusieurs droits personnels; il reste

maintenant à faire l'application du principe, 1° aux individus,

iCLaux espèces.
39. Lupi (a) est le meilleur auteur qui ait écrit sur la pre-

mière question, et sur la professio de droit dans les docu-

ments. Il a réfuté si savamment les erreurs de ses devanciers,

que je me bornerai à exposer sa doctrine, sauf quelques

preuves nouvelles et quelques rectifications. Voici les prin-

cipes généraux de la matière.

Dans la règle, chacun vit d'après le droit de sa nation. 4*

Cependantla femme suit le droit de son mari; les clercs; l'é-

glise, et chez certains peuples les affranchis suivent le droit

romain. Ces exceptions n'avaient rien d'obligatoire , et sou-

vent les privilégiés y renonçaient pour s'en tenir au droit de

leurs pères. Je vais développer successivement les propositions

précédentes.

Chaque individu suivait le droit de sa nation. Ce point est

établi par une foule de lois où les Romains, les Lombards

les Francs, etc., ainsi qualifiés par leur naissance, sont con-

sidères comme naturellement soumis aux droits de ces diverses

nations. On a vu ce principe admis dans les lois des Bour-

guignons, des Francs et des Lombards (b). Un passage des lois -

lombardes suffit pour prouver l'usage de désigner le droit person-
nel d'un individu par le nom de sa nation ( c) : « Sicut consue-

(e) Ainsi,par exemple- dans leCapit. Ludov., II, a. 878. ( Baluz. II,
p. 277.)

(a) Lupi Codexdiplom. Bergom.Diss., IV, p. 213-232.Avant lui on
était presqueréduit à Muratoriantiqu., T. II, diss. XXII,et Script. Ital. T. Í,
P. 11,præf.

(b) J'ai cité plus haut, § 34 a, § 3i>,a, b. les passagesles plus remar-

quables.
(c) L.Pipini, 46. Lesautrespassagessont L,Long. Luitpr, IV, 1. Ca-

rol iM,89.Pipini,8, 43.Lothariiseu, 14,
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« tudo nostra est, ut Longobardus, aut Romanus, si evenerit,
« quod caussam inter se habeant, observamus, ut Romani

« successiones justa illorum legem habeant, etc. » L'origine

1 du père et non de la mère déterminait le droit de l'enfant,

règle d'autant plus raisonnable que la femme adoptait le droit

de son mari. Les lois lombardes sont formelles à cet égard (d)..
En conséquence, chez les Lombards et probablement aussi chez

les autres peuples, un enfant naturel choisissait le droit qu'il

voulait, n'ayant pas de père reconnu (e). Au reste, le droit

dont il s'agit ici est celui déterminé par la naissance du père;
ainsi un Lombard, en se faisant prêtre, pouvait renoncer au

droit lombard, mais ses enfants nés auparavant continuaient

d'y obéir (f).
40. Passons maintenant aux exceptions. Les femmes sui-

vaient le droit de leurs maris (a). Devenues veuves, elles repre-
naient leur droit d'origine (b). Les lois lombardes sont les

seules que l'on puisse citer, mais sans doute il en était de

* même chez les autres peuples, exceplé chez les Visigoths, où

les mariages des Goths et des Romains, absolument défendus,

ne devinrent licites qu'après l'entière abolition du droit ro-

„ main (c). Toutefois les femmes étaient autorisées et non con-

traintes à abandonner leur droit. Je le montrerai plus tard en

parlant des professiones.

Les églises, considérées comme personnes juridiques, sui-

vaient naturellement le droit romain. D'abord elles l'avaient

toujours suivi, et le maintien de leurs droits était alors pour
les peu ples article de foi; en outre, il leur était indispensable

(d) L. Luitprand,VI,74.

(e) Questionesac monita. ( Canciani,Vol. I, p.224.) «Justumest, ut

« homode adulterionatus vivatqualemlegemvoluerit.»Adulteriuma ici
le sensétenduqu'il recevaiten droit romain.

(f) L. Luitprand,VI, 100.

(a) L. Luitprand,VI, 74. Lothar. sen. 14.

(b) L. Lothar.cit. Cetteloide Luitprandsembleétablir le contraire,mais

elle ne parle quedesdroitsexistantdurant le mariage.

(c) Voyezplus basvol. II, § 27.
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à cause des règles qu'il contenait sur leurs nombreuses préro-

gatives et sur tant de manières spéciales, étrangères au droit

germanique. Les mêmes motifs existaient pour les droits per-

sonnels des clercs, quelle que fût leur origine. Le clergé

formait une nation nouvelle dont les membres étaient engagés

par une foulede priviléges à adopter le droit romain. Aussi,

en général, les églises et les clercs étaient considérés comme

Romains.

Dès l'an 560, Clotaire, roi des Francs, déclare que les

églises, les ecclésiastiques, et les provinciales ( c'est-à-dire

les Romains), obéissent au même droit (d). Cette règle est

aussi reproduite dans la loi ripuaire et dans les auteurs Francs

des neuvième et onzième siècle (e); on la retrouve dans les

lois des anciens rois lombards (f), et dans les lois et les auteurs

depuis la conquête des Francs (g). En Lombardie, les églises

et les ecclésiastiques renonçaient souvent à leur privilège, et

préféraient suivre leur droit national, mais cette exception ne

s'étend pas hors de la Lombardie. On en trouve une foule

d'exemples aux dixième et onzième siècle pour les clercs (h).

(d) Const.Chlotariiart. 13. (Baluz., I, p. 9. Georgisch.,p. 468.)
(e) L. Ripuar. tit. lyjii, § 1. « secundumlegem Romanamqua ecclesia

Tfvit.» Adrevaldusde miraculis S. BenedictiLib. I, P. II, C. 2. num. 8,

p. 308.Act. sanctiMartii,T. 3. «quodSalicœlegisjudicesecclesiasticasres
sùbRomanaconstitataslegedicernereperfectenon possent.» Ivonisepist.
N. 280, «instituta legumNovellarumquas commendatet servat Romana
ecclesia.» Voyezencore d'autres passagesdans Ducange,v. Lex romana
T. IV, p. 155. -

(f) L. Luitprand, VI, 100.

(g) L. Long.Ludov.Pii 55. «ut omnisordoecclesiarumilegeRomanavi-
vat. »Attonisepist. ( voyezplus haut § 37, m.) «Romaniquoqueprinci-

pes. quorumlegem etiam nobis Saeerdotibusin multis convenitobser-
vare.»Lupi, cod.dipl. Bergom.,p. 220,prétend à tort que la L. Pipini,46,
établit le contraire.

(h) Fumagallicod. dipl. Ambros.Num. CXXIV,p. 502, a. 885. «Ego
TeotpertusarchipresbiterecclesieS. Juliani qui professosumlegemvivere

Langobardorum.» En 1072,Atto, évêquede Bergame,fait la mêmeprofes-
sion.Ughelli,T. IV,p. 447. Cesexemplesse retrouvent si fréquemmentà

Bergame, auxdixièmeet onzièmesiècle, que l'exceptionpourrait presque
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Ils sont plus rares pour les églises et les cloîtres, cependant
on sait que le cloître de Farfa reconnaissait le droit lom-

bard (i).

A l'égard des affranchis, le droit des différents peuples
n'est pas aussi uniforme. Chez les Bourguignons, l'affranchi

suivait le droit de la nation où il était né même dans l'escla-

vage (k). Il suivait le droit de son patron chez les Lom-

bards (l). D'après le droit ripuaire, le patron pouvait sou-

mettre l'affranchi au droit ripuaire ou au droit romain,

selon qu'il choisissait l'affranchissement ripuaire ou l'affran -

chissement romain (m). Les autres recueils de lois ne parlent

pas de cette matière.

Aux exceptions précédentes on pourrait ajouter le cas où le

roi autorisait un Romain ou tout autre étranger à adopter le

droit du peuple conquérant; fait des plus vraisemblables quoi-

qu'on n'en ait aucune preuve directe. On l'établit par analogie
avec une ancienne loi lombarde, rendue à l'époque uù les

droits romain et lombard étaient seuls en vigueur. Dans cette

loi, le roi se réserve d'accorder aux Germains étrangers la

jouissance de leur droit national en), contre la règle qui les

soumet au droit lombard.

4l. J'ai déjà dit que la multiplicité des droits personnels

concurremment reconnus n'avait été nulle part aussi grande

qu'en Italie. Cet état de choses amena naturellement l'usage

être regardéecommela règle. Lupi, p. 225.— 11existesur ce sujet un ou-

vrage intitulé: De usa juris Langohardiciapud ccclesiasticosmeediiœvi

diss. inaug., ed. Ant. Franc. Pieri Florent., 1744,4.

(i) Dansun placitumtenu à Rorirben 999,le cloîtrede Farfademandale

"combaten champ-clds,«secundiimsuaniLangobardorumlegem.» (Mabillon
annal. Bened.T. IV,p. 129.) Dansla relation d'un procèssoutenu par le

mêmecloître, en 1014,on lit : « quoniamvenerabilis locusad Langobardo-
rum permanebatlegem.» (Mabillon,l. c., p. 705.)

(k) Papiani respon.T. III.

(1) L. Rotharis,229.
(m) L. Ripuar.T. LVIII,§1. T. LVII,§ 1 et T. LXI,§ 2, conf. T. XXXVI,

§3. (Voyezplusbas§ 47, h.)

(Il) Voyezplus hiHll§ 33,b,
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d'indiquer dans les documents le droit que suivaient les parties

et les témoins (a). Cette mention fut d'abord réservée pour lès

Francs, les Allemands , les Bourguignons et les autres peuples

que la domination des Francs introduisit en Italie. Une sem-

blable déclaration était inutile à l'égard des Romains et des
-

Lombards, dont l'origine et le droit ne pouvaient être ignorés
dans leur patrie. Néanmoins l'usage s'étendit par degrés jus-

qu'à eux. D'abord on se borna à rapporter le nom de la nation

comme désignant suffisamment son droit (par ex. : l'l. Ale-

mannusou ex genere A leinannorum). Plus tard, on jugea

convenable d'ajouter la désignation mêmedu droit ( par ex. :

legibus vivens Langobardorum, ou qui professus sltrri legibus
vivere Langobardorum). Ce changement ne touchait qu'à la

forme, et non au fond des actes.

Cependant natio et lex, rapprochés l'un de l'autre, expri-
maient quelquefois un double rapport, le droit d'origine

( naLiu), et le nouveau droit reçu par le mariage ou la prêtrise

(lex). Ainsi par ex. : ( qui professa sum ego ipsa Ferlinda ex

« natione mealegem vivere Langobardorum, sed nunc pro ipso
« viro meo legem vivere videor Salicam; » ou : « Landulfus

« et Petrus clericus germani. qui professi sumus ex natione

« nostra legem vivere Langobardorum, sed ego Petrus clericus

« per clericalem honorem lege videor vivere Romana (b). »

On en trouve d'autres exemples dans plusieurs documents re-

latifs à la comtesse Mathilde, fille de Boniface III, duc de

Toscane; par son mariage avec un Franc, Gottfried de Lorraine,
elle avait adopté le droit salique; aussi dit-elle dans un do-

cument de 1079 : « qui supra Matilda Marchionissa professa
« sum ex nalione mea legem videor Lantgobadorum ; sed
« nunc modo pro parte suprascripti Gottifredi qui fuit viro

(a) Muratoriet Lupi (Voyezplus haut § 39, a.) sontlesmeilleursauteurs

qui aient écrit sur les professiones.

{fi)Lupi, p. 223seq.On en trouve d'autres exemplesdansUghelli, T. ï,
p. 814, 815.Muratoriantiq. T. I, p. 3$5,387.WiardaGeschichte des Sali-
sehenGesetzes,p. 138,139.
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« meo legem vivere videor Saligam, » et dans un document

de 1078 : « Matilda ex genere Langobardorum. quia ego ex

« parte supradicti viri mei qui fuit Salichus lege vivere Sa-
« liga (c). w

Mais outre cette signification restreinte, le mot natio pré-
sente dans plusieurs documents le sens général de lex, et les

femmes s'en servent pour désigner le droit qu'elles tiennent

de leur mariage (d).

Maintenant que faut-il entendre par ces mots si souvent ré-

pétés dans les formules, qui professus sum? On y voit ordi-

nairement une déclaration actuelle que le comparant fait du

droit de sa naissance, du droit sous lequel il vit et qui doit

régir l'acte. Mais l'emploi constant du parfait professus sum

dément cette supposition; d'ailleurs le droit dont parle la pro-
fession est souvent étranger à l'acte où elle se trouve; il paraît

beaucoup plus vraisemblable que chacun, à l'époque de sa

majorité, par exemple, déclarait sa nation et le droit qu'il

adoptait. C'est cette déclaration inscrite sur des registres pu-

blics, et faite une fois pour toujours, mais que l'on changeait

quelquefois, par exemple, lors de son mariage; c'est cette

déclaration que les documents désignent sous le titre du pro-

fessio (e).

(c) Fiorentini memoriedella gran contessaMatilda,ed. 2. Lueca, 1756,4.

Documenti., p. 7-10, Dans un documentantérieur à son mariage, on lit

(p. 267) :« quæprofessasumexnationemealegevivereLangobardorum.»

Dansplusieursdocumentspostérieurs, elle se contentede dire: «Matilda.

legeSalicavivens(par exemple: p. 259), maison trouveaussiquelquefois:
««quæprofessasum ex natione mea legevivereSalicha. » (p. 96,97, 129.)

Peut-être les notairesont-ils copié ces dernières formules sans réflexion;

peut-être aussi le mot nalÙJ, pris dansun sensplus étendu, était-il syno-
nymede 1er. Conf.Lupi, p. 227, 228.

(d) Voyezla noteprécédente.

(r) Falck (EranienzumdeutschenRecht, IIIelivraison, Heidelberg,1828,

p. 44-46)a le premier donnécette heureuseexplication.Maisil ajouteque
les professionsn'avaient lieu que dans des cas exceptionnels, et qu'ainsi
ellesne désignent jamais le droit appliqué dans le document, maiscelui

que l'on exclut. La plupart des documents démententcette hypothèse, car
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42. Tels sont les traits caractéristiques des professiones, usage

dont l'histoire ne nous offre aucune trace hors de l'Italie. En

France, on voit des échevins francs, goths, romains, con-

courir à un jugement (a) ; mais je crois sans exemple que la

nation ou le droit d'une partie contractante, d'un testateur

ou d'un témoin, ait jamais été indiqué, et le mot professio

employé dans un document. En Italie, au contraire, on peut

suivre les professiones pendant cinq siècles, ainsi que je vais

le montrer. -

Dans un document cité § 33, c, et dont la date se place

entre 721 et 744, on voit des échevins désignés comme Alle-

mands, sans doute pour plus d'exactitude, car probablement

à cette époque le droit de lombard régissait les Allemands

établis en Italie (§ 33). Je ne pense donc pas que l'origine des

professiones soit antérieure aux Carlovingiens. On trouve, il

est vrai, une professio dans un testament de 742 (b), et

dans une donation de 753 (c) , mais ces deux pièces sont sup-

posées. Les premiers actes de ce genre, dont l'authenticité ne

soitpas douteuse, font partie des documents milanais de Fuma-

galli; ainsi, en 807, « accepi ad te Verohacheri ex Alaman-

norum genere; » et plus explicitement, en 839 , « ego qui

supra Teutpaldo. legibus vivens Langobardorum (d). »

Divers recueils imprimés renferment une foule de profes-
siones du neuvième siècle(e). Elles se multiplient même pen-

ordinairementle droit que désignela professionest le droit d'origine, et
souventaussiceluiappliquédans l'acte.

(a) Voyezplus bas, ch. IV,V.

(b)MabillonannalesBened.T. II, p. 704.Sur la faussetédecedocument,
voirMuratoriantiq. T. II, p. 239.

(c) TiraboschiStoria di Nonnatola,T. 2. p. 19. «ego. Ariprandus
quiprofessisumusexnationenostra legemvivereLangobardorum.» Sur sa
fausseté, cf. T. I. p. 340.

(d) Fumagalli,N. 39. 49.

(c) Lesexemplesqui serapportentà cetteépoqueet aux tempspostérieurs
setrouventdanslesœuvresdeMuratoriet deLupi, danslesrecueilsgénéraux
de documentstels queUghelli, etc., et surtout dansFumagalli.
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dant les dixième et onzièmesiècle , mais elles diminuent au

douzième. Muratori il cru qu'à partir de cette époque il n'en

existe plus de monument certain. Cependant un testament fait

à Cqme, en 1297, contient une professio du droit romain (f).
Les archives de Crème renferment une multitude de professions

du quatorzième siècle; la plus récente (pour le droit lom-

bard) est de 1334 (g). A Bergame, un les professions n'étaient

pas moins communes, la dernière date de 1383 (h).
43. Parmi les principes établis ici sur l'application du droit

apx personnes, il en est un directement cpntraire à l'opinion
de la plupart des auteurs. En effet, ils prétendent que chacun,

sans aucun égard au droit de sa nation, pouvait choisir le droit

qu'il voulait. Ce système, principalement soutenu et propagé

par Muratori (a) , a subi diverses modifications. Les uns pen-

sent que l'élection du droit était arbitraire et sans règle (b);

d'autres admettent la liberté du choix, mais ils en regardent

avec raison l'usage comme une exception rare, et croient qu'or-

dinairement l'origine déterminait le droit. Je reviendrai sur

ce sujet, car après avoir examiné le système dans son ensemble,

on en com prendra mieux toutes les variétés. Lupi (c) a le

mérite de l'avoir combattu le premier, néanmoins quelques-
unes de ses opinions ont besoin d'être rectifiées. Voici en résumé

IKles véritables principes sur la matière. La naissance détermine

le droit, et l'élection est interdite , sauf, comme on l'a vuà

l'égard des femmes mariées, des clercs, et, chez quelques

nations, des affranchis. Mais il leur était permis dé renoncer

(f) (Sarti) de claris archigymnasiiBononiensisprofessoribus, P. 2.

p. H.

(g) Canciani, Vol.II. p. 462.

[//) Lupi,p. 230.231.•

(a) Muratori Antiq. Ital. T. 2. p. 261, antichità Estensi, P. 1. C. lù.

inf.

(II)Par exemple: MontlosierT. I. p. 21 , 25 , 367, 386. Suivantlui tous
les hommeslibres étaient Francs d'origine; la plupart n'habitaient pas les
villeset étaient noblescampagnards.

(c) Voyezplushaut S.39,a.
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1-à l'exception pour retourner au droit d'origine ? non pour en

embrasser un autre.
1

Je fonde mon opinion sur les raisons suivantes: les lois rap-

portées ci-dessus Œ 39) désignent souvent le droit d'une per-

sonne par le nom de sa nation (ainsi Alemanuus au lieu de qui

lege A lemannorumvivil). Ces expressions supposent l'identité

des deux rapports, car dans le système de l'élection libre du

droit elles seraient vagues et insuffisantes. Une loi lombarde

de Pépin, déjà citée (§ 36 c), porte que le droit de chaque

personne se reconnaît ex nomine. Les noms Germains et Ro-

mains étaient alors trop mêlés pour distinguer les nations; on

ne doit donc pas entendre par là le nom de l'individu, mais

celui de sa nation. Ainsi, le titre de Romain ou de Lombard ,

donnéà une personne, indique qu'elle est régie par le droit

romain ou par le droit lombard. Ajoutons la règle tirée d'un

écrit lombard (§ 39 c), et qui autorise les enfants naturels à

choisir leur
-
droit. Si l'élection eût été généralement permise ,

cette remarque sur les enfants naturels n'aurait pas eu d'ob-

jet. Une circonstance encore plus décisive, c'est que l'élec-

tion n'existe dans aucun document particulier. Une déclara-

tion si importante et si nécessaire eût passé avant tout, et l'on

en retrouverait des exemples, car le cas entièrement sem-

blable où les femmes mariées et les ecclésiastiques renoncent à

leur privilége est rapporté dans une fou le de documents.

Je ne'connais aucun fait inexplicable dans mon système, et

pour lequel il faille avoir recours à l'élection libre du droit. Il

en est un cependant qui, au premier abord, semble me con-

tredire. En 1104, Oddo Blanco fait profession de droit romain;
et en 1119, ses fils reconnaissent le droit lombard (d) ; mais

la première mention est évidemment une erreur de copiste : le

document lui-même parle du Launechild, preuve qu'il se rap-

porte uniquement au droit lombard. De plus on lit dans le

premier document, ex natione mea lege vivere Romana;

(d) Lupi,p. 228.
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dans la seconde, ex nàtione nostra lege vivere Langobardo-

- rum-, expressions dont l'une est nécessairement impropre,

puisque le père ou les enfants auraient abandonné leur droit

national pour en adopter un nouveau. Enfin, ma dernière

preuve est l'orgueil des nations germaniques et leur mépris

pour les Romains subjugués. Cet orgueil n'aurait pas souffert

que la nation conquise s'incorporât à la nation conquérante.
D'ailleurs une pareille faculté se conçoit difficilement chez des

peuples où la composition due pour un délit était réglée d'une

manière très-inégale, suivant là nation de l'offensé.

44. La fausseté du système ressortira encore davantage de

l'examen critique des méprises qui lui ont donné naissance. La

première est le sens faussement attribué au mot professio rap-

proché du mot lex. On a opposé les deux mots de lex et de

natio, et l'on a cru que l'un désignait l'élection libre du droit,

l'autre, l'origine nationale. Le privilége accordé aux prêtres et

aux femmes mariées de renoncer à l'exception établie eu leur

faveur, a fortifié l'erreur; et l'on n'a point réfléchi que l'au-

torisation de renoncer à ce privilége n'implique pas la faculté

de se soustraire au droit régulièrement déterminé par la nais-

sance. La seconde méprise vient d'un passage de la loi salique-

rapporté plus haut, passage qui donne lieu à plusieurs modifi-

cations du système. Les uns ont pensé que, dans les premiers

temps du moins, les Romains pouvaient choisir leur droit,

mais non les Germains (a). D'autres, contre toute vraisem-

blance, ont adopté les deux leçons et les ont expliquées par la

différence du droit à des époques différentes. Ainsi on a dit

que d'abord les Germains s'étaient réservé l'élection du droit,

et qu'ensuite ils l'avaient accordée aux Romains. La première

de ces hypothèses s'appuie sur la loi emendata, la véritable

leçon, la seconde sur la loi antiquior ou la fausse leçon ( b).

Une source d'erreurs encore plus grave aété la loi lombarde

(a) EichhornDeutscheRechtsgeschichte,Th. I. § 46.

(b) Mably, Observationssur l'Histoire de France, T. I.liv. 1.ch. 2.

note7.
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T.I. 8

de Luitprand (VI, 37), déjà cité (§ 33 a). « De Scribis hoc

« prospeximus,
ut qui chartam scripserit, sive ad legem Lan-

« gobardorum., sive ad legem Romanorum, non aliter fa-

« ciant, nisi quomodo in illis legibus continetur. Et si unus-

cc quisque de lege sua descendere voluerit, et pactiones at-

« que conventiones inter se fecerint, et ambæ partes consen-

« serint, istud non reputetur contra legem, quod ambæ partes

« volunlarie faciunt. Et illi, qui tales chartas scripserint,

« culpabiles non inveniantur esse. Nam quod ad heritandum

« pertiuet, per legem scribant, etc. » Entraîné sans doute

par ce passage, Wiarda ne voit pas dans les professiones une

déclaration générale d'un droit personnel, mais une indication

particulière du droit applicable à une espèce. Dès lors, à ce

qu'il prétend, toute la matière des professiones s'explique
aisément et rentre dans le droit moderne (c). Lupi lui-même,

qui le premier a découvert la vérité, s'est trompé sur le sens

de cette loi. Il prétend que Luitprand permet l'élection du droit

pour chaque affaire, et il voit là un nouvel argument contre

l'élection générale du droit faite pour toute la vie (d).

L'explication du passage repose sur une distinction qui existe

dans les lois romaines et qui doit se retrouver dans celles de

tous les peuples. Il y a des lois dont l'exécution n'intéresse pas
directement l'État, aussi leur autorité n'est que secondaire et

les citoyens peuvent s'en écarter. On doit ranger dans cette

classe les règles sur les obligations conventionnelles, en distin-

guant toutefois, comme Paul le fait avec raison: «pacta qllæ
ad jus» et « quœ ad volunlatem speclant (e). » Mais il y a

(c) Wiarda Geschichtedes Salischen GesetzesS. 140. Il s'appuie sur
Form. Lindenbrog. 66. (Marculf.II. 12).Maisdans le passagecité, il ne
s'agit pasde professio; c'est un acte de dernière volonté dont le but est
naturellementde changerl'ordredesuccessionlégalequele testateurappelle
cruel et impie.

(d) Lupi, p. 215. 216. 218, prétend qu'une loi de Pépin (L. Pipini 46)
rétablit l'ancien système, second changement aussi imaginaire que le

premier.

(e) L.12. § l. D. de pactis dotal.
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d'autres lois supérieures à toutes les volontés, inviolables

compie l'intérêt public qu'elles protègent. Elles font partie du

jus ou jus publicum , et l'on sait que, « jus publicum privato-
rum pactis mulari non polest., » ou, comme ledit Pomponius,
« Necesc prœtorio, nec ex solemni jure, privatorum conven-

tione quicquam immutandum est, quamvis obligationum
causæ pactione possint immutari (f). » Au jus publicum

appartiennent les actes solennels, les testaments, par exem ple,
dont la forme ne peut être changée arbitrairement, et les rap-

ports qui dérivent de la parenté (g).

Or, si on examine la loi de Luitprand, on verra qu'elle se

borne à dire que les notaires doivent suivre scrupuleusement
le droit des parties, et par là il faut entendre les règles du

droit absolu, du jus publicum, la forme des testaments, par

exemple (quod ad hereditandum pertinet), et non pas ces

règles subsidiaires des obligations conventionnelles dont cha-

cun peut s'écarter impunément. Ainsi toute la partie de la loi

de Luitprand, relative aux conventions, ne renferme aucune

disposition spéciale sur les droits personnels, elle reproduit une

distinction générale écrite dans les lois romaines, où certes il

n'était pas question des droits nationaux personnels ni de l'é-

lection du droit.

45. Le plus puissant argument en faveur de l'élection libre

du droit est la fameuse constitution de Lothaire, de l'an 824.

Cette constitution, indépendamment de la question qui

nous occupe, mérite un commentaire historique, car elle est la

seule de ce genre.

Le pape Eugène II était en querelle avec le peuple romain;

Louis-le-Débonnaire envoya à Rome son fils Lothaire
pour

ré-

tablir la
paix;

«.cum novo pontifice atque Romano populo sta-

(f) L. 27. D. de reg. Jur. L. 45. § 1. cod.L. 38. D. de pactisL. 13.C.

4-etestamentis.

(g) L. 3. V (juitest. fc. «Testamentifactionon privati sedpublieijuris
est.n' L. 34. D. de pactis. VoyezencoreL. 42. 61. D. de pactis. PaulusI. 1.

§ 6. et passim.
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tueret atque firmaret. » Lothaire accomplit sa mission, et, au

rapport d'Éginhard,
« statum populi Romani. pontificis be-

nevola assesione. conexit (a). » La loi dont parle Éginhard

s'est conservée jusqu'à nous; mais il yen a deux textes diffé-

rents (b). L'un, que j'appellerai le texte romain, se trouve dans

la collection canonique du cardinal Deusdedit, de l'an 1086

ou 1087 (c), et a été publié pour la première fois par Holste-

nius (d) ; l'autre, le texte lombard, fait partie de tous les re-

cueils de droit lombard (e), et a deux chapitres de moins que

le texte romain. La relation de cette loi à l'événement dont

parle Éginhard est établie par l'acte lui-même, et, de plus, les

manuscrits portent expressément la date de 824 (f). Un cha-

pitre de cette loi, le cinquième du texte romain, le quatrième

du texte lombard, statue de la manière suivante sur les droits

personnels :

(a) Eginhardus, de gestis Ludov. Pii ad a. 824. ap. Bouquet T. VI.

p. 184.185. -

(b) Pertz (Ital. Reise., p. 87. ) prétend que le texte de Deusdeditn'étant

qu'un extrait libre, n'a aucune valeur historique. Plusieurspassagessem-

blent confirmer cette opinion. Je ferai toutefois observerque les chapi-
tres IVet VIIn'existent pas dans le recueil des lois lombardes.

(c) Voyezsur ce recueil, Ballerin.de anliquis can. collect., P. IV, C. 14.
Zaccariade duabusantiquis canonum collectionibus,P. 2. Dansla seconde

partie du recueil de Galland.Lerecueil lui-mêmese trouve à labibliothèque
du VaticanCod.MS.3833, et la loi dontje parle. Lib. I. C. 242. sq,.

(d) LucæHolsteniicollectioRomanabipartita veterum aliquot hist. ~ceci.
monum.Romæ 1662, 8. P. 2, p. 208-211. réimprimé dans Baluz. II, p.
317. (ci Baluz.præf., § 24.) Bouquet, T. VI, p. 410. Canciani, vol. V,

p. 24. (Le texte de ces diverseséditionsn'offreque de légèresvariantes. )
(e) L. Long. Lotharii sen. 34-40.L'analysede la loi Lombardeen repro-

duit toutes les dispositions mais dans un ordre différent.

(f) MS.Thuan. dans Baluz.præf. Capit. § 24, et dans l'édition de Hols-

tenius, sansdouted'après un manuscrit, maisnon d'après celuidu Vatican,
na 3833,car, au rapport de Gaupp, le manuscrit 3833n'a pas de date et on

y lit seulementen marge : ex eonst. KlotariiImp. sub 11,EugenioP. gestis
in atrio B. Petri Ap. Par là se trouve détruite la conjecturedes correcteurs
romainsdu décret qui (C. XIII, Dist. 10.) supposentque cette loi fut faite
à la prière de LéonIV, car la lettre de Léon(C. XIII, Dist. 10) est de l'an

847,VoyezBaluz.1. c.
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TEXTE ROMAIN.

C.5.

Volumus etiam ut omnisSenatus

et populus Romanus interrogetur

quali vult lege vivere, ut sub ea

vivat; eisque denuntietur quod

procul dubio, si offenderint contra

eandem, eidem legi quam profite-

bantur dispositione Domni Ponti-

ficis et nostra omuimodis subja-

cebunt.

TEXTE LOMBARD.

Georgisch., p. 1224. L. Lothar.

37. (Lombarda II, 57, al. 58.)

Volumusut cunctus populusRo-

manus interrogetur, quali lege vult

vivcre : ut tali lege, quali vivere

profcssi sunt, vivant. Illisque de-

nuntietur, ut hoc unusquisquc,
tam judices quam duces, vel reli-

quus populus sciat. Quod si offen-

sionem contra eandem legem fece-

rint, eidem legi, qua profitentur

vivere, per dispensationem (al.

dispositionem) pontificis ac nos-

tram subjaceant.

D'après l'exposition historique qui précède, on voit que cette

loi concerne uniquement Rome et le duché de Rome. L'élection

libre du droit se borne donc à Romeet à son territoire. Or, la

situation politique du pays explique comment l'élection du

droit n'était possible que là. Le système des droits personnels

régnait en France, en Espagne, en Italie, où les Romains con-

quis étaient mêlés aux tribus germaniques conquérantes, et

où l'orgueil du vainqueur eût repoussé l'élection du droit.

Rome, au contraire, depuis les Hérules et les Ostrogoths, n'a-

vait été soumise par aucune tribu germanique, et tout porte à

croire que jusque-là le droit romain y régna sans partage. Mais

quand elle se trouva confondue avec une foule de tribus ger-

maniques sous l'empire d'un maître germain, le système des

droits personnels dut naturellement s'introduire. Alors il de-

vint indispensable que chacun fît une professio particulière,

car le souvenir de l'origine, entretenu ailleurs par l'application

continuelle des différents droits personnels, avait dû s'effacer à

Rome où ces droits n'étaient pas reconnus. Ajoutons que là

seulement, l'éle tion du droit ne trouva pas d'obstacl e dans
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l'orgueil du vainqueur. En effet, Rome passa sous la domina-

tion des rois francs, mais ne fut envahie par aucun peuple

étranger.

Voici, selon moi, comment dut s'exécuter l'élection. D'a-

bord elle ne fut pas l'œuvre d'une délibération générale (g).

Contraire au système des droits personnels, cette délibération

n'eût produit qu'un droit territorial, et un semblable résultat

pouvait s'obtenir sans rien innover. D'ailleurs, il était proba-

ble que l'opinion se déclarerait en faveur du droit romain, et

l'on ne croira jamais que les Francs eux-mêmes eussent con-

sentià suivre un droit étranger. Je pense donc que chaque ci-

toyen fut consulté sur le droit qu'il voulait adopter, mais que

son choix lia ses descendants, et que l'élection, une fois faite,

ne dut pas être renouvelée.

Aussi, Otton Ier, dans un édit de 962, où il reproduit tex- --

tuellement une grande partie de la constitution de Lothaire,

ne parle pas de l'élection du droit Ch). Le plus grand nombre

adopta probablement le droit romain, ce qui, dans la suite,

put lui donner l'apparence d'un droit territorial. Cette hypo-
thèse expliquerait aussi une glose ambiguë d'un manuscrit de

Paris: « Non est putandum populum romanum ulterius esse

« interrogandum, quandoquidem romana lege confessi sunt

« se vivere eo tempore (i). » On pourrait encore expliquer
ainsi la constitution suivante de Conrad II : k Imp. Con-

« radus A. Romanis judicibus. Audita controversia, quæ hac-

« tenus inter vos et Longobardos judices versabatur, nulloque
« termino quiescebat, sancimus ut quœcunque admodum ne-

« gotia mota fuerint, tam inter Romanae urbis mænia, quam
« etiam de foris in Romanis pertinentiis , actore Longobardo
« vel reo, a vobis duntaxat Romanis legibus terminentur,

(g) Cetteopinionest cellede Lupi, p. 220, 221.

(h) Goldast.consist.Imp. T. II, p. 44-46. (Conf. ch. V. num. VII.)Les
chapitres III, I, IV de la constitution de Lothaire sont répétés presque
mot pour mot dans les chapitres IX, XI et XII de la constitutiond'Otton.

(i) Baluz,T. II, p. 1291.
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« nulloque tempore reviviscant (k). » On pourrait, dis-je,

expliquer ainsi cette constitution, quoique son authenticité

me semble fort douteuse pour les idées et pour le style, et à

cause de l'incertitude des témoignages extérieurs qui l'établis-

sent.

Si l'on reconnaît que le droit romain prit ainsi à Rome le

caractère d'un droit territorial, il faut reconnaître également

que le Germain qui devenait citoyen romain adoptait, par là

même, le droit romain comme droit personnel. Cette suppo-
sition très-naturelle est confirmée par le formulaire remarqua-
ble de la collation du droit de cité, formulaire qui remonte

sans doute au dixième siècle, et qui existe dans deux manus-

erits de Paul Diacre, à la bibliothèque du Vatican. Ce formu-

laire nous montre la collation du droit de cité et l'adoption du

droit romain, comme choses identiques (l).
On regarde en général la constitution de Lothaire comme

une preuve de l'élection du droit. Quelques-uns l'ont res-

treinte à l'Italie, où elle aurait donné naissance aux profes-
siones Cm); d'autres ont pris la constitution dans un sens si

étendu, qu'ils l'appliquent à l'Europe entière. D'après les dé-

tails histopiques exposés précédemment, il est hors de doute

que cette constitution ne fut faite que pour le duché de Rome.

(k) Nous n'avons d'autre autorité que Senckenberg.Methodusjurispr.

append. III, § XVII,p. 109,qui dit l'avoir tirée (tex codiceBosianoLipsiæ.»
Ce manuscrit, qui ne se trouve pasà Leipzig,ne serait lui-mêmequ'un ex-

trait de la Lomhardaemprunté à un manuscrit romain dont l'existence

n'est pas mieux prouvée. ( Onsait maintenantquecette constitutionexiste
dïinsun manuscritdu mont Cassin.(Pcrtz Ital. Reise.,p. 297.)

"1 Ce formulaireest rapportépar Blume (RheinischesMuseumfur Juris-

prudenz, vol. V, p. 125, 126.) Voiciles passagesqui rentrent dansmon su- -

jet. exQualiterRomanusfierideheat. Si quis Romanusfieridesiderat,humi-

liter ad imperatorcm,fideles suos mittat qui postulent, ut liceat eumIrgi,
Tiornnnrvsr:('c,.d'r, H'imnir'jiiiiiirci cm (frIsen'bi. Imperatore contra ?

Ut amplificeturnumerusRomanorum.Blum, quemvos hodicmihi denun-

ciatis, romanœ legi*juhrtnus. » (Le reste manque.)

(m) Muratoriantiq. Ital. T. lï, p. 239.TiraboschiStoriadi Nonant,T. f,

p. 341.
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Mais on pourrait croire que, mise au rang des lois lombardes,

elle régit également la Lombardie; et, à l'appui de cette opi-

nion, on citerait les variantes des deux textes. Ainsi le mot se-

natus, uniquement applicable à Rome, n'existe pas dans le

texte lombard.

Cependant ce système me semble tout-à-fait erroné. Il n'est

aucune disposition de la loi de Ciothaire, même dans le texte

lombard, qui ne se rapporte exclusivement à Rome. En effet.

dans le passage cité, il est question du pape; et certainement

les lois lombardes ne lui reconnaissent aucun pouvoir tempo-

rel. Une nouvelle preuve se tire de l'expression collective de

populus romarins, toujours réservée pour les habitants de

Rome, quoique les habitants des provinces s'appelassent aussi

Romani. Enfin, et cette circonstance est décisive, aucun des

passages de la loi lombarde, empruntée à la constitution de LG*

thaire, n'est accompagné de la glose habituelle de Carolus de

Tocco. On explique aisément pourquoi ces passages existent

dans la loi lombarde sans appartenir au droit lombard. D'a-

bord, les limites des deux gouvernementsn'étaient pas assez

certaines pour queles compilateurs ne pussent confondre leurs

lois dans les recueils. Ensuite l'élection du droit à Rome ne

concernait pas seulement la juridiction du duché de Rome,

elle offrait encore un grand intérêt aux Lombards limitrophes.

46. Jusqu'ici, j'ai considéré le droit dans son application
aux personnes : dans son application aux espèces, il présente
des difficultés particulières à cause du conflit des différents

droits. Les renseignements historiques sont ici fort incomplets.

J'ajouterai que les règles ont du varier suivant les temps, sui-

vant les lieux, et que peut-être la question n'a jamais été po-
sée ni résolue complètement. Je vais tâcher de réunir ces ma-

tériaux épars et d'en former un tout.

La composition due pour un délit se règle d'après la qualité
de l'offensé (a). Il paraît que dans les procès civils on suivait le

(a) L. Long.Papini28, 46. ( Baluz.I, 259tt 538.) Peut-êtretout ce qui
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droit du défendeur (b). Ce principe est reconnu dans une con-

stitution de Clothaire, qui ordonne qu'après trente ans de pos-

session, les églises, les clercs et les provinciales seront à l'abri

de toute revendication (c). Ainsi donc, la prescription établie-

par les lois romaines s'applique au défendeur romain, quelle

que soit la nation du demandeur. De même, encore en 707, des

échevins romains jugèrent, d'après le droit romain, le roi des

Francs qui avait intenté un procès à l'abbaye de Prùm (d).
Plus tard, le principe semble avoir été abandonné. Parmi les

nombreux exemples de cette innovation, on cite les procès du

cloître de Farfa, de 900 à 1014. Non-seulement chacune des

parties invoqua son droit national, le droit romain ou le droit

lombard, mais les échevins se firent représenter les deux lois,

et y conformèrent leur jugement (e). Au reste, le principe

avait, dès l'origine, souffert plusieurs exceptions; néanmoins,

je ne voudrais pas garantir qu'elles aient été adoptées générale-
ment. La validité des actes unilatéraux, qui exigeaient lapré-
sence du juge, se réglait d'après le droit de la partie compa-
rante : cela s'appliquait aux serments, aux actes recognitifs
d'une obligation (f) et aux testaments. De même, la succes-

sion ab intestat se réglait d'après la personne du défunt (g).

Seulement, chez les Bourguignons, pour les donations et les

n'était pasoffensepurementpersonnelle,par exemplelevol,rentrait-il dans

la règle suivante?

(b) L. Ripuar. Tit. XXXI,§ 3, 4. Long. Papini, 29. (Baluz, 1.c.) «De

statu vero ingenuitatis, aut aliis querclis, unusquisquehomo secundum

snam legemse ipsum defendat. » L'ancienneglosesur ce passage( Geor-

gisch,p. 1184) entend aussipar là le droit du défendeur.

(r) Const.Chlotariia. 560,art. XIII; dans Georgish.p. 468.

(d) Voyezch. V,num.III.

(e) « CollatisJustinianæ et Langobardorumcapitulis legis. dederunt

sententiam.»Mabillonann. Bened.,T. IV,p. 129,239,704.

(f) L. Long. Luitp., VI, 37. Pipini, 46. La distinction relative aujus

publicum expriméedans le premier passagene se retrouvepas dansle se-

cond. Maiscette omissionest purement accidentelleet on aurait tort d'y
voirune dispositioncontraire; voyezplus-haut,§ 44, d.

(e) L. Long.Luitp.,VI, 37. Pipini, 46.
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testaments, on pouvait suivre le droit bourguignon ou le droit

romain (h). De même, les Ripuaires pouvaient affranchir leurs

esclaves conformément au droit romain (i). Les mariages se

faisaient selon le droit du mari, droit qui devenait immédia-

tement celui de la femme (§ 40). On annulait un mariage con-

tracté selon le droit national de la femme, et même le concile,

qui interdit cet usage, ne s'appuie sur aucune loi temporelle,

mais uniquement sur des motifs religieux (k). Le possesseur

d'un immeuble dont la propriété était contestée, suivait le

droit de son auteur (l). La revendication d'un esclave se jugeait

suivant le droit du maître revendiquant, et la prescription n'a-

- vait lieu que sile maître était Romain ou Lombard (m).

47. Jusqu'ici je me suis borné à examiner les dispositions

spéciales des différents droits, il me reste maintenant à mon-

trer Les restrictions que subissait le régime des droits person-
nels. Dans tous les temps, et chez tous les peuples où ce

régime fut admis, il y eut des lois générales également obli-

gatoires pour les Romains et pour les Germains. A cette classe

appartiennent d'abord les lois par lesquelles une tribu conqué-
rante statue expressément sur le droit d'une autre tribu. Il

semblerait que chez les Francs le vol fait à un Franc aurait dû

être jugé d'après la loi salique, le vol fait à un Romain d'après
la loi romaine, sans égard à la nation du voleur (a). Cepen-
dant l'amende établie par la loi salique est de soixante-deux

.solides et demi contre le Romain qui vole un Franc, de trente

(h) L. Burgund.T. LX,§ 1. On a cru voir une dispositionsemblablesur
les affranchissements,T. LXXXVIII,§ 2. Maisdans ce passage il n'est pas
questiondu droit romain.

(i) Voyezplus haut, § 40, m.

(k) Concil. Triburiense-a. 895. Cap. 39 (MansiT. 18. p. 151)et avecde
nombreusesvariantes dans Burchard.Lib. 9. C. 76. ed. Paris. 1549.(cf.
Mansi1. c. p. 162.)

(1)L. Burgund.T. 55. § 2. Capit. II. a. 819art. 8. (Baluz.I. p. 606).
(m) L. Long. CaroliM.89.

(a) Voyezplushaut. § 46.a.
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solides contre le Franc qui vole un Romain (b). Dansce der-

nier cas, une loi étrangère, la loi salique, réglait la composi-
tion due au Romain, etla loi romaine n'était applicable qu'au
voleur romain. Nous trouvons un exemple semblable dans la

loi lombarde, où le roi Aistulphe règle d'une manière toute

nouvelle la matière des usucapions entre les églises et les Lom-

bards. Pour ce cas seulement, les églises renoncent à leur

droit ordinaire, le droit romain, et adoptent le droit lom-

bard (c). De même, Charlemagne règle la composition pour
les délits commis contre les ecclésiastiques (d). Ici encore on

renonce à suivre le droit de l'offensé, car le droit romain ne

reconnaît pas de compositions. Une loi du roi de Danemarck

Edgard renferme une disposition semblable (e).
C'est par extension de ce principe que nous voyons, chez

les Francs, le droit général de l'empire (capitularia) opposé
aux lois des différents peuples (leges). En effet, les lois éma-

nées des rois, surtout dans les temps plus modernes, s'appel-
lent capitularia ou capitula. Ces rois réunissaient en leurs

mains un double pouvoir, comme chefs de chaque peuple en

particulier, et de l'empire en général. Il y avait donc deux es-

pèces de capitulaires: ceux qui réglaient le droit d'un peuple

(par exemple: les capitula addila ad legem Saliccam), et ceux

qui régissaient l'empire tout entier (f). Chez les Francs qui

avaient conquis tant de nations différentes, du temps des Car-

(A)L. Sal. emend.T. 15. (pactusT. 16)§ 1, 2. 3.

(1.) L. Loug.Aistulph.9.
(d) L. Long.Caroli101.
(c) «Deindevolo, ut in usu sit apuddanos quam optima eligi possit

Les..»(Canciani IV. 275). Cette loi parlede la compositionà payerpour
un délit déterminé,circonstancequ'il ne faut pasperdre de vue. Autrement

on pourraitcroire qued'aprèsce textele choixlibrede droit était admisen

Danemark.

(f) Cependant la plupart de ces capitulaires, particuliers à certains

peuples, sont tirés des capitulairesgénéraux et n'en diffèrent quepar le

titre. Quand il s'agissaitd'améliorerune loi particulière, on n'avaitpas

recoursà descapitulairesisolés,on révisaitle textemêmedela loi.Eichhorn

dcutscheRechlsgesch.Th. I. S 142. 149.
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lovingiens, les capitulaires généraux se multiplièrent beau-

coup ; et l'on doit regarder comme tels ceux qui ne portent

aucun signe caractéristique du contraire. Mais dans la Lom-

bardie, où il n'y avait que deux peuples en présence, les

Lombards et les Romains, la plupart des lois de Charlemagne

et de ses successeurs appartiennent au droit lombard; aussi,

les retrouve-t-on dans toutes les collections de l'ancien droit

lombard, qui certainement ne régissait pas les Romains.

L'autorité des capitulaires généraux est très-importante à

déterminer. En effet, on conçoit difficilement que les Carlp-

vingiens aient fait des lois générales pour tout l'empire. Chefs

de trois États distincts, la France, la Lombardie et l'ancien

territoire grec (Rome et l'exarchat); leurs capitulaires géné-

raux régissaient l'un de ces Etats, et n'en dépassaient pas les

limites. Le petit nombre de lois ecclésiastiques, que l'on

pourrait citer pour preuve du contraire (g), doivent être at-

tribuées soit à l'unité de l'Église, soit à l'ancienneté des

sources qui sont la base du droit canon. Mais aucune loi civile

c..n'a ce caractère d'universalité (h). La distinction des capitu-

laria et des loges est établie sur les passages suivants. D'abord

une loi de Pépin, qui règle l'application des droits personnels

aux Romains et aux Lombards, et finit ainsi: « de ceteris

« vero caussis communi lege vivant, quam dominus Karo-

« lus excellentissimus rex Francorum et Langobardorum in

« edictum adjunxit (i). » Mais cela ne veut pas dire qu'outre,
les cas énoncés spécialement, tout le droit privé doive sortir

des capitulaires, d'ai lleurs très-pauvres sur ce sujet. Au con-

traire, les cas enumérés paraissent embrasser l'ensemble du

(j?)Par exemple: Un concile tenu à Aix-la-Chapelle,Cap. 16. renfer-

me desdispositionsspéciales aux évoquesLombards.Baluz.T. I. p. 566.

(h) Cetteopinionavancéepar Muratori, Script. T. I. P. 2. præf. p. 2. se
trouve ~confannifdans Canciani, vol. III. p. 129, 130,134,135. J'ai déjà

expliqué, § 35.g. la contradictionapparente qu'offreun passagedes capi
tulaires (Cap.VI. 366).

(l) L. Long.Pipini. 46.
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droit privé; alors les ceterœ caussœ désigneraient le droit

politique, et l'observation des capitulaires ne serait recom-

mandée qu'accidentellement. On cite encore un capitulaire de

Louis-le-Débonnaire, rendu à Thionville en 820, oùil est

dit que les capitula ajoutés, l'année précédente, à la loi sa-

lique ne doivent plus s'appeler capitula: « sed tantum lex

(t dicantur, immo pro lege teneantur (k). » Je ne saurais voir

dans ce passage, comme l'ont fait la plupart des auteurs, une

extension des capitulaires de 819. En effet, il avertit de ne

pas se laisser tromper par le nom de capitula, et de ne pas re-

garder comme loi de l'empire une loi particulière aux Francs-

Saliens.

Lothaire Ier ordonna que les capitulaires de son père et de
son aïeul auraient tous l'autorité des leges (/). J'ai déjà fait

remarquer plus haut la distinction établie par Charles-le-

Chauve entre les" leges mundanas, ecclesiasticas, et les ca-

pitula (m). Enfin Otton II décida que ses capitula sur le com-

bat judiciaire seraient obligatoires pour tous ses sujets Lom-

bards, ceux même qui suivaient le droit romain (n). On cite

encore à ce propos le passage où Hincmar accuse la mauvaise

foi de ceux qui invoquent tantôt les capitulaires, tantôt les lois,

selon l'intérêt du moment (o). On a voulu rapporter ce pas-

sage à l'élection du droit, quoiqu'une professio des capitulai-

res n'existe nulle part et soit contre toute vraisemblance. Hinc-

mar désigne évidemment ici le droit général de l'empire et les

(k) Baluz.T. I. p. 623.Cepassageest attribué à Charlemagne(L.Carol.

143) dansles lois lombardes, maisil paraît ne s'y trouver quepar erreur.

WiardaGesch.desSal. GcsetzcsS. 123., a contestésonauthenticité.

(1)L. Long.Lothariisen. 70.

(m)Voyez§ 38. d.
(n) L. Long.OttonisII. 10.

(o) Hinemariepist.15. ad episcopospro Carolomanno,Cap.XV.Opp.

T. II. p. 224. ed Paris, 1645f. «Quandoenim sperantaliquidlucrari , ad

legemseconvertunt: quandovero per legemnon æstimantacquirere, ad

capitulaconfugiunt: sicqueinterdumfit, ut nec capitula pleniterconser-

ventur, sedpronihilohabeantur, neclex.»
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droits personnels dont l'application, étant souvent douteuse, -

devait favoriser la mauvaise foi et faire naître plus d'un abus.

48. J'exposerai dans la suite de cet ouvrage la chute du

système des droits personnels. En Italie, on verra l'abolition

de tous les droits germaniques, le triomphe du droit romain

et l'établissement des statuts locaux. En France, au contraire,

le droit des temps anciens a des rapports si nombreux avec

celui des temps modernes, que je ne puis séparer leur his-

toire.

On sait que jusqu'à la promulgation du Code Civil, le nord

et le midi de la France suivaient un droit différent: l'un sui-

vait les coutumes, l'autre le droit écrit; c'est-à-dire que dans

les provinces du nord le droit romain perdit l'autorité qu'il

avait eue sous les Francs à titre de droit personnel, et qu'il la

consrva dans les provinces du midi. Unedécrétale de 1220

dépose de ce changement (a). « In Francia et nonnullis pro-
« vinciis laici Romanorum imperatorum legibus non utun-

« tur. » Un autre monument du même genre est l'édit de

Charles-le-Chauve de 864 que j'ai déjà cité (b). On y trouve

aussi le passage remàrquable qui établit expressément qu'au-
cune loi n'avait porté atteinte à l'autorité du droit romain

(cap. 20) : « super îllam legem (Romanam) vel contra ipsam
« legem, nec antecessores nostri quodcunque capitulum sta-

« tuerunt, nec nos aliquid constituimus. » Mais en même

temps; une foule de passages confirment la distinction des

pays de droit écrit et des pays de droit coutumier. Ainsi, par

exemple: « in illa terra in qua judicia secundum legem Ro-

« manam terminantur, secundum ipsam legem judicetur. Et
« in illa terra in qua judicia secundum legem Romanam non
«

judicantur , etc.» (cap. 16, 23, 13, 20, 31.) Montesquieu
(XXVIII, 4) explique ce double fait de la manière suivante :

L'injustice et les mépris des Francs portèrent les Romains à em-

(a) Cap. 28. X. de privilegiis(V.33).

(6) EdictumPistenscap. Baluz..T. II. p. 173.
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brasser le droit du vainqueur, tandis que la domination plus
douce des Bourguignons et des Goths permit aux vaincus de con-

server leur droit national. Cette explication est inadmissible

pour deux motifs: d'abord elle suppose l'élection libre du droit

que j'ai déjà réfutée; ensuite on ne conçoit pas comment les

Goths, les Bourguignons et les Romains des provinces méri-

dionales, soumises plus tard par les Francs, auraient été in-

sensibles à l'attrait d'une composition supérieure, si puissant
sur les Romains du nord.

49. Mais, à vrai dire, la distinction des droits territoriaux

ne date pas deces tem ps reculés, et elle ne semble pas contenue

- dans l'édit de Charles-le-Chauve. Les expressions de certains

passages que l'on a remarquées se rapportent nonaux territoires

mais aux personnés (cap. 28, 34), observation très-importante,

suivant moi. Toujours il est question de désigner ceux qui sui-

vent les différents droits, mais souvent un pays n'était
peuplé

que de Romains et alors le nom du territoire désignait les ha-

bitants. On ne saurait donc voir ici le système des droits terri-

toriaux, mais un état qui s'en rapproche. Au reste, il ne faut

pas croire que Ledroit franc ait été seul reconnu dans les pays

que l'édit de Charles-le-Chauve oppose aux pays romains. La

généralité de ses expressions embrasse peut-être d'autres terri-

toires où subsistait encore le mélange des droits personnels. Si

•t l'on veut remonter plus haut et chercher comment s'eat intro-

duit ce système imparfait de droits territoriaux, on en décou-

vrira la source dans les circonstances diverses qui accompa-

gnèrent les divers établissements des Francs. Dans le nord,

théâtre de la première invasion, les anciens habitants et les

riches surtout furent écrasés par le nombre et la cruauté des

conquérants. Mais lorsque plus-tard ceux-ci ne firent que recu-

ler les frontière de leur empire, la rigueur envers les vaincus

diminua avec le nombre des vainqueurs. L'influence des Francs

ou celle des anciens habitants domina selon les pays, et ainsi

s'explique l'état imparfait des droits territoriaux que nous trou-

vons dans l'édit de Charles-le-Chauve.
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Mais comment un pareil droit s'est-il transformé plus tard

eu véritable droit territorial. Cette transformation paraît inex-

plicable dans mon système, car les Romains, malgré leur petit

nombre, auraient dû conserver leur droit national, et le sacri-

fice fait à la convenance, comme l'adoption du droit franc, ne

s'accorde qu'avec l'élection libre du droit. Cet établissement

du véritable droit territorial et la disparition des anciens

droits germaniques concoururent à la révolution complète que

subit alors le droit, et ces deux événements simultanés sorti-

rent de la même cause. En effet, quand les peuples auxquels

s'appliquaient les droits personnels eurent disparu, et que

leur mélangeeut enfanté de nouvelles nations, les droits per-

sennels des anciens peuples durent aussi disparaître. Or, voici

comment la chose arriva : le système féodal confondit les di- -

verses tribus et en fit une nation composée de serfs et de vas-

saux. Le droit féodal avait emprunté la plupart de ses
dispo-

sitions aux droits personnels qu'il remplaça, mais l'origine

perdit toute influence quand chacun devint en naissant vassal

d'un seigneur, et non membre d'une nation. Aussi le droit

germanique, qui régnait au nord de la France, y composa pres-

que exclusivement le droit des cours des seigneurs, et l'on vit

disparaître entièrement les traces de droit romain qu'avaient
conservé jusqu'alors un petit nombre de Romains isolés. Le

contraire arriva dans la France méridionale où les Romains

avaient la supériorité du nombre. Ainsi disparut en Allemagne
le droit romain qui, aux sixième et septième siècle, régnait
encore sur les bords du Rhin (a).

50. Le nord et le midi de la France présentent un autre con-

traste bien plus frappant. Dans les provinces du nord la forme

des anciens droits personnels fut complètement anéantie par
les slaîuls locaux eu coutumes. Dans les provinces méridionales,
au contraire, le droit romain conserva sans interruption sa

forme et son unité, quoique les Romains aussi bien que les

franco se fussent changes en une nation nouvelle. Cette diffé-

(a) Je dois cette explicationà monsavant ami Eichhoru.
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i rence a une double cause. D'abord la langue prouve que l'élé-

ment romain dominait dans la nation nouvelle. Ensuite les

anciens droits germaniques étaient trop restreints, trop indivi-

duels pour que leur forme primitive pût convenir au nouvel

état de la nation. Le droit romain au contraire avait, du temps

des Romains, reçu d'immenses développements, et pouvait,

par sa perfection et sa généralité, s'appliquer dans les circons-

tances les plus diverses. Droit national et personnel, sa sagesse

le constitua droit général et droit commun, titre que l'Europe
lui a reconnu dans la suite (a).

51. L'histoire de la Lombardie, sauf quelques différences,

nous offre le même spectacle. Comme les villes furent puis-

santes de bonne heure, des sociétés nouvelles ne purent, ainsi

qu'en France et en Allemagne, y faire des révolutions com-

plètes et soudaines. Les statuts n'avaient pas ce pouvoir, aussi

le droit lombard y subsista à côté du droit romain, plus long-

temps qu'aucun droit germanique dans les États fondés sur le

sol romain.

L'existence du droit romain, loin de rester dans l'obscurité,

brilla d'un éclat nouveau; ce fut l'effet de l'état florissant -et

(a) Berriat-Saint-Prixhist. du droit Romainp. 218-231, émet sur les

paysde coutumeet de droit écrit une opiniontoute nouvelle,et qui réduit

singulièrementle nombredes payscoutumiers.D'abordil en retranche tous

ceux dont les coutumesreconnaissentledroit romaincommedroit commun,

ou l'adoptent pour base, ou renvoientà sesdispositions.Il ne resterait donc

plus que les coutumesde Paris, de Bretagneet de Normandie..Mais là en-

core le droit romain,était le droit commun, car les établissementsde saint

Louisreconnaissentsonautorité, et d'ailleurs, il n'y avait pas d'autre droit

subsidiaire.Seulementdans cesprovinces, commeaujourd'hui dans toute

lu France, la violationdu droitromain ne donnait pas ouvertureà cassa-

tion. Cesystèmeanéantit complètementla distinction des pays de droit

écrit et des pays coutumiers, établie historiquement, du moinsdepuis
l'edictumpistense.Aureste il faut reconnaîtreque les universitéset les pra-
ticiensqui s'yformèrentaugmentèrentpeuàpeul'influencedu droit romain

dans le nord de la France. Mais l'auteur a confondules époquesen parlant

pour les temps anciensde l'influence desuniversités, et surtoutdesprin-

cipesde la cassation, dont l'origine est très-moderne.
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prospère des villes que leurs besoins et les circonstances ral-

lièrent à ce droit. Il devait refleurir dans les villes et pour les

villes, aussi n'est-ce pas le hasard, mais le cours nécessaire des

choses, qui plaça le renouvellement du droit romain dans les

villes d'Italie, d'où il se répandit en France et en Allemagne,

appelé par les mêmes besoins. J'exposerai dans la suite de mon

ouvrage cette renaissance du droit romain, dont l'influence est

encore sentie de nos jours.

.Q »



CHAPITRE IV.

ORGANISATIONJUDICIAIREDESGERMAINS(*).

52. Avant d'exposer l'organisation judiciaire des états ger-

maniques fondés sur le sol romain, il est indispensable d'en-

trer dans quelques détails sur l'organisation judiciaire de l'an-

cienne Germanie; mais je ne m'en occuperai que dans ses

rapports avec l'organisation judiciaire romaine. Ainsi, par

exemple, la matière si vaste et si compliquée de la servitude,

chez les Germains, n'a pour moi qu'un intérêt secondaire, et

l'on ne devra pas conclure de mon silence que je méconnaisse

l'importance de cette partie du droit germanique.

Si l'on se représente l'état des tribus germaniques conqué-

rantes d'après les peintures qu'en font les auteurs modernes,

entre autres Sismondi, cet état n'a pas d'exemple dans l'his-

toire. Les Germains étaient une horde de brigands qui se pro-

posèrent de détruire l'empire romain, et, après l'avoir détruit,

fondèrent sur ses ruines des établissements convenables à leur

état de brigandage. Sans doute ils n'avaient pas de patrie, car

on en retrouverait le souvenir dans leurs mœurs, dans leurs

institutions nouvelles, tandis que tout y est spontané, arbi-

traire, créé pour le besoin du moment. Mais un examen sé-

rieux et impartial fait aussitôt rejeter cette peinture comme

une fable. r

(') Indépendammentde l'ouvragecélèbre de Grimmdont j'ai parlé au

commencementdu troisièmechapitre, on peut consulter J. D. Meyer,

Esprit, Origine et Progrès des Institutions judiciaires des principaux

paysde l'Europe, tomeI, ( partie ancienne), à La Haye,1818,8. et Mau-

rer Geschichtedes. Gerichtsverfahrens,Heidelberg,1824,4.
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D'un autre coté, si l'on est convaincu qu'antérieurement à

la conquête les Germains avaient une organisation nationale,

de grandes difficultés se présentent quand il s'agit de la déter-

miner. D'abord nous n'avons le témoignage d'aucun Germain

contemporain; ensuite, indépendamment du vague et de l'in-

certitude, inséparables d'un pareil sujet, se joint, chez les au-

teurs romains, l'ignorance du langage si intimement lié à

l'histoire d'une nation. D'ailleurs, comment un étranger au-

rait-il pu connaître les noms, l'origine et les limites de tant de

tribus différentes? Cependant il existe, selon moi, une source

de renseignements certains, Depuis l'invasion des Germains,

nous possédons sur leur constitution une foule de documents

importants. Si, dans les divers pays où ils s'établirent, quel-

ques traces de leur ancienne organisation se reproduisent con-

stamment les mêmes au milieu de tant de nouveaux rapports,
il faudra y reconnaître la constitution originaire qui réunit au-

trefois sous son empire toutes les tribus germaniques.

Or, ce caractère d'uniformité se retrouve précisément dans

l'organisation judiciaire, dont l'origine et l'ancienneté sont

ainsi mises hors de doute. Je vais d'abord en exposer l'en-

semble, puis j'examinerai les diverses parties qui la com-

posent.

, 53.
-
La nation se composait de l'universalité des hommes

libres: en eux résidait la souveraineté. La division du terri-

tuire en cantons et les rapports qui unissaient étroitement les

hommes libres d'un même canton formaient toute l'organisa-
tion politique. Chaque canton était gouverné par un comte in-

vesti à la fois du commandement militaire et de la juridiction

civile; des lieutenants, placés sous ses ordres, le suppléaient
dans ses diverses fonctions. Quant à l'administration de la

justice, le comte ou son lieutenant présidait le tribunal, mais

sans voix délibérative. La décision des procès appartenait à

tous les liommes libres du canton, convoqués tantôt en masse,
tantôt individuellement; ils jugeaient le fait et appliquaient
le droit. Cet état de choses fut modifié du temps de Charle-
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magne. On désigna expressément pour juges un certain nom-

bre d'hommes libres, qui dès lors formèrent une classe à part.
Mais cette nouvelle institution ne porta aucune atteinte aux

droits des hommes libres; ils continuèrent à prendre part aux

jugements comme dans les temps antérieurs. J'appelle échevins

les juges en général, sans distinguer les époques ni le modede

convocation, car on peut distinguer les échevins indépendants
des échevins désignés. Dans les lois et les documents, ces der-

niers portent le nom de scabins.

Je vais ajouter quelques observations à cette exposition som-

„ maire de la constitution germanique. La noblesse existait chez
! les Germains, et l'on ne doit pas croire que ce fût un titre

donné indistinctement aux riches et aux principaux citoyens.
La noblesse était héréditaire, et les nobles formaient une classe

à part (a). Était-ce un patriciat religieux, un privilége réservé

aux familles des comtes jouissant d'un droit héréditaire ? Je

l'ignore; mais il me paraît certain que la noblesse était une
1 distinction toute personnelle (b), ne donnant aucune prépon-

dérance dans le gouvernement ou dans l'administration de la

(a) Sur l'anciennenoblessenationaledesGermains,voyezGrimmReschts-

alterthümer, p. 185seq. 226-228,265, 269, 272, 281.

(b) Ainsi, les cinq famillesnobles de la Bavièreavaientune composition
double; la famille du duc en avait une quadruple. Les noms de ces fa-

milles, avecles différentesleçons des manuscrits, se trouventdans Leges,

Bajuv.'ed. MedererIII, I, § 1, p. 99-101.(GeorgischII, 20. § 1.) Leslois des

Frisons, des Anglaiset des Saxonsdonnent aussi à la noblesseune compo-
sitionplus élevée.—Dèsles temps lesplus anciens,les noblesne pouvaient
contracter mariage avec les hommes libres, ni les hommeslibres avecles

esclaves.L'égalitéde naissanceexigéepour les mariagesde la hautenoblesse

en Allemagne,est un reste de ce principe. — Ces preuvespositivesd'une

noblessefondéesur la naissance contredisent les assertionsvagues des au-

teurs modernes, qui prétendent que, d'abord, les nobles étaient les juges

suprêmes héréditaires; plus tard, que ce furent les famillesqui se distin-

guaient par l'exercicede certaines fonctions, par leurs richessesen fonds

de terre, par leurs alliances,etc. (Cf.Schraderdie alteren Dynastenstamme
zwischenLeine, Weserund DiemelB. I. Goettingen,1832.Einl. § 1,B. I.

§ 21, B. II, § 18.) Cette institution a plutôt de profondesracines, qu'un
caractèrebien déterminé.
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justice, car les nobles n'y figurent jamais que comme les hom-

mes libres et seulement à ce titre (c). Quoique la royauté ne

fût pas généralement établie chez les peuples germaniques,

cependant on la trouve dans tous les États qu'ils fondèrent sur

le sol romain. Autrefois les fonctions du duc étaient tempo-

raires; elle finissaient avec la guerre dont on l'avait chargé.

Le duc était un général ayant sous lui des comtes qui peuvent

être com parés aux colonels commandants des régiments (d).

Lorsque plus tard les ducs furent nommés pour gouverner une

province, leur emploi ne changea pas de nature, et s'ils

réunirent quelquefois la juridiction civile, peut-être ne fai-

saient-ils que cumuler régulièrement les pouvoirs de duc et

de comte (e). Mais quand un peuple se trouvait sous la dépen-

dance d'une autre nation , comme les Allemands et les Bava-

rois dans l'empire franc, alors le duc du peuple conquis

était en effet un roi, mais un roi vassal relevant d'un autre

roi.

Je passe maintenant à l'exposition des parties les plus im-

portantes de l'organisation judiciaire , et je traiterai d'abord

des hommes libres, puis des échevins, enfin du comte et de

ses lieutenants. Je suppose lés ouvrages de Môser, entre autres

son histoire d'Osnabrück, connus de tous mes lecteurs, aussi

passerai-je légèrement sur les divers points qu'il a mis hors

de doute.

(c) VoyezTacitusGerm., C. II. « Deminoribus rebus Principes consul-

tant, de majoribus omnes : ita tamen, ut ea quoque,quorumpenesplebem
arbitrium est, apud Principes pertractentur. » Ainsi, la souverainepuis-
sance appartenait à la réunion de tous les hommeslibres, qu'il nomme

plrbs.

(d) MöserOsnabrückischeGesch.Th. I, Abschn.IV,§ 6. DansTacite,de
mor. Germ.les Dures (C. VII.) sont distinctsdes Principes (C. XII) —

WitichindusCorbei.Lib. I, annal. (Meibom.script, rer. germ.T. I, p. 634.)
«A tribus etiam principibus totius gentis ducatus administrabatur. Si
autem universalehelium ingrueret, forte (leg. sorte) cligitur cui omnes
obedireoporteat, ad administrandumimminensbellum.Quoperacto, æquo
jure ac propriapolestateunusquisquecontentusvivehat.»

(e) EichhornDeutscheRechtsgeschite,Th. I, §.24.
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LES HOMMES LIBRES.

54. Je regarde la classe des hommes libres comme la base

de l'organisation germanique (a); et par là il ne
faut pas

en-

tendre un état négatif, la liberté ôpposée à l'esclavage, mais

au contraire quelque chose de positif, la capacité et l'exercice

complet de tous les droits. L'expression de dignité dont s'est

servi Moser rend parfaitement cette idée. Ainsi il y avait une

dignité commune à tous les hommes libres, et une dignité

supérieure restreinte aux nobles seulement (b). Les mots de

dignité et d'homme libre répondent à ceux de caput et de civis

optimo jure chez les Romains. Je parle ici du temps où la

constitution de la république avait reçu tout son développe-

ment, où les patriciens se distinguaient des plébéiens, plutôt

par l'ancienneté de leur origine que par l'importance de leurs

priviléges, et où le nom de civis s'appliquait aux citoyens de

toutes les classes. Il existait pour les hommes libres Germains

une sorte de propriété parfaite, semblable au Dominium (ex

jure Quiritium) des Romains. Les recherches sur la condi-

tion des hommes libres sont intimement liées aux recher-

ches que je ferai sur les échevins; mais on peut établir d'a-

vance que les hommes libres pouvaient seuls être échevins,

c'est-à-dire juges ou témoins dans un procès (c). J'examinerai

plus tard la question de savoir si ce droit était commun à tous

les hommes libres, ou le privilége d'un petit nombre.

65. Arimami est le nom donné, chez les Lombards, aux

simples hommes libres, nom qui tes distingue également des

serfs et des vassaux, et des magistrats auxquels ils doivent

(a) GrimmRechts alterthiimer, p. 281.«Les hommeslibres forment la

«partie principaleet le corpsde la nation. Les noblesont les mêmespri-
« vilégesqueles hommeslibres, seulementavec plus d'extension.Aussiles

« nobleset le prince lui-mêmeportent le titre d'hommeslibres. »

(b) MoserOsnabriichischeGeschiehte,Vorrede.

(f) Moser.Th. I, Abschn.I, § 22. Absehin.lY,§ 10.
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obéissance. Aussi dans les lois de Rachis (L. 2) les femmes

libres sont appelées alternativement liberce fœminœ et Ari-

mannæ(a). Louis-le-Débonnaire, se référant à la loi de Rachis,

en a emprunté les expressions, et un autre document du même

empereur porte: c(videlicet feminis liberis , quàs Itali Heri-

« mannas vocant (b).» Une contestation sur la qualité de Al-

du ou Liberi fut jugée dans un placitum de Milan en 901, et

la relation de ce procès nous montre le mot d'Arimanni em-

ployé comme synonyme de Liberi (c). En 967, Othon Ier fait

à un cloître donation d'un bourg, « cum liberis hominibus qui
« vulgo Herimanni vocantur (d).» Henri IV, dans un docu-

ment de Vérone (1074), s'explique ainsi: « donamus insu-

« per. monasterio. liberos homines, quos vulgo Ariman-

« nos vocant, habitantes in castello S. Viti (e). »

Peut-être objectera-t-on un diplôme de 808, où Charle-

magne attribue à l'évêque de Plaisance « omnem judiciariam ,
« vel omne teloneum de curte Gusiano, tam de Arimannis,

« quam et de aliis liberis hominibus (f). » Ici le titre d'Ari-

mann ne semble pas appartenir à tous les hommes libres. Mais

Jodans ce passage les Arimann sont les hommes libres lombards

qui composaient l'assembiée de la nation avant l'établissement

des fiefs, et il faut entendre par alii liberi homines opposés
aux Arimann, d'abord les Romains, puis les Germains étran-

gers, les Francs, par exemple, et en fin les vassaux libres qui
reconnaissaient un seigneur et ne faisaient pas simplement par-
tie du Heerbann sous le comte.

Ainsi, quand on trouve dans les documents liberi homines

(a) Conf.L. Long.Rotharis222.Luitprand, IV,6.

(b) Cesdeuxdocumentssont rapportéspar extrait dansDucange;VoHe-
rimanni,T. HI, p. 1120,1121.

(c) Muratoriant. It. T. I, p. 717.

(d) Muratori1.c. p. 735.

(e) Muratori1.c. p. 739.

(f) Muratori1.c. p. 741.



136 ORGANISATIONJUDICIAIREDES GERMAINS.

sans aucune autre désignation (g), ces mots sont synonymes

d'Arimann , ils s'appliquent aux hommes libres lombards.

On oppose encore Arimann à judex ou cornes ( le magistrat

régulier de l'ancienne constitution ), pour montrer la dépen-
dance existant entre ce juge et ses justiciables, c'est-à-dire les

hommes libres, car les vassaux et les serfs doivent être consi-

dérés sous des rapports tout différents.

L. Long. Guidonis 3. « Nemo Cornes, neque locoejus posi-
« tus, neque Sculdasius ab Arimannis suis aliquid per vim

« exigat, præter quod constitutum legibus est. »

L. Long. Guidonis 4. « Si. Comes lociad defensionem

« loci patriæ suos Arimannos hostiliter, præparare mo-

« nuerit, etc. »

On trouve dans les lois lombardes une foule de passages
semblables (A). Telle est aussi la définition d'un vieux glos-

saire (i) : « Arimanus, herman Miles gregalis, qui publicum
« munus non habet (k). »

(g) Par exemple: TiraboschiStoria di NonantolaT. II, N. XXXVI,p. 52.

(circaa. 845)»egopelrus filiusquondampetronatiabitator in obstilialivero

homo.»VoyezaussiN. XXXXI,p. 56à 861.

(h) L. Long.Rachis6. Luitprand,V, 15.Cedernierpassagea rapport aux
esclavesfugitifs. Lecomte, dans le territoireduquel se trouve uu esclave

fugitif, doit en prévenir le propriétaire ou le comtedu district. Dans ce

dernier cas, celui-ci est tenu de faireprendrel'esclave,ou dedonner avis
«Arimanno sun » c'est-à-dire au maître de l'esclave, à l'hommelibre

placé soussa dépendance.

(i) Ducange,V, Herimanni,T. III, p. 1119.

(h) Trompépar la ressemblancedu nom,on pourrait étendrecette inter-

prétation à plusieursdocumentsallemandsoù se trouvele motArmann,par

exemple: «WernerRasservon Scheffelingsheimdes ReichsArmann.» —

« Nun hatte einen iren ArmanngenantWolfelin gefangen. den Armen
« Mannwiderin ir gerichtzu eritwurtende.» Scherzgloss.p. 59, 60. Mais
la déclinaisonseuleindiqueque Armannest la contraction desdeux mots

arme mann ( pauvrehomme), explicationconfirméepar une foulede do-

cumentsoù le pluriel arm leute est prisdans le mêmesens.- MeuselGes-

chichtforscherTh. 2, p.297. Th. 7, p. 219, 228,235. Ces pauvres gens

( flr/n leute) sontdes serfsqui, par conséquent,n'ont rien de communavec

les Arimann.GrimmRechtsaltenlhümer.p. 312.
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56. Les Arimann participent, comme échevins, à l'admi-

nistration de la justice.

En voici quelques exemples: la relation d'un placitum tenu

à Lucques en 785 porte: « Dum in Jesu Christi nomine rese-

« dentem Allonem ducem una cum. Haremannos, id est

« Tusso Presbiter, Alio Presbiter etc. Et. justum nobis

c( paruit esse una cum suprascriptos sacerdotes et Hareman-

« nos ita judicavimus (a). »

Dans la relation d'un placitum tenu à Mantoue, en 1126 (b),

et dans un autre placitum tenu à Teramo, en 1056, les éche-

vins sont appelés liberi hom ines (c).

De plus, il est vraisemblable, quoique personne ne l'ait

encore remarqué jusqu'ici, que dans les documents le mot

Germani s'applique aux Arimann remplissant les fonctions

d'échevins. Sans doute au moyen-âge cette expression désigne
- aussi les frères germains, et souvent la mention du père com-

mun lève toute incertitude (d). Mais souvent le titre de Ger-

manusse trouve appliqué àun très-grand nombre de personnes,
et au milieu de l'énumération des diverses classes de citoyens,
alors on est presque forcé de lui donner le sens d'Arimann ;

il semble même que pour éviter toute amphibologie, les rédac-

teurs des documents indiquent le nom du père ou celui de

la résidence, selon la signification attribuée au mot Ger-

mani. Je vais citer les principaux passages où Germanus est

synonyme d'Arimann : je les emprunte aux relations des procès
où ils figurent en qualité d'échevins.

Un document de Nonantola (872), dont nous ne possédons

que des fragments, contient la mention suivante: « prœsentia

(a) Muratoriant. It. T. I, p. 745.

(b) Muratori1. c. p. 732.

(c) UghelliT. I, p. 352.

(d) Par exemple: UghelliT. I, p. 1436, « Hugovicecomile et Guidone
germanis,filiisbonæmémoriséGuidoniset AlbertædeMontegrabbo.»add.
ib. p. 1435, 806.Lupi T. 2, p. 1169: « duosarimannosnostrosfratres
germanos. dedimus» etc. On le trouvequelquefoisdans le sensdeconso-
brini. TiraboschiStoriadi Nonantola,T. If, p. 147, 152.
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« bonorum hominum qui subter legunlur, id est Walde.

« (sic) cives regienses. Lupicino, Dando scavinis desolaria.

« scavino de sorbaria, Trasemundo, Petrus, Johannes, ger-
« mani de sorbaria (e). »

Dans un placitum tenu à Pavie, en 945, paraissent comme

échevins « judices regum, notarii sacri palatii, » enfin « Theu-
« daldus, Ingo, et Amelbertus, Adelbertus, Aldo gemiani
« de loco Castarno (f). »

En 898 un placitum fut tenu dans le territoire deMantoue,
en présence d'un grand nombre d'échevins, parmi lesquels se

trouvaient « dagipertus et teccelinus, et leo de merudaetre-

« cuino germanis totile et eribertus gennanis. Lederado

« filio raguerio, Warnerio , filio. Adelperto. germanis.
« Johanne. adeperto germanis de panna, Ado et Johannes

« germani de budrio, Benno et Azo germani denandre.

« Berno et Eberardo germanis de remo et reliquorum bono-

« rum hominum circum adstantibus.» La souscription du do-

cument porte: « Sign. ma. Lederado de regien. genus Ari-

« mannorum qui ibi fuit (g). » On voit qu'ici Lederadus est

appelé indifféremment tantôt Germanus, tantôt Arimannus. De

plus, il eût été bien singulier de trouver tant de frères réunis

dans une assemblée d'échevins, sans que leur père soit jamais

nommé, tandis que le lieu de leur résidence est presque tou-

jours indiqué.

Dans un placitum tenu à Milan, en 892, siègent comme

juges: « Ursepertus et Ragifredus judices domni Imp. Rot-

« pertus Ragibertus. judices ipsius civitalis Mediolanensis,

« Petrus et Ludelbertus germanis de Gratis. Stadelbertus

« judex de Curugo, Asimundus. notarüs et reliqui mul-

« tis (h). »

En 906 on voit parmi les échevins de Parme « Adelbertus.

(c) TirahoschiStoriadi NonantolaT. II. N. 43. p. 57.

(f) Tiraboschi1. c. N. 87. p. 117.

(g) Tirahoschi, 1.c. N. 56. p. 74. 77.

(It) Fumagalli, Cod.dipl. S. Ambr. p. 522.—Frisimemorie di Monza
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« Scavinis, Oberto. vassis Ramberto de Tuliore, Au-

« techerio de Pezenano, Ansprando et Aldeverto germanis

« de Fleso, Gariverdo, Roitichildo germanis, Bernardo.

« notarüs, et reliquis multis (i). »

A Lucques, en 847 : « essentque nobiscum Cuniperto Vassll

« domni Imp., Wichelmo Hildiprando, Sichiprando

a germanis, Arochisi, Angalperto germanis; » et dans la

même ville on trouve, en 872, plusieurs Yassi et un grand

nombre de germanipour échevins (k). Ces derniers exemples

sont d'autant plus remarquables que moins d'un siècle aupara-

vant nous avons reconnu des échevins dans les Haremanni de

Lucques (Note a).
A Milan, vers le milieu du neuvième siècle, comparait dans

un procès « Ragipert diaconus de Retzano cum Melfrit ger-
a mano et advocato suo (/). « Peut-être ce dernier était-il

le frère de Ragipert, mais l'explication suivante semble préfé-
rable. « Avec le Germanus (homme libre) Melfrit son procu-
« reur. » D'ailleurs il était d'usage d'indiquer la condition de

ces procureurs des églises et des ecclésiastiques, ou les charges

qu'ils exerçaient (ni).
Si ces preuves ne suffisaient pas, on pourrait citer une foule

d'exemples semblables, depuis le huitième jusqu'au douzième

siècle (ri).

T. II. (Cod.dipl.). Milano1794.4. p. 10.lit dansce document: Petrus la-
delhertusgermanusde gratis; maisle textede Fumagallisemblepréférable.

(i) MuratoriAnt. Ital. T. II, p. 936.

(k) Muratori,1. c. T. I. p. 527.503.

(l) Fumagalli,1.c. p. 222.

(m) Ainsi,par exemple: « una eumJordannisscavinus,advocatusipsius
Monasterii.»(Fumagalli, p. 375). «Ambrosiusjudices ipsius civitatis et
advocatusej. monast. Necnon Gariprandusscavinus. et advoeatuseccl.

S. Johanni», (Ib. p. 522). Conf. Muratoriantich. Est. P. 1. p. 134,151.

155,159,170,172.

(n) VoyezUghelli,T. X. p. 262. MuratoriAnt. Ital. T. IV. p. 9. (Deux
documentsdifférents).T. V. p. 311. Muratoriantich. Est P. I. C. XVI,
XVIlI,XIX,xx, XXXII(p. 172,193, 210, 215, 366). Fumagalli, p. 485.Thr-
raboschiSloriadi NonanlolaT. II. p. 21, 39, 61, 62.
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Il paraîtrait même que, dans les passages cités, Germanus

n'est pas synonyme d'Arimannus, mais que c'est le même mot

avec une légère variante dans l'orthographe et la prononciation.
En effet, les manuscrits et les documents nous montrent Ari-

mannus écrit de mille manières différentes: Erimannus, Ere-

mannus, Haremannus, Herimannus, Herman, etc. Or Herman

et German sont absolument identiques, ainsi le mot espagnol
hermano (frère) a pour racine Germanus. J'expliquerai plus
bas le rapport existant entre ce nom et celui de la nation elle-

même.

57. Les citoyens d'une ville s'appellent également Arimann,
car ils sont aussi des hommes libres.

On voit en 819 l'évêque de Lucques instituer un curé

« una cum consensu sacerdotum et Aremannos hujus Lucane

« civitatis (a). »

C'est dans ce dernier sens qu'aux onzième et douzième siè-

cle il est parlé des Arimann de Mantoue dans une foule de

documents que je citerai bientôt pour un autre objet. D'ail-

leurs la signification même du mot avait changé. Lorsqu'on le

trouve dans les documents, plus l'acte est ancien, et plus il est

sur qu'il désigne les hommes libres lombards.

Mais, par la suite, le mélange des différents peuples ayant

effacé le souvenir de l'origine, cette expression n'entraîna

sans doute que l'idée générale de liberté personnelle. Ainsi,

lorsque dans les siècles suivants les citoyens d'une ville sont

appelés Arimann, celle désignation n'est pas restreinte aux

Lombards; elle s'étend aux autres membres de la commu-

nauté composée en grande partie de Romains.

Arimannia désigne la réunion des Arimann composant

un canton ou une autre communauté. Ainsi on lit dans Mar-

(a) Muratori ant.. It. T. I. p. 747. On pourrait rappeler ici les passages

citésprécédemmentoù le nomd'une Tilleest joint à Germani, et ce pas-

saged'un documentde 715. : «per singulosArimannosipsiusSenensiscivi-

tatis.» (Grandiep. de Pandectised. II, p. 105),si la pièceelle-mêmen'était

évidemmentsupposée.
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culfe (I. 18) : « Fidelis noster veniens ibi in palatio nostro una

« cum Arimania sua (&). » Ce passage est peut-être le seul

où il soit fait expressément mention des Arimann hors du

royaume de Lombardie.

58. Arimannia désigne encore la propriété parfaite oppo-

sée à l'emphytéose, au fief, etc., semblable au dommium

ex jure Quiritium des Romains, droit intimement lié à la li-

berté personnelle, et dont les Romains étaient seuls capables

dans les premiers temps.
Voici à cet égard un passage décisif: c'est la déposition d'un

témoin dans un procès que le pape soutint en 1182, contre

l'évêque de Ferrare: « De Glazano interrogatus dicit; quia

« partim est Arimannia et partim Empheleusis. Pro Ari-

« mannia debent facere servitium domini Papæ, sive sit ha-

« bilator Episcopi, sive alterius; videlicet quod pro Ari-

« mannia debent recipere Comitem bis in anno , et una-

« quaque vice dare duos pastos. Et ibi debet tenere placitum
« generale tribus diebus. Et si aliquis Arimannus distulerit

« venire ad placitum usque ad horam tertiam, debet solvere

« pro banno centum et octo Blancos. Si habitat super Ari-

« manniam, omnem districtum, (c'est-à-dire l'amende)
« habet Comes (a). »

Il existe plusieurs documents des onzième et douzième siè-

cle. où l'empereur assure aux Arimann, c'est-à-dire aux ci-

toyens de Mantoue, la jouissance de leurs droits et de leurs

libertés (b).

Le quatrième de ces documents, de l'an 1133, est ainsi

(b) Eifchhornfait observerqu'il n'est pas ici question des hommeslibres
d'un bourg, mais des hommeslibres attachésà un antrustion.En effet,
celuidont parle la formulevient jurer au roi «trustemet fidelitatem,» ce

quene faisaientpas les hommeslibresd'un bourg.
(a) Muratori,1.c. T. I. p. 725.

(b) Lescinqdocumentsde 1014, 1055, 1091, 1113, et 1159se trouvent
dans Muratori, 1.c. T. IV.p. 13, 15, 17.T. I. p. 729, 731.—On voitune
Chartesemblable accordéeà Mantouepar Guelfeet Mathilde(1090)dans

Muratori, antich. EstensiP. I. C. 29. p. 323.
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conçu: « sub hujus confirmationis sententia. comprehen-
« dimus Arimanniam cum rébus communibus. » Le second,

de l'an 1055, porte: « vel de Eremannia et communibus

« rébus. » Le troisième, de l'an 1091 : « vel de Hermania

« et rebus communibus. » On pourrait élever des doutes sur

le sens de ce mot Arimannia; mais le cinquième document ,

de l'an 1169, dont le but est évidemment de confirmer les

quatre autres, porte: « cunctos Arimannos in civitate Man-

« tuse. cum omni eorumlie redit cite, et proprietate, pa-
« terno vel mater no jure, et cum omnibus rébus communi-

« bus. » Ces différentes chartes portent donc en substance :

Mantoue est maintenue dans tous ses droits; les propriétés

privées (Arimannia) et les propriétés publiques sont égale-

ment respectées.

59. Enfin le mot Arimannia a encore une dernière signi-

fication. Il désigne une espèce particulière d'impôt. Tout

homme libre devait servir à ses frais, mais pour subvenir aux

dépenses communes de la guerre, le comte levait un tribut

qui peu à peu se changea en impôt permanent. On doit pro-

bablement y joindre les amendes qui n'étaient pas adjugées à

l'offensé. La réunion de toutes ces sommes payées par les

hommes libres aux magistrats de l'ancienne constitution s'ap-

pelait ArÙnallllia, et se distinguait des redevances payées aux

seigneurs fonciers par les serfs et les vassaux. Lorsque la dis-

solution totale de la nation eut corrompu le souvenir des idées

anciennes, ces arimannies , considérées comme propriétés par-

ticulières, furent données, vendues, inféodées (a). Ainsi
*

quand on voit les cloîtres, les églises déclarés exempts defo-

drum, arimannia, etc. , cela veut dire que leurs immeubles

ne sont pas soumis aux charges ordinaires de la propriété

libre (b). Souvent l'arimannie est inféodée. Ainsi, en 1070,

(a) MœserOsnahr. Gesch.Th. I. Abscli. v. § 39; au reste, il parle bien

de l'impôt de guerre, mais non pasdes amendes.

(b) Voir,pour les documents, Muratoriant. It. T. F.p. 733. (a. 1177);
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un évêque reçoit: « casale cum Arimalllua J et cum seivitio,

« quod perlinet ad comitatum: Odalingo cum omnibus Ari-

« mannis, et quod pertinet ad comitatum, etc. (c). n C'est

dans ce sens que Frédéric Ier commence par les arimannies

l'énumération des droits régaliens de Lombardie (d). Un di-

plôme du même empereur (1179), accordé à l'évêque de

Feltre (e) , porte: « Addentes etiam præcipimus, ut nulli

« unquam personne liceat aliquo tempore terram Hermano-

« rum emere vel violenter auferre. Et quis terram Hermano-

« rum comparaverit, unde Ecclesia Hermaniam perdiderit,
« potestatem habeat Episcopus eam recipere , unde Hermania

« publica functio exire solebat. » On voit que l'évêque réunis-

sait en sa personne les pouvoirs d'évêque et de comte. Or, les

seigneurs voisins voulaient sans doute réunir à leurs fiefs, par
achat ou de force, les biens des Arimann, et priver ainsi l'évê-

que des impôts qu'il recevait en qualité de comte. C'est cette

usurpation que prévient Frédéric. De même en 701 on voit

inféodée une « Corticella una cum rcdilu liberorum homi-

« num (f). »

Mais nulle part la chose n'est expliquée plus clairement que
dans un acte d'inféodation de 937. « Insuper concedimus

« eidem. ut de villa, quæ vocatur Roncho, et de om-

« nibus Arimannis in ea morantibus, omnemque districtio-

u. nem omnemque publicam functionem et querimoniam,
- « quam antea publicus nosterque missus facere consue-

« t~<°/ custodiant et observent (g). » — On trouve sou-

vent Arimannia avec le sens d'impôt dans le « liber censumn

DucangeT. lit. p. 1121 (a. 1156); et Fantuzzi monum. Ravennati T.I.
p. 209,275(a. 981,1037).

(r) Muratori,I. c. T. I. p. 737.

(d) II. Feud. 56. «Regalia: arinand;oe,vioe publicæ, fluminanaviga-
bilia, »etc.

(e) Vercistoriadella marcaTrivigianaT. I. Venezia1786, 8. documenti
Num.23.

(f) Muratori,ant. II. T. I. p. 741.

(g) Ducange, T. III. p. 1120.
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« ecclesiœ Romance» écrit au douzième siècle (h). D'autres

documents nous montrent les Arimann eux-mêmes revendi-

qués, vendus, donnés en fief (i). C'est pourquoi un concile de

l'an 904 jugea nécessaire de défendre: « Ut nullus comitum

« Arimannos in beneficio suis hominibus tribuat (k).. » Mais,

on ne doit voir ici qu'une expression figurée. Les Arimann

étaient libres, et par conséquent hors du commerce; il s'agit

donc seulement des Arimannies, cet impôt, reste de l'an-

cienne organisation, et que les hommes libres payaient au

comte, au missus ou au roi lui-même. Cependant cette expres-
sion a égaré quelques auteurs modernes, et dans les Arimann,

ces hommes originairement libres, ces véritables propriétaires
du sol, ils ont vu une espèce particulière de serfs.

-.t
60. Quant à l'étymologie du mot Arimann, Heer et Ehre

se présentent naturellement (à). D'après la première on devrait

lire Heermann, ce qui se rapporterait à l'obligation de servir

dans les guerres nationales (b) ; d'après la seconde, il faudrait

(h) Cennimonum. dominat. pontificiæT. 2. p. XXXVI;par ex. : Romana

ecclesiadebethabere. « totam Arimanniam massœfuscalis et totum

publicum ejusdem.»Il en était de même dans beaucoup d'autres districts.

(i) Fantuzzimonum.Ravennati T. V. p. 268, 269. Lupi, T. II, p. 609,
1169.(Documentsde 1041et 1159.) Cf.les documentsde Otton Ier et de

Henri IV, cités§ 55.

(k) Conciliaed. MansiT. XVIII.p. 227.

(a) Sur la seconde étymologie, voyez (Fulda) Sammlungund Abstam-

mung GermanischerWurzelwœrter,publiépar Meusel.Halle 1776,4. § 152.

N. 3, p. 239, § 210.N. 11. p. 309. On a observé que le mot anglo-saxon
are signifiehonor. Voyezaussi Wiardaüber deutsche Vornamenund Ges-

chlechtsnamen,Berlin 1800,8. p. 46, où il donnel'ètymologiede Hereman,

Herman, Armin. —La racine de Arimann a-t-elle quelquerapport avec

Fara (race)? Je l'ignore (L. Long.Rotharis177; Paul. Diac. II. 9. Gibbon

T. 8. p. 149),dans ce cas, les Arimannlombards seraient la mêmechose

que les Faramannbourguignons.L. Burgund.T. 54. § 2, 3.

(b) J. Müller (Schweizergesch.B. 1. K. 15. Note 30)se trompe en fai-

sant dériver ce nom du commandementmilitaire, et en comparantles Ari-

mannnon-seulement aux Landammandes Suisses,mais encoreauxAtaman

des Kosaks. Le même auteur (allgm.geschichte.B. 2. Tübingen.1810.p.
17. Buch 11.Kap. 2) est tombé à ce sujet dansde nouvelleserreurs. Il dit,

en parlant de l'organisationdesLombards: chaquebourgavait un comman-
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T.1. 10

lire Ehrenmann, et l'entendre, non pas dans le sens d'une

qualité individuelle, mais dans le sens que lui donne Möser,

capacité de droit (caput). Alors Arimann exprimerait la jouis-

sance de tous les droits de citoyen, à laquelle se rattachent na-

turellement les idées de considération et de dignité. Contre

l'opinion que j'avais d'abord émise, j'adopte la première de

ces étymologies avec l'explication de Grimm (c). La racine

d'Arimann est hari, heri (heer), d'où, suivant leur usage,

» les Italiens ont retranché l'aspiration. Pris dans son sens pri-

mitif, ce mot signifie foule, peuple; ainsi un Arimann est

un homme du peuple (homo popularis, plebeius). Dès lors

tombent les deux objections faites contre l'étymologie de Heer

pris dans l'acception d'armée, que les femmes sont aussi appe-

lées Arimannœ, et que le mot armée étant un mot composé

ne saurait être racine.

Le véritablecaractère des Arimann a été souvent méconnu

par les auteurs modernes; j'en ai indiqué la principale cause.

Ducange ne sait si l'on doit les placer au dernier rang de la

société ou parmi les vassaux (d). Muratori reconnaît d'abord

en eux des hommeslibres; et fait même dériver leur nom de

Ehre, mais bientôt il retombe dans une foule de doutes. Il se

demande s'ils n'étaient pas des vassaux ou des possesseurs d'une

certaine classe de terres, ou bien des nobles ou des grands de

l'empire. Après avoir laissé toutes ces questions sans réponse,
il se contente de combattre ceux qui en font des esclaves (e), et

certes, ce n'est pas se hasarder beaucoup. Sismondi s'est éga-
lement trompé; il voit dans les Arimann des paysans libres,

qui, outre leurs propres terres, tenaient celles des grands à

bail emphytéotique; et il ajoute qu'eux seuls partageaient

dant militaire Heermann ou Amann, et un magistrat pour la juridiction
civile.Au-dessusde ces Heermannet de ces magistratsvenaient se placer
les comtes,puis les ducs,et enfinle roi.

(c) Grimm Rechtsalterthümerp. 291-293.

(d) Ducange, Y.HerimannT. III. p. 1119.

(e) Muratoriant. It. T. I. Diss. 13. surtout p. 715, 716, 748, 750.
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avec ta noblesse l'obligation de comparaître au placitum du

comte (f).
-

Liruti (g) dit que lès Arimann formaient une classe inter-

médraire entreles hommes libres et les esclaves («ut servitutis

« cujusdam honestioris jugum portaverint ») : dans un autre

passage, p. 39, il les considère comme des vassaux dont le ser-

vice féodal était la défense du bourg. Cette méprise vient d&

ce qu'il a confondu les époques, et transporté ici les change-
ments introduits plus tard. Il prétend encore, p. 86, que les

Arimann n'étaient pas juges, mais officiers depolice judiciaire,
armés pour la garde personnelle des juges. Cependant, l'ou

vrage de Liruti renferme plusieurs documents importants. On

y trouve, p. 44 , un placitum de l'an 1419 , où des immeubles

sont vendus en présence de plusieurs personnes, nommément

désignées (c omnes homines Armani Domini Patriarche »).

Le Placitum ou Playtum de l'an 1551, p. 46 ,-est un docu-

ment tout semblable, excepté que le mot Armani ne s'y trouve

pas. Ainsi, l'ancien usage de transférer la propriété parfaite

dans les assemblées générales de canton se conserva jusqu'au

seizième siècle, et le nom même d'A rimann existe dans le pre-

mier de ces documents. Liruti ajoute, p. 48 : il y a encore des

Arimann dans le Frioul (ccubi adhuc Armanniœ quædam vi-

te gent») passage un peu vague, car on be sait si cela doit

s'entendre du nom même des Arimann ou seulement de leur

institution, ce qui est beaucoup plus vraisemblable. La pièce

sans contredit la plus curieuse que contienne cet ouvrageest la.

suscription d'un document de l'an 1280.(p. 48) : « Termi-

« natio quod Glemonenses vocati Arinanni seu Edelingi non

« graventur ultra quam pro CL. libris facta in 1280. 4 Julii.»

Arimanni et Edelingi sont ici rapprochés l'un de l'autre

comme Frilingi et Edhilingi dans Nithard, ce qui établit

d'une manière incontestable la véritable signification dû mot

(f) SismondiT. I. Ch. 2. p. 95.

(g) Jo. jos. Liruti de Villafredda de servis rtieniiœviin ForAjahî, Rom.

1752,8. Cap.p. 33-49.
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Arimann. — Dans un autre ouvrage (h) Liruti nous apprend

que les Arimann existent encore et avec le même nom:

« Giacchè in questa provincia vi rimane anchora in qualche

« luogo questo nome in certa corrispondenza di Formento ,

« vino et altro. noi nel nostro Dialetto li chiamiamo RJ'

« mann, è nel numero di de' più Ermanns. »

< Klüber (i) voit avec raison, dans les Arimann , des hommes

libres, et il reconnaît leurs droits à la propriété parfaite des im-

meubles, mais dansles détailsje ne puis partager son opinion.

Ainsi il fait dériver comme plusieurs auteurs Arimann de

Heeret le traduit par homme de guerre. Repoussant ensuite

toute analogie entre l'Arimannie et l'Heerbann, il les consi-

dère comme deux institutions distinctes dont l'une n'existait

que chez les Lombards, l'autre que chez s Francs. Plus loin il

ajoute: dans chaque district les hommes libres Lombards for"

mèrent pour leur défense mutuelle contre les Romains des as-

sociations appelées Arimanniœ (p. 5 et 37); hypothèse sans

fondement et contraire à tout ce que l'histoire nous apprend
sur le sens du mot Arimann. Enfin, il prétend que ces ari-
mannies succombèrent, en butte à la jalousie des seigneurs

voisins, et que les biens libres soumis comme les biens infée

dés au cens et autres impôts devinrent une charge onéreuse

(p. 39, 43. 44, 45). Sans doute l'ancienne constitution des

Arimann fut violée, lorsque leurs redevances purent être don-

nées ou vendues comme une propriété privée; mais je ne rois

nulle part que les ~Artisann aient été arbitrairement soumis à

de nouvelles charges, et même suivant moi les impôts ne firent

jamais que remplacer les prestations dws
anciennement par

les Arimann au roi ou au comte, a cause de leurs propriétés
territoria les.

61. Je termine ici ce que j'avais à dire sur les hommes libres
Lombards. Il y avait aussi en Lombardie une noblesse indi-

(h) Liruti notizie délie cose del Friuli Tomo 4. in Udine 1777, 8.
p. 110-112.

(i) Jo. Lud. Klüberde ArimanniaComm.1. et 2. Erlangæ1785,4.
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< gènedont les membres s'appelaient Edelingi ou Adelingi(a).

-
Je passe maintenant à l'examen de la condition des hommes

libres chez les Francs. Là se trouve souvent mentionnée une

'f classe de personnes appelées Rachinbourgs. Ces rachinbourgs
me semblent être-, comme les Arimann lombards, les anciens

hommes libres, les membres de la tribu conquérante. On a

coutume de voir en eux des échevins, ou juges spécialement

désignés. Je montrerai bientôt que cette espèce d'échevins

n'existait pas dans l'ancienne constitution, et que tous les

hommes libres prenaient part aux jugements, mais je vais

prouver dès à présent que les rachinbourgs ne pouvaient for-

mer une classe à part dans la nation. Il y a plus: si même

en reconnaissant tous les hommes libres pour rachinbourgs,

on prétendait que ce titre ne leur appartient que dans l'exer-

cice de leurs fonctions judiciaires, cette opinion -me semble-

rait encore erronée.
* La plupart des passages, où sont mentionnés les Rachin-

bourgs, peuvent s'interpréter différemment, et laissent la

question indécise, car les Rachinbourgs y sont simplement

représentés comme juges. Comment, par exemple, expliquer

ces mots: « Siquidem Rachinburgii in mallo résidentes.

« legem dicere noluerint (b). » Dira-t-on avec moi que les

Rachinbourgs sont les Arimann, les hommes libres, désignés

comme juges par l'addition « in mallo residentes, » ou bien

l'idée de juge est-elle contenue dans le mot Rachinburgii,

quoique tous les hommes libres fussent juges? ou bien enfin

ce mot s'applique-t-il déjà à une certaine classe de la na-

tion , à un ordre d'échevins désignés? Heureusement, il existe

(a) Paul. DiaconusI, 21 : Hi omnesAdelingi fuerunt : ( Plusieursrois

dont parle l'auteur) « sic enimapud est quædamnobilis prosapia vocaba-

tur. » (D'autresmanuscritsportent Adalingi ou Lithingi. ) —Document de

1280, citépar Liruti. Voyezle § 60.

(b) L. Salicaemend.T. 60. Voyezaussi, L. Salica emend.T. 59. L. Ri-

puari, T. 55. AppendixMarculfiC. 4. FormulæBignon.C. 26. Form.Ma-

billoniiC. 49. Capit. a. 755, art. 29. a. 757. (Baluz. 1,p. 176, 180.) Une

chroniquedansBouquet,T. VII, 227.)
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d'autres passages plus décisifs. Je citerai d'abord ceux qui dé-

truisent le système d'une classe de juges spécialement choisis.

On lit dans la relation d'un procès: « Tune Grafio con-

« greget secum septem Rachinburgios idoneos (c). » L'addi-

tion du mot idoneos indique que tous les hommes libres pre-

naient part aux jugements , excepté ceux qui en étaient

notoirement incapables; car si les Rachinbourgs eussent été

des juges choisis, l'épithète idoneos n'aurait pas de sens.

On trouve deux exemples semblables dans le même recueil

de formules (d) : « in mallo publico. presentibus quant plu-

K ribus viris venerabilibus Rachimburgis qui ibidem. re-

« sidebant vel adstabant. » — « in mallo publico ante illustri

« viro illo Comite vel aliis quam plurimis personnis ibidem

« residentibus. Et dum hroc causa apud ipso Comite vel ipsis

« Racimburgiis diligenter fuit inventa. propterea taliter ei
« judicatum fuit ut de hac causa notitiam bonorum hominum

« manibus roboratam eum accipere deberet. His præsentibus

« qui subter firmaverunt. » Les expressions quam pluribus

dans la première formule sont plutôt applicables à la généralité

des hommes libres qu'à une classe particulière de juges, et dans

la seconde, les quam plurimœ personœ, Racimburgii, boni

homines, et les prœsentes signataires sont toujours les mêmes

personnes. Je donnerai plus tard de nouveaux détails sur les

boni lwmÙzes.

J'ajouterai enfin la relation d'un placitum de 918, tenu à

Ausonne dans l'évêche de Carcassonne (e). « Cum in Dei no-

« mine resideret Aridemandus (al. Ardemaldus) episcopus
« sedis Tolosæcivitatis. una cumabbatibus , presbyteris,
« judices, scaphinos (al. scastrinos), et regimburgos tam

(c) L. Salicaemend. dans GeorgischT. 52, § 2, et dans le manuscritde
ParisT. 85. (Cancianivol. V, p. 389.)La L. SalicaantiquiordansGeorgisch
T. 53, § 3, et le manuscritdeWolfenbüttelT. 51.(Cancianivol.V, p. 404.)
ne portent pas le mot idoncos.

(d) AppendixMarculfiCap.VIet Cap.I.

(e) (Vaissette) hist. de LanguedocT. 2, preuves,p. 56. Galliachristiana
T. xur, Instr. p. 2.
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« Gotos quam Romanos, seu etiam Salicos. id est Dona-

« deus monachus, Adalbertus, Jodolenus, Donatus, Rumal-

« dus, item Donatus judices Romanorum. (4 personnes)
« judici GotllOl'um. (8 personnes) judices Salicorum. Sive

« et in prœsentia Autario (16 personnes) Salvardo sagione,
« et aliorllllt plurimorum bonovum hominum qui cum eos

« residebant in mallo publico, etc. » Cette pièce est décisive,

car il existait depuis long-temps, à cette époque, une classe

d'échevins spéciaux appelés scabini ou judices. On y fait

d'abord une énumération générale des juges sous le titre :

1° de judices (sive) scaphini ; 2° de regemburgi, - et ils sont

tirés des trois nations qui habitaient le territoire. On nomme

ensuite dix-huit scabini ou judices; viennent ensuite seize

autres personnes outre le sagio (huissier) elü plurimi boni

homines. Les regintburgi se distinguent donc évidemment

des scabins ou échevins désignas, et se confondent avec les

honi homines nommés ou non nommés ; ce sont enfin les sim-

ples hommes libres, les juges populaires.

Après avoir établi l'identité des Rachinbourg s et des

hommes libres, et après les avoir distingués des juges spé-

ciaux ou scabins, il reste à examiner si le titre de Rachin-

bourg comme celui d'Arimann appartenait aux hommes libres

dans toutes les circonstances, ou seulement dans l'exercice de

leurs fonctions jud iciaires. Plusieurs exemples où des fonctions

toutes différentes sout attribuées aux Rachinbourgs me sem-

blent décider la question. Ainsi la loi salique ordonne au

comte d'amener avec lui sept Rachinbourgs idonei, non pour

juger, mais pour veiller à l'exécution d'un contrat, et dans la

loi ripuaire on voit les Rachinbourgs jurateurs, tantôt au

nombre de trois, tantôt au nombre de sept (f); enfin un

document de Foulde (783) nous montre les Rachinbourgs

comme témoins d'une tradition (g).

(f) L. Salicaemend. T. 52, § 2. L. Ripuar. T. 32, § 2, 3.

(g) Anliq.Fuldens. L. 2, trad. 40. in Pistoriiscript, rer. Germ.ed.Struv.

T. III, p. 502. Iltotiimet ad integuim trudideruntcoramlestibuset r;rllw
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t't Mjai* vogîi circonstance qui jette un nouveau jour

SHf-ta mawre. Dans les passages cités, Rachinbaurgs et boni

homines sont synonymes. Or l'expression de boni homines se

tnye bien plus souvent que celle de Rachinbourg, et tou-

jours avec le ipème seps. Ainsi on appelle boni homines les

juges qui siègent à coté du comte ou de son lieutenant. Les

jrecjneilsd£ formules (a) et les relations d'une foule de procès

en fournissent la. preuve. Cependant, les boni homines ne fi-

gurent pas toujours seuls; souvent, comme je le montrerai

jwptot à l'occasion des échevins, ils sont opposés précisément

Ek la même manière que les rachinbourgs aux échevins dési-

rés ou scabins.. Enfin, outre Lesfonctions judiciaires , ils pa-

raissent comme simples témoins d'une tradition, d'un affran-

chissement, etc. (b) : l'analogie nous conduit donc à regarder

les boni ]tontineset les rachimbourgs comme de simples hom-

mes libres (c).

D'après l'usage que
les historiens francs font indistinctement

(d ces deuxexpressions, car souvent on les trouve dans le même

auteur et dans le 1llliÆ passage, ijtous voyons [tue bonus homo

est la tradiction latine de rachinbourg. Or, le nom de Rachin-

hw-gls,»vient ensuiteun grand nombrede signaturessansdistinctiondes

différentesclassesde témoins.

(a) Marculf.M,9. AppendixMarculfi 22, 29, 32, 33, 34. Form.Sir-
mond.G. 30, 31.Form-Bignoja. C. 7, 8, 13.Form.Mabillonii. C. 46.

(b)Pourlesdonations,traditions,etc., voyezMarcail'. I,33. II, 38.Appen
dixMaréei C.19, 21; pourlesaffranchissements,Append.Capit.IÍ, a. 803.

(Baluz.1, p- 395.) L. Long. Ludov.Pii 6. Il est curieuxde comparer les
deuxpassages4e Marculfe, II, 33, et if, 34; le casest absolumentsembla-

ble; dans le premier document, les témoins sont appelésboni hornin.es,
daasle second,pagenses,ouhommeslibres du canton, ce qui est précisé-
ment le sens de bani homines. Pagrn, pris dansce sens,se retrouve

fréquemmentdans les capitulaires.Baluz.T. 1, p. 485,486,495.Voyezplus
bIui,fi, h.—Cependant on ne saurait,nier que les expressionsde boni
horuinesjie soient souventprisesdans leur senslittéral, et alorsellessigni-
fient bon, bienfaisant, surtoutlorsqu'ils'agitde donationsfaitesaux églises
et aux.cloîtres.VoyezBouquet,T. V, p. 722, 733,748. T. VI,p. 478,465.

(c)-GuteManner,en allemand,veut aussidire hommeslibres. J. A.Boi-
tte DitmarsischerGeschichte, Th. 2. S. 446.Flensburgund Leipzig,1782,
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bourg dut être banni des documents et des recueils de for-

mules, tous rédigés en latin, et voilà pourquoi on le rencontre
si rarement. D'un autre coté, bonus homo est la traduction

naturelle de Arimann (d), nouveau rapport qui vient confirmer
l'identité que j'ai établie entre les Rachinbourgs et les boni

hommes, et de plus, nous éclairer sur la véritable étymologie
de Rachinbourg. La plupart des auteurs font dériver rachin-

bourg de racha (procès) ou de recht (droit), de sorte que l'idée

de juge en serait inséparable. Mais je préfère l'opinion de
J. Muller, qui le tire de Rek (c.-à-d. grand, notable, illus-

tre) (e), et par là même établit l'identité entre bonus homo et

Ai imann. A l'appui de cette conjecture on pourrait invoquer

l'orthographe et les variantes des manuscrits : Rathimburgii,

Rachimburgii, Racimburgi, Racineburgi, Recyneburgi, Ra-

cimburdi, Regimburgi, Raimburgi (f). Cette étymologies'ac -

8, p. 446, cite le passagesuivantd'une chroniqueinédite. « A. C. 1404,le
« nobleprince seigneur Gerhard, filsdeHenri de Fer, due de Schleswick,
« comtede Holsteinet Stormarn, assembla ses nobleschevaliers,esclaves,
« guden manne, magistratset conseillersdes villes,»etc. Ici, évidemment,
lesguden manne sont les simpleshommeslibres, restede l'ancienneorga-
nisation nationale, et ils forment une classeà part, distincte des nobles,des

chevaliers,des esclaveset des bourgeoisdes villes.

(d) Non pas seulement d'après l'étymologiede Ehre, maisaussi d'après
cellede Heer, prisedans son vrai sens.Le Heermann, ouhommedu peuple,
est le civis optirnojure, qualitéqu'exprimetrès-bien l'expressionde bonus

homo.

(e) MüllerSchweizergeschichteB. 1, Cap. 10, not. 33, cite lesmotsespa-

gnolsrecos hombresqui ont conservé leur sens primitif de hommehono-

rable, notable. Conf.(Fulda)Sammlungund AbstammungGerman.Wurzel-

vôrter, § 60, S. 119. « Rek heros. magnuseximius» et Wiarda über

deutscheNamen.S. 42. Voicideux passagesà l'appui de monopinion: On

lit au cinquièmechapitre des assisesde Jérusalem ed. de La Thaumassière,
« les baronset les autres riches hommes; et dans la traduction italienne,

(Canciani,V, VI,p. 145.)grandihomini. On trouve encoredans la préface
d'un petit écrit ( CancianiV, p. 305), Ricchiuomini et altri cavaglieri.—

Voyezen outre Ducange,notes sur Joinville,Paris, 1688,p. 51 et les pas-

sagesqu'il cite.

(f) On lit Rathimb.dans la L. Sal. antiqu. (Georgisch), plus souvent

Rachimb. ex : L. Sal. emend. (Georgisch), Racimb. Racineb. Recyneb.
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corde parfaitement avec le sens donné aux mots par Grim (g).

J'expliquerai bientôt la signification de burgi en recherchant

celle du mot anglo-saxon Fridurgi. Au reste Rachinbourgs et

boni homines sont des mots particuliers aux Francs qui intro-

duisirent l'expression de boni homines en Italie où nous la re-

trouverons plus tard.

63. Ainsi donc l'histoire ne nous montre pas chez les Francs

une noblesse formant comme chez les Lombards une classe dis-

tincte.. Mais son existence n'est pas douteuse, et le silence des

historiens s'explique aisément. A l'époque de la conquête des

i Gaules par les Francs, la noblesse s'était déjà perdue dans la

royauté, en d'autres termes, l'ancienne institution nationale

avait disparu, et les nobles, transformés en antrustions placés

sous la dépendance du roi, obtenaient à ce titre la même com-

position que leur noblesse leur assurait dans l'ancienne orga-

nisation (a). La noblesse chez les Francs est donc la même que

chez les autres tribus germaniques. Toute la différence consiste

dans la nature des renseignements qui se sont conservés jusqu'à

-(nous. Ainsi la noblesse lombarde, par exemple, nous apparaît

avec son ancien nom et son ancienne organisation nationale ;

et chez les Francs elle nous apparaît déjà modifiée par le ré-

gime féodal. De même au douzième siècle nous voyons les

Edelingi lombards transformés en Capitanei. De même en

A llemagne l'ancienne noblesse existe dans les familles princières,

qui par une suite de changements ont vu transformer leur dé-

dans d'autres manuscrits de la loi salique ( Cancianivol. V, p. 389, 390,
404, 405.) Ducange,T. V, p. 1089 et Form. Bignon, C.26. Racimburdi
Form. Mahillonii,C. 49. Regimburdidans le placitumde 918rapporté plus
haut, et dans le documentdeFoulde. Raimburgi,dans unechronique ( Bou-
quet, T. VII, p. 227.)

(g) GrimmRechtsalterthümer,293-295.Il fait dériver la première moitié
du motde Ragin,Rakin,qui ne sert qu'à donner plus de force à l'autre mot.
Pour la secondemoitié, il laissele choix entre le sens d' oppidanusou de
vadimonioum.Grimm (p. 774, note **) proposeune autre étymologiequi
donnerait à Rachimbourgle sensde consiliumferens.

(a) MôserOsnabrück. Gesch.Th. I. Abschn.3, § 40, note b. Eichhorn

deutfche Rechtsgeschichte.Th. I, § 47, Grimm Rechtsalterthümer, p. 269.
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pendance féodale en droit de souveraineté. Plusieurs auteurs
ont pensé à tort que Franci désignait les nobles Francs (b).
Dans les documents, au contraire, cette expression s'applique
tantôt aucorps dela nation, tantôt à la classe des hommeslibres.

64. Les lois des Frisons, des Anglais et des Saxons nous

montrent des nobiles et des liberi, des adelingi et des libei-i (a),
et un chroniqueur du neuvième siècle dit en parlant des

Saxons : « quae gens omuis in tribus ordinibus divisa consistit.

« Sunt enim inter illos qui Edhilingi sunt qui Frilingi, sunt
«

qui Lazzi illorum lingua dicuntur : Latina vero lingua hoc

« sunt Nobiles, Ingenuiles atque Services (b). » Comme nous

(b)Voyezpar ex£fljp)e: ( v. Schlieffen) Nachrichtvondem jv)flamersc^>en
Geschlechteder vonSliwinoderSchlieffen 1780,4. S. 12, 2 £ ,eç/d.ç^e
les motifssuivants; 1°La sommedue pour le meurtre d'un Franc ou d'un
Saxonnobleest la même, circonstanceque Môsera fort bienexpliquéepar
la rareté du numéraireen Saxe; 2°les compositionssont ainsi réglées, Ca-

pit. III. a.813, art. 2, 3.« Qui hominem rVanciwi«»cciderit, solidossex-
centos componat. Qui hominemingrnuum occiderit,solidos ducentos
componat. - Art 8. Si quis Wargengum(un étranger) occiderit, soli-
dos sexcentos. componat. Commentconcevoirqu'un étranger ait tu une

compositionsi supérieure à celled'un hommelibrefranc? On doUdonc
entendre ici par i/igenuilesRomains,et alorsoncomprendqueles Germains

étrangers leur soient préférés et aient une compositionde 600 solides
commeles Francs. Ainsis'expliqueraientces motsde l'art. 6 : Comes. si-

l'lia nativitas est; » non pas selonqu'il est libreou affranchi, maisen con-

servantau mot nativitas son sens ordinaire, selonqu'il est Franc ou Ro-

main. Aureste , il paraît que, dans tous ces passages(art. I 3, je 5. ), le

tiers payablecommefredum ou in dominico, ne s'ajoutepas à la somme

principale , mais y est compris,de sorte que le lidus n'est pas de 100sol.,
et lefredum de 83 1/3,la sommetotale est de 100sol., dont662/3 revien-

nent à la familleet 33 1/3 au fisc. L'art. 2 s'interprètealors: solidossex-

centoscomponat: ad opus dominicumet (id est) pro fredosolidosducentos

componat.Ainsidonc la compositionreste la même,soit qu'il s'agissed'un

Franc ou d'un Wargengus: dans le premier cas, la famillereçoit 400sol. et

le fisc200, dans le deuxième,le fisc reçoit 600sol., parce que la famillede

l'étranger n'est pas là pour réclamer.

(a) Nobileset Liberi.L. Frision.T. 1,§ 1,3 etL.Saxonum,T.17, §1 .Ada-

lingietLiberi. L. Angliorumet Werin.T. 1, §1, 2. Surla noblessebavaroise,

voyezplus haut,§53,b. Conf. EichhorndeutscheRechtsgesch.Th. I, § 47.

(b) NithardusLib. 4. C. 2. ap. Bouquet,T. VII, p. 29. Onne doit donc
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ne possédons pas sur ces différentes tribus des renseignements

^mssi exacts que sur les Francs et les Lombards, il est plus dif-

ficile de marquer avec précision la place qu'y occupaient lès

hommes libres, néanmoins on peut croire que leur condition

était semblable, non-seulement d'après l'analogie générale,

mais d'après certains usages qui se sont conservés dans les

temps postérieurs. Ainsi nous lisons dans un acte de donation

fait en Saxe, l'an 1256 ; « Cumque secundum jura terre nostre

« fuisset ab hominibus illis quiliberi ,vocaattir, et qui secun-

« dum suam conditionem debent hujus modi donationnibus

« interesse, diligentius perquisitum. hujusrei testes sunt.

« milites Henricus. alü homines liberi Ludovicus, etc. (c).»

Chez les Anglo-Saxons, tout homme libre (Freoman) devait

appartenir non-seulement à une centurie (Hitndy-ede), mais

encore à une décurie, dont les membres (Zehenmanner) étaient

unis par wne garrotte légale réciproque. Le serf avait son

maître pour répondant ou caution (d). Ici encore; la capacité
des droits civils est Évidemment désignéeet déterminée d'une

manière spéciale. Chaque freoman est compté pour une tête

j). admettreavecMoser(Omuîw.Gesch.II, 2, $ 11.),que le nomd'homme
jitf$ n'est .,e.. ufiitéet fasBoré-:CltI.'apresla suppressiondu Heerbann.
Mmcr(I, 3, §32, note c.) prétendencare quele mot Liberin'a «té employé
quedaacles tempspostérieurs,et tpiiaBSsiNithardse sertdu mot Ingéniâ-
k.'i.Maisj%iaâ|£précédera1ni pluiÏeIlTsIraisde Charlemagneoù setrouvele
CIMtJeari. Eiemiorn -"Ische Bu I, 144. -

(c) olferne*Gtscbidit^ïcÎTeNachrichtenvondemGeschlechtevonAlven-
t%pbmTh. I. ~flAm, ÏB1&,%, p. 52. (BeckmannstîescîiiclitevonAnhalt

Th.4, p. 550.)

1il) LL.Cnuti (1017-1035)deuxièmerecueil. C. 19,28. (ed. Wilkins,

p. 138,139,la traductionlatinedansCancianivol.IV, p. 305, 306.):Volu-
mus etiam,ui quilibethomoliber (freoman) in Centuriam(hundrede) et
Decemviratum'teodunge) conferatur,qui excusationevel capitisæstima-

tionedignus essevelit. ut quilibetin Centuriamet ad fidejussionem(borge)
ducatur, et fidejussionemibi servet,et ad quodeunquejus ducat.-C. 28.Et

quilibetdomînuSfamulossuos in propria fidejussionehabeat (on his age-
TlTI.lnÔ(}T{J);et si quiseum alicijus rei accuset, respondeat in ea Centu-
ria ad id, cujusaceusatussit. »
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(caput). Le serfappartient à celle deson maître; quelquefois, la

décurie est appelée Tien Manna Talla (le nombre de dix

hommes), mais le plus souvent freoborges ou friborgus

(garantie des hommes libres), et de là les hommes libres por-
tent le nom de Friborgi (e). Cette explication rend aussi

compte de l'origine de rachimbourg. Ces derniers prirent éga-
lement le nom d'une confédération communale semblable.

65. Je terminerai cette recherche sur les hommes libres en

examinant le sens de quelques mots qui se rapportent au

même sujet. Voyons d'abord ce qu'il faut entendre par Heer-

bann. Môser a déjà fait observer que mannire et bannire pré-
sentent la même idée, sauf une légère modification introduite

après que la constitution eût été altérée. De là il conclut avec

raison que Heermannie (arimannie) et Heerbann sont identi-

ques (a). Mais il fait dériver ces deux mots de Heer, pris dans

le sens d'armée, et ainsi on devrait entendre par Arimannen,

(e)LL. Edovardi(1042-1066).C.20. (Wilkinsp. 201.Canciani,vol. IV,
p. 338; ici l'original est en latin) : «De Friborgis.Præterea est quædam.
summaet maximasecuritasper quamomnes statu firmissimosustinentur,
videlicetut unusquisquestabiliatse sub fidejussionissecuritatequamAngli
vocantfreoborges, solitamenEboracensesdieunteandemtien manna tala,

quod sona Latine, decem hominum numerum. Hæcsecuritas hoc modo

fiebat,scilicet,quodde omnibusvillistotius regni s'ubdecennalifidejussione
debebantesseuniversi: Ita quodsi unus ex decem forisfcecrit,novemad

rectumeumhaberent :quodsiaufugeret. invenirinonposset,quiain omni

friborgounuseratcapitalis quem vocabuntfriborges heofod,ipse capitalis-
sumeretduosdemelioribussui friborgiet detribusfriborgissibi propinquio-
ribus acciperetde unoquoquecapitalemet duosdemelioribus. et ita seduo-

decimoexistentepurgaret, se et friborgumsuum(si facereposset),deforis-

factoet fugasupradictimalefactoris.Quodsi facere nonpossit, ipsecumfri-

borgosuodamnum restauraret?.— Ici et dansle chapitre32, l'association

elle-mêmeest appeléefriborgus. Maiscette circonstanceest purementacci-

dentelle.D'ailleursle mêmenompouvaitbien désignerl'associationet cha-

cundesesmembres.OnvoitaussidansFletalib. 1.C. 47.§ 10.«Frichborgli
estlaudabilishomo, etc.»

(a) MôserOsnabr.Gesch.Th. 1. § 20,21. expliquele sensde mannire et

bannire dansun passaged'Hincmar(adespisc.regni pro Carolomano.§ 15.

T. 2. p. 224.ed. opp. Paris. 1645.f.) Voyezaussi Cap. I. a. 819. art. 12.
et ed. Pistense, C. 6 (Baluz.I. p. 602.II. p. 176).
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Heermanner et Heerbann, la convocation de l'armée. J'ai in-

diqué § 60 les raisons qui me font préférer l'étymologie de

Heer dans le sens de peuple; je pense donc qu'il faut entendre

par Heerbann la convocation des hommes libres (Heeren). A

l'appui de cette opinion on peut invoquer les différentes leçons

des manuscrits. Le Heerbann y est appelé Aribannus, Arban-

num, Airbannum, Haribannum, Hairbannum (b), c'est-à-dire

presque avec les mêmes variantes qu'Arimann. Un nouvel ar-

gument se tire du mot français arrière-ban. Faute d'en con-

naître la véritable étymologie, on lui donne le sens de seconde

convocation ou appel d'une réserve, usage dont on n'a aucun

autre indice que cette fausse interprétation même. De plus,

Halbannum, en français haut-ban, est synonyme d'heriban-

num. Tantôt, comme Arimannia, il désigne l'impôt dû par

les hommes libres de l'ancienne constitution, tantôt l'assemblée

des hommes libres, surtout les placita généraux, qui se te-

naient trois fois par an dans chaque comté (c). Or ces placita

(b) Lespassagesse trouventdans Ducangev. HerimanniT. III. p. 1119.

seq. Arribannus dans appendix MarculfiC. 31. Haribannusdans Capit. IV.

CaroliM.incerti anni § 13. (Baluz.I. p. 532).

(c) Ducangev. Halbannum T. III. p. 1040 et surtout l'ordonnancede

Louis VII,rendue en 1145 pour la ville de Bourges (Ordonnancesde la

troisièmerace,vol. 1. p. 9). Præpositusautem atque vigerius, quotiescun-
quevolebant, halbannumsubmoncbant,et vilanos sese redimere coer-

cebant; de quo quoque præceptum ab ipso est, ut illa præceptiohalbanni

remaneat, et halbannum tamen ter in anno fiat termino compétentesine
ulla redemtione, rustici (leg. ne rustici) sua negociaamittant, et hoc.con-
silio bonorum virorum ipsius civitatis. » Dans Ducangeet dans les notes

sur les Ordonnances, halbannum est traduit par corvée Halbannum, au

contraire, est l'ancien placitumoù tousles hommes libres étaient tenus de

comparaître, obligation devenueun moyende concussionpour les magis-
trats, car lespaysans,afinden'être pas arrachés aux travauxdela campagne,
devaient s'en racheter à prix d'argent. Le sens de cette ordonnancene
saurait être douteux, car elle se retrouve presque mot pour mot dans le

capitulairede Worms(deLouis-le-Débonnaire(809)Baluz. I. p. 671. Cap.
5) : «DeVicariiset Centenariisqui magisproptercupiditatem quampropter
justitiam faciendam sæpissimeplacita tenent et exinde populum nimis

affligunt,ita teneatur. ut videlicet in anno tria solummodogeneralia,
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étaient plutôt consacrés à l'administration de la justice et aux

affaires de la paix qu'à celles de la guerre, nouvelle preuve qu'il
faut entendre par heerbann la convocation des hommes libres,

et non l'appel de l'armée.

66. On pourrait établir une autre analogie entre Arimann

et Germain. Déjà Môser l'a indiquée, mais il donne toujours
Heer (armée) pour racine commune des deux mots (a). A l'ap-

pui de cette analogie on invoquerait le mot espagnol Hermano,

frère (germanus), et le passage suivant d'un auteur du sixième

siècle (b): « Anno IX. Justini Imp.. Cosdroes Persarum Imp..
CIad vastandos Romanorum terminos promovet: oui Justinia-

« nus dux Homanæ militiæ. bellum parat : et. habens se-

« cum gentes fortissimas, quæ barbaro sermone Hermann

« (leg. Hermani) nuncupantur. superat. » Ajoutons cette

circonstance remarquable rapportée plus haut (§ 56), que dans

les documents les hommes libres lombards sont appelés Ari-

manni, Heremanni et Germani. On pourrait aller plus loin et

dire que Alemanni, Aremanni et Germani ne sont qu'un même

mot prononcé différemment. En effet, 1 et sont souvent pris
l'un pour l'autre (c), comme dans halbannum et harbannum

(§ 65). Peut-être encore les Goths (boni, boni homines) et les

Francs (Freyen) tirent-ils leur nom de la même source. Alors

le nom originaire modifié par l'écriture et le langage, tantôt

aurait été donné au corps de la nation, tantôt restreint à la

classe des hommes libres, et alors Arimann, Rachinbourg,

Frilingi, Freoman, Friborgi, Germani, Alemand Goth et

Franc ne seraient que les transformations d'un même mot.

placita observent,et nullus cos amptius placita observarec-ompellat- n Les

passagessemblables sont: Cap. V.a. 819. art. 14. Capit. Lib. 4. C. 57.

(Baunz.I. p. ClC.788).L. Long.CaroliM. 69.

(a) MôserOsnahrück.Gesch.Th. I. Abschn.3. §2.

(b) Johannes Biclariensisdans Canisii lectioncs ant. ed. BasnageT. 1.

(Antv.1725f.) p. 338.Môsercite ce passage, maisd'une manièreincom-

plète et inexacte.

(c) Môsera fait aussice rapprochement, maisil ne prend pas Halbanum

pour point de départ.
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Cependant je suis loin de regarder cette étymologie comme

historiquement vraie et la seule admissible (d). Aussi n'ai-je

pas confondu cette hypothèse avec ce que j'ai dit sur la condi-

tion des hommes libres, sujet bien moins obscur, et qui, sui-

vant moi, appartient à l'histoire fondée sur les documents.

67. On a souvent représenté l'état des hommes libres comme

devant former une opposition directe avec le nouvel ordre de

choses introduit par le régime féodal; et on a cru que son im-

portance s'étendait aux temps postérieurs du moyen-âge (a).
Les propositions suivantes serviront peut-être à prévenir de

semblables méprises.
A L'ancienne constitution germanique comprenait trois

classes de personnes, les nobles, les hommes libres, et ceux qui
ne l'étaient pas.

B Quand les Germains s'établirent sur le sol de l'empire

romain, l'organisation germanique demeura la même, seule-

ment les Romains durent y trouver place.
C Comme changement secondaire, le service personnel et

féodal créa une foule de nouveaux rapports qui donnèrent

naisssance à de nouveaux noms, Antrustions dans l'empire

franc, Capitanei et Valvossores en Italie. Sans doute le germe
de ces institutions existait déjà, mais la fondation des nou-

veaux états germaniques hâta et favorisa leur développement.
D Il serait donc aussi contraire à l'histoire qu'à la logique

de classer ainsi fcessujets des rois Francs ou Lombards, An-

trustions, Vassaux, Rachinbourgs, etc., ou Capitanei, Valvas-

sores, Edelingi, Arimann. En effet, parmi les Antrustions,

(d) On trouve plusieursracinesdu mot Germandans ( Fulda) Samlung
und Abstamm.Germ.WurzelwœrterEinleitung S. 3, outre cellesque j'ai
données: «Har, her, illustris, venerabilis, honorificus.» Conf. Wiarda

liberdeutscheVornamenS. 45, 46; PfisterGeschichtevon SchwabenB. 1,
S. 59, 60, qui reconnaissaienttous deux l'identité de Germanet Alman.
Monetymologies'accordeaussi bien que les autres avecle fameuxpassage
de Tacite(Germ. C. 2. ) «ob meturn Germanivocarentur.»

(a) Cf. Guizot, Essais sur l'histoire de France, N. IV,ch. II, § 5, qui
combatmonopinionsur ce sujet.
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outre les nobles Francs, il y avait des Rachinbourgs et des Ro-

mains de distinction; comme parmi les Capitanei, il y avait

des Edelingi, des Arimann, et des Romains de distinction.

Ces deux grandes classifications demeurèrent entièrement dis-

tinctes, et les individus trouvaient leur place dans chacune

d'elles. La qualité de Rachimbourg ou d'Arimann n'avait rien

d'incompatible avec la dépendance féodale, et si l'on en a quel-

quefois douté, cela tient au caractère vague du mot liberté ,

qui pour nous ne représente qu'une idée négative.
E Par la suite des temps, les anciennes classifications germa

niques perdirent de leur importance, et s'effacèrent devant les

nouvelles institutions; mais le souvenir s'en conserva plusieurs
siècles avec leurs noms et leurs diverses prérogatives.

FAces changements dans l'état des personnes, répond un

changement semblable dans la propriété territoriale. D'après
l'ancienne constitution, la propriété parfaite était inséparable
de l'état d'homme libre, et sous ce rapport les nobles n'avaient

pas de privilèges. Les noms de terra Salica et Arimannia

expriment ces idées sur la propriété. Mais le régime féodal

changea bientôt toute la surface du sol, et peut-être le principe
de la propriété dura-t-il moins long-temps que L'état des per-
sonnes.

Môser dans la préface de son histoire d'Osnahruck expose
ces principes et leurs diverses modifications, et peut-être au-

cun auteur ne l'a-t-il fait avec autant de simplicité, de profon-
deur et d'originalité.

II. LES ÉCHEVINS (a).

68. Sous Charlemagne et ses successeurs, nous trouvons

dans toute l'étendue de l'empire l'administration de la jus-

tice organisée d'une manière uniforme. Partout les jugements

sont rendus par un certain nombre de scabins ou juges, qui

(a) Cf. GrimmRechtsalterthümer,p. 775-778.
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T.I. il

ont pour président tantôt le comte ou son lieutenant, tantôt

l'envoyé du roi. Les capitulaires montrent clairement ce qu'é-

taient les scabins, et comment ils étaient institués. Leur no-

mination, leur destitution en cas d'indignité, et leur rempla-

cement suivant les formes prescrites, appartenaient à l'envoyé

du roi, au comte, et au peuple réunis (aa). Nous voyons aussi

dans les mêmes documents que le titre de scabins ne leur ap-

partenait pas seulement dans l'exercice des fonctions judiciai-

res; c'était un titre personnel qu'ils prenaient dans toutes les

circonstances, et cela répond parfaitement à la nature d'une

charge confiée à un nombre limité de personnes (b).

Mais il reste à rechercher si, comme on le croit communé-

ment, l'institution des scabins existait déjà antérieurement

aux lois citées, de sorte que ces lois n'en seraient que la con-

firmation; ou plutôt, si, créée par ces lois, elle a été substituée

à une institution plus ancienne.

Dans ce chapitre j'emploierai, pour éviter toute équivoque,
le nom d'échevins dans son sens le plus étendu, je l'applique-
rai indistinctement à tous les juges germaniques, soit que les

documents leur donnent ou ne leur donnent pas la qualifica-
tion de scabins ; et mon but sera d'éclaircir cette difficulté his-

torique : Faut-il distinguer ces juges ou échevins en deux

classes, dont l'une n'a pris naissance qu'au temps des Carlo-

vingiens, tandis que l'autre aurait eu une origine beaucoup plus
reculée ?

(aa) Capit. I, a. 809, art. 22. (Baluz. I, p. 467), «ut. Scabineiboni et
CIveraceset mansueti cum Comiteet populo eligantur et constituantur. »

Capit. Wormatiense,a. 829, T. II, art. 2, (1. c., p. 665.) «Ut missinostri
« ubicunquemalosScabineosinveniunt, ejiciant, et totius populi consensu
« in locoeorumbonoseligant. »Capit. a. 873, art. 9.-( Baluz.II, p. 232.)
a Ut, sieut in capitulisavi et patris nostri continetur, Missinostri, ubi boni
« Scabineinon sunt, bonos Scabineosmittant, et ubicunque malosinve-
« niunt, ejiciant, et totius populi consensuin locumeorumbonoseligant. »
— Le Capit. II, a. 809, art. 11. ( Baluz.I. p.472), parle ausside leur no-

mination,maisavecmoinsde détails.

(b)Voyezplus haut, § 56, m.
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Mais qu'on ne croie pas que je méconnaisse l'identité fcxis-

tant entre les mots scabin et éùhevin (c), seulement, pour

plus de clarté, j'emploie le mot scabin tel que l'histoire et la

chronologie nous le montrent dans les lois et les documents, et

je donne le nom générique d'échevin aux juges dont je vais dé-

terminer le caractère aux différentes époques.
a Suivant moi, les scabins, qu'on pourrait appeler échevins

désignés, sont entièrement étrangers à la constitution de l'an-

cienne Germanie. Dans l'origine, tous les hommes libres, c'est-

à-dire les rachinbourgs ou boni homines, compris dans la ju-
ridiction où s'élevait le procès, étaient échevins: tous concou-

raient au jugement.
•

Depuis Charlemagne, on trouve sous le nom de scabins des

échevins individuellement et nommément appelés aux fonc-

tions judiciaires. Gardons-nous de croire cependant qu'ils fus-

sent exclusivement en possession de rendre la justice. Le droit

d'échevin, commun à tous les hommes libres, se maintint à

< côté de la nouvelle institution, mais les scabinsou échevins

désignés étaient, comme personnes publiques, tenus d'assister

aux audiences, tandis que le reste des hommes libres s'y ren-

daient ou ne s'y rendaient pas, selon leur caprice, excepté aux

trois grandes séances annuelles où ils devaient tous paraître.

Je vais tâcher de marquer historiquement les modifications

apportées à l'institution primitive des échevins (d).

(c) Cesdeux mots qui n'en forment qu'un seul dérivent de schaffenou

schopfen.( Grimm,p. 775.) Plus tard schoffeou schoppea été la formegé-
néralementadoptéeen Allemagne. 1

(d)Maurer(p. 16-19,65-70, 114-116.)aune opinionbiendifférentede la

mienne. Il prétendque les jugementsont toujoursété renduspar septéche-

vins, pris, dans l'origine,parmi tousles hommeslibres, et, plus tard, dans

une classeparticulière,les scabins.Tousles autres hommeslibres,dont les

documentsattestent la présence, n'assistentau procèsquecommespecta-

teurs, et n'ont aucunepart au jugement.— Cesystèmemeparaît difficileà

concilieravecles termessiprécisdesdocuments.— Rogge(Gerichtswesen,

p. 66-76) avait déjà établi ce système,sauf une modification.— Leshom-

meslibresqui assistaientau procèspouvaient,dit-il, casserle"jugements,
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69. Et d'abord une observalion, sinon décisive, au moins

-(Pun grand poids; c'est que le nom de scabins, qui, dans les

capitulaires et les autres documents de la même époque, s'appli-

quetoujoursaux échevins désignés, nese trouvenulle part avant

Charlemagne; je dis nulle part, car il faut rejeter comme sup-

posés le peu de documents antérieurs où cette expression se

l'encontre (a). Il semble donc que pour exprimer une idée

nouvelle, on fut obligé d'adopter un nouveau mot (b). Aureste,

indépendamment de la différence des noms, les choses elles-

mêmes apparaissent sous une face différente, dans les lois et les

formules. En effet, tandis que les documents, soit de l'époque
*

précitée, soit plus récents, distinguent ordinairement deux es-

pèces déchevins: les scabins et les hommes libres, les docu-

ments antérieurs ne font jamais mention que d'une espèce de

juges; ils sont appelés rachinbourgs ou boni homines (c), c'est-

c'est pourquoileséchevinslesconsultaientd'avance,et voilàce qu'ona pris
à tort pour une participationdirecteau jugement.Cettemodification,aussi
bienque le système,ne reposesur aucunfait.

(a) On voitdansun documentde 706, attribué à un duc de Bourgogne,
Arnulphe : «Signum TmusonisScabini.» ( Brequignydiplomata. T. I,
N. 264,p. 3f9, GalliaChrist. T. XIII, Inst., p. 369.) Dans un document

lombard, égalementsupposé,portant la date de 752,et attribué à Aistul-

phe, on lit : «scripta per manum Ello notarii et scavini.» ( Tiraboschi,
Storiadi Nonantola,T. II, N. 4, p. 18, note 10.)

(b)Lespremiersdocumentsoùje le trouve;sont un placitum tenu dans
la Gaule méridienne, en l'an 780, en présencede plusieurs«Scabinosip-
1 siuscivitatisaut bonis"hominibiisqui cumipsisibidemaderant. » ( Gallia

Christ., T. I, Instrum., p. 106.) —Dans un placitumtenu par Charlemagne
en 781(Bouquet,T. V,p. 746.),on se réfère à un jugementantérieur, lors

duquellesparties avaientcomparudevant«Comitemet suosEscapinio, »
et en foide quoiavait été dressée«notitia bonorum hominum manu Gr-
mata Tel ipsius Comitis.» Ces expressionsne sont pas encore aussi bien

préciséesquepar la suite.— Voyezen outre une ordonnancede Charlema-

gne âe l'année 789t Baluz,I, p. 250.), qui prescrit au comteTrutmann,
« superquevicarioset Scabinos, quossub se habet, deligenter inquirat. »

Ici, demêmeque dam les capitulairesdes temps postérieurs, les scabins
sontregardéscommedes personnespubliques.

~(rIVayezplus haut, § 61, 62.
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à-dire du nom même donné plus tard aux simples hommes li-

bres, pour les distinguer des scabins auxquels on les op-

pose.
Il reste maintenant à choisir entre ces deux suppositions: ou

les échevins n'étaient dans l'origine que les scabins sous un

autre nom, et les simples hommes libres n'ont été introduits

< que depuis; ou, au contraire, tous les hommes libres étaient

échevins dans l'origine, et ce ne fut que plus tard qu'on dési-

gna spécialement certains individus qui reçurent le titre de

scabins. La première supposition implique d'abord un chan-

gement arbitraire et invraisemblable du langage; elle contre-

dit en outre l'analogie historique: car, sous tous les rapports,
l'influence des hommes libres diminua au lieu de s'accroître.

On est donc réduit à la dernière supposition que j'ai adoptée
et déjà exposée plus haut (d).

On trouve rarement la relation d'un procès de ces temps re-

culés; cependant il en existe une qui confirme tout-à-fait mon

opinion. Dans la vie d'Amandus, écrite au commencement du

septième siècle par un contemporain, nous lisons: « Cornes

« quidam ex genere Francorum, cognomine Dotto, congre-

« gata non minima mullitudine Francorum in urbe Tornaco,

« ut erat illi injunctum, ad dirimendas resederat actiones.

« Tunc. præsentatus est quidam reus, quem omnis turba

« acclamabat dignum esse morte (e), etc. » Là, il n'est pas

question de scabins, mais de la réunion d'un grand nombre de

Francs, comme dans les passages des formules que j'ai cités

plus haut.

70. Pour les temps postérieurs, l'existence et le caractère

des scabins sont généralement reconnus; les capitulaires ne

laissent aucune incertitude à ce sujet. Mais, ce qu'on ne re-

marque pas toujours, c'est qu'outre les scabins, un nom-

"- bre indéterminé de simples hommes libres prennent part aux

jugements
en qualité d'échevins. Si les capitulaires ne pres-

(d) A l'occasionde Rachinbourgs.

(e) Bouquet,T. III, p. 533.
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cri vent ni ne défendent ce concours, les nombreux procès de

cette époque où on le retrouve ne permettent pas d'élever le

moindre doute sur sa légalité. J'en ai déjà cité (§ 61, e) un

exemple des plus remarquables; il ne sera pas inutile d'y

ajouter quelques nouvelles preuves.

Dans un placitum tenu à Narbonne en 783, siègent

comme échevins, deux Vassi, six Judices, quatorze boni

homines; « cumque ibi residerent præscripti missi et judices

« vel plures bonis hominibus in Narbona civitate ad rectas

« justifias terminandas et causarum exordias dirimendas

« in eorum præsentia; ibique in supradictorum judi-

« cio, etc. (a). »

Dans un placitum tenu à Narbonne, en 821, on voit

siéger: cinq judices, « vel aliorum bonorum hominum qui
« subter subscripturi vel signa, factores sunt; » cinq d'entre

,
f

ces boni >'sont nommés (b).

Dans un placitum tenu à Narbonne, en 862, huit judices

(ici on les appelle judiciarii), « sive in prœsentia Haccori, etc.

« (treize personnes sont nommées), et aliorum mullorum bo-

« norum hominumqui cum ipsis ibidem residebant in mallo

« publico in Narbonnacivitate (c). »

Dans la France méridionale, en 873; « et judices qui jussi
« sunt causas dirimere vel legibus definire, id sunt quinque ,
« Witesindo, Medemane, Uniforte , Argefredo, Eigone ju.
« dicllTll, et Vulfino clerico, et Adoura saïone, vel aliis

« quant plures bonis hominibus qui cum ipsis in idem ade-

« rant, » (et dix-sept sont nommés) (d).
Dans un placitum de l'année 875 : dix judices, un sajo et

(tr Vaissette,T. 1, Preuves,p. 24; Galliachrist., T. VI, Instr., p. 1; et
Baluz.,T. II, p. 1394-1396,où le texte est très-différent, et semblepréfé-
rable.

(Ii)Vaissette,1. c., p. 5a.

(c) Vaissette,l. c., p. 113.

(d) Vaissette,l. c., p. 124;Mabillon diplomat., p. 643; ~Gahachrist.,
T. Vl,Instr., p. 9.
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dix-neuf autres personnes « vel aliorum plurimorum bonorum

« hominum (e). »

Dans un placitum tenu par un évêque de Carcassonne en

883 : un Cornes, un Vicecomes, deux abbés, quatre Judices,

vingt-et-une autres personnes sans titres, « vel aliorum mul-

« torum (f). »

On trouve dans les recueils de documents une foule

d'exemples semblables (g).
71. Pour combattre ces preuves, on objectera , peut-être ,

que les scabins étaient seuls juges, et que la présence des boni

homines ne faisait qu'attester la publicité des audiences (a).
Mais cette supposition n'a point le moindre fondement. La

présence et la coopération des scabins et des boni homincs est

partout mentionnée de la même manière; ils prennent tous

part au jugement, ils signent tous l'acte qui en est dressé. Ces
..t

motifs suffiraient pour établir que l'institution des scabins n'a

porté aucune atteinte au droit qu'avaient tous les hommes libres

de concourir aux jugements en qualité d'échevins. Mais la

preuve devient complète, quand, long-temps après l'apparition
A des scabins , on voit des jugements uniquement rendus par de

simples boni hommes, comme dans les temps antérieurs.

Ainsi, par exemple, dans un placitum du comte Bernhard

de Toulouse, tenu en 870 : « ante bonorum virorum quam
« plurimorum; » dans un placitum tenu à Béziers, en 1013:

(e) Vaissette,1.c., p. 128.

(f) Galliachrist., T. VI, Instr., p. 418.

(g) Voyez: Vaissette,T. I, preuves, p. 99,118; T. II, preuves, p. 69;

Baluz,T. 11, p. 953, 1489; Mabillon,diplomat., p. 541; Gallia christ.,
T. I, Instr., p. 106, 107; T. VI, Inst., p. 313, 423; Martene, coll. am-

pliss., T. I, p. 322, 334. Dans ce dernier, on lit: a et aliis plus bonis ho-

minibus, tam satellites 'lftaTllpagenses. » Les satellites sont les vassaux;
les pagenses, les hommeslibres de l'ancienne constitution. Boni homines

et pagenses étaient synonymesdans l'origine; mais à cette époque, en

984, le sens des mots et les chosesmêmesétaient déjà bienmodifiés. Voyez
aussiles passagesdes documentsallemands cités par Eichhorn, Deutsche

RechtsgeschichteTh. Il, Q258, note h.

(n) V«vcz 69.(1.
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« notitia Wirpitionis. qualiter vel quibus præsentibus

« bonis hominibus (six sont nommés). et in præsentia alio-

« rum bonorum hominum qui ibidem erant ; » et dans deux

autres placita tenus ausû à Béziers, au onzième siècle (b).

Le Capilulare Saxonum de l'année 797 ne fait pas men-

tion des scabins, les juges sont les vicinantes, convicini, pa-

genses (c) : soit que leur droit ait été maintenu à côté de celui

des scabins, soit qu'à cette époque, et surtout en Saxe, les

scabins ne fussent pas généralement établis. En tous cas, ce

passage est décisif contre l'opinion qui trouve l'origine de l'ins-

titution des scabins dans la constitution primitive des peuples

germaniques.
Des conséquences particulières de l'égalité des droits entre

les scabins et les simples échevins se retrouvent même dans

les capitulaires généraux; par exemple, il est enjoint au comte

d'amener avec lui douze scabins aux placita généraux convo-

qués par le roi; et s'il ne peut en rassembler autant, « deme-

« lioribus hominibus illius comitatus suppleat numerum duo-

« denarium (d). »

4 Quelques traces de ce droit d'échevin, commun à tous les

hommes libres, se sont conservées jusqu'à nos jours. Il y a en-

core à Schwitz, pour les affaires de peu d'importance, un

conseil composé des sept premiers habitants qui passent dans

« la rue où siège le tribunal (e). Dans le Frioul ce droit subsiste

, avec plus d'extension (f). En France, le nom de prud'homme

(b) Vaissette, T. I. preuves, p. 122; T. II., preuves, p. 167,222,311.
Ajoutez que par la suite les échevins continuentà être appelésboni; on
trouvecette expressiondans uneordonnancede LouisIX, de 1254.Ducange
T. I. p. 1228.

(c) Capit. sax. art. 4. (Balur.I, p. 277\

(d) Cap. II. a. 819, a rt.2. (Baluz.,I. p. 605.

(e) J. Müller,Schweizergeschichte.(B. 1. Cap. 15, p. 400).

(f) Cf. l'ouvragede Liruti dont j'ai parlé § 60.g. On y voit citésp. 44,
46, des documentsde 1419 et 1551. Quant aux temps modernes, on
lit p. 36-37 : «Qtiotenim in Forojuliijudicaturi Tribunalibusadstant ,
«vel Feudatoriorum nostrorum, vel MonasteriorumEcclcsiarum, vel
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rappelle cette institution, car il ne dérive pas de prudens,
mais de probus, expression synonyme de bonus homo (g).
D'un autre côté, la mémoire de ces tribunaux populaires vit

dans les anciennes poésies du Nord h) , où le soin de rendre

la justice est souvent représenté comme l'affaire de tous les

hommes libres.

72. Voilà donc le fait historique directement prouvé et

hors de toute controverse. Je le ferai encore mieux compren-

dre, en montrant comment il se rattache aux autres institu-

tions. On a vu que dans l'origine, tous les hommes libres de

la juridiction pouvaient à leur gré assister aux jugements. Il est
*

inutile de dire quece droit était limité aux personnes non repro-

chables. Déjà, la loi salique exigeait des rachinbourgs idoneos

(§ 61, c.), et les capitulaires décident qu'un criminel condamné

à mort ne peut, s'il obtient sa grâce, être par la suite ni scabin

ni témoin (a). Un pareil rapprochement prouve que ce genre

d'incapacité ne s'applique pas seulement à la nouvelle institu-

tion des scabins, mais à toute part dans l'administration de la

* justice. Cette libre organisation des tribunaux ferait supposer

avec vraisemblance que les parties pouvaient, même sans allé-

« Abbatum aut Capitulorum, vel aliorum a Principe juridictionem
« habentium, qui ideo nuncupantur Astantes hujuscemodijudiciorum,
a etc.»; plus loin: « Villani et Rustici illi Astantes, qui tales sunt

« plerumque, immo omnes,» et enfin «judicaturi assident Comiti,
« vel ejus vicesgerenti, cum de vita, de suhstantiis, de libertate, et de

CIfamahominumComitiilli subjectorumlites disceptantur.»

(g) Ducangc, T. 1. p. 1227.On trouvemême,à la findu treizièmesiècle,
desjugementsrendus par des prud'hommes. Montesquieu,XXVIII,42.—Il

existeaujourd'huien Francecinquante-huitconseilsdeprud'hommeschargés
dejuger les difficultésquis'elèvententre lesfabricants,apprentiset ouvriers.

(fi) Voirplusieurspassagesde l'ancien Edda; par exemple, dans la pré-
diction de Gripir : «Tune dorsplus ton sommeil; tu ne prends plus part
aux jugements; tu ne t'occupes de personne, là où tu ne voispas ton

amante.» Dansle second chant de Gudrun:« Ils ne pouvaientni dormir,

ni juger les procès, tant qu'ils n'avaient pas tué Sigurd.»Cespassages

m'ont été communiquéspar monami W. Grimm.

(a) Capit. I. a. 809, art. 28, 30 (Baluz.,I. p. 467-468).
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guer de motifs, rejeter tous les échevins dont elles se défiaient;

alors elles auraient, par cela même, consenti à avoir pour ju-

ges les échevins non rejetés, et ceux-ci auraient été de vérita-

bles arbitres. Toutcela répondrait parfaitement aux mœurs des

anciens Germains.

Cherchons maintenant dans quel but les lois carlovingiennes

ont institué les scabins. On pourrait croire que l'incapacité des

échevins ordinaires fit sentir le besoin de juges spécialement

désignés; mais alors, comment les boni homines auraient-ils

continué de juger avec les scabins et quelquefois seuls?

L'explication suivante semble préférable. La présence de

sept échevins était nécessaire pour composer un tribunal ( b);

point de difficulté à cet égard, quant aux trois grandes assem-

blées annuelles où tous les hommes libres étaient tenus d'as-

sister (echte Ding); mais quant aux petites assemblées spé-

cialement convoquées dans l'intervalle, il paraît que le comte

ou son lieutenant désignait les échevins selon son caprice (c).
Cet état de choses entraîna des abus. Le comte appelait les

1 échevins plus souvent et en plus grand nombre qu'il ne fallait,

à cause de l'amende à exiger des non-comparants. D'un autre

côté, les hommes libres cherchaient peut-être à se soustraire à

cette charge; car l'esprit public et l'intérêt pour les affaires

communes s'éteignaient à mesure que l'ancienne constitution

i perdait de sa pureté. L'institution des scabins vint remédier à

ce double mal; ils furent tenus de comparaître comme per-
sonnes publiques, et le reste des hommes libres s'en trouva

dispensé. L'innovation consista seulement en ce qu'un certain

nombre d'échevins, au lieu d'être nommés pour chaque affaire

au gré du comte ou de son lieutenant, durent être désignés
d'une manière invariable et par le choix du peuple.

Le droit conservé à tous les hommes libres de prendre part
aux jugements toutes les fois qu'ils le voulaient, s'accorde par-

(b) L. Salicaemend.T. LII. § 2. T. LX,

(c) Voyezplus haut, § 61. c.
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faitement avec cette origine des scabins, et les capitulaires la

mettent hors de doute: Toujours il y est question du devoir, et

non du droit, d'assister aux placita; devoir auquel sont exclu-

sivement
soumis, outre les parties elles-mêmes, les scabins et

les vassaux du comte (d), le reste des hommes libres n'est

obligé de comparaître que trois fois par an, c'est-à-dire aux

grandes assemblées de canton (e). On serait peut-être tenté de

ne voir dans ces passages des capitulaires qu'une expression

impropre, s'il n'existait un texte formel où sont retracées les

souffrances du peuple, appelé sans cesse aux assemblées par

, d'avides magistrats, et forcé des'en racheter à prix d'argent (f).

La plupart des passages établissent en termes généraux que les

scabins sont tenus de comparaître. Un seul réduit l'obligation
à sept d'entre eux (g) ; ce qui ne veut pas dire que la présence

de sept scabins fût indispensable pour rendre un jugement. Le

tribunal pouvait se composer de scabins et de boni homines,

ou simplement de boni homines, il suffisait que le nombre de

sept juges fût complet; mais, pour en être sûr, il fallait appe-

ler sept scabins, les seuls tenus de comparaître.

73. Jusqu'ici je n'ai considéré les échevins que dans l'empire
des Francs, où l'on trouve en effet plus de traces de cette insti-

tution que chez aucun autre peuple. Cependant, je la regarde

(d) Cap. II. a. 809, art. 5. (Baluz. I. p. 471). « Ut nullus aliusde

liberis hominibus ad placitum vel ad mallum venire cogalur, exceptis
Scabiniset VassisComitum, nisi qui causam suam quærere debet ac res-

pondere.»add. Cap. I. a. 809, art. 13. (Baluz.I. p. 466).

(c) Danslescirconstances pressanteson pouvait convoquerdes placita

généraux extraordinaires; voyezpour exemple,Cap. ; a. 857, 858. (Baluz.
II. p. 89,90).

(f) Voyezplus haut, § 65. c.

(g) Cap. III. a. 803. art. 20. Cap. a. 829.T. m. art. 5. (Baluz. I. p. 394,

67Montesquieu (xxx. 18)prétend que chaquecomteavait en généralsept

scabins, mais qu'il fallait douze juges pour prononcerun jugement. La

premièrede ces suppositionsest arbitraire et contre toute vraisemblance.

La seconden'a d'autre fondement qu'une ordonnancemal entendue, celle

qui prescrit à chaque comte d'amener douze scabinsau placitumde l'em-

pereur Cette ordonnanceest rapportéeplus haut ,§ 71. d.
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comme commune aux nations qui envahirent l'empire d'Occi-

dent. Elle existait en Saxe, comme je l'ai déjà dit (§ 71, c.) ;

je ne cite, il est vrai, qu'un capitulaire de Charlemagne; mais,

d'après ses expressions, je n'hésite pas à attribuer au droit

qu'il consacre uneorigine ancienne et nationale. Dans la pré-

face des lois bourguignonnes, on trouve, outre le comte, des

judices deputati; mais si ces derniers sont, comme je le crois,

des échevins, ils semblent avoir plus de rapports avec les sca-

bins des temps postérieurs chez les Francs, qu'avec les anciens

échevins indépendants. Il est vrai que la loi des Visigoths, où

les matières sont souvent confondues, ne parle pas des éche-

mins dans les passages qui traitent de l'administration de la

justice (a); mais cela ne prouve pas que cette institution n'ait

pas existé chez les Visigoths; car leurs lois ont été changées

plus fréquemment que celles d'aucun peuple germanique.

-. D'ailleurs, il est dangereux de nier l'existence d'une insti-

tution uniquement d'après le silence des lois écrites; les Lom-

bards nous en fournissent ici la preuve. On serait tenté de sup-

poser qu'ils n'avaient pas d'échevins, leurs lois n'en offrant au-

cune trace; cependant il est certain qu'anciennement, chez les

Lombards comme chez les Francs, les hommes libres jugeaient
en qualité d'échevins, et c'est cette conformité même qui
me fait croire leur institution commune à tous les peuples ger-

maniques.
On voit des échevins dans deux jugements rendus sous le

règne de Luitprand, en 715 et 716 (b), dans un jugement d'une

date incertaine, mais appartenant à la première moitié du hui-

tième siècle (c, et surtout dans un placitum tenu en 715, dont

les expressions sont absolument celles des temps postérieurs :
« In Dei nomine dum residerem ego domnus Lupo, gloriosus

(a) L. Visigoth..,lib. 2. T. 1. C.14-32.
(b) Muratori, ant. liai., T. VI. p. 367. T. V. p. 913.

(c) Fumagalli,Cod.dipl. S. Ambros., p. 18. « hec nostrumjudicatum
emisemusivi mecum stante idoneishomenis Totode GeperanzoLeonace,
etc.»Voyezplus haut, § 33.r.
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« et summus dux gentis Langobardorum in Spoletis in pala-
« tio, una cum judicibus nostris, i. e. Gademarco, Arechis

« diacono, Perlo sculdario, Camerino gastaldo de Valva, Im-

« mo de Reate gastaldo, vel aliis pluribus astantibus, etc. »

Et à la un « et decrevimus, deo medio, una cum suprascriptis
« judicibus nostris, etc. (d). » Seu lement, on ne doit pas en-

core voir dans les judices une classe à part, distincte des autres

échevins. Deux documents semblent, il est vrai, établir l'opi-
nion contraire; mais déjà d'autres considérations les ont fait

reconnaître pour supposés. L'un est un jugement prononcé

par le majordome du roi Luitprand, seul et sans échevins (e);

l'autre, au contraire, un jugement rendu par des scabins, en

752 (f), c'est-à-dire sous le règne d'Aistulphe, et avant la do-

mination des Francs: tous deux sont également inadmissibles.

4 74. Charlemagne et ses successeurs introduisirent en Italie

le système des scabins, tel que nous l'avons vu exister chez les

Francs. Là aussi, les scabins sont nommés par l'envoyé du roi,

le comte et le peuple réunis: sept d'entre eux doivent assister

à chaque placitum, et le reste des hommes libres, seulement

.¡ aux trois assemblées annuelles. Là aussi, celle organisation pa-

raît avoir été le résultat de l'oppression des hommes libres,

qui, fatigués par des convocations continuelles, firent enten-

dre les mêmesplaintes , et finirent par considérer leur privi-

lége comme un cruel fardeau (a). Là aussi nous voyons des

(d) Mabillon,Annalesord. S. Bened,T. II, p. 154.(Archivesde Farfa.) ;

MuratoriScrip., T. II. P. II, p. 341.

(c) Ughelli, T. I, p. 410. La suppositionest si évidente,que Ughellilui-

mêmela reconnaît.

(f) Tiraboschi, Storia di Nonantola, T. II. N. 4, p. 16, seq. « scripta

per manumEllo notariiet scavini. » Sur la faussetéde ce document, voyez

Tiraboschi, p. 18,note 10.— On trouve aussides échevinsdansun docu-

ment de 715(Grandi ep., de Pandectis, ed. 2, p. 103),qu'il faut égale-
ment rejeter.

(a) L. Long.CaroliM.49, 69. Lotharii, sen. 48, 49, 60, 61, 74. Sur les

trois grandes assembléesannuelles,voyezle document de 1182cité plus
hàut, § 58.
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jugements rendus tantôt par les seuls scabins ou judices, nom

plus usité en Italie que le premier, tantôt par de simples hom-

mes libres (boni homines, arimanni), tantôt par une réunion

de scabins et d'hommes libres (b). Cette conformité dans les

usages des temps postérieurs permet de conclure hardiment

que l'état antérieur des deux nations était exactement sembla-

ble. Dira-t-on que ce fut Charlemagne qui introduisit en Lom-

bardie la juridiction des simples échevins, en même temps que

: celle des scabins? Mais un privilége accordé à tous les hommes

libres ne peut guère avoir une pareille origine; et ce qui
achève d'ôter à cette opinion toute vraisemblance, c'est que

déjà, à l'époque où cette concession aurait eu lieu, la partici-

pation des hommes libres était tombée en désuétude chez les

Francs; d'ailleurs, il est évident que l'introduction des scabins

tendait précisément à la rendre inutile. On est donc forcé

d'admettre que, chez les Lombards comme chez les Francs, le

droit d'échevin, commun à tous les hommes libres, est d'ori-

gine nationale.

75. Je terminerai cette recherche par quelques observations

générales. J'ai dit, et plusieurs exemples ont prouvé
-
que les

échevins jugeaient toujours sous la présidence du comte ou de

quelque autre magistrat. Mais il faut se garder de voir en ce

magistrat l'unique dépositaire de la puissance judiciaire, et
-dans les échevins de simples conseillers. Le magistrat-prési-
dent ne prenait, au contraire, aucune part au jugement. Ses

fonctions se bornaient à convoquer les échevins, à diriger l'ins-

truction, et à faire exécuter les jugements que ceux-ci pronon-

çaient. Les lois salique et ripuaire en fournissent la preuve.

D'après leurs dispositions, les Rachinbourgs rendent seuls les

jugements; c'est à eux seuls qu'on demande justice; et, si on

(b) J'ai déjàeu occasionde citer, § 56, les passagesles plus importants.
On trouve d'autres exemplesdans Muratori, ant. Ital., T. I, p. 401, 475,
et T.V, p. 1027; dansTiraboschi, Storiadi Nonantola, T. II. N. 25, 28,
63, 312.
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* ne peut l'obtenir, c'est contre eux seuls qu'on porte plainte (a).
La loi salique attribue expressément au comte l'exécution des

jugements que les Rachinbourgs ont prononcés (h). Les capi-
tulaires exigent, à la vérité, du comte ou de son lieutenant la

connaissance du droit, mais ce n'est pas pour qu'ils puissent
rendre eux-mêmes la justice, c'est pour qu'ils puissent veiller

à ce que, sous leur présidence, les échevins jugent d'après les

lois (c). On dit même expressément, dans les capitulaires, que
le comte ou son lieutenant doivent exécuter le jugement des

échevins sans se permettre de le modifier (d).

Le nombre impair de sept juges (§ 72, b.) fait d'ailleurs sup-

poser que la voix du président n'étaitpas comptée, carelleaurait

pu occasioner un partage ; or, il était si facile de prévenir cet in-

convénient en changeantle nombre des votants, que l'hypothèse

dans laquelle il eût existé est tout-à-fait invraisemblable (e).

Enfin, un grand nombre de formules et de jugements nous

représentent les échevins comme seuls juges; et, à l'égard du

comte, on dit seulement que tout s'est passé en sa présence (f).

L'autorité judiciaire était donc exclusivement entre les mains

des échevins. Non-seulement ils appréciaient le fait, mais ils

recherchaient quel était le point de droit, et appliquaient la

loi; c'est ce qu'expriment sans équivoque les lois salique et ri-

puaire : « Legem salicam seu ripuariam dicere (g). » C'est en

ceci que la juridiction des échevins s'éloigne surtout de l'an-

(a) L. Salicaemend., T. LIX-LX;L. Ripuar., T. LV.

(b) L. Salicaantiq., T. LlX,art., 2. (Georgisch,p. 117.)

(c) Appendix,Cap. III, a. 803. (Baluz., I, p. 396.) « Ut Comitésvel Vi-

« cariieorumlegemsciant, ut anle cosinjuste quis neminijudicarepossit,
« nec ipsamlegemmulare. »add. Cap.V,a. 803,art. 19. (ib. p. 400.)

(d) Cap. II, a. 813, art. 13. « postquamScabinieum (latronem) dijudi-
« caverint, non est licentia Comitisvel Vicariiei vitamconcedere.»

(e) Moser,Osnabrück.Gcschichte,Th. I, Abschn.4, S 10.

(f) On trouve un grand nombrede preuvesdans la Théoriedes loispo-

litiquesdeFrance,T. VIII. P. III, liv. 4, ch. 27,pag.9-77; et preuves,p. 2b,

ôù la questionest traitée complètementet avecprofondeur.

(g) L. Salicaemend., T. LX; L. Ripuar, T. LV.
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cienne organisation de la justice chez les Romains; cette orga-

nisation ayant pour base le partage des fonctions judiciaires, ré-

servait au préteur l'examen du point de droit, et au judex

l'examen du point de fait. Il est très-remarquable que le jury

des Anglais, qui, en général, paraît si naturellement sortir de

l'institution germanique des échevins, s'en écarte en ce

point essentiel pour se rapprocher du système des Romains (h).

76. D'après le principe développé ci-dessus ( ch. III. ) , de

la personnalité des lois, les échevins devaient être de la

même nation que les parties, autrement ils auraient pu ne

pas connaître la loi qu'il fallait appliquer(a). Si les parties

étaient soumises à des lois différentes, les échevins, pour en

faire l'application, devaient recourir aux règles indiquées plus

haut (§ 46. ) (b). Les documents nous montrent souvent une

assemblée d'échevins composée de Francs, de Goths, de

Lombards, de Romains (c): cette composition mixte était

indispensable quand les parties étaient de différentes nations ,

et alorsles échevins s'éclairaient mutuellement; le Franc,

(h) Ontrouvedesmatériauxrelatifsà cette recherchedansun traité sur

l'originedesjugementspar pairs et par jurés, faisantsuite à l'institutionau
droit françaisparBernardi. (Paris,anVIII, in-8.) L'auteurfait aussidériver
les jurés des anciens jurateurs ( Eideshelfern, juratores); mais on ne

conçoitpasqu'il ait ignoré l'existencedes échevins; cependantla dispari-
tion deséchevins, ou leur transformationenjurés, fait toute la difficulté
de cette recherche.Suivant Eichhorn, les jurés s'introduisirentquand le
droit étant devenuune science,l'impossibilitéque sa connaissancefût en-
core populairerendit impraticablel'ancienneinstitution.On eut recoursà
des échevins instruits en Allemagne,à un juge instruit en Angleterre.
Cf.Grimm.Rechtsalterthümer,p. 785,sq.Biener,Inquisitionsprozesz,cap.7.

(a) Adrevaldus, de miraculisS. Benedicti, lib. 1. P. 2. C. II, num. 8,
in actis SS. Martii,T. III, 308; quodSalicælegisjudices ecclesiasticasres
subRomanaconstitutaslegediscernereperfecte non possent.»

(b) J'ai rapporté( 46ri.) un procès entre des Romainset des Francs,
jugépar des scabinsromains.

(c) Voyez§61, e. Unplucitum impérial tenu à Ravenne en offreun

exempleencore plus remarquable.Fantuzzi,Monum.Rav., T. II, p. 28 ;
a residentihus cum eis romanorumfrancorumlongobardorumatquc saxo-
num (ala) manorumgenus. o
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par exemple, expliquait au Goth les dipositions de la loi sali-

que, s'il s'agissait d'appliquer une disposition spéciale du

droit des Francs.

Ce que j'ai dit des échevins quand les parties étaient de diffé-

rentes nations, s'applique entièrement aux témoins appelés à

déposer dans le procès. D'après le droit germanique, on doit

considérer les témoins comme des échevins, sauf quelques
différences dans leurs fonctions.

77. Jusqu'ici, j'ai toujours examiné les échevins sous le

rapport de la juridiction contentieuse; la juridiction volon-
taire rentrait également dans leurs attributions. Aussi, quand
on lit dans les lois et dans les documents, à l'occasion d'un

acte solennel, que les parties ont comparu devant les Rachin-

bourgs, boni homines, scabins (a), ou simplement devant

les témoins, il n'y a là aucune contradiction, ce sont toujours

les mêmes personnes. Les témoins doivent être de la même

nation que les parties, sans doute afin de pouvoir attester que

les formes essentielles du droit ont été suivies. Mais cette

règle n'est pas de rigueur; bien plus, les capitulaires per-
mettent expressément de prendre des témoins étrangers, s'il

ne s'en trouve pas de nationaux (b). On pouvait même, lors-

qu'on avait des témoins nationaux, en admettre d'étrangers

concurremment avec eux, et l'on ne pensait pas que la pré-

sence des étrangers portât la moindre atteinte à la validité de

l'acte. Nombre de documents nous montrent des témoins étran-

gers assistant aux actes solennels (c).

78. Une institution plus obscure et plus incertaine encore

(a) L. Long.Caroli M. 94. Voyezplus haut d'autres passages, § 61.

f. g. § 62, b.

Ch)Capit. I.a. 819. art. 6. (Baluz.I. p. 600).La même loi existait chez

les Lombards.L. Long.Lud. Pii 14.

(c) Par exemple, en 864, on voit des témoinsde nations différentesdans

un document de l'impératrice Engelberg (Muratori, ant. Ital., T. II.

p. 241).En 885, des témoins lombards, francs, romains, sont présentsà

une donation faite par un Lombardau monastère romainde Nonantola.

(Tiraboschi,Storiadi Nonantola, T. II. p. 62).
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T.I. 12

que tout ce que nous avons exposé jusqu'ici, c'est l'office des

Sagibarons; et l'obscurité qui les entoure pourrait même se

répandre sur les échevins. — Ainsi l'on pourrait croire que

chez plusieurs nations les sagibarons remplaçaient les échevins,

ce qui serait en opposition avec ce que j'ai dit sur l'universalité

de l'institution des échevins. Mais la loi salique parle seule

des sagibarons, et elle reconnaît en même temps les Rachin-

bourgs pour des échevins. —
Quelques auteurs ont pensé que

les sagibarons partageaient avec les échevins les fonctions judi-

ciaires, qu'ils appliquaient le droit, et que les échevins ( ou

Rachinbourgs ) jugeaient seulement le fait (a). Mais cette

opinion ne saurait être admise ; d'abord j'ai prouvé plus haut

( § 75.) qu'il est impossible de ne pas voir dans les échevins

des juges du droit (b); ensuite, les sagibarons devraient alors,

dans les documents et les formules, être nommés à côté des

échevins, et c'est ce qui n'existe nulle part. Quand on rap-

proche le petit nombre de passages où il est fait mention des

sagibarons, on obtient les résultats suivants: 1° ce mot ne

désigne pas une fonction passagère mais. une dignité perma-

nente, car les lois leur accordent une composition égale à celle

du comte(c) , et dans plusieurs documents, le titre de sagi-
baron est ajouté au nom de quelques-uns des témoins (d) ;
2° cette dignité est fondée sur une fonction judiciaire.

(a) Eichhorn, deutscheRetsgeschichte, Th. I. p. 185.

(b) VoirEichhorn, Th. II. p. 583.

(c) L: Salica emend., T. IAI.C. 2, 3. (antiq., T. LVII.C. 2, 3). VoirL.

Angl.Inæ 6 ; «Si quis in ecclesia pugnet , 120 sol. emendct.Si in domo
« Aldermannivel alterius Sagibaronis pugnet,60 sol. emendet, et alios
# 60pro wita.» Ainsilit Ducange, T. VI. p. 46, d'après Spelmann; mais
il y a dans la traduction deWilkins ( Canciani, vol. IV. p. 236), «si

quis in Senatoris domo pugnet, vel in alterius illustris sopientis,
sexaginta sol. mulctetur ;» et le texte anglo-saxondans Wilkins ne
contient pas non plus ce mot de sagibaron, mais ceux-ci, gedungenes
witan. Witan est celui qui tient des terres du roi.

(d) Dansun documentde 648, « Actum Ascio» (al. Sithiu) dans Bre-

quigny,diplomata, N. 122.p. 203, parmi les noms de plusieurs témoins,



178 ORGANISÀTIONJUDICIAIREDES GERMAINS.

D'après une leçon de la loi salique, ils rendent eux-mêmes

les jugements, ce qui les assimilerait aux échevins (e); d'après
une autre leçon, les jugements sont rendus en leur présence,
comme en d'autres cas en présence du comte, etil est dit qu'on ne

peut reporler devant celui-ci l'affaire qu'ils ont terminée (l);
ces deux textes donnent à peu près le même sens. Les uns ont

cru que Sagibaron est synonyme de Rachinbourg, d'autres

que les Sagibarons étaient des juges d'appel (g); opinions
toutes deux contredites par le texte cité; d'ailleurs, nous n'a-

vons aucune raison de croire qu'il y ait eu dans l'ancienne

organisation judiciaire des Germains deux degrés de juridic-
tion (h). Voici l'explication qui me semble la plus probable.

< Quoique les échevins fussent régulièrement juges du fait et du

droit, il devait se présenter quelquefois des affaires difficiles

et qui exigeaient une connaissance approfondie du droite Il y

avait donc dans chaque canton des hommes instruits et consi-

dérés, les Sagibarons, auxquels les échevins recouraient en cas

de difficultés. Plus tard, lorsque les fonctions des échevins de-

vinrent permanentes, l'expérience des affaires dut leur rendre

l'assistance des sagibarons de jour en jour moins nécessaire ,

et bientôt l'institution disparut ( i). C'est ainsi encore que l'on

trouve à côté du comte chez les Bavarois et les Allemands un

on lit ceuxde : «S. Chuneberti"graphionis. Mauriliani Sacebaronis.

S. RadbaldiSacebaronis Asilendi Sac. Signum Isberti Sac. S.

AnschiddiSacebaronis.n

(c) L. Salicaantiqua, T. LVII.C. 4. (Gcorgisch,p. 113) «Sachibarones

« vero in singulis Mallebergiisplus quam tres essenon debent.,et si de

« causailli aliquid sanum dixerint penitus Gravionullam habeat licca-

« tiam removendi.a

(f) L. Salica emend., T. LYI.C. 4. (Georgisch,p. 114). «Sagibarones
a in singulis mallibergiis,id est plebs quæ ad unum mallum convenire

« solet, plus quam tres esse non debent : et si causa aliqua anle illos

«secundumlegemfueritdefinita,ante graftonem removereeam non licet.»

(g) WiardaGeschichtedes SalischenGesetzesp. llJl.

(h) Je parle ici de juridictions régulières, car souvent les jugements

étaient attaquéset réformés.Grimm.p. 836.

(i) Maurer,p. 19-22.Grimm.p. 780-785.
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judex, chez les Frisons un asega, et un Lagmann chez les

Scandinaves. Ce sont sans doute, sauf de légères modifications,

des hommes instruits auxqùels on a recours comme aux sagi-

barons, dans les cas difficiles. La juridiction populaire dés

échevins existait toujours dans ces divers pays, et hé recevait

par là aucune atteinte (k).

Les lois Bavaroises nous montrent à côté du comte un judex

auquel on attribue les fonctions que nous avons vu ailleurs

exercées paT les échevins. Mais d'apI't-\s-ce que je viens de

dire, il est plus probable que ce judex doit être assimilé aux

sagibarons.

LE COMTE ET SES LIEUTENANTS.

79. J'ai maintenant à parler des magistrats qui présidaient

les échevins sans prendre part aux jugements. Ici encore se

présente une grande analogie entre les diverses tribus. Nous

trouvons dans chaque district un magistrat qui administre la

justice et conduit les hommes libres à la guerre. Ce magistrat

suprême, investi à la fois de la juridiction civile et du com-

mandement militaire, je l'appelle comte (Graf) pour la com-

modité du langage, et sans rien préjuger sur la question de

savoir quel est son véritable nom. Dans l'origine, le comte était

vraisemblablement élu par le peuple (a), peut-être dans quel-

(k) Grimm.passim.

(a) Tacitede mor. Germ. C. 12. cieligtinturin iisdemconsiliiset Prin-

cipesquijura pu pagos vicosquef'tddànl.» Dansle passagesuivant: «cen-

teni singulis ex plebe comités, consilium simulet auctoritas, adsunt, »

plusieurscritiquesont établi avec beaucoupde vraisemblancequecenteni
était une gloseajoutéeau texte. Alorson pourrait regarder ces comités
commedeséchevins, si plus loin l'auteur ne donnait à cesmêmescomités
tous lescaractères du comitatus. Maisil est possiblequeces deux insti-
tutions si différentes(les échevins et le comitatus) aient été confondues
dansles renseignementsdont Tacitea fait usage. Sur l'élection desma-

gistrats,voyez MœserOsnabr. Gesch. Th. I. Abschn.1. §22. Abschn.3.

§ 32. Mœserdit encore(Absch.5. § 36)que les magistratsétaient renou-
veléstousles ans, circonstancedont Tacitene parle pas, et contre laquelle
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ques districts cette dignité était héréditaire, peut-être même

était-elle plus ancienne que la royauté, et plus généralement
4 établie (b). Mais quand les conquêtes faites sur le peuple romain

eurent affermi la puissance royale, les comtes nous apparaissent
comme des employés du roi, et nommés par lui. Dès cette

époque, ils sont pour chaque localité les premiers officiers

civils du roi, auquel ils obéissent immédiatement. Au-dessous

du comte viennent se placer plusieurs sortes d'adjoints ou lieu-

tenants. Les uns commandent dans un certain district, les

autres dans tout le comté. J'ai déjà dit (§53) dans quels rap-

ports se trouvaient les ducs et les comtes.

80. On ne saurait douter qu'il existât chez les Francs un

magistrat de ce genre appelé grasio, gravio, graphio; car la loi

salique lui donne précisément les mêmes attributions, ainsi que
la loi ripuaire, comme on le verra bientôt. Immédiatement

après la conquête des Gaules, cornes et graphio sont pris alter-

nativement l'un pour l'autre. Il faut donc examiner quel rap-

port il y a entre ces deux expressions. La plupart des auteurs

ont regardé le cornes et le grasio comme deux personnages dif-

* férents. Suivant moi, comes n'est que la traduction latine de

grasio. En effet, si l'on reconnaît, comme le veut la vraisem-

blance, que les Francs introduisirent dans les pays conquis

leur ancienne juridiction nationale, il est également naturel de

croire que les Romains, pour traduire le nom du magistrat

franc, choisirent parmi leurs dignités abolies le nom de celle

qui y répondait le mieux. Sans doute on aurait pu prendre le

titre du lieutenant civil (consularis, corrector, prœses), mais

il excluait le commandement militaire, cette partie si impor-

s'élèvele témoignaged'un ancienauteur. Voyezplus bas, § 82. a. Lepassage
de Otto von Freysingen,cité par Mœser(hist. Frid.I. L. 2. C. 13)ne

désigne pas les comtes, mais les consuls des villes libres lombardesau

douzièmesiècle.

(b) On pourrait s'appuyerici sur les expressions. rex vel princeps , »

dont se sert Tacite1. c. C. 10et 11. Voyezen outre le passage de Beda,

cité § 85.a.
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tante de l'autorité du comte. Antérieurement à la conquête, les

Francs voisins des frontières orientales de l'empire y trouvèrent

des comitesou duces commandant un certain district (§ 25 ),

et ces magistrats, les premiers qu'ils connurent, pouvaient se

comparer aux comtes. En effet, le cornes des Romains réunis-

sait, comme le comte des Francs, l'autorité militaire et la juri-

diction civile, quoique celle-ci fût restreinte dans des bornes

étroites (§ 26). Suivant moi, ces deux mots sont synonymes

et désignent le même emploi; et d'abord je ferai observer que

Graf, comme en latin cornes, signifie originairement compa-

gnon (a) ; mais je vais en donner des preuves historiques qui

me semblent incontestables.

Il existe un chapitre de la loi salique sur le meurtre du gra-

phie5 le chapitre correspondant de la loi ripuaire est égale-

ment intitulé : « De eo qui Graphionem interfecerit (b). »
Mais le texte porte: « Si quis judicem fiscalem, quem Comi-
« tem vocant, interfecerit, etc. » On trouve souvent dans

Grégoire de Tours l'expression de comites, jamais celle de

grafio (c) ; circonstance inexplicable , si les deux mots ne sont

pas synonymes; car on ne concevrait pas que cet auteur n'ait

jamais eu occasion de parler de l'ancienne juridiction nationale

des Francs. Cette opinion rend également compte d'un fait

non moins singulier, l'omission tantôt du cornes, tantôt du

graphio dans les placita et ordonnances royales qui contien-

nent l'énumération des divers dignitaires (d). Lors de la dona-

(a) Grimm.Rechtsalterthumer,p. 753.

(b) L. Salicaemend. T. 56. L. Ripuar. T. 53.

(c) Je me réfère aux tables de Bouquetet à cellesdes opp. Gregorii.Du-

cangene cite aucun exempletiré de Grégoirede Tours;au contraire,Grafiose
trouvedans Fredegaire, C. 42.74.

(d) Sontprésentsà unplacitum de 692(BouquetT. IV. p. 671. Brequigny

diplom. n. 227).4 évêques, 3 optimates, 2 graviones, 2 sénéchaux.Ici pas
de cornes, car il ne faut pas confondre le cornes avec le cornes alatii.
On voit à un placitum de 697 (Bouquet, T. IV. p. 676. Brequignydipl. N.

238).7 évêques, 4 optimates, 3 comites, 3 domestici, 2 sénéchauxet pas
de grafio.Voicila suscriptiond'un praceptum de 629(BouquetT. IV.p. 627
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tion par Charlemagne au pape, on voit que pour ajouter à la

solennité de l'acte, il fut fait en présence de tous les évêques,

.abbés, ducs et graphions; les comités ne sont pas nommés (e).
Cette opinion s'appuie (riHeUTs sur l'analogie la plus frap-

pante que présentent les institutions et le langage des divers

États germaniques fondés sur le sol romain. Eneffet, les Bour-

guignons, les Visgoths et les Lombards n'ont qu'une serçjç ma-

gistrature de ce genre, et nous verrons bientôt que celui qui
est revêtu de cette magistrature unique, l'ancienne magistra-
ture nationale, s'appelle comes chez les-Bourguignons et chez

1rs Visigoths. Les Ostrogoths doi vent être exclus de ce paral-

lèle, parce que, seuls entre les peuples germaniques, ils lais-

_sèrent subsister l'organisation politique des Romains, cepen-

dant, le magistrat national qu'ils instituèrent pour juger les

différends des Goths entre eux s'appelle cornas Gothojçian.

Quelle que soit l'identité de ces deux termes ? graphio et

cornes, je ne prétends pas dire qu'ils aient toujours été pris
, indifféremment l'un pour l'autre. Je crois plutôt que chaque

magistrat s'appelait grasio ou coU).es, selon qu'il était lui-même
Franc ou Romain , ou plutôt encore, selon que les Francs ou

les Romains étaient en majorité daps son gouvernement. Si

l'on admet cette dernière supposition, l'un ou l'autre de ces

deux titres aurait été attaché exclusivement à chaque comté.

Les observations précédentes suffisent pour expliquer tous les

Brequignydiplom.N. 69) : «Dagobertus. comitibuset omnibus agentibus
nostris, Vicariis, Centenariis, etc.» Un autre praeceptumde 721porte:

«Theodoricus.viris illustribus Gravionibus seu et omnibusAgentibus.»
etc. Unesemblablementionse trouve dansun praeceptumde 743(Bouquet,
T. IV,p. 697. 710.Brequignydipl. N. 306,344); s'il était vraiquele comes
et le grafi<ifussent deux personnages'différents, on ne saurait comment

expliquer l'absence de l'un ou de l'autre dans les documentsqueje viens

de citer.

(e) Anastasii biblioth. vita P. Hadriani, T.. ed. Rom.1718.f. p. 251.

«universos Episcopos, Abbates, Duces etiam et Çraphorvs in ea adscribi

fecit.» Un peu plus haut, p. 248 : les commandantsmilitaires sont ainsi

désignés(dllcesnempeet graphiones.»
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passages où comes et graphio semblent par leur rapprochement

désigner deux charges différentes. Celte distinction se trouve

d'abord dans plusieurs ordonnances où sont énumérés les di-

gnitaires qu'elles concernent (f), et surtout dans un placitum

royal où figurent divers individus revêtus de chacun de ces

deux titres (g).

L'extension des pouvoirs du grasio ou cornes sur les Ro-

mains vaincus n'offre rien de contradictoire avec l'ancienneté

que j'attribue à cette dignité; en effet, le roi ayant sur les

Romains une autorité bien plus grande que sur les Francs, la

position de son représentant, du comte, devait varier d'après

le nombre de Romains ou de Francs qu'il avait sous ses

ord res, quoique l'emploi lui-même ne changeât pas de nature.

Certains auteurs qui distinguent le comes du grasio mettent

celui-ci au second rang (h), opinion tout-à-fait invraisem-

blable et contredite par le seul témoignage de la loi salique,

où le grasio est représenté comme le chef de la juridiction

civile, et vient immédiatement après le roi. D'autres ont pensé

que le magistrat des Romains ( comes ) se maintint d'abord à

côté du magistrat des Francs (graphio), et qu'ensuite leurs pou-

i^f) Prœceptumde 496ou 497 (BouquetT. IV, p. 615.Brequignydipl.
N. 2, qui en établit l'authenticité) : Quapropter notum sit omnibusEpis

copis. Ducibus, Comitibus, Domesticis, Vicariis, Grasionibus, Cen

tenariis, etc.» On trouve des exemples semblables aux sixième, huitième
et neuvièmesiècle ; voyez BouquetT. IV,p. 616, 716. T. V, p. 699, 733,
747,763. T. VI, p. 506.T. VIn, p. 473, 474; engénéralle grasiosuit immé-
diatementle comes; quelquefois il vient encore après le domesticus. Le
documentle plus modernequeje connaisseou se trouve le motgrasio est
un præceptum de 878 (Bouquet T. IX, p. 405): «Ducibus, Abbatibus,
Domesticis,Comitibus, Graftoniblls» etc.

(g) Placitumde 693(BouquetT. IV, p. 672. Brequigny dipl. N. 229 et

proleg.p. cx. Leséchevinssont: 12 évêques, 12 «Optematis,» 8 « Comi-
tehus ,II8 «Grasionebus,» 4 «Domestici,» 4 Référendaires, 2 Sénéchaux;

plus le comtedu palais, commed'usage,et ils sont tous nommés.Un cornes

s'appelle Jonatan, un grafiqAurilianus, les autres ont des nomsal
lemands.

(h) Par exemple: Brequignydiplom.prolog.p. CCIV.
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voirs finirent par se confondre (i). Cette opinion, quoique plus

spécieuse, me paraît inadmissible. Outre les motifs déjà expo-

sés, la charge et le nom du cornes n'offrent aucune trace réelle

des anciennes formes romaines. En effet, si l'organisation ro-

maine eût été conservée, le prœses des Romains se retrouve-

rait partout, et la juridiction civile eût été séparée du com-

mandement militaire : or, nulle part nous ne voyons rien de

semblable.

81. Tunginus, ou en latin centenarius (a), tel est le titre

* donné aux lieutenants du comte dont parlela loi salique. Leur

autorité ne s'exerçait probablement que dans un ressort peu

étendu; ainsi un comte avait plusieurs centeniers sous ses

ordres. Au reste, on ne doit pas voir dans les centéniers des

juges de première instance, dans le comte un juge d'appel. Le

comte, dépositaire suprême de la juridiction, la déléguait aux

< centeniers, à moins qu'il ne s'agît d'un crime capital, de l'état

des personnes, de la propriété d'un immeuble ou d'un serf (b).

Outre ces lieutenants réguliers, il y en avait encore d'autres

nommés tantôt pour un district, tantôt pour tout le comté (c),

et dont la juridiction était également restreinte, comme je l'ai

(i) Eichhorn deutsche Rechtsgeschichte Th. I. § 24. Schœpflin(Alsatia
illustr. T. I. p. 774) prétend aussi que le cornes est un reste de l'organi-
sation romaine.

(a) Tunginus ou Tunzinusest synonymede centenarius. On voit Tun-

giniumemployépour Mallusdans la L. Sal. emend.T. 46,48, 63.(ant. T. 47,

49, 63)et dans la L. ant. T. 53, § 2. expression remplacée par celle de

judex dans la Lex Salica emend.T. 52. § 2. Apartir du cinquième siècle

(§ 80.f.) et pendant les siècles qui suivent, les documents ne portent pas

Tunginus, mais centenarius. Wiarda Gesch. des sal. Gesetzes,p. 186, a

cru à tort que ces motsdésignaient deux fonctionnaires différents.—Voici

un passagecurieuxsur la manière dont centenarius était employévers la

fin du quatrièmesiècle.Vegetiusde rc milit. II. 8. «Erantenimcenturiones,

qui singulascenturiascurabant : qui nunc centenarii. nominantur. Erant

decani, denis militibusprœpositi : qui nunc caput contuberniivocantur.»

(b) Cap. III. a. 812. art. 4. Eichhorn deutscheRechtsgesch. Th. I. § 74.

(c) Par exemple; «inpagoParisiacoin vicaria Buciaxinse.»Document

de 855.Baluz.II. p. 1464.
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déjà indiqué (d). Vicarius est le titre le plus ordinaire que

leur donnent les diplômes des rois Francs, où ils paraissent à

côté des ducs, des comtes, etc. Vicecomes se prend quelque-

fois dans le même sens, mais les diplômes royaux en parlent

rarement comme d'une dignité permanente (e). A dvocatus
l

est le terme le plus usité chez les Saxons (f). Du temps de

Charlemagne, et certainement dans les temps antérieurs, ces

lieutenants n'étaient nommés ni par le roi ni par le comte,

mais par le peuple, sous la présidence du missus ou du comte,

tandis que la nomination des comtes demeura toujours au

roi (g). J'ai déjà dit (§ 53) quelle était la nature dela juri-

diction du duc chez les Francs.

82. Il y avait chez les Saxons, avant que leur pays fût réuni

à l'empire franc, outre le chef nommé pour la durée de chaque

guerre, des comtes revêtus d'une autorité régulière et perma-

nente dont le titre nous est inconnu (a). Versla fin du sep-

(d) Je ne connaisaucun capitulaire franc sur ce sujet, mais laL. Longob.
CaroliM. 69, fut sans doute empruntée au droit franc et introduite en

Italie par Charlemagne.

( e) Voyez-en des exemples§80.d. f. Une circonstance remarquable,
c'est que plusieurs documents des sixièmeet septièmesiècle où se trouve

le titre de vice-comessont évidemment supposés. Brequignydipl. N. 7, 8,
12, 18, 19, 54, 75. A partir du neuvième siècle, il commenceà être en

usage, surtout dans les provincesméridionales.Bouquet.T. VIII, p. 473,
474. Ed. Pistense, C. 14.BrequignyTableT. I, p. 460, 465, 468, 486, sq.

(f) MœserOsnabr.Gesch.Th. I. Abschn.4. § 7.

(g) Cap. II. a. 805. art. 12. Cap. III. a. 805. art. 14. Cap. I. a. 809. art.
22. Cap. II. a. 809.art. 11. (Baluz.I. p. 426, 432, 467,472;.Maisdu temps
de Louis-le-Débonnaire, Agobardus ad Matfredumdit en parlant du comte
Bertmund : «quippequi bene satis habeat ordinatum de justitiis Comitatum

suum; eoquodtalem virum pro se constituerit ad hæcperagenda, qui. id
strenue gerat.» (Bibl. Patr. Lugd. T. 14. p. 283). Il est donc probable que
les usagesavaient changé.

(a) Beda, in eccles. hist. gentis Anglorum,lib. 5. C. 11. «Non enim
habent regem iidem antiqui Saxones, sed safrapas plurimossuaegenti
præpositos, qui ingruente belli articulo mittunt æqualitersortes, et quem-
cunque sors ostenderit, hune tempore belli ducem omnessequuntur et huic

obtemperant : peraclo autem bello, ru~sum. œqualis po''entiœ omnes
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tième siècle, on trouve en Bavière des graviones (b), dont
l'institution est probablement ancienne et nationale. Quant au

royaume des Bourguignons, nous savons avec certitude que le

comte exerçait dans son gouvernement la première des dignités

légales; il n'avait de supérieur quele roi, et son autorité s'é-

tendait également sur les Romains et sur les Bourguignons. En

effet, on lit dans le préambule de leurs lois que les magistrats,

suprêmes dépositaires de la juridiction, sont: « tam Burgun-
« diones quam Romani civitatum aut pagorum comites. » Ce

préambule est signé par trente-deux comites. - Chez les Visi-

i- goths, la première des magistratures locales appartient au

Comes, elle régit également les Goths et les Romains(c). Nous

voyons sous lui une foule d'employés subalternes, mais qui

peut-être étaient étrangers à l'ancienne organisation nationale,

car les institutions nouvelles et compliquées sont fort communes

dans le royaume dès Visigoths (d). Mais sous ces modifications

diverses se retrouve le principe général de la consti tut ion germa-

piq; la réunion du pouvoircivil et du commandement mili-

taire (e).
-

c

iftintsait-cipce» Ici, commechezles autres peuplesGermaniques,les fonc-

tions passagèresdu duc sont opposéesà la charge permanente du comte.

On doit donc croireque les comtesétaient héréditairesou du moinsnom-

mésà -'Vie.

(b) Paul. Diaconus, hist. Long.L. V.C. 36. (Sousle règne de Cunibert,

700).«Hic. cum ComiteBajoariorum,quemMiGrnvione/ridicunt.
conflixit.»

(c) On verra dans un des chapitres suivantsle Breviarium, c'est-à-dire

le Codedes Romains, envoyé par le roi aux différents comtes pour être

exécuté.

(d) L. Visigoth.lib. 2. Tit. 1. L. 26. « Dux, Cornes, Vicarius, pacis
assértor , tyuphadus, millenarius, quingentcnarius, centenarius, decanus,

defensor,numerarius. judicis nomine censeantur ex lege.»Ici encore

se trouvele dux ; mais commeleslois citéesdans la note suivanteattribuent

toujours aucomtela magistrature suprême, la juridiction du dux était sans

doutede lamêmenaturechez lesVisigothsque chezles Francs.

(c) Outre les passagescités dans la note précédente, voyez L. Visigoth.

Lib. 2. Tit. 1. L. 14,17. Li]),7. Tit. 4. L. 2. Lib. 9. Tit. 2. L. 1, 3, 4,5.
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Nos renseignements sur les Anglo-Saxons ne remontent pas

au-delà du onzième siècle. Dix hommes composaient une petite

communauténommée..Friborgus , commandée par un de ses

membres appelé Friborges Heofod (f). Dix friborgi (cent

hommes) obéissaient à un decanus oulienheofod. Cent friborgi

formaient un hundredum ou Wapentachium, que comman-

dait un centurio ou centenarius. Le decanus connaissait des

affaires peu importantes, la juridiction du centenarius était

illimitée (g). Le decanus et le centenarius peuvent donc être

comparés au centenier et au comte des Francs. Au-dessus de
ces différents magistrats se placent les comités et viceco-

mites Ch); mais la nature de leurs pouvoirs ne nous est pas

(f) Voyezplushaut, § 64. d. e.

(g)L.L. Eduardi, 32, 33. dans Canciani, vol. IV. p. 340.-L. 32.
«. -. statueruntjnstitiarios super quosque decemfrihorgos, quos decanos

possumusappellare, Anglice vero tienhtofod dicti sunt, i. e. caput de
decem.Isti inter villas et vicinoscausas tractabant,etc.,» et plusloin ,
«. qlaos- supradicti sapientes super eos constituerant, scilicet super
decem decanos, quos possumusdiccre centuriones, vel centenarios, eo

quod super centum friborgos judicabant.» Ordinairementon entendpar
decanuset centenarius lesmagistratsqui commandent,l'un à dix hommes,
l'autre à cent ; Wilkins glossarium.v. Centuria dans Canciani, vol. IV,

p.428, et Ducange,T.II. p. 1325-1331.Maisdanslepassagecité il est ques-
tion des friborgiet non des individus, un friborgus se composaitde dix
hommes(Voyez§ 64. d. e.) En effet, si pour dix hommesil y eût eu un

magistrat, leur nombre eût été démesuré.—Sur les motscentenarius tt

decanus, voyezplushaut le passagedeVégèce(§ 81. a.). L'analogieparaît
frappante entre le Caput Contubernii,dont parle Végèce, le Friborgus
heofod et le Tien heofod des Anglo-Saxons.Peut-être chaque Friborgus
devait-il régulièrement.envoyerun hommeà l'armée, de làles nomsde de-

canus et de centenarius, tout-à-faitconformesau géniede la languelatine,
et alorsle Tienheofodserait le Caput Contubernii.

(h) L. L. Eduardi, C. 12, 13,21, 35, in f. 1.c. p. 336, 339, 342.Voici
encoreun passageremarquable,C. 35, init. p. 341. « Grevequoqueno-
men est potestatis,LatinorumIingua nihil expressiussonat quamprœfec-
tura, quoniamhoc vocabulumadeomultipliciter distenditur quodde Scyra,
deWapentachiis. de hundredis, de burgis etiam de villis Grevevocetur.
In quo idemsonarevidetur et significarequoddominus..»Ainsi, dansplu-
sieurs parties de l'Allemagne, jusqu'aux temps modernes, greve ou
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bien connue. Cette organisation est généralement attribuée au
* roi Alfred. Cependant, s'il y apporta de nombreuses modi-

fications, on ne saurait y méconnaître une origine nationale.

Ici encore la charge de duc est temporaire, et bornée à la durée

d'une expédition (i).
83. Je passe maintenant à l'organisation judiciaire des

Lombards, où l'on n'a vu jusqu'ici que trouble et confusion.

Ainsi, l'on croit qu'il existait dans les diverses localités des

duces majores, duces minores, comites,judices, dont les pou-

voirs, comme ceux des magistrats subalternes, se heurtaient

sans qu'aucune règle en déterminât l'ordre et les limites. Cette

erreur, évidente au premier coup d'œil, vient de ce qu'on a

voulu étudier les choses avant d'avoir précisé la signification
des mots (a)..

1
,

Examinons d'abord les lois rendues par les anciens rois lom-

bards. Les préambules de ces lois ne parlent presque toujours

que d'une espèce de magistrats appelés judices. Etait-ce le

nom de la magistrature suprême, ou une expression générique

applicable à tous les dépositaires de l'autorité judiciaire? Quel-

ques passages des mêmes lois ne laissent là-dessus aucun doute.

* Le judex exerce la première des magistratures locales, et il re-

lève directement du roi. Juge et commandant militaire, ses

subordonnés participent également aux deux pouvoirs. Le duc

est placé dans un ordre tout différent: son autorité n'est ni per-

manente, ni bornée à un district; nommé pour une expédition,

il exerce sur l'armée qu'il commande une juridiction extraor-

grebea désignéle magistratd'un village.C'est le mot franc grafiodont le

sensa subi diversesmodifications.

(i) L. L. Eduardi,C. 35, § de heretochiis,1. c. p. 342.

(a) Muratori,ant. It. T. I. diss. 5, 8, 10, a rassemblésur ce sujet de pré-
cieuxmatériaux.Souventses idéessont justes, maisson esprit d'incertitude

les fait toujoursavorter.Lupi, cod. dipl. Bergom., p. 131,453, 561,a tout

confondu,car, sanscesse,il mêlel'explicationdesnomset des choses; con-

fusion dont Muratori lui-même n'est pas tout-à-fait exempt. Canciani,
vol. IV,p. 218, seq., dans sa préface des lois anglo-saxonnes,est celui qui
a le mieuxéelairéla matière.
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dinaire. Les lois ne parlent pas du cornes (b). Dans les his-

toriens et les documents, au contraire, le cornes se retrouve

souvent, et alors le judex disparaît (c). Enfin, Paul Diacre

rapporte que pendant les dix années qui suivirent la mort du

roi Cleph (a. 575), il n'y eut pas de roi de nommé, mais que
*

les ducs se constituèrent indépendants dans les trente-cinq dis-

tricts dont se composait alors le royaume (d). L'existence si-

multanée de ces divers magistrats (duces majores, minores,

comités, judices) est non-seulement invraisemblable, mais en-

core impossible, car à côté ou au-dessus du judex, les lois ne

laissent aucune place pour le comes ou le dux. L'explication

suivante semble plus probable.

(b) A l'armée, la juridiction du duc est illimitée, celle dujudex ne s'é-

tend que sur les hommes libres d'un district. L. Long. Rotharis25: «Si

quis res suas ab alio in exercitu requisierit, et noluerit ille reddere, tune

ambuletad ducem,et si dux ille, aut Judex quiin loco ordinalus est a

rege, veritatemaut justitiam non conservaverit,componat, etc.» Cf. L.

long. Rotharis, 6, 20, 21, 23, 24. L. Long.Luitprand, VI, 29. Pendant la

paix, le judex est le magistratsuprême d'unejudiciaria, il obéit directe-

mentau roi, et a sous lui plusieursmagistratssubalternes.Onne voità côté
de lui ni dux ni comes,ni aucune placequ'onput leur assigner.L. Luit-

prand, IV,7, 8, 9, 10; V. 15; VI, 31.

(c) Diplômed'Aistulphede 755, «et nullus dux, comes, gastaldus,»etc.

( Lupi, cod. dipl. Berg.p. 437, 438.) Cornesse trouve encoredans un di-

plômedu mêmeroi, de l'an753ou 754. (TiraboschiStoriadi Nonant.,T. II,
p. 15.) Documentde 752: « in comitatu Motinensivel hononiensi.» ( Ti-
raboschi, 1. c., p. 19.) Documentde 753, «infra hac civitate cremona

quamqueet forisper lotum ipsumcomitalum. « ( Tiraboschi,1.c., p. 20.)
PaulusDiaconus,III, 9, (ComteRagilode Lagara)et IV, 53.V. 16, ( Comte
de Capoue.) Voyezaussid'autres exemplesdans Muratori,ant. Ital., T. I,
p. 402.

(d) PaulusDiaconus,lib. II, T. 32. «Post cujusmortem Longobardiper
annosdecemregemnon habentes sub ducibus fuerunt. Unusquisqueenim
ducumsuam civitatemobtinebat. ZabanTicinum,UvaillariBergamum:Ala-
chisBrixiam: Euin Tridentum : GisulfusForum Julii. Sed et alii extra
hos in suis urbibustrigenta ducesfuerunt.» Il y avait donc trente-cinq
ducesdont cinq sont ici nomméspar forme d'exemple.On a coutumede
voir dans cet événementune usurpationrévolutionnaire,on devrait plutôt
le regardercommeun retour à l'ancienneconstitutionnationale.(Voyezplus
haut,S79,b. § 82,(1. )
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Les Lombards, comme tous les peuples germaniques, avaient

un comte dont le nom lombard nous est inconnu; seulement

nous savons qu'il ne s'appelait pas grafio car l'historien de la

Lombardie fait observer comme une singularité que ce titre

appartient au comte des Bavarois (e). Or judex, comes, dux,

sont les diverses traductions latines de ce mot lombard, qui

n'est pas parvenujusqu'à nous. Le titre de judex exprimait par-
faitement l'autorité civile du comte, car même au tempsde la

domination romaine, le lieutenant impérial s'appelait judex
ou judex ordinarius (f). On peut reproduire ici ce que j'ai
dit § 80 sur la manière dont le titre de comes s'introduisit

chez les Francs. Ces motifs expliqueraient encore l'adoption
du mot dux, car au fond la charge du comes et celle du dux

étaient la même. Le voisinage de l'exarchat offrait aux Lom-

bards une nouvelle analogie; en effet, il y avait là des duces

joignant au commandement militaire une espèce de juridiction,
comme les comtes des peuples germaniques. Il est probable

que ces noms ne variaient pas toujours selon' les historiens ou

les documents, mais qu'ils furent alternativement portés par

les comtes eux-mêmes, ou qu'ils se trouvèrent plus ou moins

usités, selon les époques.

Les duces majores forment une classe à part; en effet,

deux provinces, Bénévent et Spolete, qui ne tenaient à la

Lombardie que par un faible lien, étaient gouvernées par des

vice-rois appelés duces (g). L'autorité dè ces vice-rois, sem-
<

blable à celle des ducs allemands et bavarois dans l'empire

franc, est une pure anomalie, exigée par des besoins locaux,

étrangère à la constitution du royaume. Pour étudier l'an-

cienne organisation nationale, il faut se restreindre à la Lom-

bardie, car les lois des rois lombards ne s'étendaient pas au-

delà, et Bénévent avait une législation particulière : c'est

(e) Voyezplushaut, § 82,b.

(f) Voyezpins haut, § 25.

(g)LeFrioul ne futréuni à la Lombardiequ'aprèsla conquetedesFrancs.

Muratoriant. It. T. I, p. 167. - - -
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pourquoi Paul Diacre, dans l'énumération des trente-cinq

duces, h'a pas compris les duces majorés, ni les commandants

militaires, qui portent le même titre dans les lois lom-

bardes.

t La juridiction d'un comte s'appelait Judiciaria, ses habi-

tants s'appelaient comme chez les Francs (h). En

J{
Italie, où le gouvernement des cités était depuis long-temps

-
établi, ces Judiciariœ répondaient quelquefois au territoire

d'une cité dont le comte portait alors le nom (i). Mais cette

circonstance était purement accidentelle, et ce serait mécon-

naître l'esprit de la constitution germanique, et se tromper

gravement, quede voir dans les comtes lombards des magistrats

municipaux.

lx 84. Immédiatement après le comte venaient plusieurs Seul-

dais ou Sculdacii, et après eux les Decani. Les uns avaient

une sculdasia, les autres une decania, et tous participaient

comme le comte au commandement militaire et à la juridiction

civile (a). Les Gastaldii ou Gastladiones, c'est-à-dire les ofEU

Ch)Judiciaria.L. Long.Luitprand.V. 15. Pipini 8. cf. Cancianivol. IV

p. 223. - Pagenses, L. Long. CaroliM. 6-7.Pipini8. Lot-hariisen. 56. n
-

fenétait de mêmechez les Francs.Voyezplus haut, § 62, b.
-

-

(i) Voyezpar exemplele passagede Paul Diacrècité note >1.C'est ainsi

quej'expliquedansle prologuedeslois bourguignonnes« civitatumaut pa-
« gorumcomitéspi car je ne crois pas que les Bourguignonsaient eu des
comtesde deux espèces, les uns pour les villes, les autres pour les cam-

pagnes.

(a) Sur le Sculdasiuset le Decanus,voyezL. Long LuitprandiV. 15 VI,
29, 31. Pipini 10. Pour Sculdasiaet Decania, voyezCanciani vol. IV,
p. 219, 221.— Muratoriant. liai. T. I, p. 522, dit avecraisonque le maire
est le centenariusdes Francs. Maisil se trompequand il prétend ( p. 506.

sq. ) que les mairesdes campagneset les scabinsdes villes avaientune juri-
dictionpropre. Depuis la conquête des Francs, les scabinssiégeaient dans
toutes les affairesà côté du maireet à côté du comte,maisils ne pouvaient
suppléer la présencedu magistrat. Muratoriacité quelquespassagesoù les
scabinssemblentexercer la juridiction,maisalors ils étaient sans doute les
vicaril ou les missid'un comte.SuivantSismondi;T. I, p. 90, 397,les Sca-
bini des Francsétaient les Sculdæsides Lombards.Cette assertion n'a pat
le moindrefondement. *
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ciers de la chambre, avaient sans doute les mêmes pouvoirs

que les comtes sur les hommes libres habitant les grands do-

maines royaux. A la place des Decani on trouve aussi des

Saltarii qui, outre l'inspection des forêts royales, exerçaient

probablement sur les hommes libres une
-
autorité subal-

terne. Cb).

v- Les rois francs adoptèrent les titres lombards et introduisi-

rent ceux qu'ils avaient connus dans leur propre pays avant la

conquête; de là une bigarrure singulière dans les noms des di-

verses magistratures. Le comte s'appela toujours Comes; maison

trouve au-dessous-de lui, outre les Schultheissen et les decani,

des vicarii, advocati, centenarii. Ces magistrats ont beaucoup

d'analogie avec ceux de l'empire franc, aussi leur nomination

se fait de la même manière (c), et la juridiction du vicarius

(b) Sur la juridiction du Saltarius, commesuppléantle decanus, voyez
les lois citéesdans la noteprécédente.Canciani,vol. IV,p. 219, sedemande
commentun simpleinspecteurforestierpouvait être en mêmetemps magis-
trat : pour résoudrecette difficultéil fait dériver saltariusdu mot allemand

schalten ( ordonner), et il compare ce Schalter au compulsor exercitus
des Visigoths.Le documentle plus précieux que nouspossédionssur le sal-

tarius estune enquêtede l'an 1218(TiraboschiStoria di Nonantola,N. 420,

p. 356). Lejugement,p. 355, porte que la ville de Crevalcorene pourra

envoyerdans le bois dont il s'agit « neque silvanos, neque saltarios vtl

gualdumannos. » On lit dans les dépositionsdes témoins: « RolandusRu-

beus. interrogatus quid appellatur gualdemannia, respondet quodillud

quoddatur Silvanis vel Salluariis ab incidentibuspubliceligna, sciliceteo

tempore, quandodatur omnibus licentia incidendi, et ipsi statum quantum

quisdebeat dare pro carro lignorum. Oriolus de Crevalcore, etc. Interro-

gatus si est differentiainter gualdemannos et silvanos et saltuarios, res-

pondit, quodsic est, quia illos appellant Silvanos et gualdemannos, qui
stant in nemoreet vendunt lignamina,et accipiunt certum quid de colibet

carro, saltuarios appellantillosqui custodiunt blavas et nemus pro com-

muni eorum terre, et nemus est banditum pro communi sue terre, etc. a

De mêmeil y avait au treizièmesiècle, dans le territoire de Ravenne,des

Saltarii dont les fonctions sont exactementdéterminéesdans les statuts.

Fantuzzimonum. Rav. T. IV,p. 53. Les divers pouvoirsattachés à cette

chargefurent sansdoutebeaucoupdiminués.

(c) L. Long. Caroli, M. 69, 22, 55. Judex, à cette époque, a plusieurs

significationsdifférentes;le plus souventcelle de Scabinus, ainsi queje l'ai
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T.I. 13

( sans doute aussi celle des autres magistrats subalternes) est

restreinte aux affaires de peu d'importance. La dignité de duc

est également locale et permanente, supérieure à celle du

comte, mais bornée au commandement militaire. Si quel-

quefois le duc exerce la juridiction, c'est parce qu'il réunit en

sa personne les titres de duc et de comte, réunion dont on

trouve plusieurs exemples (d).

85. On ne peut espérer de parvenir à une exposition com-

plète des magistratures de l'ancienne constitution germanique,

à cause du petit nombre des sources qui nous restent, mais de

plus il existe de grandes lacunes qu'on essaierait vainement de

combler. Pour n'en citer qu'un exemple, nous trouvons des

Schultheissen chez les Lombards, sans que nous sachions

quelle place leur assigner dans les constitutions des autres

peuples germaniques. Néanmoins, comme cette charge a existé

jusqu'aux temps modernes dans les villes et souvent dans les

campagnes de l'Allemagne, on en conclut hardiment qu'elle

n'était pas étrangère aux autres nations germaniques. Un do-

cument d'Osnabruck, de l'an 804, nous apprend que ce pays

avait un magistrat nommé Scultetus (a). Otfried emploie sou-

vent Sculdheizo pour désigner un chef militaire, d'où l'on

voit qu'au neuvième siècle ce titre était usité dans les pays

déjà montré, tantôt cellede magistratengénéral, tantôt celled'un magis-
trat subordonnéau comte;VoyezL. Long. Caroli,M.9, 99, 147.On les ap-
pelle encorejuniores comitum. L. Long.Caroli, M. 121.Pipini, 17, 22.

Cependantla plupart des chargesdont parlent ces loisne furent jamaisin-
troduites en Italie, ou n'y subsistèrentpas long-temps. Spittler ( Staaten-
gesch.Th. 2, p. 47. ) prétend que le centenariusest subordonnéau maire,
suppositionhors de toute vraisemblance.En effet,on ne trouvepas un seul
centenarius dans toute la Lombardie,à l'époque dont parle Spittler. Les

diplômesrapportéspar Ughellinousmontrent qu'en Italie le titre de vica-
rius était remplacépar celui de vicecomes.

(d) Muratoriant. It., T. I, p. 409.

(a) Dux, Cornes,Telvicecomes,vel scultetus. «MöserOsnabruck. Gesch.
Th. I. UrkundenNr. 1. On peut remarquer qu'il n'y a pas ici de centenarii
chezles Saxons.»MôserAbschn.4. § 7.
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soumis à la domination des Franc (b). Enfin, des documents

bourguignons et rethiques du dixième siècle parlent aussi de

cette charge (c).

(b) OtfriedLib. 3. C. 3. L. 4. C. 34. DansSchilter thesaur. T. I, p. 160,
308.Canciania cité les passages.

(c) Scultatiadans un document rhétique de 976, et Sculdasciidans un

document de RodolpheIII, roi de Bourgogne,de l'an 997. MillierSchwei-

zergesch.B. 1. C. 12. not. 336et 44.
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M L'ORCANISATIONJUDICIAIREDESROMAINS,APRÈSLACONQUETE

DESGERMAINS.

86, J'ai exposé dans les chapitres II et IV l'organisation ju-

diciaire des Romains avant la chute de l'empire d Occident et

celle des anciens Germains; il me reste ma intenant à chercher

commentles institutions des deux peuples se modifièrent dans

les nouveaux États fermés de leur mélange.

On peut poser en principe que dans les grands Etats où les

* barbares eurent le temps de consolider leur puissance, ils dé-

truisirent les hautes magistratures des Romains, et le système

d'organisation judiciaire qui en dépendait. Le royaume éphé-
mère des Ostrogoths et certaines parties de l'empire franc S,OIdt

des exceptions dont je parlerai plus bas, Dans tout le reste de

la Franceet dans la Lombardie, la conquête fit disparaître en-

tièrement les provinces romaines et leurs redores.. Ceux-ci. fu-

rent remplacés par des comtes germains dont le pouvoir civil

et militaire s'étendait à la fois sur les Germains et les Romains.

Maintenant, la question est de savoir si la révolution alla plus

loin, si elle détruisit également l'organisation municipale des

cités, teurs menais, leurs duumvirs ou défenseurs, et leur juri-
diction. Pour la France, les avis sont partagés; mais on s'ac-

corde à croire qu'en Italie l'ancienne constitution fut anéantie

complètement. J'espère établir, au contraire, que l'organisa-
tion municipale fut généralement maintenue. Je renvoie les

preuves particulières à l'histoire spéciale de la France et de

l'Italie; je vais seulement présenter ici quelques observations

générales.
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Si les Germains se fussent proposé d'exterminer les vaincus,

ou de se les incorporer, la chute de la constitution romaine

n'offrirait pas le moindre doute. Mais déjà on a vu (§ 30) que
les Germains n'adoptèrent aucun de ces deux plans, et même

des témoignages précis établissent que les vaincus devinrent

plus libres et plus heureux qu'ils ne l'étaient du temps de

l'empire (a). J'aurai aussi à examiner ce que devint la propriété

territoriale; car, si, comme le prétendent plusieurs auteurs

modernes, elle eût été enlevée aux Romains, la conservation de

la constitution romaine eût été, par cela seul, impossible. Pour

se convaincre que l'anéantissement de la nation vaincue ne fut

ni le but ni le résultat de la conquête, il suffit d'observer que

l'élément romain domine dans les nouvelles langues formées

peu à peu par le mélange des deux nations, et qu'enfin les Ro-

mains conservèrent la jouissance de leur droit civil. (Ch. III.)

Cette dernière circonstance me paraît décisive en faveur de

mon opinion, et l'établit d'une manière incontestable. Com-

ment concilier, en effet, l'anéantissement total de l'organisa-

tion judiciaire des Romains, avec l'application du droit ro-

main?

87. Il y a plus: la juridiction municipale des Romains

pouvait très-bien s'adapter à la constitution germanique; au-

dessous du comte, magistrat suprême de chaque localité, ve-

nait se placer le centenarius ou maire, etc. (§ 81, 84), avec des

(a) VoyezS. un passage de Petrocoriussur ce sujet. Salvianusde

gubernationeDei lib. 5, après avoirpeint sousdes couleurseffrayantesl'ad-

ministration intérieure de l'empire, la tyrannie des gouvernants et l'op-

pression des gouvernés,ajoute: «Nihil horum est apud Wandalos,nihil

a horum apud Gothos. Tam longe enim est ut hoc inter Gothos barbari

« tolerent, ut ne Romaniquidemqui inter cosvivant ista patiantur. Itaque
munum illic

Romanormomnium
votumest, ne unquameosnecessesit in

< jus transire RomFna
et consentiensillic Romanceplebisoratio, ut

« liceat cis vitamquamagunt agere cum barbaris. Et miramur si non vin-

« cantur a nostris partibus Gothi, cum malint apud eosessequamapud nos

« Romani? Itaquenon solumtransfugereab eisad nosfratresnostri omnino

Ilnolunt, sedut ad cosconfugiantnos relinquunt.»
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pouvoirs limités comme ceux des duumvirs et des défenseurs

dans l'empire romain. (§ 11, 23.) Ceux-ci passèrent de la do-

Imination du presses sous celle du comte, et alors le comte, in-

vesti de la magistrature suprême, délégua la juridiction aux

magistrats des Germains et des Romains qui habitaient son

territoire, les centenariiou maires, les duumvirs ou défenseurs.

En admettant que, sous la domination romaine, les décurions

aient pris part aux jugements (S 26), on pourrait les comparer
ou aux échevins de l'ancienne constitution germanique (Ra-

chinbourgs ou Arimann), ou aux scabins désignés du temps de

Charlemagne; aux échevins, comme seuls citoyens véritables

(§ 8), aux scabins, comme représentant tous les hommes libres.

Il est mèmepossible que l'ordre des scabins n'ait été établi chez

les Francs qu'à l'imitation du décurionnat romain. Cnne saurait

douter non plus que l'ordre des décurions ne fut mieux traité

et moins avili que sous les empereurs. J'ai déjà dit (§ 80) que le

comte exerçait sur les Romains une autorité plus étendue que sur

les Germains. La juridiction d'appel passa peut-être du lieute-

nant impérial (§13, 26) au comte; peut-être aussi dans plusieurs
États cette institution, étrangère aux mœurs de l'ancienne

Germanie, cessa-t-elle d'exister, même pour les Romains.

< Les Germains restèrent long-temps en dehors de l'organi-

sation municipale, car ils n'avaient jamais eu de villes, et là
-

où ils en trouvaient, ce séjour leur était odieux (a). Si donc ils

demeuraient dans une ville, ils ne cessaient pas d'appartenir
"&àleur organisation cantonale, dont j'ai exposé les diverses sub-

divisions en parlant des Lombards. (§ 83.) Voici une circons-

tance dont ce fait donnerait l'explication : on trouve dans plu-
sieurs documents des huitième et neuvième siècle, habitator,

ou un mot ayant le même sens joint au nom des Germains qui
habitaientles villes (b).Cette mention a peut-être pour objet de

(a) Tacit. de mor. Germ.C. 16. ont;pati quideminter se jùnctas sedes.»

Ej. hist. lib. 4. C. 64.

(b) TiraboschiStoria di Nonant. T. II. N. 7. p. 19. «ego. Ariprandus
habitator de hac civitate Cremona. qui professisumusexnatione nostra
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distinguer les simples habitants des citoyens véritables, e'est-

à-dire des Romains (c). Néanmoins, on nedoit pas apposer

que cet usage du mot habitator ait été rigoureusement observé.
i Peut-être les Germains des cités formèrent-ils, sur le plan de'S

Romains, une organisation plus étroite, où devaient figurer né-

cessairement un certain nombre de scabins désignés; plus tard,

enfin, naquit une nouvelle organisation, commune à tous les

habitants sans distinction d'origine, et où le collège des ScaMfis

germaniques se confondit avec l'orde des Romains. Les sca-

bins romains ou judices que l'on voit dans les procès à fÔté des

Germains, ne sont autres que les anciens décurions; les docu-

ments des temps postérieurs nous les montrent faisant partie
de la nouvelle organisation; néanmoins, la différence d'origine

s'y fit long-temps sentir, et même l'on en retrouve des traces

jusque sous le régime féodal. L'existence seu le de ces scabins

romains, restes de l'organisation romaine, est donc une preuve
convaincante de mon opinion.

Lorsque, aux onzième et douzième siècle, les villes d'Italie

reprirent une vie nouvelle, le collège des échevins se trouva

en dehors de la constitution, mais il subsista d'une manière

indépendante, et sans éprouver de changement, jusque dans

les temps modernes, sous le nom collegio de giudici, sembla-

ble aux chapitres d'échevins en Allemagne (d). L'ordo, au

lege vivere Langabardorum.» Fumagalli cod. dipl.S. Ambros.p. 201.

Signummanus AribaldideexgenereFrancorum avitatorcivitatis Medio-

lani. » ib. p. 233. «Halcariode ex generealamarinorum abitator vico

Samoriaco..On trouvedesexemplesdu mêmegenre dans Fumagalli1. c.

p. 235,263,267,282,301,323,522.Lupi.p. 675,781.Ughelli.T. IV,p. 339.
Muratoriant.It. T. I. p. 1011.antich. EstensiP. I. p. 117

(c) Civesregienseset de civilate Cremona, de civitate placentia. Tira-

boschistoriadi Nonantola.T. II. Num.43,46,47, Documentsdu neuvième

siècle.

(d) Ainsi Bologneeut jusquedans les temps modernestrois espècesde

corporationsjuridiques; deux Collegia Dnctorum conférantlesdegrésen

droit Romainet en droit canonique, et le Collegiunijudicum et Advoca-

torium.L'additiondu mot advocatorum paraît scoflepostérieureà la régé-
nérationdes villesLombardes.Les Judices au contrairesont sansdoute les
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contraire, ou le sénat proprement dit, entrainé dans le mouve-

ment de la régénération, subit en peu de temps les transforma-

tions les plus arbitraires, et bientôt ne conserva plus aucune

trace de l'ancienne organisation. Si ce tableau répond à la réa-

lité, il nous montre quelle était la vie politique des Romains

et des Germains à l'époque où, par leur mélange extraordi-

naire, ils commencèrent à former de nouvelles nations.

Je vais maintenant examiner les divers États qui s'élevè-

rent sur les débris de l'empire d'Occident. Cette recherche

semblerait devoir être restreinte aux États germaniques, néan-

moins elle comprendra l'Italie sous la domination grecque,

qui, pour les Germains, ne fut qu'un interrègne plus ou moins

long.

I. ROYAUME DE BOURGOGNE.

88. Chez les Bourguignons, la propriété territoriale des

Romains fut réglée dela manière suivante. Aussitôt après la

conquête, le territoire fut partagé entre les Bourguignons et les

Romains, de manière que les Bourguignons reçurent la moitié

des cours et jardins (a), les deux tiers des terres labourées et

le tiers des esclaves (b). Les forêts restèrent en commun (c).

Les hommes libres bourguignons qui se présentèrent plus tard

ne reçurent que la moitié des terres sans esclaves (d), les af-

franchis bourguignons un tiers (e). On voit que ces partages
étaient définitifs (f), et que le premier n'avait pas épuisé la

scabinsinstituésdu temps de Charlemagne.On trouve de semblablescol-

légesdans beaucoupd'autres villes.

(a) L. Burg.T. 54. § 3.

( b ) L.Burg.T.54.§ 1.
(c) L. Eurg.T. 13, 54. § 2, 67.

(d) L. Burg.addit. II. L. 11.
(e) L. Burg. T. 57. «Burgundionis libertus , qui nec tertiam a Ro-

manis consecutus est » l'affranchiauquelon n'a pas encore fait la déli-
vrance de son lot.

(f) L'oppositionétablie entre les terres cultivéeset les forêts restées en

commun, ainsi que le partage des esclaves, destiné sans doute à donner
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totalité du territoire, puisqu'il en restait pour les nouveaux

venus, affranchis ou hommes libres. Ce fait s'explique par la

nature du partage: le territoire ne fut pas pris en masse et di-

visé entre tous les Bourguignons présents, mais on assigna à

chaque Bourguignon un héritage que le Romain propriétaire
dut partager avec lui (g). Suivant que le nombre des posses-
sions romaines d'une certaine étendue dépassait le nombre des

Bourguignons libres, on avait des terres disponibles pour les

partages futurs. On lit aussi dans une chronique que les Bour-
1

guignons, lors de leur conquête, prirent les biens des nobles

Gaulois, c'est-à-dire des grands propriétaires (A). Le Romain,.

par rapport au Bourguignon, s'appelle hospes, et réciproque-
ment (i). La propriété que le partage donnait au Bourguignon

s'appelait sors, et son droit hospitalitas (k). Voici encore deux

dispositions importantes: 1° tout Bourguignon qui avait déjà

reçu des terres du roi devait abandonner sa part au Romain

son hôte (l); 2° il était défendu aux Bourguignons de vendre

leurs lots, à moins qu'ils ne fussent propriétaires fonciers à un

autre titre, et, dans ce cas même,l'hôte romain devait avoir

la préférence sur les acquéreurs étrangers (m).

Les lois nous apprennent peu de choses sur la constitution

aux Bourguignonslesmoyensdecultiverleurs terres, semblentprouverque
le partage se fiten nature. Meyerinstitut, judic. T. I. p. 175n'admetqu'un

partagefictif.

(g) L. Burg.T. 54. § 1. Il. duas terrarum partes ex co loco, in quo
ci hospitalitasfuerat dclegata.» S'il s'élevait entre deuxRomainsun pro-
cèssur une propriétépartagéeavecun Bourguignon, celui-ci n'intervenait

pas, et la décision rendue pour ou contre son hôtevalait égalementpour
lui ou contrelui. L. Burg.T. 55. § 1.

(h) Mariichron. ad a. 456. (Bouquet. T. II. p. 13). «EoannoBurgun-

diones partem Galliœoccupaverunt, terrasquecumGalliis(leg. Gallicis)

Senatoribusdiviserunt.»

(i) Le Romainest appeléhospes dans la L. Burg.T. 54, §1, 55, 5 1, 2,

84. § 2,3,13. Le Bourguignon.T. 55. § 1. T. 13.

(k) Sors. L. Burg.T. 14. § 5. T. 84. § 1.—Hospitalitas, L. Burg.T. 54.

1. T. 55. S 1.
(1)L. Burg.T. 54. S 1.

(m)L. Burg.T. 84. §1,2, 3.
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du royaume, et nous n'avons aucun document de cette époque.

La préface des lois bourguignonnes est signée par trente-deux

comtes romains et bourguignons. Ainsi, cette dignité d'ori-

gine germanique s'étendait sur les Romains dépouillés de leurs

prœsides et de leurs autres magistrats. Je ne trouve dans les

lois aucune trace de l'organisation des cités; mais, outre les

preuves générales exposées précédemment, l'existence du ré-

gime municipal est attestée par un passage remarquable d'Avi-

tus, archevêque de Vienne (§ 25). Avitus raconte un événe-

ment arrivé du temps de son prédécesseur, et il remarque qu'à

cette époque la curie de Vienne se composait d'un grand nom-

bre de citoyens nobles (n).

II. ROYAUME DES VISIGOTHS.

Co
89. Les lois des Visigoths renferment, sur le partage de la

propriété foncière, beaucoup moins de dispositions que celles

des Bourguignons; sans doute parce que la date en est bien

plus récente, et qu'alors le partage originaire, modifié par les

ventes et les successions, avait perdu une grande partie de son

wintérêt. Cependant, chez les Visigoths comme chez les Bour-

guignons, les Romains durent céder les deux tiers du terri-

toire, et par là il ne faut pas entendre un simple prélèvement
de fruits, mais une division réelle du sol (a). La part échue

au Goth ou au Romain s'appelait également sors (b). Indé-

pendamment des lois, nous avons encore d'autres témoignages
sur ce partage du territoire (c).

(n) S. Avitihomiliade rogationep. 152opp. Paris. 1643,8. «Putabatur
a quibusdam Viennensis senatus,cujus tune numerosis illustribus curia
florebat» rel.Le motsenatus désigneici la noblesse, et sesmembresnom-
breux composaientalorsla curie ou ordo. -

(a) L. Visigoth.Lib. 10. T. 1. L. 8, 9, 16.-

(b) L. Visigoth.Lib. 10. T. 2. L. 1. T. 1. L. 14. ,

(c) Bened. Paullini Petrocoriide vita B. Martinilibri sexetc. ed. Daum
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90. Quantà la constitution, nous trouvons d'amples ren-

seignements dans le Breviarium, cette espèce de code rédigé

pour les anciens habitants du territoire l'an 506, c'est-à-dire

un siècle après la conquête (a).
On sait que le Breviarium se compose de deux parties prin-

cipales, les passages tirés de l'ancien droit romain, et le

commentaire qui les accompagne. Les passages de l'ancien

droit romain sont peu importants pour qui veut connaître le

véritable état du droit à cette époque; car les extraits des an-

ciennes sources devaient nécessairement contenir des expres-
sions et des dispositions entières relatives à des institutions

abolies, le commentaire n'avait même pour but que de remé-

dier à ces disparates. Mais ce commentaire mérite toute notre

confiance, surtout lorsqu'il contredit le sens et les expressions
du texte, changements qui ne saur~lient être attribués à l'igno-
rance des interprètes, du moins s'il s'agit de droit public. En

effet, le droit privé exigeait des connaissances techniques peu
communes au sixième siècle, et souvent ce qui paraît une opi-
nion particulière aux interprètes, ou un changement dans la lé-

gislation, n'est qu'une fausse interprétation des auteurs an-

ciens. Mais on ne concevrai t pas l'incurie des rédacteurs du

Breviarium, s'ils s'étaient trompés en parlant du droit public,

dont les institutions étaient visibles à tous les yeux, accessibles

à tous les esprits. Jusqu'ici, la moindre déviation du texte dans

le commentaire était mise sur le compte de la barbarie ou de

l'ignorance; mais une saine critique a fait rejeter ce point de

Lips. 1681,8, p. 108.Petrocoriusvivait au milieudu cinquième siècle, et

il raconte (Eucharist.vers. 501, 502)que ses filsl'ont quitte.

libcrluiis amorr

QuamsibimajorcmconIÍng¡'J'{,pôsscputabanl,
Burdigala»,Goîhicoqnarujnatnconscrtecc'ono.

(a) Je parlerai plus bas (vol. II, ch. VIII) du Breviariumen faisant l'his-

toire dudroit romainchezles Visigoths.Je citerai les passagestirésdu code

Théodosiend'après l'édition de Ritter, comme la plus connue, quoiqu'elle
ne se rapporte pas exclusivementau Breviarium; et les passagesde Paul

d'après Schulting.
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vue étroit et exclusif, qui, s'attachant aux anciennes sources de

pur droit iroinam-f méprisait
les travaux de tout autre siècle

comme indignes de notre étude.

Les détails que le commentaire du Breviarium nous donne

sur la constitution politiqùe des visigoths s'accordent parfai-

tement avec les inductions général que j'ai déjà exposées. Le

jrrceses romama disparu, mais l'organisàrtiobn des cités et leur

jemie" Spéciale, les décurions et leur participation aux ju-

gements subsistèrent toujours, même avec plus d'indépendance

que sous les empereurs. De grandes incertitudes s'élèvênt sur

le son du mot judex qui, dans le code Théodosien, désigne le

lieutenant de la province. Lorsque, dans le commentaire ,judex

est rapproché de provincia, je pense qu'il s'applique au comte

des Gotbs (b) 5 au ~duumvir où defensor s'il est joint à ciii-

tas (c). Mais s'il se trouve seul, alors il devient très-difficile

d'en déterminer la véritable signification. Je passe maintenant

aux passages du commentaire qui traitent de ta constitution po-

litique.
91. Le commentaire s'accorde en général avec le texte du

code Théodosien sur tout ce qui regarde les défenseurs, le

mode de leur nomination, la nature de leurs
-
fonctions (a), etc.

D'après le texte, le gouverneur de la province ne doit pas con-

naître des délits de peu d'importance; le commentaire complète

cette disposition en désignant le défenseur (b). D'après le texte,
les procès civils peuvent être introduits devant le gouverneur
de la province, ou devant les magistrats ayant la confection des

(b) Int. Cod.~h. I, 12, 3. u OmnesJudices in provinciam sibi.com-
7Wssam »Et plus loin: « Postquamfuerit judex ille remotus sub
alio Judice de provincia non disccdat, » expressionsqui ne peuyent s'ap-
pliquer à des magistratsmunicipaux.

(c) Int. Paul. I, 7, § 2. «Hocenim, quodper Prætoremantea fiehat,modo
per judices civitafumagendumest. »

(a) Cod.Th.I, 11.

(A)Int. C. Th. II,1, 8. « ad mediocresJudices. id est, aut defen-
soresaut assertorespacis »Le pacis assertor se retrouveaussi dans les
lois des Vîsigoths.L. Visigoth.Lib. 2. T. 1, L. 26.
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actes solennels;le commentaire y ajoute expressément le defen-
sor déjà sous-entendu dans le texte (c). Paul avait énuméré

les cas où le préteur accorde la restitution, le commentaire

nous apprend que les pouvoirs de l'ancien préteur, tels que
..: celui d'accorder la restitution, ont été tranférés aux judices des

| villes (d), preuve irrécusable qu'à cette époque la juridiction

municipale était plus étendue que sous l'empire, et que le

comte des Goths n'avait pas hérité de toutes les prérogatives
du gouverneur romain. Le texte du Code porte qu'aucun dé-

curion ne peut être curator, c'est-à-dire quinquennalis, avant

d'avoir passé par tous les emplois inférieurs de la cité (§ 15.);
le commentaire, après avoir répété les mêmes dispositions, assi-

mile, sous ce rapport, le defensor au curator (e). Ainsi la

charge de défenseur, qu'aucun décurion ne pouvait exercer

autrefois (§ 23)., était devenue une charge sénatoriale. On a

vu (§ 28 ), que les actes solennels devaient être reçus par
un magistrat, trois décurions et un exccptor. Ces règles sont

passées dans le Breviarium, accompagnées de la remarque sou- -

vent répétée: cette loi n'a pas besoin de commentaire (f).

On s'est demandé si dans les États germaniques les Romains

avaient conservé leurs deux degrés de juridiction (§ 87) ;

chez les Visigoths la chose n'est pas douteuse; car on trouve

dans le Breviarium plusieurs passages concernant les appels (g).

Par suite de ses divers rapports avec le gouverneur romain, le

comte me paraît être ce juge d'appel, quoiqu'il ne soit nommé

nulle part.
92. D'autres passages s'appliquent à la curie, aux décurions

(c) Int. C.Th.II, 4, 2.

(d) Voyezplushaut, § 90,c.

(e) Int. C. Th. XII,I, 20. (( NullumCurlalem. aut Curatoris aut

Defensorisofficiumdeberesuscipere. »

(f) Int. C. Th. XII, 1, 151.« Hæclex interpretationenon indiget.»

(g) Par ex. : Int. C.Th. II, 1, 6. «. nisi forsitancontrasententiam.

crediderit appellandum.» Int. C. Th. XI, 36, 1.« In civilibuscausis,vel

levioribuscriminibus. appellationiconstituta legibus dilatio præstanda

est. » Cettedernièredispositionseretrouvefréquemmentdansle texte.
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ou aux citoyens en général. Ainsi, la législation sur le décu-

rionat est passée dans le Breviarium, sauf quelques légères

modifications, mais avec de grands retranchements (a). A pro-

pos de ces mots: fils adoptif, le commentaire nous dit que

-

l'adoption se fait devant la curie (b). De même on lit dans le

Gaius visigoth que l'émancipation, qui se faisait autrefois devant

le prœscst d lieu maintenant en présence de la curie (c). Le

texte porte qu'à Constantinople les tuteurs sont nommés par

le préfet de la ville, dix sénateurs et le préteur, chargé de l'ins-

pection des tutelles. Le commentaire substitue à ces diverses

autorités le judex et les premiers de la ville (d). Suivant un

passage du texte, il faut un décret pour vendre les biens d'un

mineur, le commentaire ajoute que ce décret est rendu par le

judex ou par la curie (e). Le texte veut que l'ouverture des

testaments se fasse en présence de l'autorité qui les reçoit, c'est-

à-dire l'officium censuale : le commentaire attribue ces pou-
voirs à la curie (f). Le texte porte que les donations sont

insinuées devant le judex, c'est-à-dire le lieutenant de la

province, ou devant le magistrat de la ville; au magistrat le

commentaire substitue la curie (g). Cette substitution et plu-
sieurs expressions déjà citées nous révèlent un changement

complet dans les idées.

Autrefois, d'après les principes romains, l'autorité munici-

(a) Cod. Théod.XII,1.

(6)Int,C. Th.V,1, 2 « adoptivum,idestgesiiç ante Curiamadifiliatum.»
(c) Cajus I, 6. « Ouœtamen emancipatio solebat ante præsidcm fieri,

modo ante curiamfacienda est. »

(d Int. C. Th. III, 17, 3. « primi patriæ cumJudice. »

(e) Int. C. Th. III, 1, 3. « auctoritateJudicis aut consensuCuriœmu-
niatur. » Le Judex, c'est le comtemis ici sur la mêmeligne quela curie.Un

passagecité noteg confirmecette interprétation.

(f) Int. C. Th. IV, 4, 4. « Testamentaomnia, vel rcliquas scripturas,
apud Censualcsin urbe Romavoluitpublicari, hoc est ut in reliquisregio-
nibus apud Curiœviros testamenta, vel quæcunquescripturœ actis firmari

soient, gestorumallegationemuniantur. »

(g) Cod.Th.VIII, 12, 1. « apudJudicemvel Magistratus. » Interpr. 1.c.
« aut apud Judicem,aut oplld Curiam. » Conf.note c.
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>
pale supreme, et surtout la juridiction , étaient un droit atta-

ché à la personne du magistrat: maintenant ce droit se rap-

porte moins au défenseur personnellement que collectivement

à la curie. C'est pourquoi le commentaire applique à l'album

de la curi e tout ce que Paul dit sur l'album du préteur (h).
Sous les empereurs, les honorait, c'est-à-dire ceux qui avaient

passé par les hautes charges, occupaient une place de distinc-

tion à côté du gouverneur de la province rendant la justice,

pourvu qu'ils ne fussent pas eux-mêmes parties au procès; le

commentaire transporte ce privilége aux curiales (i), et le pas-

sage est doublement remarquable, en ce qu'il nous montre à la

fois la considération dont jouissaient les curiales, et les parti-

cipations réelles qu'ils prenaient à la juridiction du duumvir

ou défenseur, fait si difficile à établir (§ 26). Le texte du Code

veut qu'un sénateur romain poursuivi criminellement soit jugé

par cinq sénateurs tirés au sort; le commentaire étend ce droit

à toutes les classes de la société, et décide que chaque citoyen

doit être jugé par cinq des principaux d'entre ses pairs, ce

qui se rapporte sans doute à la différence établie entre les dé-

curions et les plébéiens (k). D'après le texte, le domesticus ou

cancellarius du judex est élu par les principaux membres de

(h) PaulusI, 13.A. § 3. Is qui albumraserit, corruperit,. extra ordi-

nem punietur. » Interpr. I. c. « In eumqui album curiœraserit. capi-
taliter non expectata ordinis sententia vindicatur. » Ces derniers mots

semblent établir directement la juridiction de l'ordo; mais je n'y vois

qu'un méprise grossière sur le sens des expressionsde Paul, «extraordi-

nem, » car cette explicationerronée de l'ancien terme extra ordinemse

retrouvemot pour mot dansd'autrespassages.

(1)Cod.Th. 1, 8, un. « Honorati, qui lites habere noscuntur,his horis,

quibuscausarummerita vel factapanduntur, residendicum Judice non ha-

beant facultatem.» Interpr. I. c. « Hlonoratiprovinciarum(idest, ex Curiœ

corpnre) , si et ipsi in lite sunt constituti. cum Judice non resideant. »

Sur les horot-ali, voyezplus haut, § 21.

(k) Int. C.Th.II, 1, 12. «Cumpro objectocriminealiquis audiendusest,

quinquenobilissimiviri judices de reliquis sibi similitus mississortibus

eligantur. »On pourrait trouverici quelque rapport avecl'institutionger-

maniquedes echevins.
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la chancellerie ; le commentaire conserve l'élection, et il la

donne à tous les citoyens (1). Mais il existe un passage encore

*
plus décisif, où la juridiction civile de la curie est reconnue

expressément, et comme distincte de la juridiction royale (ni).

93. Plus tard, les rois visigoths ayant résolu de confondre

entièrement les Romains et les Goths, interdirent l'usage du

droit romain. Il en resta cependant des traces, car le code où

cette abolition même est prononcée, compte le défenseur

parmi les nombreux magistrats compris sous le nom de

judex (a). On ne doit donc pas s'étonner si Isidore, qui

vécut avant cette entreprise des rois visigoths, représente la

charge de défenseur comme une magistrature existante (b).

III. ROYAUME DES FRANCS (a).

94. Il n'existe pas de document historique sur le partage
du territoire dans le royaume des Francs, nous n'avons donc

sur ce sujet aucun renseignement certain ; mais un passage de

t la loi salique (b) nous prouve que les Francs respectèrent la

(1)Cod.Th. I, 12, 3 « pericudoenim Primatum officii Cancella-

rios. electosJudicibus applicarijubemus. » Interpr. 1.c. nisi quiei
publicefuerit civium electione deputatus. » Cotte disposition s'applique
évidemmentau comte (§ 90, b) , mais, dans la pratique, elle devait donner

lieuàde gravesdifficultés.

(m) Int. L.I. C. Th. de denunciat. (II, 4.) « ex quo tutor sivecurator
minoris aut per judicem aut per curiam intulerit seu exceperitactio-
nem », etc. Le texte porte: « nisi. solenni more lis fuerit intimata»,
sansparler dela juridiction.

(o) L. Visigoth.Lib2. Tit. 1. L. 26. Voyezplus haut, § 82, d.

(b) Isidoriorigines, Lib. 9. C. 4. « defensores dicti,co quod sibi

plebemcommissamcontra insolentiamimproborumdéfendant. At contra

nuncquidam eversoresnon defensoresexistunt. «

(a) Voyeesur ce sujet les ouvrages mentionnés dans l'introduction,
mun. 29-37.

(b) L. Salicaemend.T. 43. art. 6-8. J'ai traité ce sujet plus au longdans
monAbbhandlumguber die RômischeSteuerwerfassung.Zeitsch.f. gesch.
Reohtsw.vol. 6. p. 369.
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propriété des anciens habitants, et qu'ils conservèrent le sys-
tème d'impôts établis par les Romains. Ainsi la composition
due pour le meurtre d'un Romain est réglée différemment

selon qu'il est: (1) Conviva l'egis, (2) Possessor, (3) Tribu-

tarius. La première de ces trois classes appartient à la cour

Î des rois Francs, mais la seconde et la troisième existaient sous

les mêmes noms dans les provinces Romaines. Les possessores

1 sont les propriétaires du territoire soumis à l'impôt foncier;
î les tributarü sont les prolétaires soumis à l'impôt personnel.

4.. 95. Nous trouvons dans l'empire franc des traces nom-

breuses de l'organisation municipale qui survécut à la conquête.
Avant de passer aux preuves générales, je vais exposer les faits

et les témoignages particuliers.
En 543, deux époux, Ansemund et Ansleubana, fondent

un cloître à Vienne, et le document porte que cette fondation

est autorisée par le sénat de la ville (a).

En 573, le testament de Nicetius est ouvert à Lyon suivant

les dispositions du droit romain, c'est- à-dire par les magistrats

municipaux chargés de cette fonction (b).

On trouve également dans plusieurs procès du sixième siècle

la preuve que Tours avait une juridiction municipale (c). Les

(a) Non habetur incognitum; qualiter fratres (leg. sciente) Senatu

nobilis Vienrunsis (leg.nobili Viennensi) res nostrasDeo tibique tradidi-

mus.» Cedocumentse trouve dans plusieurs recueils, voyezBaluz. capit.
T. II, p. 1433.Brequignydiplom.N. 24.p. 49 (proleg.p. CCXLV)en afixé

la date et il a joint au textelescorrectionsqu'onvient de lire. —On trouve

aussi dans le testament d'Ephibius,fait à Vienneen 696, la mentiondu

sénat, le nomde plusieurs sénateurset mêmecelui d'un questeur.Simpli-
cius. D'achery Spicil. T. III. p. 318.Brequignydiplom.N. 237. p. 346.

(proleg.CXXIX),a prouvéla faussetéde ce document.

(b) Gregor. Turon. vitæ Patrum, C. 8. § 5. « Postdiesautem quoslex

Romanasancivit, ut defuncticujuspiam voluntas publicerelegatur, hujus
antistitis testamentum in foro delatum, turbis circumstantibus, a judice

reseratumrecitatumqueest.» Conf.PaulusLib. 4. T. 6. § 2.—Surla date de

la mort placéeen 573,VoyezGalliachrist. T. IV.p. 35.

(c) Gregor.Turon. VII. 47. « Dehinccum in judicio civium convenis-

sent; le Judex dont il parle souventdans la suite est sansdoutele magis-
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sénateurs et les familles sénatoriales, dont parle souvent Gré-

goire de Tours (d), ont quelque rapport avec notre sujet

(§ 19. ). En effet, si les Bourguignons et les Francs eussent

entièrement anéanti le régime municipal, il ne serait resté

aucune trace de la noblesse des provinces.

Bertram, évêque du Mans ( 615), ordonne que son testa-

ment soit ouvert en présence de la curie. Le testament de

Hadoindus, évêque du Mans, renferme la même disposition

( 642) (e). ,
Nous avons deux testaments de Widrad, abbé de Flavigny :

le premier, fait à Semur, en 721 (f), doit être solennelle-

ment ouvert devant la curie (g). L'un des trois témoins signa-

taires est le défenseur Gerefredus. Ce petit nombre de signa-

taires, insuffisant même pour un codicile, et la présence des

autres témoins, rappelée d'une manière générale, prouvent

que dès l'origine ce testament n'était pas un testament privé,
mais un testament public, tenant sa validité de la présentation
à la curie. Ce document, qui fournit tant de preuves de la

conservation du régime municipal, est d'autant plus remar-

quable que Semur n'était pas une capitale, mais un simple
castrum des Gaules.

Le testament de Tello, évêque de Coire en Rhétie (766),
est signé par douze témoins, dont cinq curiales, l'un de Coire,

et trois autres de différentes petites localités (h).

trat de la ville.—Id.V. 49. Il dit au sujet de Leudastes,comte de Tours en
580 : «Jamsi in judiciocum senioribusvellaicis velclericisresedisset.» rel.

Cd,:Par exemple. Gregor.Turon. II. 33. III. 9, 15,X, 31.

(e) Voyezvol.11. § 41.

(f) « Actum Sinemuro castro; » c'est-à-dire Semur-en-Auxois, près
de Flavigny.Ce testament se trouve dans Mabillon act. Sanct. ord. S.
Bened.Sec. 3. P. 1. p. 683, et dans Brequignydiplom.N..305. cf. proleg.
p. CL. CCXLII.Je parlerai, § 98. e. de la conformité qui existe entre cet
acte et les formules.

(g) « ut. gestis reipublicæmunicipalibus titulis. muniatur. Il

(h) <<† ignum Pnrspntiscaria Ii, testis. † SignumLobucionisde Amede
curialis testis. t SignumConstantideSenegaune curialis testis. † Signum
Claudiide Curialis testis. SignumUrseceni de Scnavico curialis testis. »
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96. Voici un document qui nous montre bien plus dài-
rement encore l'existence du régime municipal. Harvich

d'Angers donna en 804 plusieurs biens-fonds à l'abbaye
de Prüm, et le même jour furent passés quatre actes rela-
tifs à celle donation (a). Le premier est l'acte de donation

même, et il porte expre. sément que l'insinuation sera faite en

présence de la curie (b), puis vient un acte de tradition des

immeubles par constitutum possessorium, où est citée la loi ro-

maine qui ordonne la tradition (c). Le troisième est un mandat

donné à Anganbertus de veiller à l'insinuation. Enfin le qua-
trième est l'insinuation même, et sa rédaction s'accorde par-
faitement avec les recueils de formules et les procès-verbaux
de Ravenne rapportés par Marini. L'affaire se réduit à un dia-

logue entre le défenseur et le mandataire, et à une copie du

procès-verbal signée des curiales. Parmi les douze témoins fi-

Le testateur appelle souvent son père « patrismei Victoris vel illistris
Prœsidis.» L'originalse trouve dans les archivesdeEinsidel. Il est imprimé
dans Mabillon, annalesord. S. Bened.T. II. p. 710. - ,-

(a) Cesquatre documentsse trouvent dans Martene ampliss. coltectio.
T. I. p. 54, 56, 57,58, le secondet le quatrièmeseulementdans Hontheim,

hist. Trevir. diplom.p. 154,155.

(li) Martenep. 54. sq. a Præsente vero donatione. gestis munici-

palibus alegarie curavi et omninodecrevi.»

(c) Martenc,p. 5G.« Cumin libris Thmdnsinniel Hertnogtniariiseu

Pézpititit, per quemlex continet, scriptum est quod donatione tradictio

subrequatur. Igitur ego. quantum in ipsa donatione continet ci ad

die præsente trado, dulgo(sic; atquetranscribo». Le premier membre

de phrase désignevaguementle Breviarium, qui se composeen effetd'ex-

traitstirés de ces ouvrages, mais tous les doutes sont levéspar la confor-

mité de ces motsdu commentairedu Breviarium: « et hanc ipsamdo-

nationem.,.. traditio subs.quatur. » Interp. C. Th. "V'III.12, 1. Biener, de

orig.leg. Gerra.P.I, p. 291-292,a, par cettejudicieuseremarque,réfuté ceux

qui pensent que le passage cité se rapporte à la fois au code Théodosien

et auxResponsa Papiani, rapprochement fort invraisemblableet quen'é-

tablit aucun passage copié littéralement dans le Papicn. — Quandon lit

les deux premiers de ces documents on ne conçoitpas que Marteneet

Hontheimles aient pris pour de simples duplicata dont l'un devait rester à

la curie et l'autre être envoyéà Prüm. Tous les actes nécessaires étaient

portés sur les registresde la curie et l'on en délivrait des extraits.
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gurent d'abord le comte Nononus, puis le curator Risclenus,

puis le defensor Wifredus, qualifié ici de Vicedomus, enfin

deux Centenarii. Le secrétaire est appelé Amanuensis et non

pas Exceptor (d). On doit remarquer ici le nouveau titre

donné au défenseur, et la présence des magistrats francs. Mais

par là, ils ne se mêlaient pas à la communauté romaine, ils y

assistaient comme personnes étrangères, et si le comte, à cause

de sa haute dignité , est nommé avant tout le monde, ce n'en

est pas moins le défenseur qui préside et dirige l'affaire. On

pourrait être tenté de rapprocher de ce document remarquable

la chronique imprimée des consuls d'Angers (e), mais dans

cette chronique, consul est synonyme de comte, l'auteur se

sert alternativement des deux expressions, usage commun aux

écrivains du moyen-âge (f).

97. Une donation de l'an 823 en faveur de l'abbaye de

Saint-Denis parle des Curiales et de l'insinuation sur les re-

gistres de la curie (a).

En 868 un évêque nouvellement élu à Châlons, en Cham-

pagne, est soumis à l'examen canonique, et l'on voit figurer, à

cette occasion, le sénat et le peuple de Châlons (b).

Vers la même époque Hincmar, archevêque de Rheims,

(d) Martene,p. 58, 59. « Adstante vir laudubile Wlfredo (leg. Wifredo)
defensore, vel cuncta curia Ance. civitale adsistantium Aganbertus

dixit.. ». et à la fin a Defensor dixit: gestacum fuerit scripta, a nobis
vel a curialibus subscr'¡Jlrt.tibi édita ex moretradalur. Editavero accepit.
Signum† Nonono comité,Signurn† Risclenocuratore, Signum† Wifre-
do viecdomo.Sig. t Letbauduscen'anario. Signum-j- StahuIn cente-
nario.» Lessept témoinsomisici et qui ne portent aucun titre sont donc
les curiales.

(c) GestaConsulumAndegayensiumsans aucune lacunedepuis le temps
deCharlemagne. D'acherySpicil.T. 111.p. 234. seq.

(f) Ducange, Consul.

(a) Doublet,Histoirede l'abbayede Saint-Denys.Paris, 1625,4, p. 738r
« Præsentemverodonationemnequaquama curialium vilitate gestismuni-
cipalibusalligarecuravimus.» Cesmotssemblentse rapporter à la L. 8. C.
Th. de donat. ; mais le sensn'en est pas clair.

(b) Baluz.capitularia,T. II, p. 612,614, 616.«Ordoet
plabs Catalaunica.»
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écrit : « Clero, ordini et plebi in sancta Laudunensi ecclesia

« consistenti (c). »

Auonzième siècle Petrus substitue la curie au fisc men-

tionné dans le texte dont il fait l'extrait (Julian. CVIII. 7. 9.)
Cette substitution atteste hautement le régime existant à cette

époque (e).
En 1095, le pape Urbain II écrit à la curie, aux cheva-

liers et au peuple de Rheims (f).

Au douzième siècle on trouve plusieurs lettres de Manasse,

archevêque de Reims, adressées au clergé, à la curie et au

peuple de Térouanne (g).

1. 98. Les divers recueils de formules fournissent des preuves

nombreuses de la conservation du droit romain. On y voit

différents actes, surtout des testaments et des donations insi-

nués devant la curie. Les formes sont celles de l'ancien droit

romain, d'abord un dialogue, puis un remercîment, enfin

la demande d'un extrait des registres, ainsi qu'on l'a vu

pour la donation faite à l'abbaye de Prüm. Les formules de

Mabillon (a) renferment l'insinuation d'une donation effec-

tuée par un mandataire en 578. Ces formules furent rédigées
à Angers; la liste dés membres de la curie porte le defensor,

le curalor et le magister militum, puis le defensor et le

principalis. Ces magistrats ne sont sans doute nommés que

par forme d'exemple, afin que le notaire choisisse selon les

circonstances; un diacre est amanuensis de la curie.

Le recueil de Marculfe, composé dans le territoire de Paris

(660), contient des formules d'insinuation de testaments et de

(c) Baluz.capitularia,T. II, p. 622.

(d) Menard,Histoire de Nismes,T. 1. Paris, 1750, 4. Preuves,p. 19 :

« Undclaudamuste, vir laudabilis, defensorFredelo,nec non et voshono-

rati, qui curas publicas agitis assidue, ut istam plàncturiam firmare fa-

ciatis. »

(e) Petri ExceptioneslegumRoman.1, 37.

(f) Baluz.miscellaneaed. Paris, 1700,8. T. V,p. 290.

(g)Baluz.1. c., p. 313.

(a) Form. Mabillonu,C. 1. (Canciani, Vol.111.p. 489



CHAPITREV, § 99. 213

donations (b) ; l'appendice de Marculfe, des formules d'insi-

nuation de testaments (c). Ces deux recueils placent le défen-

seur à la tête de la curie. — Les formules de Sirmond nous

montrent une donation insinuée devant le défenseur, la curie

et l'amanuensis de Tours; les décurions sont appelés curia,

ordo, principales comme dans le code Théodosien (d).
—

Un testament rapporté dans les formules de Baluze porte que

l'ouverture en sera faite devant la curie, conformément au droit

romain (e).
— Dans le petit recueil des formules de l'Auver-

gne, publié par Baluze, il est souvent question du défen-

seur, de la curie et des gesta municipalia (f ).
— Enfin l'on

voit dans les formules de Lindenbrog une adoption faite en

présence du défenseur et de la curie (g). Tous ces documents

nous montrent que sous la domination des Francs, le régime

municipal se conserva dans les Gaules tel qu'il existait avant

la chute de l'empire (§ 20, 26), et que même à cette époque

les villes avaient des défenseurs et non des magistrats.
99. Il y a plusieurs villes de France où , d'après une tradi-

tion propagée jusqu'aux temps modernes, la constitution ro-

maine s'est conservée sans interruption (a). Déjà au douzième

siècle Rheims avait fondé des prétentions sur cette tradi-
1

(b) Marculf.Lib. 2. C. 37,38 (Canciani, Vol. II, p. 241.)

(c) AppendixMarculfii.C. 53, 54, 55. (Canciani, Vol.11,p. 267. ) Voyez
surtout C. 53 « illodefensoreet iVoprofessore, vel curia publica ipsius ci-

vitatis, »et, C. 54, où les mêmesexpressionssont répétées mot pour mot.
Dans lesautres endroits, il n'est question que du défenseur et de la curie.
L'addition de professore doit sans doute être attribuée à une erreur de

copiste.

(d) Form. Sirmondi. C. 2, 3. ( Canciani,Vol. III, p. 435.) Voyezplus
baut, §28.

'(e) Form. Baluzii,C. 28. (Canciani, vol. III, p. 457.) Cette formule re-

marquables'accordemotpour mot avecle testamentdeWidrad, cité § 95,f;
seulementon trouve de plus dans ce dernier les noms des personnes, l'in-
dication des lieuxet les signatures.

(f) Canciani,vol. Illi-p. 264, 265.Voyezsur ce recueil vol. II, S 44.

(g) Form. Lindenbrogii,C. 59 (Canciani,Vol.III, p. 488.)
(a) VoyezRaynouard,T. II, p. 177,sq. Leber,p. 150, sq.
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tion (b);et lorsqu'au seizième siècle l'édit de Moulins abolit les

juridictions municipales, Rheims trouva dans l'ancienneté de

ses droits une garantie contre l'édit (c), Toulouse ,Lyon, Bou-

logne, Angoulême prétendaient les mêmes droits, fondés sur

une tradition semblable, mais ne les firent pas valoir Avec le

même succès (d).

On a vu (§ 87) que la justice rendue par les scabins ro-

mains est un reste de l'organisation municipale. La France

nous en fournit plusieurs exemples. Un document de Charle-

magne (797) parle d'un procès élevé à Aix-la-Chapelle, entre

le roi et l'abbé de Prüm, sur la possession de quelques immeu-

bles, et ajoute que l'abbé en fut évincé, d'après le droit ro-

main, par ses scabins (c'est-à-dire scabips romains) (e).
-

Des scabins romains et saliens figurent dans un plncilum de

la France méridionale (844 )(f).—A Ausonne, en 918,

(b) Joannis Sarisbcriensis( †1180) epist. 214dominoPictayiensi( Bibl.
max. Patrum Lugd.T. 23, p. 495j Il in urbe Remensiorta seditio.
Et primo quidemei ( archiep.) t;mnemhumilitatemexhibuerantparati duo
millialibrarum, sicut multi testantur, confcrrein ærariumejus, dum modo

eosjure tractaret et legibusviverepateretur, quibus civitas continue usa

est a tempore-S, RemigüFrancarum apostoli. » -

(c) Dubosétabl. de la mon. Franc. VI,11,T. 2, p. 533,534,cite un dis-

cours de Bergier sur l'antiquité de l'échevinagede la ville de Reims,etc.

« La cour, dit Bergier, ordonna par son arrêt du 25Mai1568,que lesdits

Echevinsjouiroientde leur juridiction nonobstant l'édit de Moulins,ainsi

qu'ils avoient fait ci-devant,parce qu'il fut reconnuqu'il ne se devoitéten-
dre sur les villesde cette qualité,qui en i(}/I¡..w¡rntavant que la France

fût en Royaume. » Bergier ajoute que l'échevinagede Reimsn'est autre

choseque son ancien sénatqui existaitmêmeavant la dominationRomaine,
et dont le nomseul a été changépar les Francs.

(d) Dubos,1. c., p. 535.
(e) « Qui in conspectunostro ac plurimorum procerumquenostrorum

stans in judicio, secundumquod lex Romana edacet.et sui Subinüei ju-

dicuverunt, præedictasvillas. reddidit. » Martene coll. ampliss. T. 1,

p. 51. Hontheim hist. Trcyir. dipl. T. 1, p. 144. Voyez plus haut,

§ 46, 76.

(f) Placitumin Cadaroscovilla «ante Rqbber!u!ll vicarium. et tam

Scavinis, tam Romanis quam Salicis. Telquampluribursaliis quii eum

ipsis aderant. » Galliachrist, T. 1, Inst, p. 107,n. 4.
-
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ouvoit des scabins et des rachinbourgs goths, romains et sa-

liens (g); à Narbonne, en 933, des judices goths, romains

et saliens (h); même à Arles, en 968, dans un placitum de

GuilÙi.ume., comte de Provence, on observe que les vassaux

qui jugent sont Romains ou Saliens d'origine Ci).

100. J'ai dit (§ 87) que la juridiction municipale était su-

bordonnée à celle du comte, et que les affaires les plus graves

étaient seules portées devant lui. Voici une analogie frappante

en faveur de cette opinion. Souvent, sous les Carlovingiens,

des émigrations de Goths vinrent sur les frontières des Francs

implorer leur protection, et on trouve dans les capitulaires

plusieurs chartes accordées par les rois Francs dans de sembla-

bles circonstances. Une de ces chartes (844) soustrait les

Goths à la juridiction du comte, sauf trois cas, le meurtre, le

rapt et l'incendie. Tous Les autres procès concernant les Goths

ou leurs serfs doivent être portés devant leurs magistrats, et

jugés d'après leur droit (a).

Comme les Francs ne conservèrent que l'organisation mu- ..J.

nicipale des Romains, les lieutenants des provinces furent

remplacés par les comtes. Cependant la Rhétie, qui passa des

Ostrogoths aux Francs, fut, pendant plusieurs siècles, gouver-

née par un Prœses (b); et les Patricii continuèrent long-temps
à

régir
les provinces bourguignonnes (c). On voit dans un pas-

(g) Voyezp]£s haut, § 61, e.

(h) « judices. tam Gotos quam Romanos velcb'amSah'cos. » Vais-

sette, T. II, preuyesp. 69. Galliachrist. T. VI, Inst., p. 423.

(i) « ante dominoWillelmoinlustrissimocomité,et âme vassos do-

minicos, tam Romanos quam Salicos, una cumplurimarumpersonarum

diversislegibusviventibus. »Martenecoll. ampliss.T. I, p. 322.

(a) Baluz. capit. T. II, p. 25, sq. — § 3. (p. 27.) « liceat ipsis se-

cuadiimeoiiim legem de aliis hominibusjudicia terminare; et præter hæc
tria et de eorumhominibussecundumpropriam legem omnia mutuo defi-
nire. Il

(b) l&illerSchweizergesch.B. 1. C. 9, 10, p. 128, 161, 183.—185. Voyez
plushaut, § 9 h.

-

(c) Gregor.Turon. Lib. 6, C. 11.Lib. 8, C. 43.VoyezRuinart sur cespas-
sageset MüllerB. t. C.9, p. 128,141.
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sage des capitulaires les prœsicles représentés comme des ma-

gistrats ordinaires établis dans toutes les villes, mais le recueil

de Benedictus Levita, où se trouve le passage, ne mérite au-

cune confiance, et ce texte même, emprunté à Julien, a été

rendu méconnaissable par les copistes (d). Il faut regarder
aussi comme suspect un autre passage des capitulaires, où sont

mentionnés des p,'œfecti, des prœtores populiet de prœsides
romains (e).

101. Je vais terminer en discutant diverses opinions émises

sur le régime municipal dans l'empire Franc (a). Dubos, dont

j'ai déjà réfuté les hypothèses aventureuses, est un des auteurs

qui aient le mieux traité ce sujet. Il a reconnu la durée du ré-

gime municipal, mais d'après son système inadmissible de l'é-

tablissement des Francs dans les Gaules, et d'après de simples

traditions, sans s'appuyer sur des monuments historiques (b).

Ceux qui ont adopté la même opinion l'ont décréditée par de

vaines hypothèses et de ridicules exagérations. Ainsi le comte

du Buat s'efforce de construire une organisation compliquée et

tout-à-fait impossible pour les anciennes provinces romai-

(d) Capit. Lib. 5. C. 387. « In civitatibus, in quibuspræsides prœsunt,

ipsi audiant causas, seu et defensores.Qui autem episcoposvel sacerdotes

aut clericos judicare sibi maluerint, hoc quoque fierinon permittimus. »

Julian. Const. 69. C. 7. «In civitatibus, in quibus præsidespresto non

sunt, adeant litigatoresdefensorem civitatiset ille audiat causas.Si autem

episcopumjudicare sibi maluerint hoc quoquefierijubemus. » Pour se con-

vaincre que ces changementsne sont pas faits à dessein, il suffitde compa-
rer les derniers mots avecun autre passage absolumentcontraire, Lib. 6.

C. 366. Je parlerai de ce recueil des capitulairesvol. II, § 35.

(e) Capit.Addit.III, C.59.

(a Je n'ai pu me procurer Droz,Essaisur l'hist. des Bourgeoisiesdu roi.

Besançon,1760, 8. (Camus, 5e ed. N. 908.) Je ne connais pas davantage
les discoursimprimésen tête de plusieurs volumesdes Ordonnances, sur-

tout du vol. XI. (Camus, T. II, 5e éd.. p. 207. Hist. de l'Ac. des Inscr.

T. 38, p. 196.) Le mémoirede Dupu)"inséré dans l'hist. de l'Ac. des Inser.

T. 38, p. 196-215, ed. 1777, 4. n'offre aucun intérêt. — J'ai parlé dans

l'introduction de Raynouardet de Leber. Commeils n'ont proposéaucun

nouveausystème,je ne les cite pas ici.

(b) Dubos,Etabliss.de la mon. Franc. Liv. 6, ch. 11.
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nes (c). Moreau enchérit encore sur du Buat, car il contredit

ouvertement l'histoire, confond tous les éléments de la consti-

tution des Francs, et lui donne pour base l'organisation des ci-

tés romaines (d). Mably a nié formellement la durée du ré-

gime municipal; ses raisons méritent d'être sérieusement ré-

futées (e). Un grand nombre de documents et de capitulaires,

dit-il, parlent souvent des autorités judiciaires, sans que jamais
il soit question du sénat et des magistrats municipaux. D'a-

bord on peut répondre que la plupart de ces documents et de

ces lois concernent principalement les Francs, mais ensuite les

magistrats municipaux peuvent s'y trouver inaperçus, car

sans doute leurs titres avaient changé avec les temps; ainsi on

a vu (§ 96, d.) un document dont la souscription donne au

défenseur le titre de Vicedomus.

La conservation du régime municipal est encore niée dans

l'ouvrage anonyme de mademoiselle de Lezardière (f). Elle

s'est surtout attachée à combattre le système erroné de Moreau,

mais elle-même tombe dans plusieurs méprises sur la nature

des institutions romaines. Ainsi, pour expliquer les passages
des formules où sont mentionnés le defensor et les curiales ,

elle prétend que, dans beaucoup de cas, le droit romain exi-

geait impérieusement le concours de la curie; qu'après la des-

truction du régime municipal, on suivit encore la lettre de la

loi en nommant un simulacre de defensor et de curiales, pour

remplacer l'ancienne curie. On voit combien cette interpréta-
tion est forcée, surtout si l'on considère que nulle part le droit

romain n'exige d'une manière absolue le concours de la curie.

Il était permis de faire un testament en présence de sept té-

(c) Les Origines,T. II, Liv. 5, ch. 27-34.

(d) Moreau,Principes de morale, etc. T. II, p.70, 73,115, 116.T. IV,
p. 151,167. -

(e)Mably,Observ.sur l'hist. deFrance, liv. 1, ch. 2, not. 5. (T. I, p. 442-

444.édit. deKehl.)

(f) Théoriedeslois politiques,etc. T. VII.Sommairedespreuves,p. 176-
180.
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moins, d'insinuer les donations devant la curie ou devant le

gouverneur de la province, auquel avait succédé le comte

franc. Il n'y eut donc jamais lieu d'évoquer ce fantôme de

curie.

Montlosier, qui est parti de la fausse hypothèse de Du-

bos, est arrivé à des résultats très-différents. Son système peut
se résumer ainsi : La noblesse, la féodalité, le vasselage ont

existé de tout temps, le reste est innovation ou usurpation. Le

régime féodal existait dans les Gaules avant les Romains, —

Suivant-Dubos les Romains, et plus tard les Francs, entrèrent

dans les Gaules en amis, en alliés, et respectèrent l'ordre éta-

bli ; si donc le régime féodal se conserva et s'étendit sous la

domination des Francs, son origine remonte plus haut (g).
On le retrouve même chez les anciens Romains. Quand ils pre-
naient les terres des Herniques et les donnaient à de nouveaux

habitants, quand ils fondaient des colonies militaires, ils éta-

blissaient le régime féodal. On le retrouve encore dans les

clientelles des anciens patriciens et dans les clientelles hono-

raires qui s'étendaient sur des villes et des territoires entiers (h).

Quant aux villes, èlles conservèrent leur organisation munici-

pale (i). Mais lorsque la plupart des Gaulois s'incorporèrent aux

Francs
-
et abandonnèrent les villes (k), cette organisation dut

cesser pour un temps. Eneffet, les communautés que l'on voit

dqp's la suite ne sont composéesque d'artisans, c'est-à-dire de

tributaires, elles n'ont rien de commun avec le régime des

temps antérieurs, et les droits politiques qu'elles obtinrent fu-

rent usurpés sur la noblesse (l). Enfin M. de Montlosier arrive

aujt conclusions suivantes: Tous les hommes libres d'origine ,

(g) Montlosier,de la MonarchieJrançaisf, T. I, p. t2113, 340.

(h) l. e., p. 342, 348.

(i) Dansles affairescapitales,les Gauloisingénus sont jugés&QUTcraine-:-

ment par le comte assistéde sesScabinset Rachinbourgs! et les causesdes

Francs sont portéesau tribunal du roi, 1. c., p. 19.

(k) l. c. p. 21, 23,367,386.

(/) 1.e. p. 159-162.
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Gaulois, Romains et Francs, composent la noblesse; tous ceux

qui ne sont pas libres, les esclaves proprement dits, et les serfs

attachés à la glèbe, composent le tiers-état, mais l'on peut en

sortir avec des lettres de noblesse.

IV. ITALIE SOUS ODOVACAR (a).

102. On sait comment s'opéra la révolution qui consomma

la chute de l'empire d'Occident. Les soldats germains, après

avoir vainement réclamé un tiers de l'Italie, s'en emparèrent,

d^flàûrèrent l'empire dès long-temps énervé, et leur chef se

constitua roi d'Italie.

Sa domination dura trop peu (de 476 à 493) pour changer

l'ordre établi. L'ancienne constitution demeura donc telle que

l'histoire nous la montre plus tard, sous la domination des Os-

trogoths. Ainsi on pourrait poser en principe que le
régime

municipal fut également conservé; mais, par bonheur, nous
-

avons sur ce sujet un document historique , dont je parlerai

plus bas.

V. ROYAUME DES OSTROGOTHS.

103. La domination des Ostrogoths en Italie, malgré sa

courte durée, est un des événements les plus remarquables du

moyen-âge. Le grand Théodoric se place à côté de Charlema-
0

gne, la poésieet l'histoire lui assurent une double immortalité.

Quant au partage du territoire, les Goths se contentèrent

du tiers échu à leurs prédécesseurs (a ). Ce tiers devait suffire,

car chez les Uérules comme chez d'autres peuples (§ 88) il ne

- (a) En 1833,l'académiede Turin mit au concoursl'cxpositiopdu régime
municipalen Italie, après la chutede l'empire romain. Le prix n'ayant pas
été adjugé,l'académie a de nouveau proposé le même sujet.Voirle pro-
grammedétaillé, dans les Memorie dellareale acc. di Torino, T. 36.Tq-
rino 1833,4, classedi scienzemorali,storichee niologiehe.

(a) Procop. de bello Gothico, Lib. 1, C.1. — Conf.Lupi cod. Bergom.
C.3, p. 78.
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fut jamais exigé en entier, et les suites de la guerre malheu-

reuse soutenue contre les Goths laissèrent vacants la plupart des

-l lots déjà recueillis. Les Visigoths appelèrent tertiœ le tiers aban-

donné aux anciens habitants (§ 89) (b) , et les Ostrogoths don-

nèrent le même nom à la partie qu'ils s'adjugèrent. C'est dans

ce sens que Cassiodore emploie le mot tertiœ dans un passage
où il parle expressément d'un partage réel du territoire qui,

grâce aux sages règlements de Liberius, réunit les Goths et les

Romains au lieu de les diviser, et il appelle ce partage Ter-

tiarum Deputatio (c). C'est à ce même partage que se rap-

porte un acte de vente fait peu avant la chute de la domi-

nation des Ostrogoths, et dans lequel le vendeur garantit la
* terre vendue libre de la Sors barbarica (d), c'est-à-dire que

l'acheteur n'a à craindre aucune éviction relativement au par-

tage exigé par les Goths; sans doute cette terre y avait déjà été

(b) L. Visigoth.L. 10. T. 1. L. 8 et L. 16. «Judices. tertias Roma-
norum ab illis qui occupatastenent auferant. »

(c) CassiodoriVar. II, 16. « Juvat nos referre, quemadmodumin Tertia-
rum deputationeGothorumRomanorumquepossessionesjunxerit et animos.

gratia dominorumde ctspilis divisioneconjunctaest: amicitiæpopulisper
damna crevere, et exparle agri defensoracquisitusest, ut substantiæ se-

curitas integra servaretur. Necesseest enim, ut inter eos suavis crescataf-

fectus, qui servantjugiter terminos constitutos. »Voyezencore,sur le par-

tage des terres, Cassiodor.L. 18.- Le témoignagede Cassiodoreest con-

firmépar une lettre de Ennodius, évêque de Pavie, adresséeà Liberius

(Ennodii epist. IX, 23) : « Quidquod illas innumeras Gothorumcatervas,
vix scientibus romanis, larga prœdiorum collalione ditasti?. et nulla

senserunt damnasuperati. » Les Gothss'emparèrent presqueexclusivement

des propriétésdes Hérules, et par là s'explique commentce partagene fut

pas onéreuxaux Romains.

(d) Marini papiri. N. 115, lin. 6. a liberas autem inlibatas portiones
duorum fundorum ab omni nexu fiscideviti populi pribative et ab here

alieno litibus causis controversihisqueomnibus nec non et a sorte bar-

bari. DMarini,qui, dans la note 5, p. 337, n'expliquepas ce mot, dit que

l'originalporte barbarici ou barbarica. Cette dernière leçon semblepréfé-
rable d'après l'analogieque présentent les sortes Gothicœdans les L. Visi-

goth. X. 2, 1. On pourrait aussi lire bar/.;arki, commedans ce passagede

Marini,num. 86,p. 133, a a tempore hocbarbarici, » et le sens resterait

le même.
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soumise, et l'immeuble vendu ne comprenant que les deux

tiers laissés aux Romains, ne pouvait devenir la matière d'un

second partage.
Dans plusieurs autres passages Cassiodore donne au mot

tertiœ un sens tout différent, et il est essentiel de bien distin-

guer ces deux significations du même terme. Les Ostrogoths

conservèrent l'impôt foncier et l'impôt personnel, tels qu'ils les

trouvèrent établis. L'impôt foncier était divisé en trois termes,

exigibles le 1er janvier, le 1ermai et le 1er septembre; de là vien-

nentles expressions àztrinœillalio et de tertiœ, dont se sert sou-

vent Cassiodore en parlant de l'ancienne constitution romaine,

ou des nombres de l'indiction qui se rapportent directement à

la levée des impôts romains (e). C'est ainsi que nous voyons
uneville obtenir la faveur de ne pas payer les tertiœ aux trois

termes ordinaires, mais en une seule fois à la fin de l'année (f).

Nous voyons dans un autre passage la ville de Trente autori-

sée à prélever sur le montant de ses impôts la somme due pour

un immeuble que le roi donne à un presbytère goth, sans

doute parce que les Goths n'étaient pas soumis à l'impôt fon-

cier (g).

L'impôt personnel des Romains fut également maintenu.

(e) Cassiod.Var.XII, 2. «Possessorespræcipimusadmonere, ut tributa

Indictionistertiæ decimædevotamentepersolvant: quatenustrinœ illatio-

nis modçraminecustodito, debitamreipubl. inferant funclionem. (Voyez
aussiXI, 7.) —Ib. XI, 35. « Quapropterexperientiatua de illa provincia
et il'ati,»()neItrtia non pastertiarum) fiscaliumtributorum solidos, quos
PrincipiAugustorumprovidadeputavitantiquitas,sinealiquadilationeper-
solvat, quosnoveristertiæ decimæIndictionisrationibusimputandos.»

(f) CassiodoriVar. I, 14. « Et ideo præcelsamagnificentiatua, quoda

Cathaliensibusinferebaturgenus Tertiarum, facia annis singulis in tribu-
taria summa persolvi. Quideniminterest, quonomincpossessorinferat,
dummodosine imminutionequod debr exsolvat? Ita et illis suspectum
Tertiarum nomenauferimus,etc. D

(g) CassiodoriVar.II, 17. «cognoscite,pro sorte quamButilianopresbi-
tero nostralargitatecontulimus, nullamdeberesolverefiscaliscalculifunc-

tionem: sed in ea præstationequanti se Solidi comprehenduntde Tertia-
rum illationibusvobisnoveritisessereleyandos.»
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Cassiodore en parle sous les noms de bina et terma (h); ces

mots s'expliquent par une constitution de Gratien, qui réduisit

l'impôt personnel à deux cinquièmes, ainsi la capitation est

la même pour deux ou trois personnes qu'auparavant pour--
une seule (i).

Cette interprétation donnée aux textes de Cassiodore est con-

firmée par l'organisation de l'impôt chez les Romains , orga-
nisation d'ailleurs bien connue, et que Cassiodore avait en vue

dans ces divers passages (k). Dès lors il n'est plus besoin de

supposer qu'il y eut chez les Ostrogoths, indépendamment
du partage en nature, des partages fictifs, tels qu'un pré-
lèvement d'une partie des fruits, ou un nouvel impôt en

argent (1).

4 404. L'organisation du royaume des Ostrogoths diffère

essentiellement de celle des autres États germaniques. L'armée

n'était composée que de Golhs, et leur chef était roi du terri-

toire. Mais quant aux autres branches du gouvernement, l'or-

* ganisation romaine continua de subsister; et les sénateurs, les

magistrats, les gouverneurs de provinces, étaient ordinaire-

ment Romains (a). De là on peut conclure avec beaucoup de

(h) CassiodoriVar. III, 8. VII, 20, 21, 22.

(i) L. 10. C. deagric. (XI, 47). « Cumanteapersingulos viros,per binas

veromulieres, capitis norma sit scnsa, nunc binis ac ternis viris, mulieri-
bus autemquaternis, unius pendendicapitis attributum est.»

(k) J'en ai donnéla preuvedansmonAbhandtung iiber die ~Steuervérfas-

sung, Zeitsch. f. gesch.Rechtswiss.vol.VI,p. 366-368, p. 377-378.

(1)Faute d'avoir rapporte le mot tertiœ à l'impôt foncierdes Romains,

j'avais supposédansma premièreédition que les Ostrogothsavaient quel-

quefoissubstitué au partage ennature un nouvelimpôt en argent. L'inter-

prétation que je donneaujourd'hui, plus simpleet plus naturelle, s'accorde

d'ailleursavec l'organisation des temps postérieurs, sur laquelle il n'existe

aucune incertitude.

(a) Mascov.Gesch. der Toutschen Th.2 B. 11, § 42, 43, und Anmer-

knng XIV. SartoriusVersuchüber hic Regiurungder Osgothen.Hamburg,

1811,8. L'auteur qui a le mieux traité ce sujet est Manso: Ubersichtder

Staats-Aemter und Verwaltungs-Behœrdenunter den Ostgothen.Breslan,

~1823.



CHAPITREV, § 104. 2%3

vraisemblance que le régime municipal fut aussi maintenu.

Cassiodore y fait allusion dans plusieurs passages, souvent il

parle des Curialeset rapporte les formules pour la nomination

d'un defensor et d'un curator (b) ou quinquennalis (§ 15);

s'il ne rapporte pas celle pour la nomination d'un duumvir,

c'est que les formules sont relatives à la confirmation du

souverain, dont le ~drfeiisor et le curalor avaient seuls be-

soin. J'ai déjà expliqué ( 2B) les passages de l'édit de

Théodoric sur le rcgimc municipal ; les duumvirs et les quin-

quennales; mais l'existence du régime municipal ressortira

plus clairement encore des documents de Marini que je citerai

plus bas.

Il y a dans Cassiodoreun passage décisif sur la juridiction.
Les procès des Romains et ceux des Goths sont jugés respecti-

vement par les anciens juges et par le comte. Les procès des

Goths et des Romains, sans aucun égard à la qualité de deman-

deur ou de défendeur, sont portés devant le comte des Goths,

qui doit s'adjoindre un juriste romain, et composer une espèce

de tribunal mi-partie où domine naturellement l'influence du

peuple conquérant (c).

(8) Cassiodor.VH, 11, 12.

(c) Cassiodor.VarVII, 3. Sartorius, p. 105.298,contrairementau texte
deCassiodore,prétendque le tribunal mi-partie n'avait lien que si le Ro-
-mai..était demandeur,et queles réclamationsdes GothscontrelesRomains
se jugeaientpar les tribunauxromains.Sartoriusa été induit en erreurpar
un passagemal entendude l'édit deThéodoric,art. 139.a Auctorvenditio-

nis, ~eliaïnsiprivilegiumhabeat sui jadicis, tamendefensurusvenditionem

suam, forum sequatur emtoris, » dont voici le sensvéritable : Lorsqu'un
acheteurappelle un vendeuren garantie, on pouvaitêtre tenté de regarder
cedernier commele défendeurvéritable, et de déterminerle tribunal d'a-

près sa personne.Mais,au contraire,la loiordonnaque,dansce cas,oncon-
sidèrela personnedudefendeuroriginaire,c'est-à-diredu possesseuractuel,
et qu'on choisisseles ju:;es suivant le droit de sanation et celui de la na-
tiondu demandeur,sanségardà la personnedu vendeurappeléen garantie.
Aureste, ce passagede l'édit de Théodoricest emprunté à Paul, dont le
textese trouve L. 49, pr. D. judie. !IV.1) ce qui met l'interprétationhors
de itiite.
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VI. DOMINATION DES GRECS EN ITALIE.

't 105. Vers le milieu du sixième siècle, la domination de

l'Italie passa des Ostrogoths à l'empire grec (a); mais la plus

grande partie du territoire lui échappabientôt. L'an 568, les

Lombards fondèrent un nouvel empire, qui, en peu d'années,
étendit au loin ses frontières. Les Grecs conservèrent seulement

*
Ravenne et l'exarchat, la pentapole, Rome et son duché, et

quelques parties de la Basse-Italie. Au milieu du huitième

siècle, ils perdirent Ravenne et Rome. En parlant de la consti-

tution de l'Italie sous les empereurs grecs, ce que je dirai s'ap-

plique pour les premières années à l'Italie tout entière, pour
les deux siècles suivants à Ravenne et à Rome (b).

La preuve que le gouvernement intérieur de l'Italie ne chan-

gea pas, c'est que le principe de la division du pouvoir civil et

militaire fut conservé tel qu'il existait long-temps avant la

chute de l'empire d'Occident, et tel que nousle voyons au code

Justinien. Ainsi le juge civil était seul compétent, à l'exclusion

du juge militaire ( le dux ou le magister militum ), si les par-
ties ou le défendeur n'appartenait pas à l'armée (c), et réci-

(a) On ne sait à quelle année placer l'accomplissementde la conquête

grecque.En 553, la puissancedes Goths tombaavecTejas; en 554, Justi-

nien rendit la sanctio pragmatica sur l'administrationde l'Italie; maisson

gouvernementne fut tranquille qu'en 555, après que les derniers rassem-

blementsde Gothseurent été vaincuset que les Francs eurent cesséde rà-

vager le territoire. Muratoriannali d'Italia, T. III, ad. a. 555.—La sanclio

pragmatica fut publiéepour la premièrefoispar Miræusà la suitede son

éditionde Julien ( Lugd.1561),et maintenantelle se trouvedans la plupart
des éditionsdu corpusjuris.

(b) Je ne parle pas de cette partie de l'Italie méridionalequi resta sousla

dominationgrecque,parcequelà rien n'a contribuéà transmettreauxtemps

postérieursl'organisationdesRomainset leur droit.

(c) Sanctio pragmaticapro pet. VigiliiC. 23. CILites etiam inter duos

« procedentesRomanos,vel ubi Romanapersonapulsatur, per civiles judi-
« cesexercerejubemus,cumtalibusnegotiisvel causisjudicesmilitaresim-
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proquement sans doute dans le cas contraire. La sanctio prag-

matica de Justinien nous offre un changement remarquable

dans les termes: les citoyens que le Code oppose aux milites

sous le nom de privati, sont appelés ici Romani ( indigènes ,

habitants du territoire ), et de là on pourrait conclure que les

Romani sont opposés non-seulement aux soldats, mais à tous

ceux qui vinrent de l'empire d'Orient en Italie. Alors il y au-

rait eu une double juridiction semblable à celle des États ger-

maniques et fondée sur les mêmes rapports. A l'appui de cette

conjecture on cite encore les corporations d'étrangers germains

qui figurent à Rome dans les cérémonies solennelles aux hui-

tième et neuvième siècle. Il y avait également des corpora-

tions grecques: celles-ci existaient à Ravenne dès l'an 572 (d),

« miscerese ordonon patitur. » Voyezplus haut, § 25. Le passagede l'an-

cien droit qui correspondà celui-ci est la L. 6. C. de jurisd. (III, 13.)

(d) Documentde 572 tiré des archives de Ravenne: Marini, N. 120,

p. 185.«Filius LeontiMediciab Schola greca. » Marini,p. 351, note 24,
cite une inscription romaine rapportéepar Gruter, p. 632, n. 4, où on

lit ScholaMedicorum,et il en conclutque les médecinsgrecs formaientà

Ravenneun collègespécial.Maisles exemplessuivantsme font croire que,
dans ce passage, il est questiond'une corporationcomposéede tous les

Grecsqui habitaient Ravenne,corporation dont le médecinLeontiusétait

membre.Pour Rome,je citerai les témoignagessuivants : En 794, on y voit

une Schola Anglorum si richementdotée par le roi Offa,qu'ellea donné

naissanceau grandhôpitalS. Spirito existant encoreaujourd'hui. (Pagiad

Baron. a. 775. Num. X.) Outre les Romains, ces schola: se composaient
surtout de pèlerins.— AnastasiusVita LeonisIII, ad a. 709 ( MuratoriIII,

I, p. 198.) : « Optimateset Senatus cunctaque militia. simul etiam et

cunctæ Scholœ peregrinorum, videlicet Francorum, Frisonum, Saxo-

num alque Longobardorum. » — Annales Fuldenses a. 895. ( Freher.
Scr. rer. Germ.T. 1, ed. Arg. 1717, p. 66. ) « Omnisnamque SenatusRo-
manorumnec non GrœcorumSchola cum vexilliset crucibus ad pontem
MilviumvenientesRegem. ad urbem perduxerunt.—On lit dans un do-
cumentRomainde 955, (Marini, p. 41.) «aquimolummolentemunum in

integrum in fluviumTyberisjusta Schola Saxonum posit. » (Ici schola

désignele quartierde la villehabité par les Saxons,vicusSaxonum. Anas-
tas. ap.Murator., III, I, p. 233.) — On voit des exemptionsd'impôtsà

Rome,au neuvièmesiècle,en faveurdela ~ScholaSaxonum, et au onzième

siècle, en faveur de la Schola anglorum.Hist. Anglic. Script. X. ed. R.
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Justinien parle aussi des duces et autres juges siciliens

dans la Novelle où il attribue au questeur du palais de

Constantinople l'appel de tous les jugements rendus en Si-

cile (e).

Il serait permis de croire que la constitution étant ainsi con-

servée tout entière, les municipalités et leur juridiction, qui
en faisaient une partie essentielle, subsistèrent comme tout le

reste; mais on en a la preuve immédiate et directe dans une

suite de documents écrits sur papyrus, qui commencent au

temps d'Odovacar, embrassent la domination des Ostrogoths,
et vont jusqu'à l'empire grec. Ces documents, instructifs à tant

d'égards, le sont surtout sous le rapport de la constitution po-

litique. J'ai différé d'en parler jusqu'ici parce que la date des

premiers est impossible à déterminer, et qu'ensuite ils nous

montrent sous les divers régimes une constitution toujours la

même. De plus, leur réunion nous garantit contre ce préjugé

si naturel que chaque changement devait bouleverser l'organi-
sation politique.

106. Marini a publié pour la première fois plusieurs de ces

documents sur le régime municipal, mais les travaux dont il a

accompagné ceux même qui étaient connus avant lui, leur

TwisdenLondini, 1682,f. p. 130,355,469.—Apartir du douzièmesiècle,les

villes lombardesnous montrent de semblablescorporationsd'étrangers, j'en

parleraidansla suitede cet ouvrage.Il ne faut pas confondrecescorporations

d'étrangers avecles Scholœmilitiœ dont il est question dans Anastas. ap.
Murat., III, I, p. 185. « direxit universasScholas militiæ. » Onpeut juget
du nombrede Grecsqui vinrent en Italie après la conquête,quand on voit
cette foule de documentslatins dont la souscriptionest écrite encaractères

grecs, parce que les parties n'en connaissaientpas d'autres. Marini papiri,

p. 253, not. 47.
-

(e) Nov.75 ou 104.de prœtore Siiliæ, dont la date est inconnue.Ce
texte est celui du manuscrit de Vienne,le plus complet que nous ayons:
« tribunario questori sacri palatii. volumus utsi quando appellatum
fuerit a prœtorevel a duce vel ab aliquojudice ejusdeminsulæappellationes
omnesad tuumfastigium tuamque sedem remittantur. nequead ante-

riorem romam neque ad alium judicem hujusregiæ civitatis eatur» rel.

( Zeitschrift. vol. II. p 126.BienerNovellen.p. 498.)



CHAPITREV, 5 106. 227

donnent une valeur nouvelle (a). Je suivrai en les examinant

l'ordre chronologique.

(1). Le premier de ces documents est de l'an 489 (b). Le roi

Odovacar avait, entre autres choses, donné à Pierius des immeu-

bles situés en Sicile. L'acte de donation était signé par Andro-

machus magister officiorum. D'abord comparaissent devant la

curie de Ravenne des fondés de pouvoirs de Pierius, pour de-

mander l'insinuation de la donation. L'acte est lu, transcrit en

entier sur les registres, puis la curie envoie une députation
vers Marcianus, notaire royal, pour vérifier l'authenticité de

l'acte par lui rédigé. La députation revient, déclare l'authen-

ticité, sa déclaration est portée sur les registres, et l'on délivre

aux fondés de pouvoirs copie de ces différents actes. Alors les

fondés de pouvoirs et un mandataire du roi se rendent à Syra-

cuse munis de cette copie, la font transcrire sur les registres, et

un decemprimus est commis pour assister à la tradition des

immeubles. Le lendemain, toutes les parties comparaissent de

nouveau devant la curie, certifient la tradition; leur certificat

est porté sur les registres, et enfin on délivre aux fondés de

pouvoirs de Pierius copie de tous ces actes. Le document que

nous possédons est cette copie officielle des registres de Syracuse,

copie signée par les parties, et qui contient les actes passés de-

vant la curie de Ravenne et l'acte de donation lui - même.

Quant au régime municipal, ce document nous montre, comme

tous les autres, la conservation des anciennes formalités, et

de plus à Ravenne un magistrat ( duumvir) agissant seul et

sans collègue; à Syracuse, deux magistrats présidant à cet

(a) Tous ces documents sont réimprimés dans: Spangenberg tabula

negotiorumsolemniumLips. 1822,8.

(b)Marinipapiri,N.82,83. Spangenberg,n.XXVII.Lepremierde cesdeux
morceauxdu mêmedocument,inconnuavantMarini, existeà Naples;le se-

cond,quin'avaitjamaisété publiéenentier, setrouveà Vienne.Marinia dé-
couvertquelesdeuxmorceauxfontpartie d'un seul document; le commen-
cementet la finprésentent des lacunes; l'acte de donationseul est daté ,
maisl'insinuationet la tradition eurent sansdoute lieu à une époquetrès-

rapprochée.
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acte; enfin, des principales à Ravenne, des decemprimi à

Syracuse.

(2). Insinuation d'une donation devant la curie de Ravenne.

La donation, et sans doute aussi l'insinuation , sont de 491,

c'est-à-dire du temps où les Goths tenaient Odovacar assiégé
dans Ravenne (c). Flavius Projectus, que nous voyons à la tête

de la curie, qui est appelé dans le corps de l'acte quinquennalis,
dans la souscription quinquennalis et magistratus, réunissait

sans doute ces deux dignités.

(3). Insinuation d'un acte de vente fait à Ravenne en 504,

c'est-à-dire du temps de la domination des Goths (d). On y
voit figurer plusieurs principales et un magistrat, Firmilianus

Ursus.

(4). Insinuation de deux actes sur les registres de Ravenne :

l'un est l'acte de ~veite d'un immeuble situé dans le territoire

de Faventia, l'autre une lettre du vendeur adressée, le 3 jan-

vier 540, à la curie de Faventia: (« Defensori Mag. Ql. cunc-

toque Ordini Curiæ Civ. Faventine ») où il requiert une

prompte exécution de la tradition (« Epistula traditionis» ).

En conséquence, la curie lui envoie des députés pour vérifier

l'authenticité des actes; à leur retour, elle achève les formali-

tés et délivre des copies certifiées des registres (e). Faventia

avait donc un defensor, et pour le moins un magistratus et un

quinquennalis à la tête de la curie. Nous trouvons à Ravenne

un magistrat, Pompulius Plautus, en outre quatre principales

et un exceptor,

(5). Original d'une « epistula traditionis, » en date, à Ra-

venne, du 21 mars 540, adressée au défensor, etc., de Fa-

ventia, et entièrement semblable à celle dont je viens de par-

(c) Marinipapiri, N. 84. Spangenherg,N. XXVIII.Lé commencement

manque.

(d) Marinipapiri, N".113.Spangenherg,N.XLVIII. Le commencementet

la fin manquent.

(e) Marini papiri, N. ll£ Spangenberg, N. L. Le commencement

manque.
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ler (f). Ces deux documents appartiennent donc à l'époque

où les Grecs s'emparèrent de Ravenne événement que l'on

place au commencement de l'an 540. Cependant, comme

cette correspondance suppose une liberté de communications

incompatible avec l'état de siège, quelques auteurs ont placé

l'époque de la conquête en 539 (g). Mais Marini a fort bien

démontré que le siège a pu commencer après l'envoi de cette

lettre (21 mars 540) (h). On a vu (§ 103, d.) que le premier

de ces documents parle de l'exemption de la sors barbarica,

c'est-à-dire du tiers des terres dû en partage aux Goths; mais

tout partage des.terres ayant dû cesser avec la domination des

Goths, comment des documents postérieurs h cette époque

parleraient-ils de cette
exemption?

Cette circonstance semble

favorable à l'opinion de Marini; mais elle n'est pas déci-

sive, car nous n'avons la date que de la lettre du vendeur, et

il est possible, sinon probable, que la vente remonte à une épo-

que bien antérieure.

(6). Original d'une donation faite à Ravenne en 553, et où

le donataire est autorisé à procéder seul aux actes nécessaires,

suivant la déclaration que la femme donatrice dit avoir déjà faite

devant les curiales de la ville (i). On voit ici les sénateurs de

Ravenne appelés curiales et non principales, comme dans les

autres documents.

(7). Copie certifiée des registres de la municipalité deRéate,

contenant la nomination d'un tuteur (k). Cette copie est signée

par six curiales, mais on n'y voit ni magistrat ni défenseur.

(f) Marini papiri, N. 116. Spangenberg, LI. Ce document paraît
complet.

(g) Muratoriannali d'Italia, T. III, p. 392.Gibbon, chap. 41, T. VII;
p. 256.

(h) Marinipapiri, p. 336.

(i) Marinipapiri, N. 86.Spangenberg.N.XXXI,lin. 43-49. « .quema
modumet in præsenti Curialibushujusce Urbis sumprofessa. Il

(k) Marinipapiri, N. 79. Spangenberg.N. XX.
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(8). Le célèbre inslrumentum plenariœ securitatis (l). Un

acte constatant la délivrance d'un héritage est passé à Ravenne

en 564. Le porteur de cet acte le présente à la curie pour être

transcrit sur les registres, puis une députation va vérifier l'au-

thenticité de la signature, et enfin on lui donne copie des re-

gistres. Le document est cette copie certifiée. L'affaire se passe
en présence d'un agens magistraturn.

(9). Copie certifiée de l'insinuation d'une donation faite sur

les registres de Ravenne en 572 (m). On y voit figurer un ma-

gistrat, Melminius Laurentius, plusieurs principales et l'ex-

ceptor Gunderit.

(10). Testament original de Manna, fait à Ravenne, en 575,

et ouvert la même année, après la mort du testateur (n). On

trouve à la suite des souscriptions une mention du magistrat
Melminius Cassanius, attestant que le testament a été ouvert

et lu en sa présence.

(11). Le plus précieux de ces documents est tiré des regis-

tres de la municipalité de Ravenne. L'église de Ravenne de-

mande des copies certifiées de plusieurs actes relatifs à l'ou-

verture de testaments qui l'instituent héritière ou légataire.

Les registres sont compulsés, les premiers mots de chacun de

ces actes sont lus et transcrits dans le nouvel acte, et la fin

porte qu'il en sera donné copie (o). Cette copie est sans doute

le document que nous possédons. Le commencement ayant été

détruit, on ignore combien il renfermait d'extraits : parmi les

(1) Marinipapiri, N. 80. Spangenberg.N. XXI.Le commencementet la

finprésentent des lacunes. Cedocumentavait été cité par Cujas(obss.IX,

26.) et publiépar Brisson(de form. lib. 6.). Pendant long-tempson l'a pris

pour le testament de Jules César.Conradi( parerga, p. 194, 427, 439)a

beaucoupcontribuéà en compléteret à en éclaircirle texte. •"

(m) Marini papiri, N. 88 et 88 A. Spangenberg.N. XXXIII.Le commen-

cement est défectueux, la fin complète.

(n) Marinipapiri, N. 75. Spangenberg, N. XVIII.Le commencementest

défectueux, la fin complète.

(o) Marinipapiri, N. 72 et 7ftA. Spangenberg,N. XIV,XV.J-ccommen-

cementest défectueux, la fin complète.
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cinq qui restent, le premier est d'une époque indéterminée, et

les quatre autres appartiennent aux années 480, 474, 521 et

552. Tantôt les magistrats y figurent seuls, tantôt ils sont ac-

compagnés des defensores et des quinquennales, quelquefois

aussi des principales. Ce document, qui se place entre 552 et

575, est signé de deux magistrats.

(12 et 13.) Deux actes de vente passés à Ravenne, le pre-

mier en 591, le second en 616. Ces deux actes mettent hors

de doute l'existence du régime municipal, car l'acheteur y est

autprisé à procéder seul et sans la participation du vendeur

aux gesta municipalia (p).
-

(14). Insinuation d'une donation faite à Ravenne, en 625.

Ce document, quoique mutilé, prouve aussi la conservation

du régime municipal. Sa forme est, comme d'usage, un dialo-

gue entre les parties. Heureusement il s'est conservé une ligne

où ou lit le mot magistratus au pluriel : ce sont eux qui par-

lent, ce sont eux qui ordonnent (q).

Une remarque applicable à tous ces documents, c'est la dispa-
rition du mot duumvir remplacé par niagistratus,qui aperdu son

sens général, et désigne spécialement la première magistrature

municipale. J'ai déjà parlé (§ 9) de ce changement du langage.

J'ai aussi expliqué comment le mot exceptor a conservé son

ancienne signification. Le sens de notarius n'a presque pas

changé. Réservé autrefois pour la chancellerie impériale (§ 16),
nous lé retrouvons employé par la chancellerie dela ca-

thédrale de Ravenne (r). Forensis est devenu synonyme
de Tabellio, dont le sens n'a pas varié. Je dois faire observer

ici que déjà les tabellions de Ravenne, peut-être aussi ceux des

(p) Marinipapiri,N. 122.lin.67.N. 123.lin.41. SpangenbergN.LVI.LVII.

(q) Marinipapiri,N. 94. lin. G. « Quæso lauu (laudabilitatemvestram)
optimiMag. uti cadema me suscepirelegi actisqueindi præsentibusjubea-
tis.» Spangenberg.N. XXXIX.

(r) Marinipapiri, N. 74. Col. 8. lin. 1. (versl'an 575). « Domesticus
PrimiceriusNotariorum et Thomas Secundocirius idem -Nota;-iot-umuna
cumCyprianoet Thomatc defensoribus Ecdcstœ sanclœ calho!r'cæIia-
vrnialfs.»

-
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autres villes, formaient une véritable corporation (schola) (s).
107. Un autre monument de la conservation du régime mu-

nicipal au temps de Justinien est la Novelle sur la Sicile, déjà
citée (§ 105, e). Justinien attribue au questeur du palais de

Constantinople la connaissance de toutes les affaires où la con-

firmation de l'autorité supérieure était requise, comme la no-

mination d'un defensor ou d'un pater civitatis (a), Si la No-

velle ne parle pas des anciens magistrats, on ne doit pas en con-

clure qu'ils n'existaient plus alors, car peut-être n'avaient-ils

pas besoin d'être confirmés dans une charge dont l'origine re-

montait au temps de l'ancienne indépendance des cités. Cassio-

dore et la Novelle présentent une analogie remarquable. Cet

auteur ne donne aucune formule peur la nomination des ma-

gistrats (duumvirs), qui certainement existaient de son temps,
mais bien pour celle des défenseurs et des curateurs (quinquen-

nales) (§ 15). De même Justinien passe sous silence les duum-

virs, et ne parle que de la confirmation du defensor et du pa-
ter civitatis. Cette analogie nous autorise à voir dans ce pater

civitatis l'ancien curator ou quinquennalis, nomtrès-convena-

ble pour sa charge; ce qui d'ailleurs se rattacherait parfaite-

ment à l'ancienne organisation. Voici un fait à l'appui de cette

conjecture. Une constitution de Constantin commence ainsi:

« Senatores seu perfectissimos, vel quos in civitatibus duum-

virilitas, vel quinquennalitas. condecorant (b).» Justinien

(s) Marini papiri, N. 74. p. 112. « testamentumfeci, idque scribendum

dictaviDomitioJohanniFor. »p. 114. « DeusdeditFor. Ciy.ClassisRav. »

—Marini 1. c. N. 110.lin. 38. « Prim Scolx Forx Civ. Rav. seoClassxid

est: Primiccrius Scholœ Forensium CivitatisRavennatisseuClassensis.»

cf. Marini, p. 326.not. 9, 10.

(a) Nov.74ou 104. Suivant le manuscrit de Vienne(voyez§105.e.)
« non solumhec tuamjurisdictionemrespiceredecernimusset etiamsi quid

aliquid(l. aliud)civile ornatur (1. oriatur) quod confirmationeindigeat,

i. pro defensoribus velpatribus civitatum decretum namid quoquead

tuam sedemremitti. « Julian. const. 97. l'intitule « defensorumin civitati-

bus creandorumvelpatrum decreta. »

Ch)Cod.Theod. Lib. IV. Tit. 6. (Wenckp. 214, nouvellementdécou-

verte dansle Jnanuscritde Turin.
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inséra cette constitution dans son code (c); mais il omit les

mots vel quinquennalitas, sans doute parce que le titre de

quinquennalis étant tombé en désuétude, il n'y avait pas de

mot pour désigner souscette forme le nouveau titre.

108. Les lettres de Grégoire-le-Grand, qui occupa la chaire
1

pontificale depuis 590 jusqu'en 604, fournissent mille preuves

de la durée du régime municipal sous la domination grec-

que (a). Plusieurs de ses lettres adressées aux villes grecques
« portent: ordini et plebi (b),» d'autres : « Nobilibus et

plebi, » expressions évidemment synonymes, et qui toutes éta-

blissent que ces villes avaient conservé leurs sénats (c). Gré-

goire, en autorisant l'évêque de Rimini et celui de Tyn-

daris, en Sicile, à accepter des donations, n'oublie pas de

leur rappeler la nécessité des gesta municipalia (d). Dans

d'autres lettres adressées aux évêques de Squillacium et de

Caralis, en Sardaigne (depuis Justinien, cette île faisait partie

de l'empire grec), il défend de conférer les ordres sacrés à ce-

lui qui est curiœ obnoxius (e). On trouve pendant cinq années

(c) L. 1. C. de natural. liberis(V.27).
(a) Je cite ceslettresd'aprèsle secondvolumede l'édit. desBénédictins,

Paris, 1705,fol. Chacundes quatorzelivres renferme les lettres d'une an-
née. Lepremierrenfermecellesde l'an 591(IndictioIX); et le dernier cel-
les de l'an 604(IndictioVII). Commeà cette époque plusieurs villes du
continent passèrentdes GrecsauxLombards,ce qui pourrait sucister des

doutes, je me sersdu meilleurauteur sur la géographiedel'Italieaumoyen-
âge, Betettadiss. chorographica.(Muratoriscript. T. X).

(b) Cesvillessont: Rimini. Epist. Lib. 1. ep. 58. — Naples.Epist. II.

6, 9. —Crotone. Epp. II. 39. (Berettap. CCCXI).—Albanum.Epp.III. 11.
(Berettap. CCSXVII).— Terracine Epp. III. 14. (Berettap. CCCIII.— Ra-
venneEpp.V.26.—AuximumEpp.IX.90. (Berettap. CLXXX).—Taurianum,
Thuriumet Consentia. Epp. X. 16. (Berettap. CCCVII.cccx). Palermeen
SicileEpp. XIII. 14.

(c) Lettres adresséesà Ravenne et Naples. Epp. VI. 31. II. 6. X. 62.
— a NoJ,i/ibw ac possessoribusin Sardiniainsulaconsistentibus.»Epp.IV.

25,commeona vu souventcurialeset possessorcsrapprochésl'un de l'autre.

(d) Epist. II. 12.IX. 84.

(e) Squillacium(Scyllacium).Epp. II. 37. a Necbigamum. vcZcuriœ
vel cuilibet conditioniobnoxiumad sacrosordines permitas accedere.»
Cesmotsvel curîcemanquentdansplusieurs manuscrits,mais ils ont été à
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consécutives des lettres adressées à Théodore, curateur de Ra-

venne (f), d'où l'on voit que la durée de cette charge avait

été prolongée, peut-être même rendue viagère. Ailleurs il est

question du patronus civitatis de Naples (g) : d'après les mo-

tifs exposés précédemment, ce ne peut être autre chose qu'un
curateur.

Ainsi donc l'ancien régime municipal subsista sous la do-

mination des Grecs, car on le retrouve encore au septième

siècle, quoique depuis plusieurs années les Lombards eussent

conquis une grande partie de l'Italie (h). J'expliquerai plus
tard les changements qui vinrent modifier ce régime.

Les renseignements que nous possédons sur la ville de Rome

pendant cette période appartiennent au titre suivant, où j'en-
trerai aussi dans quelques détails sur l'organisation militaire

de cette époque.

VII. RAVENNE ET ROME SOUS LE PAPE

ET L'EMPEREUR (a).

io.
109. Vers le milieu du huitième siècle, les Grecs sem-

blaient devoir être dépouillés par les Lombards de leurs posses-
sions dans le centre de l'Italie. Ils le furent en effet, mais au

tort rejetéspar les éditeurs. Sur Scyllacium, voyezBerettap. CCCXI.—Ca-

ralis Epp. IV.26. « Quærendumquoqueest ne forte fuerit bigamus. aut

ne obnoxius curiæ compellaturpostsacrumordinemad actionem publi-
cum redire. »

(f) Epist. IX, 98, X, 6, XII, 6, XIII, 47.

(g) Epist.IX,69.
(h) MaffeiVeronaillustr. P. 1. cd. Verona 1732,8. p. 494, prétend que

les Grecs,aussitôt après la conquête, anéantirent le régime municipal.
Cette opinion déjà suffisammentréfutée n'est pas sans importancepour
l'Italie lombarde,car le régimemunicipala bien pu continuerd'y subsister,
mais une foisdétruit il ne se serait jamais relevé.Laprincipale preuvede

Maffeise fondesur l'institution des Duces. Je montrerai plus bas com-

ment cette institutionse concilieavec l'existencedu régimemunicipal.

- (a) Les sourcesrelativesà la constitutionpolitiquesont: 1°1&CodexCaro-

linus, c'est-à-dire un recueil de 99 lettres adressées par lespapesà Char-
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profit du pape dont la puissance temporelle date de cette épo-

que, et le résultat de la lutte fut la soumission des Lombards

à une dynastie étrangère.

Lorsqu'en 751 ou 752 (aa) Rome se vit menacée par Ais-

tulphe, déjà maître de Ravenne, le pape appela Pépin à son

secours. Pépin, nommé patrice de Rome, promit au pape de

lui donner Ravenne, l'exarchat et la pentapole dès qu'il s'en

serait emparé (b). Aistulphe, vaincu, s'engage à restituer ses

conquêtes; mais il manque à sa parole, assiège Rome de nou-

veau, et est vaincu pour la seconde fois. Alors le pape entra en

possession (c), mais sa domination ne fut paisible qu'après

; trente ans. Les Lombards commencèrent par ne pas restituer

complètement, plus tard ils reprirent même une partie du ter-

les-Martel,Pépinet Charlemagne.Il fait partie de la bibliothèquede Vien-

ne et a été souventimprimé.Je citerai, d'après l'éditionla plus connue,
cellede MuratoriScript, rer. It. T. III. P. 2. p. 73, seq. et d'après les nu-

mérosqueporte le manuscrit.Je n'emploieraique pour les passagesimpor-

tants les correctionsd'ailleurspeu intéressantesqui se trouventdans l'édi-

tion la plus nouvelleet la plus rare (Cenni Monumentadominationispon-
tificiæ,2. vol.Rom.1760,1761,4); 2°le recueil de documentsdeFantuzzi,
MonumentiRavennati, Venezia, 1801-1804,6. vol. in-4.—Quant auxdé-
tails historiques, le quatrièmevolume de Muratori, Annali d'Italia, est
d'une grandeutilité.

(aa) En 752suivant Anastase;maison cite un document d'Aistulphe,
tirédes archives de Farfa et daté du palais de Ravennele 4 juillet 751.
Muratoria cité ce document antiqu. It. T. V. p. 689, et annali, T. IV.

p. 304.Fantuzzil'a rapporté T.V.p. 203. conf.pref. p. XIII.

(b) En 754, Muratori, annali d'It. T. IV. p. 310. Cette premièredona-

tion, quoique certaine, n'est constatée par aucun document. Fantuzzi

(T. VI.p. 264.conf.pref. p. x',,)en rapporteun emprunté au CodexTre-
visanusde Venise.Maisil est évidemmentsupposé, et la preuve, c'est que
la donation comprend presque toute l'Italie. Leshistoriensdes tempspos-
térieurssemblentfavorablesà cette extension,maisla suite des événements
et le CodexCarolinustout entiermontrent quela première donation, bor-
néeà Ravenneet à l'exarchat, ne comprenaitpasRome,encoremoinsl'an-
cienneLombardie.Muratori,annaliT. IV. p. 319,330, 359.

(c) La première guerre eut lieu en 754, la secondeen 755. Conf.Mu-

ratori, annali,T. IV.p..311,312,314.
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ritoire ou le ravagèrent par leurs incursions (d). Souvent à

Ravenneet dans les villes voisines les archevêques et d'autres

puissants personnages s'emparèrent du gouvernement, et sus-

pendirent ainsi l'autorité du pape (e), mais ces querelles étaient

passagères ; les Grecs, anciens possesseurs du territoire, et qui,

après l'expulsion des Lombards, en semblaient maîtres légi-

times, étaient seuls l'objet d'une haine implacable. Aussi,

quand ils menacèrent Ravenne, les différends avec les Lom-

bards furent bientôt terminés par une alliance (f). Charle-

magne s'étant quelque temps après emparé de la Lombardie,

le pape cessa d'être inquiété.
110. Plusieurs auteurs ont cru que la donation de Pépin ne

comprenait, du moins dans l'origine, que le domaine utile, et

non le gouvernement politique (a). Mais on connaît d'une

manière certaine l'étendue de l'autorité du pape. Il envoyait
des juges et d'autres fonctionnaires dans les villes faisant partie
de la donation, et poursuivait ceux qui méconnaissaient sa

juridiction (b). On connaît même le point de vue précis sous

(d) Codex Carolinus, N. 8, 15, 17, 21. —Muratori, annali d'It. T. IV.

p. 317,319,322,327, 341-347,354.

(e) Codex Carolinus, N. 51, 52, 54, 75. (cd. Muratori, p. 199, 203,

205,235). —Muratori, annali. T. IV. p. 347,371.

(f) Codex Carolinus, N. 28, 30, 33, 34, (p. 151, 153, 158,159.-Mu-

ratori, annali, T. IV. p. 329, 330.—Quelquesannées plus tard (770),les

Lombardsétaientappelésdenouveau«perfida acfœtentissimaLangobardorum

gens, quæin numérogentiumnequaquamcomputatur, de cujusnatione et

leprosorum genus oriri certum est. » Cod. Carol.N. 45. (ed. Muratori,

p. 179; ed. Cenni, p. 283).

(a) Spittler Staatengeschichte, Th. 2. p. 86. —Sismondi, T. I. p. 149,

150, 168, pense que la donation comprenait aussi la souveraineté, mais

qu'elle ne reçut son exécution que relativementau domaineutile. Cette

distinction ne seretrouve nulle part dans les documents originaux, et l'on

ne conçoitpas quelesLombardsou les archevêquesdeRavenneaient enlevé

au pape la souverainetésans le domaineutile.

(b) Cod.Carol.,N. 54. p. 206. (p. 322.ed. Cenni). «Nam et judices ad

faciendas justifias. in eadem Ravennatiumurbe residentesab hac Ro-

mana urbe direxit , Philippum. presbyterum, simulque et Eustachium

quondamducem. »Conf. N. 51, 75. p. 201,235.
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lequel on considérait la domination du pape. La donation

porte: « au pape et à la république romaine (c). » Le pape

était patrice ou lieutenant avec les mêmes pouvoirs que ceux

de l'ancien exarque, et tenait le premier rang après l'em-

pereur (d). Cette république romaine, dont le pape nous

apparaît comme lieutenant, n'était pas la ville de Rome,

encore moins l'empire grec, auquel on déclarait ouvertement

la guerre (e); mais l'ancien empire d'Occident, que l'on

commençait à rétablir, sans désigner son chef, et peut-être

en vue du renouvellement véritable qui suivit bientôt après.

Au reste, cette entreprise n'était pas dirigée contre un sou-

verain légitime, car l'empereur grec était lui-même usurpa-
teur de l'Italie. Il ne la réclamait pas comme faisant autrefois

partie de l'empire, mais il la traitait en pays conquis, refusant

de lui rendre ses anciens priviléges et sa constitution. Tout cela

ne s'accorde pas avec la suprématie du roi Franc, suprématie
démentie par les faits (f). Le pape lui-même se déclarait in-

(c) Par exemple: Codex Carol.N. 8. p. 109, « ecclesiæsuæ, Reipublicæ
Ramanorum. rcstituere. » De mêmeN. 45. p. 181;et dans plusieurs
passages Muratori, annali. T. IV.p. 314, 315, 319.

(d) Cod. Carol.N. 85. p. 251. (p. 521. ed. Cenni). « quia ut fati esti,
honorPatriciatusvestri a nobis irrefragabiliter conservatur. similimodo

ipse PatriciatusS. Pétri fautoris vestri, tam a sanctærecordationisDomno

Pipino magno rege , genitorevestro , in scriptis in integro concessus, et a
vobis amplius confirmatus, irrefragabili jure permancat » Charlesétait

patricé de Rome, le pape patrice de l'exarchat. Muratori, annali T. IV.

p. 405-409,429,435. Le commentairede Cenni (p. 294)sur ce passageest
curieux. Saint Pierre, habitant du ciel, ne pouvait être regardé comme
véritable possesseur d'une souveraineté temporelle, maisbien commepa-
tron, commeprotecteur; de mêmele patriciat de Charlemagneest une sim-

ple protection.Desorte que le pape, dont l'autorité temporelleétait (selon
Cenni) beaucoupplus ancienne à Romeque dans l'exarchat, aurait nommé
le roi desFrancspour son patrice, c'est-à-dire pour son défenseur.

(e) C'est ce quemontre fort bien Assemanihist. Ital. script. T. III. Rom.
1752.4. p. 394sq.; mais il se trompe lui-mêmeen voyant dans la répu-
blique romaine, le duchéde Rome, ou le patrimoine temporel dupape.

(f) Sans doute!a protection du roi Franc était indispensableau pape,
et cette nécessité expliquebien des démarches que l'on considèreà tort
commedes témoignagesd'infériorité. MuratoriannaliT. IV.p. 385.
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dépendant (g), et lorsqu'en 784, Charlemagne voulut tirer

du palais de Ravenne des colonnes et d'autres ornements, le

pape, en les accordant à sa prière, ne prit pas le ton d'un

inférieur Ch). Au reste, le renouvellement de l'empire changea
l'état dès choses, et, à partir de cette époque, la dépendance
du pape n'est pas douteuse (i).

+ Ce que j'ai dit jusqu'ici s'applique uniquement à Ravenne

et à l'exarchat : nulle part on ne trouve que Rome ait été

comprise dans la donation. Nous n'y voyons que le patriciat
du roi Franc, et nulle trace de l'autorité temporelle du

pape (k). Lorsqu'en 800 Charlemagne prit le titre d'empereur,
tout porte à croire qu'il transmit au pape son titre de pa-

trice ( /). Bientôt après on voit l'empereur et le pape gouverner
Rome conjointement, fait que le patriciat du pape peut seul

expliquer (m). En 962, Othon 1er réunit la dignité impériale
à la couronne d'Allemagne, et la constitution de Lothaire fut

reproduite presque mot pour mot (n).

(g) Voyezplus hautnoted.

(h) Cod.Carol. N. 67.p. 223.

(i) Ainsi en 808, nous voyons dans l'exarchat la juridiction impériale
placée au-dessus de la juridiction du pape. Muratoriannali T. IV.p. 469.

(k) Voyezplus haut note d. La questionest traitée dans Muratoriannali

T. IV.p. 315, 323, 329, 332, 353, 375.

(1)Muratoriannali T. IV. p. 440. —Spittler Staatengesch.Th. 2. p. 86.

ne reconnaîtpasl'autorité du pape àRome mêmepour les temps posté-

rieurs, opinionréfutée par lespassagesqueje citerai bientôt.

(m) Constitution de Lothaire1er,de l'an 824. Voyezplus haut, § 45.

Cette constitution renfermesur le gouvernementde Romeles dispositions

suivantes, Ch. 1er: L'empereur et le pape peuvent accorder protection.
Chacunest tenu d'obéirau pape et à sesduersoujudiccs (dispositionrepro-
duite au ch. 9). —Ch. 4. L'empereuret le pape nommentdes missi. Le pape

peut punir les duces et judices coupables ou les renvoyer devant l'em-

pereur.Ch 5. Lajusticeest rendue au nom de l'empereur et du pape.—

Ch.8. Lorque l'empereurvient à Rome, tous les duceset judices doivent

se présenterdevant lui pour qu'il en vérifiele nombre, et leur recommande

l'observation de leurs devoirs.— Les historiens disent aussi qu'à cette

époquel'empereurenvoyaitdesjudices à Rome.Muratoriannali,T. IV.p.527,

(n) Goldast const. Imp. T. II. p. 44-46.Cenni II. 157-164.§ 45. h. l,es
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111. Après ce coup d'œil général jeté sur la constitution ,

je vais entrer dans quelques détails. On ne doit pas s'attendre

à retrouver à Ravenne les institutions des Lombards. Leur

domination dura trop peu pour y laisser des traces. Au con-

traire, toutes les villes d'Italie soumises aux Grecs eurent et

conservèrent la même constitution, comme le prouvent les

noms des dignités et des fonctionnaires qui sont les mêmes

partout, à Ravenne, à Rome, à Naples, etc. Voici la liste

des fonctionnaires dont je vais m'occuper ici: Tabellio, No-

tarius, Curialis, Excepter, Consul, Dativus, Judex, Pater

civitatis, Dux, Magister militum, )Tribunus. J'ai principale-

ment en vue dans cette recherche Ravenne et son territoire,

parce qu'on ne trouve nulle part des recueils de documents

aussi riches, mais ce que je dirai devra s'appliquer également à

Rome, sans qu'il soit besoin de nouvelles preuves. Ces fonc-

tionnaires peuvent se diviser en trois classes: les rédacteurs

des actes, les employés civils et les employés militaires

A. Les rédacteurs des actes. — Tabellio a conservé son

ancienne signification (§ 16.), aussi désigne-t-il plutôt un

métier, une profession qu'une charge publique. Leur cor-

poration subsiste toujours la même (a), ayant pour chef le

Prototabellio, que l'on voit souvent nommé: c'est l'ancien

Primicerius ( § 106. r. ), le major du treizième siècle (b).
— Les employés attachés à la chancellerie de l'église de Ra-

vennes'appellent encore Notal'ii ( 106. r. ), maisils peuvent
être en même temps tabellions (c). Peu à peu cette distinction

mêmes dispositionsseretrouvent dans une constitution du roi Henri H.

(Goldastconst. Imp. T. I, p. 227. Cenni II. 187),mais dont l'authenticité
est fortdouteuse.

(a) Lesermentdes Tabellionsdel'an 1200setrouvedansFantuzzi,V. 300.
—En 1227 quelques Tabellionsvoulurent se rendre indépendants de la

corporation, maisune décisionde l'archevêqueen maintint l'unité et elle
continua à être régie par unmajor. Fantuzzi, IV. 347.

(b) « Apollenaris in Dei nomne Proto Tabellio hujus Civitatis Rafc
venne. » (977).Fantuzzi, I. 195.

(c) « EgoUbaldusRavenne Tabellio, et Notarius Sancte Ravennalis
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s'effaça, et il ne resta plus que des Notarii, comme chez les

Lombards (d). - Enfin, ce qui nous importe le plus de savoir,

l'exceptor de la curie subsiste toujours, désigné sous ce nom
ou sous un autre à peu près semblable, ordinairement sous le

nom de Curialis; souvent l'exceplor est un tabellion (e).
112. B. Employés civils. — Il faut d'abord constater l'exis-

tence de la curie de Ravenne. On en a la preuve irrécusable

dans les passages qui parlent de l'exceplor, et dans la mention

d'un édifice appelé curia, nom qui désigne, comme chez les

anciens Romains, le lieu où s'assemble le sénat (a). En voyant
le sénat de Rome aboli par Téjas, en 553, et rétabli en 1142,

Ecclesicscripsi. » 1176.Fantuzzi, II. 146.On trouveplusieurs documents
semblables, Le même langage était adoptéà Rome dans la chancellerie
du pape. -

(d) Notarius, commesynonymede Tabellio, se trouve à Forlimpopoio
dès l'an 1043, à Rimini en 1148. Fantuz.IV. 209. II. 130, 131.Tabellio
était très-usité à Ravenne pendant les treizièmeet quatorzièmesiècle.
Lesstatuts de cette époqueemploientindifféremmentNotariusou Tabellio.
Fantuz. IV, 16,65.

(e) ARavenne, vers le milieu du neuvièmesiècle, « MoyseTabellionem

et Exceptorern Curiœ hujus Civ. Rav.scribend. rogavi.JI)Marinipapiri,
N. 98. lin. 47et p. 314.—LetabellionDominicusporte les titres suivants:

903 DominicumTabellionemExtractorem Curiepublice ujus Civ.Rav,

(Fantuzzi,I. 103,deuxfoisdansla mêmepage);908.« Exscriptor Curia.

Civ. Rav.«Marinipapiri, p. 318.note 27.(Marinisubstitueàtort exceptor);
909et910, « DominicusTabellione, et Curiale ujus Civitali*Ravenne. »

(Fantuz. I. 106, 107);930, dansun documentincomplet«DominicusSu-

perna illustrationemProtolabellionem. Curiceet exceptoremhujus Civi-

tatis Ravenne. (Fantuz.VI.9 On voitaussià RavennePetrus fi.Tabellio

et Curialis hujus Civ. Rav. » 939, 947,953,955. ( Fantuz.II, 18,1,125,

135,III, 2). —En 955,« Leo inDei nomineab UrbeRavenne Tabellione

et Curialis Provinciis Romanorum.» ( Fantuz.II, 20).—A Naples, en

1065, « Scripta veroper manus JohannisCurialis et Scriniarii (Muratori

antiq. It. I. 198).—ARimini, au douzièmesiècle, deux fois « Scriba

publicus» (Fantuz. V. 292, 299).—Peut-être le titre de Curialis donné

auxemployésdela chancelleriea-t-il quelquerapport avecceluide Decuria-

lis, et avec lesanciennesdécuries des scribes,cf. Tit. Cod.,Th. de decu-

riis etFragm.Vatic.§ 142.

(a) 978, « in regionequædicitur Caput porticis non longea curia. »

Fantulzi, I. 202.
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T.I. 16

on pourrait croire qu'il y a eu six siècles d'interruption (b) ;

mais le sénat de Rome ne fut jamais anéanti, chaque siècle

nous offre des traces de son existence (c); seulement on lui

rendit, en 1142, les priviléges et les honneurs dont on l'avait

dépouillé. ,

Les dignités personnelles, ou charges de l'ordre civil dont

j'ai à m'occuper, sont celles de Consul, Pater civitatis, Judex,

Dativus. A Rome, à Naples (d) et dans l'exarchat, on trouve à

cette époque le titre de consul, si prodigué, qu'on ne saurait ima-

giner aucune analogie entre ces consuls et ceux qui existaient

avant la chute de l'empire (e). De plus, on voit souvent jointes

au titre de consul des qualifications incompatibles avec une di-

gnité aussi élevée, telles que celle de Negociator Cf) et de Ta-

bellio, rapprochement dont je reparlerai plus bas. Enfin, les

consuls appelés en témoignage sont, dans les documents, con-

(b) Auteursqui ont écrit sur l'histoire du sénat romain: Curtius de

Senatu Romano,Halæ, 1768,8.—Ant.Vendettini del Senato Romano,
Rom.1782,4. —Fr. Ant. Vitale Storia diplomaticade' Senatoridi Roma,
Rom. 1791,4,2. vol. — Curtiusva dépuis Auguste jusqu'aux tempsmo-

dernes; Vendettinis'est bornéau moyen-âge; Vitale a donnéune histoire

fondéesurlesdocumentsdu Senatoredi Romades temps modernes, et il ne

parledestempsanciensquedansunecourteintroduction—Surl'abolitionet
le rétablissementdu sénat, voyezCurtius, 1.c. § 115, 166, 168.Vendettini,
1. c. p. 15, 118.

(c) Il est parlé du sénat romain, en 554, dansJustiniani pragmatica
Sanctio; C. 19, 27.— Plus tard, dans les lettres de Grégoire-le-Grand;
dansle CodexCarolinus; dansla constitutionde Lothaire, en 824. (Voyez
plushaut, § 45).— On trouveplusieursmentions semblablesauxonzième
et douzièmesiècle, par exemple: en 1013, Henricus. a Senaloribus
duodecimvallatus Ditmar. Merseb.ap. Leibnit. I. p. 400.— Le rappro-
chementde divers passagesa été fait par Curtius, 1. c. § 116, 144, 149,
160.Vendettini, 1.c. p. 17-20,34, 105-107.

(d) Muratoriantiqu. It. T. I. p. 194.sq.

(e) En 1138,à Ravenne, «debenteligerecommuniterlot Consules»rel.
Fantuz. IV.260.—En 1165, un document de Rimini nous montre dix-
neufconsuls, Fantuz.V. 292.

(f) a Petrus filio quondam Severus, Consul et neg. » 949. Fan-

tu. 1. 127.



242 ORGANISATIONJUDICIAIREDES ROMAINS.

fondus avec les autres témoins, ce qui repousse l'idée d'une

fonction importante. A cette incertitude sur l'état des consuls

vient s'ajouter une circonstance remarquable. Parmi les docu-

ments que nous possédons sur Ravenne et son territoire, il

n'en est aucun où se trouve le mot de décurion (g) ou celui de

principalis, titre ordinaire des sénateurs de Ravenne au

sixième siècle. (S 106.) Curialis a perdu aussi le sens de séna-

teur qu'il avait dans le code Théodosien; toujours il désigne

l'exceptor de la curie. Ces deux faits semblent indiquer que

consul est synonyme de décurion; ainsi le vrai sens de consul

se trouverait déterminé, et les décurions de cette époque repa-

raîtraient dans les documents, où sans cela ils ne figurent ja-

mais.

Cette interprétation du mot consul s'appuie sur les motifs

suivants. Les consuls de Ravenne sont représentés comme

membres d'une assemblée (consilium) où ils délibèrent, et

rendent des décrets (h). De même, pendant le moyen-âge,

Consul est le titre habituel donné aux sénateurs ou conseillers

des villes de l'Allemagne (i), Emprunté à l'Italie, cet usage

s'explique aisément, mais on ne concevrait pas que les Alle-

mands eussent choisi, pour traduire le mot conseiller, une

expression latine qui, en Italie, n'aurait jamais eu un tel

sens. L'explication précédente réfute l'opinion invraisemblable

de Muratori, qui prétend que les noms de Consul, Dux, Pa-

tricius, signifiaient la même chose, savoir, un maître ou supé-

(g) Cependanton voit le mot décuriondans un édit romain de Othon ter

(996), rapporté par Goldastcoll. const. Impérial.T.I. (Frf. 1615. f.)

p. 225, « Qui Magistratusnul decuriones potestatc sua publica nimis

libidinose utuntur. restibus jugulentur. »Maiscet édit, commetant de

piècesdu mêmerecueil, est d'une authenticitéfort douteuse

(le)«Auditoetiamconsilioomnium Consulum quodomninofuit varium

et contrarium.» 1181.Fantuz. Hf, 56, et plusloin: « potestas cum con-

silioet voluntatc lolÍlISConsilii » 1198.Fantuz, III, 64. Dansces passages
consulcset consilium ont évidemmentla mêmesignification.

(i) Ev. Otto diss. de consulibusqui extraRomamC. 2, § 11,Dans le re-

cueilde sesdissertations,p. 487,
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rieur quelconque (k). A partir du milieu du huitième siècle(l)

jusqu'au douzième sans interruption, on voit ces consuls men-

tionnés dans les documents. Vers la fin du douzième siècle,

ils cessèrent d'exister, mêmeà Ravenne, et là, ainsi que dans

toute la Lombardie, consul fut le titre du magistrat suprême

élu parmi les citoyens dela ville même, comme les anciens

Duumvirs, et opposé au potestat, qui doit être un étranger (m).

Pater civitalis se trouve souvent dans les documents de

Ravenne des dixième, onzième et douzième siècle, moins

souvent toutefois que consul (n). Quoique les documents ne

nous apprennent rien sur le sens de celle expression, on ne

saurait douter que le pater civitatis ne soit toujours (o) l'an-

cien curator ou quinquennalis, ce magistrat électif et sans

juridiction.
113. La plus importante des dignités civiles est celle du

judex ou dativus qui se retrouve à Rome et dans tout l'exar-

chat (a). Là ces deux mots sont tout-à-fait synonymes, et sou-

(k) Muratoriannalid'Italia, T. IV,p. 407.

(1)a Petivit Paulus eminentissimus Consul a Sergio Archiepiséopo.a

Fantuz., I, 15.L'archevêqueSergius fut revêtude cette dignitédepuis 748

jusqu'en769,ibid. p. 407.

(m) Diplômede Henri VI de 1186.«Inde est quod nosPotestati Rav.
tam. præsentiquamomnibusfuturis,sive consulibusqui ibi pro tempore
fuerint.,. præcipimus.»Fantuz.,II, 155.Pourlestempspostérieurs,voyez
Fantuzi, V,295. IV,330 et IV, 15, 16. (dans les statuts des treizièmeet

quatorzièmesiècle.)

(n) On trouvera aisément les passagesdans les tables-de Fantuzzi. Au
treizièmesiècleon en avait formé desnomset dessurnoms.Par exemple:
1292,«ParlicitadedeParticitadis. » Fantuz. III, 155.

(o) Voyezplus haut, î 107,a. §. 108,f, g.

(a) Indépendammentde Ravenne, on trouve des Dativi Sinogallienies
Faventini, de Carpineo, ferrarienses, Ariminenses, Imolenses. Fantuz.,
1, 39,253,254. II, 14,27. III, 18.V. 264,268. Cespassagesparlent expres-
sementdes Dativiet toujoursdans l'exarchat. Judex a plusieurssignifica-
tions. Dansl'exarchatil est synonymede dativus,chezles Lombardsil a un
senstout différent.HorsdeRomeet de l'exarchaton voit les dativinommés
dansun placitumtenu à Ravenneen 996 : AntoninusDativus de Papia
et BerardusDdtivuç de Milla Il(lieu situé lIt\nldoute our 1arivière iq
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vent ils s'appliquent à la même personne, tantôt séparé-
ment, tantôt cumulativement (b). On sait que les dativi

ou judices étaient les magistrats réguliers investis de la juri-
diction ordinaire: le titre de judices l'indique déjà, mais une

foule de documents nous montrent les dativi dans l'exercice

des fonctions judiciaires (c). Si l'on objectait qu'on doit voir

seulement en eux des commissaires revêtus d'un pouvoir

temporaire (d), je répondrais que dativus est un titre atta-

ché à leur personne, et qu'ils portent en d'autres circonstan-

ces, par exemple, quand ils paraissent comme témoins. La

place qu'occupent les dativi parmi les témoins ou échevins

fournit un nouvel argument en faveur de mon opinion. Sou-

vent ils viennent immédiatement après le missus impérial ou

les évêques; toujours ils précèdent les consuls et les tabellions,

quelquefois même les duces (e). Le rang dû à une magistra-
ture importante explique seul cette prérogative.

mêmenom,dans le territoirede Bergame)et ainsi tousdeuxen Lombardie.
Muratoriant. Estensi,P. I, p. 215.Fantuzzi,V. 263.Maiscedocumentétait

rédigéà Ravennepar un tabellionde cette ville pourqui Dativuset Judex

étaient synonymes,et l'on ne doit pas s'étonnerde lui voir donner à des

étrangersun titre inusitédans leur patrie; car, ni le nomni l'officemême

des dativine s'étend pasau-delàde l'ancienterritoire grec.

(b) Par exemple : 983,à Rome,« taliter ab omnihusJudicibus dativis

aancitum. BeuedictusDatibusJudex. »Muratoriantiqu. It. T. 1,p. 381,

382. — SouventJudex et Dativus sont employésl'un pour l'autre. Exem-

ple: 996,dans le texte, AndreasDatious, et dans la souscription,Andreas

Judice. 967,dans le texte, Stefanusdat., dansla souscription,Stefanusju-
dex. 990,Paulusdativus,et plus loin, Paulusfilius jamdicti Paulijudicis.

1005,dans le texte, VitalisDativo Imolensis,dans la souscription,Vitalis

Consulet Judex. FantuzziV. 263,264, 268,269,II, 27, 30. I, 218.

(c) En 950,le Dativus Andreasjuge plusieurscomtes,et dans un juge-
ment de l'an 1005,Vitalis Dativus d'Imolafigureseulcommejuge et signe
seul le document.Fantuzzi,IV, 176.V. 268.

(d) Telleest la définitionquedonnent desDativi,Ducange,v. JudexDa-

tivus, T. III, p. 1571,et Muratoriantiqu. It. 1, 492,493, sans autre motif

que le rapport qu'onpourrait trouverentre ce nomet la
charge

d'un simple
commissaire.

(e) Par exemple- Fantuzzi,I, 218,251, 253.II, 5,27,67, 70. III, 12,17.

iv/iéf.
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Après avoir reconnu dans les dativi les dépositaires de la

juridiction municipale, il s'agit de déterminer le mode de

leur nomination. Le titre de dativus semble indiquer qu'ils
étaient institués non par leurs concitoyens, mais par

-
une au-

torité supérieure (f). Le nom de prœfectus employé comme

synonyme de dativus ajouterait à la vraisemblance de cette

supposition (g), s'il n'existait des monuments certains de la

nomination des judices ou dativi par une autorité supérieure.
En 777, le pape Adrien Ier rapporte que lui et son prédé-

cesseur ont nommé les judices de Ravenne, et il considère ces

nominations comme des actes ordinaires de leur autorité Ch).

En 783, Adrien nous dit que des rebelles méconnaissent la

justice du pape à Ravenne (i). Dans les édits de Lothaire Ier

et Othon Ier (824 et 962) v les judices du territoire romain

sont représentés à 1$.fois comme magistrats et comme officiers

de l'empereur et du pape (k): Le nom d'une ville joint à celui

d'un dativus montre que sa juridiction comprenait cette ville

et son territoire (/). Les grandes villes, Ravenne, par exem-

ple, avaient plusieurs dativi. Si on considère qu'aucun des

nombreux documents que nous possédons sur Rome et Ra-

venne ne parle des anciens magistrats ni des défenseurs (m),

(f) C'estainsique chezlesRomains,du moinsdans les derniers temps,
le tuteur nommépar l'autorité était seul appelé tutior dalivus. cf. Brisson-
nius.vT.Dativus. -

(g) A Ravenne, en 538, un jugement est rendu par Deusdedit,appelé
dansle texte Dativus et dans la souscription« Deusdedit in Dei nomine

PIYfuÚJs. « Fantuzzi,II, 5. Quelquefoisencore, aux sixièmeet septième
siècle, l'exarquede Ravenne est appeléprœfectus; plus tard, on trouveun

préfet d'Amalphiqui, commecelui de Ravenne, était un Dativus. Marini

papiri, p. 364,not. 13, 14.— C'est aussipar la nominationd'une autorité

supérieure qu'il faut expliquer «BenedictusDomininutu Dalivus Judex
Sacri Palatii. »Marinipapiri. N. 102.

(h) CodexCarolinus,N. 54, p. 206.Voyezplus haut, § 110, b.

(i) CodexCarolinus,N. 75, p. 235.

(k) Voyezplushaut, §110. IX, m. n.

(I) Voyezplushaut, § 113,a.

(m) Audouzièmesiècle,sousLothaire II, la chroniqueda mont CassÍII
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et que l'on résume ce que je viens de dire sur les dativi, on

obtiendra les résultats suivants.

Les villes avaient perdu le plus beau privilége du régime

municipal, l'élection de leurs magistrats. L'autorité supé-
rieure envoyait des délégués pour administrer et rendre la jus-

tice, ainsi les villes étaient dépouillées de leur juridiction.

Seul entre tous, le pater civitatis fut encore élu par ses con-

citoyens; mais ce magistrat n'avait jamais eu de juridiction ,

et depuis long-temps son élection avait besoin d'être confir-

mée (§. 107, a). Les nouveaux magistrats rappelaient à la

fois l'ancien gouverneur de la province et les magistrats muni-

cipaux, l'un par le mode de leur nomination, les autres par

les limites de leur juridiction. Le nouvel ordre de choses assi-

milait les villes aux anciennes préfectures de la république,

qui avaient le régime municipal sauf l'élection de leurs magis-

trats-juges (§ 14).

On ignore l'époque de tous ces changements: le nom de

dativus se trouve pour la première fois dans un document

de 838 (n), mais cette circonstance peut être accidentelle, et

l'institution bien plus ancienne que le titre. La nomination des

judices par les papes n'est constatée par aucun document avant

la seconde moitié du huitième siècle. Les papes, dont la posses-
sion était si incertaine, ne tentèrent sans doute pas de grandes

réformes; il est donc probable que la nomination des dativi

remonte au temps des exarques. Les anciens magistrats exis-

taient encore en 625; leur disparition et l'origine des dativi

se placent donc entre 625 et 751 , c'est-à-dire vers l'époque de

la chute de l'exarchat. L'institution des dativi subsista plus

ou moins long-temps selon les localités. Un document romain

parle d'un Dictator Tusculctnensium(Muratori Script. IV, 598.); mais
ces comtesde Tuseulumexistaientlong-tempsavant et le mot dictator,n'est

ici qu'unetraduction savantede leur titre, de mêmeque lescomtesd'Anjou
étaient appelésconsules.Voyezplus hant, § 00, e f.

(a) Fantuzzi,II, 5.
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en fait encore mention au treizième siècle (o), mais dès le dou-

zième, les villes de l'exarchat, rendues à la vie et à la liberté

en même temps que les Lombards, eurent des magistrats de

leur choix, et firent disparaître les dativi. Ainsi Ravenne avait

un potestas en 1181, et en 1186 (p) elle nommait, comme

les villes lombardes, tantôt un potestas et tantôt des consuls (q).

114. L'organisation judiciaire que je viens d'exposer était

aussi celle de la ville de Rome, sauf quelques modifications

très-naturelles. Là s'était conservé un sénat (senatus), ombre

de l'ancien sénat romain ( § 112). Placé au-dessous du sénat,

le collège des consuls avait l'administration municipale, et

c'est parmi eux que l'on choisissait les juges ordinaires des

divers districts de la ville, appelés Consulares, Dativi, ou

Judices consulares. Tout ce que nous savons sur l'organisation

judiciaire à Romeet la mention fréquente de ces magistrats ren-

draient le fait très-probable; mais il nous est attesté par une rela-

tion où sont énumerés les divers magistrats portant le titre de

Judices. Ce document remarquable et qui sans doute remonte
au commencement du onzième siècle fut trouvé par hasard au

milieu d'une description de l'église de Latran (a), et plus tard

on en a découvert ailleurs deux autres manuscrits (b): Je vais

en citer les passages les plus importants d'après le texte de

Mabillon : « Judicum alii sunt Palatini, quos Ordinarios vo-

« camus: alii Consulares distributi per Judicatus : alii Peda-

(o) Eu 1217,Muratoriantiqu. It. I, 493.

(p) Fantuzzi,T. III, pref. p. XV.

(q) Voyezplushaut, § 112,m.

(a) Johannis Diaconiliber de ecclesiaLateranensi ad AlexandrumIII.

pontificem,dansMabillonmuseumItalicum,T. 2, p. 570. Ce documenta
été depuisréimprimé, avecun commentairede Bunsendans l'ouvrageinti-
tulé : Beschreibungder Stadt RomvonPlatner, Bunsen,etc. V. I, p. 222.

(6) Blumel'a réimpriméd'après le manuscritdu Vatican,N. 2037,et y a
joint un commentaire( RheinischenMuseumfür Jurisprudenz, T. V.
p. 128-138.) Ony trouve,indépendammentdesvariantes,un fragmentin-
édit, maisqui ne rentre pasdansmonsujet,car ce n'est qu'une déclamation
contrel'injustice.
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(c nei a Consulibus creati. In Romano vero imperio et in

« Romana usque hodie ecclesia. septem judices sunt palatini,
« qui Ordinarii vocantur, qui ordinant imperatorem, et cum

« Romanis clericis eligunt Papam. quorum nomina hœcsunt.

« Primus Primicerius : secundus. Secundicerius. Hi dex-

« tra lœvaque vallanles imperatorem, quodammodo cum illo

« videntur regnare, sine quibus aliquid magnum non potest
« constituere imperator (c). Tertius est Arcarius, qui prœest
« tributis. Quartus Saccellarius, qui stipendia erogat militi-

« bus. Quintus est Protoscrinarius, qui prœest Scrinariis,
« quos Tabelliones vocamus. Sextus primus Defensor, qui
« prœest Defensoribus, quos Advocatos nominamus. Septimus
« Amminiculator, intercedens pro pupillis et viduis , pro af-

« flictis et captivis. Pro criminalibus hi non judicant, nec in

« quemquam mortiferam dictant sententiam : et Romæ clerici

« sunt, ad nullos umquam alios Ordines promovendi. Alii

« vero, qui dicunturConsules, Judicartus regunt et reos legibus
« puniunt, et pro qualitate criminis in noxios dictant senten-

« tiam. »

Ce texte donne les résultats suivants.

A. Judices Palatini ou ordinarii. Ce sont de grands di-

gnitaires ecclésiastiques ayant chacun un titre et des fonctions

différentes, mais purement administratives : ils ne participent

pas au pouvoir judiciaire et leur titre de Judices
répond

à

l'expression générique de magistrats. On les trouve souvent

mentionnés ailleurs (d) et ce sont toujours les mêmes personnes,

malgré les doutes que pourraient faire naître les changements

généraux de la constitution. Ainsi on les voit successivement

placés sous!a dépendance de l'empereur, du pape et de la ville.

(c) Lemanuscritdu Vaticanportepapa au lieu d' Imperator.

(d) Par exemple; Le Primiceriusdansle liberPontificalis,le Secundice-

rius judicum dans un documentde 961. (Marini Num. 102.) Il est parlé
des sept Palatinidansl'écrit anonymeintitulé: de mirabilibusRomæ,cap.

dejudicibus Imperatorum in Roma.(MonlfaucondiariumItal. Paris, 1702,

4, p. 289.)



CHAPITREY, § 114. 249

On ne doit pas non plus s'étonner de les voir figurer comme

échevins dans des jugements rendus par l'empereur, le pape

ou leurs délégués immédiats. Il n'y a là rien d'incompatible

avec leur dignité, car tous les employés et même de simples

jurisconsultes pouvaient être appelés aux fonctions passagères

d'échevins. — Ces magistrats prenaient part à l'élection du

pape, et il est probable que leur nombre de sept n'a pas été sans

influence sur le nombre des sept évêques et des princes palatins

de l'Allemagne (e).

B. Judices Consulares. Répartis dans les divers districts

de la ville, ils y exercent la juridiction ordinaire. Ce sont les

Dativi municipaux pris xlans le collège des consuls et nommés

d'abord par l'empereur, ensuite par le pape. D'où l'on voit

que les titres de JlLdicesDativijudices Consulares, sont tout-

à-fait synonymes.

C. Pedanei. Délégués des Consulares, ceux-ci les nom-

ment arbitrairement pour les remplacer dans l'étendue de leur

district. Ils n'ont donc pas de juridiction propre ou distincte

de celle des Consulares.

Les Palatini, ajoute l'auteur du texte cité, n'exercent pas

la juridiction criminelle; elle appartient aux Consulares. Ces

expressions embrassent sans doute la juridiction tout entière ,

car il ne faut pas croire que l'auteur ait voulu distinguer la

juridiction criminelle de la juridiction civile, et attribuer l'une

aux Consulares, l'autre aux Palatini. Ces derniers sont étran-

gers à la juridiction, et dans l'énumération de leurs fonctions

nous ne voyons rien qui s'y rattache.

De nombreux passages dans les documents servent à éclairer

et à confirmer ce qui.précède. Ainsi on voit des judices Pala-

tini et des Dativi assister comme échevins à divers placita tenus

vers le commencement du onzième siècle, par l'empereur , le

pape ou leurs délégués immédiats. En 998, par exemple, le

pape Grégoire Vet l'empereur Othon III prennent part à un

(e) Conjecturede Niebuhr,confirméepar Blume,p. 137.



250 ORGANISATIONJUDICIAIREDESROMAINS.

jugement, et parmi leurs échevins figurent, Gregorius Primi-

cerius defensorum, Leo Arcarius, Adrianus dativus judex ,

Petrus dativus judex, Paulus dativus judex(f ).—On lit en tête

d'un acte émanéen 1130du sénatet du peuple romain: «Hugo
« præfectus urbis.. et reliquæ romanæ urbis potentes sacrique
« palatii judices,et nostri Consuleset plebs omnis Romanasa-

« lutem (g). » Ici les Palatini sont distingués des Consulares

et nommés à côté d'eux. — Ailleurs on voit les sénateurs et

les Consuls romains placés sur la même ligne (h).
—

Enfin,

en 1160, le sénat romain prend l'avis des personnes suivantes:

« optimos et illustres Urbis judices Petrum primicerium ,
« Robertum primum defensorem, Gregorium dativum, Phi-

« lippum Sacellarium, Petrum de Rubeo et Landulfum dati-

« vos ad consilium nobis super hac causa fideliter sicut senatui

« juraverunt prœbendumconvocavimus. nos Judices. tale

« consilium dominis Senatoribus damus, etc. (i). » Ici encore

figurent les mêmes dignitaires, mais placés sous la dépen-

dance du sénat auquel ils ont juré fidélité.

Des auteurs modernes, en s'appuyant sur les mêmes témoi-

gnages historique?, sont arrivés à des résultats tout différents.

Ainsi Bunsen-prétend qu'il y avait à Rome deux classes de

juges, les juges impériaux palatins, puis les juges municipaux

organisés sur le modèle des premiers (k). Blume voit dans les

judices Palatini, la magistrature civile suprême, et dans les

Consulares des juges criminels dont la juridiction (judicatus)

embrasait Romeet son territoire. Quant aux Pedanei, illes assi-

(f) Galletti del PrimiceroRoma. 1776, 4, p. 219.- Voyez des docu-

mentssemblablesde 999, 1010,ion, 1012,1014, iltid, p. 228, 234, 238,

241,245.

(g) Baroniusad a. 1130,T. XII,p. 195,cd. Rom.,1<107.

(h) MuratoriScript. III, 1,p. 381 : «MultiRomani. t'e Srmitr,rbus ac

Cnnsulibusaliqui. »

(i) VitaleStoriade Senaton di Roma.Rom.1791,4, p. 54.

(k) Bunsen,Beschreibungder Stadt Rom.vol. I, p. 221, sfl, Il s'appuie
surtoutsur l'avis de1160.
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mile aux Dativi Ci). Je renvoie à ce que j'ai dit plus haut pour

justifier mon opinion.

115. Employés militaires. -Je parlerai d'abord des duces

que l'on retrouve si souvent dans les recueils de documents.

La plupart des auteurs les regardent comme les lieutenants des

villes, réunissant les deux pouvoirs civil et militaire (a). Non-

seulement l'ancienne signification de leur titre indique un

commandant militaire, mais l'histoire des temps postérieurs

nous les montre à la tête des armées (b). On ne saurait douter

que ce ne fût une dignité locale lorsqu'on voit un dux de Ra-

venne, de Rimini, etc. Mais leur autorité civile est incompa-

tible avec celle du dalivus, et même je ne crois pas, vu le grand

nombre des duces ,que leur grade militaire fût très-élevé. Ils

commandent non-seulement les villes, mais d'autres localités

plus petites (c). D'un autre côté, la juridiction des duces ne

peutêtre révoquée en doute. Les édits de Lothaire Ier et d'O-

thon Ier, pour le territoire romain, comptent les duces parmi
les magistrats ordinaires (d). Il y a plus, ces édits, en les rap-

prochant des judices, nous empêchent de les confondre avec

eux, et nous forcent à reconnaître deux juridictions.

Il est une partie de l'ancienne constitution qui répond mer-

veilleusement à cette attribution des duces; je veux parler de

la juridiction militaire existant déjà sous l'empire, et qui, non-

(l) Blume,p. 132,sq.
(a) Ona vu, § 112, k, quelleest à ce sujetl'opinionde Muratori.Dans

un autrepassage,Antiqu.It. 1, 162,167,il neproposequedesdoutes.Vendet-
tini del SenatoRomano,p. 48, regardeles ducescommedes sénateurs, ex-

plicationqui n'a pas le moindrefondement.

(b) A. 1115,«PetrusDuxImperatorRavennatumexercitusinstauraturus
bellumadversusFerrariensesb rel. Fantuzzi,II, 123.

(c) Documentde 896, «Faventinoterritorio et ducatu. » Plus loin,« ter-
ritorio Liviense. du('afi Traversarie ; « enfin,«ComitaluComiacloet iri
territorio et ducatusjus. « Muratoriant. It. I, 153. Fantuzzi, I, 96, en a
rectifiéle texte.Muratori,1, c., p. 157,fait observerqueTraversarian'était

pas une cité, maisune villasituéedans le territoirede Ferrare.

(d) Voyezplus haut, § 110,m.
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seulement tut maintenue par Justinien, mais étendue proba-
blement à tous les Grecs même non militaires habitant l'Ita-

lie ( § 105 ). En vain dira-t-on que cette foule de duces dont

parlent les documents était inutile pour un territoire si borné;
l'avidité des titres, dans ces temps d'inaction, et peut-être le

désir de l'autorité d'affaiblir l'influence de la juridiction mili-

taire en la partageant, suffiraient pour expliquer cette surabon-

dance de duces. Au reste il est à présumer que la plupart au-

ront vécu inoccupés. Mais la nature primitive de cette charge

paraît telle que je viens de l'exposer, et ainsi s'expliquent son

origine et sa dégénération.

Les passages où il est parlé des duces, dans les premiers

temps de la domination grecque, confirment mon opinion,

quoique ces mêmes passages mal entendus aient donné lieu

aux diverses erreurs des auteurs modernes. Grégoire-le-Grand

(590-604) nous représente les duces comme peu nombreux

et commandant des provinces entières, telles que la Sardaigne,

la Campanie, ou de grandes villes telles que Naples, Rimi-

ni, etc. (e). La lettre adressée à cette dernière ville porte pour

suscription: « Gregotius Arsicino Duci, clero, ordini, et plebi

« Ariminencis civitatis. mIci le dux semble le premier magis-

trat dela ville; mais à cette époque les villes grecques avaient

encore des magistrats civils de leur choix (§ 106) qui sont

compris sous le mot ordo, et si le dux est nommé le premier,

comme seul fonctionnaire impérial, c'est une distinction ac-

cordée à son rang plutôt qu'à la nature de ses fonctions.

On entend ordinairement par le duché deRome le reste du

territoire grec ayant Rome pour capitale. En effet, même au

temps du pape Zacharie ( 742
- 752), Ameria, Horta, Po-

limartium et Blera faisaient partie du duché de Rome. On

sait qu'il avait une armée et qu'il conclut un traité de paix (f).

(e) GregoriiM. epistolæ,Lib. I, ep. 58. IV,24. X, 11,XII, 18.XIV,10.

(f) Anastasiivita ZachariæP. ap. Muratori.Script. III, 1, P. 161, 162.

Ilab eodemRegeablatæsunt a Romano ducalu civitatesquatuor, id est

Ameria,Hortas,Polimartiumet Blcra.»
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Mais on croit aussi que ce duché était gouverné par un dux

subordonné à l'exarque, et réunissant comme lui les pouvoirs

civil et militaire (g). Cette méprise vient d'une fausse simili-

tude entre le dux et le comte des Germains, toujours investi

des deux pouvoirs, quel que soit le nom qu'on lui donne. L'en-

semble de la constitution de l'exarchat repousse cette analogie;

ainsi, quand on parle du duché de Rome, il faut admettre les

deux restrictions suivantes. Le dux n'avait aucun pouvoir civil,

et le territoire du duché de Rome ne resta pas long-temps in-

tact. On a vu qu'il subsistait encore au commencement du

huitième siècle, mais comme bientôt après on trouve une foule

de duces, il estrprobable que le duché de Rome fut vers le neu-

vième siècle partagé en plusieurs petits duchés, ce qui répond

très-bien à l'organisation de l'exarchat proprement dit et de la

Pentapole.
-

Magister militum et tribunus. Chacun de ces titres désigne

un emploi militaire, non une charge locale, mais un grade
dans l'armée. Le magister militum était supérieur au tribu-

nus Ch). Voici comment on expliquela présence d'un magister
militum dans certaines villes comme Rome, Naples, Ravenne,

Rimini, Sinigaglia (i), et Angers en France (§ 98.). Le dux

de ces villes pouvait avoir à l'armée le grade de magister mi-

litum, et c'est ce dernier titre qu'il porte, même dans la ville

(g) Telle est l'opinionadoptéegénéralement.Beretta in MuratoriScript.
T. X, p. CCXVI.Spittler Staatengeschichte,Th. 2, p. 84. — Beretta,préve-
nant l'objectionque fait naître la présencedu prœfectus urbi, penseque
le dux n'avaitqu'une autoritépolitiquesans attributions civileset sansju-
ridiction.

(h) DanduliChron.Venet.ad a. 737. (Muratori Script.T. XII, p. 136.)
« DominicusLeoMagisterMilitumpræsiderecœpit a. dom.737 quiaVe-
neti.. annualemRectoremsibi præessestatuerunt, quemMagistratum Mi-
litum appellaverunt.Quæquidemdignitas saunillm Grœcorum usum
Tribunalu major, super cos et cunctum Populumpotestatempræbet. »

(i) ARome,sousLouis-le-Débonnaire,suivantla chroniquede Farfa. Mu-
ratori Script. II, 1,p. 643.— ANaples,Muratoriaut. Ital. T. I, p. 194.—

ARavenneet Rimini,voirlesdocumentsde Fantuzzi.— ASinigaglia,vers
le milieudn huitièmesiècle,Fantiuzi,T,35.
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où il commande. Ainsi s'explique encore pourquoi on trouve

pour la même ville tantôt un dux, tantôt un magister militum,
et le second plus rarement que le premier. Au reste, le fait

est établi directement par une lettre de Grégoire-le-Grand ,
où il parle de deux magistri militum, l'un et l'autre duces

de Sardaigne à des époques différentes (k). Dux et magister
militum soutiennent entre eux les mêmes rapports qu'aupara-
vant dux et cornes ( § 25.), et un fait digne de remarque ,
c'est que le titre de cames, autrefois si commun, ne se trouve

plus, depuis la domination grecque en Italie. Sans doute les

Grecs évitèrent d'employer un titre adopté par leurs prédéces-
seurs et leurs voisins, les Ostrogoths, les Francs, etc. , ces

barbares objets de leur mépris. Outre les passages déjà cités

( note i ), il est souvent parlé des magistri militum dans les

lettres de Grégoire-le-Grand (l), dans les documents de Ra-

venne, sinon depuis le sixième siècle, au moins depuis le

septième (m), jusque vers la fin du onzième (n).

Triblllllls , qui se lit dans les documents plus souvent encore

que magister militum, désigne un grade purement militaire ,

et inférieur à celui du magister militum. La Notitia digni-

tatum, Dandolo ( note h), Grégoire-le-Grand et les constitu-

tions impériales (o), ainsi que les documents du huitième

(k) GrcgoriiM. epist. Lib. 1, ep. 49. «TheodorumgloriosumMagistrum

Militum, qui ducatum Sardiniæ insulæ suscepissedignoscitur; » et plus

loin, « EdaaciumMagistrumMilitum,jam per Indictionemseptimamtune

ducemSardiniæ.J)

(1)Par exemple: Epist. I, 76. II, 3, 29,30. VIII, 17, 19. IX,69, 73, 93.

X,27.XII, 19,20,26.

(m) Marinipapiri, Num. 90.Num.94. lin. 11.— Fantuzzinousles mon-

tre, pourlapremièrefois, sousl'archevêqueDamianus(I, 11,conf.I, 407.)

(fi) 1055,« AndréasMagisterMilitum.» Fantuzzi,1, 285-1067.«Signum
ma t nus Divito rog. cumque scribere nesis magisterMilitum.Il Dansla

notitia testiumà la suitede ce document: «DivitoAriminensis.»Fantuzzi,

I, 296.

(o) GregoriiM.epist. Lib.2, ep. 31. Nov.Theodosii,Tit. 14,Const. 3.

«Tribunimilitares.» «Tribuni qui numerosagunt. » Plusieursautres per-

sonnes,égalementrevêtuesd'emploispubJiCII,portent le mêmetitre,
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siècle (p), nous représentent les tribuni comme des employés

militaires. Quelquefois, un tribunus commande une ville,

fait qui s'explique par ce que j'ai dit plus haut sur le ma-

gister mililum (q). A partir du dixième siècle, les tribuni ne

paraissent plus dans les documents.

116. Les détails que je viens de présenter sur la constitu-

tion peuvent se résumer en peu de mots. Le sénat et le pater
civitatis élu par le peuple sont les seuls restes du régime mu-

nicipal; les defensores et les magistratus ont disparu. L'exar-

que et plus tard le pape nomment aux emplois civils et mili-

taires (a). La séparation des deux pouvoirs passe jusque dans

l'administration de la justice, et l'on voit s'établir une double

(p) A Ravenne,en 767, on lit : Constantinustribunus numerum Le-

non.» Muratoriant. It. III, 889. Fantuzzi, II, 4. Au lieu de Lenon, plu-
sieurs auteurs lisent Veron. (Marini papiri, p. 325. not. 1. Fantuzzi,II,

486.) Maisla véritableleçonsembleLenon.,car, long-tempsauparavant,la

Notifia dignitatum( p. 72. ed. Labbe) nousmontredesLenonesjuniores
en Italie, titre dont l'usagepouvait s'être conservé.- Marini papiri, Num.

III. (Conf. p. 327, n. 3.) « Petrus ex Trib. Num. jun. » - Voir sur

l'organisationmilitairede cette époque, Marini, 1. c., P.297, note 10,

p. 325,not. 1.

(q) GregoriiM.epist. Lib. 2, ep. 31. Fantuzzi,I, 6,7, 8, 9, 10, 13.Ma-
rini Num.127, lin. 44. Peut-être faut-il rapporterau même objetce pas-
sagedu Cod.Carol.N. 51, p. 201. «Namet de aliis civitatibus Emiliæ, id
est Faventia. et Bobio,seu Tribunaludecimo. »

(a) Je ne prétends pas que, plus tard, long-tempsaprès la chute de

l'exarchat, lesNapolitainsn'aient pas élu leur dux ou magrslertnih'tum ,
( Sismondi,T. I, chap. 4, P.244 et suiv.) car, à cette époque,le petit nom-
bre de villes de la basse Italie qui appartenaientencoreà l'empire avaient

reconquisune sorted'indépendance.On ne saurait tirer de là aucun argu-
ment contrela propositionpar moiétabliequeles villesavaientperdu l'é-
lectionde leursmagistrats.En effet,les duces, privésde toute autoritéci-

vile, n'avaient aucun rapport avec les anciensmagistrats. — Dans les
statutsde Tivoli ( imprimésen 1522et tirés à cent exemplaires) on voit à
la tête de la républiqueun caput mihl¡"æ,élu par sesconcitoyenset investi
de la juridiction suprême.En 1257,Tivolis'était soumisau sénat romain,
et cesstatuts paraissentavoirété faitspeuaprèscette époque, et réformés
en 1305, mais seulement en quelquespoints. ( Note communiquéepar
fiiobuàr.)
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juridiction, celle des duces et celle des dativi ou judices. Ondoit

remarquer également la réunion sur une seule tête de plusieurs
charges toutes différentes. Ainsi, souvent la même personne
est consul et dux, consul et tabellio; quelquefois consul et

dativus, ou judex, ou pater civitatis, ou tribunus; tabellio

et dativus; tribunus et dativus, enfin dux et dativus, J et

dans ce dernier cas, sans doute, elle cumule les deux juridic-
tions (b). J'ajouterai que plusieurs de ces charges paraissent
être héréditaires. Ainsi l'on voit des familles de consuls, de

duces ou de magistri militum (c), jamais de dativi, de patres
civitatis ou tribuni. Peut-être faut-il entendre par là les des-

cendants d'un consul, etc., sans transmission de la charge.
Mais il est certaines charges auxquelles cette mention ne s'ap-

plique jamais, et cependant toutes en eussent été susceptibles;

d'ailleurs, les consuls n'étaient autres que les anciens décu-

rions, et l'on sait que leur dignité fut de tout temps hérédi-

taire (§ 8. ). Quoique ces charges fussent héréditaires, il ne

faut pas croire que tous les membres de la famille sans dis-

tinction pussent en être revêtus. Il paraît même que le titre

de dux était quelquefois attaché à la propriété d'un domaine;

car on trouve en 1197 un procès sur la propriété d'un ducatus,

qui nous est représenté comme un immeuble ordinaire (d).

(b) Fantuzzi,I, 101, 116, 117.
(c) Par exemple: 983. «Paulus. diaconusexgenereducum. Johannes

et Amelricusseu Randongusgenere ducibus,Rodalguset Andreasgener

magistri militibus Johannespaterius, et Johannesgenereconsulibus. »

Fantuzzi, I, 213.— 877. «FarualdusfiliusPaulusex genereDuci atque
Ducx. a Fantuzzi, I, 197. — 973. «Andreas ex genere MagLirl mili-

ium.TaFantuzzi,1, 185.— 1291.«UxorJohannisDucis dedomo Ducum.»

Fantuzzi,II, 237.

(d) Fantuzzi,T. IIï, p. 61-64. (Muratoriantiqu. It. diss. V.)Onpourrait
croireque la terre et la chargeavaientété donnéesensembleen fief; mais

la questionétait précisémentde savoirsi cetteterre était un francalleu,un

fief ou une emphytéose; tandisque lesparties et les témoinsétaientd'ac-

cordsur le titredeDuché,par exemple: Ducrs habereet tenereDucalm.

La désignationdeslimites et cette dépositiondes témoins« quodDucatus

est deplebeSancti Viti;» indiquentassezque ce duché était simplement
un immeubleet faisaitpartie d'une paroisse.
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T.I. 17

L'ordre de choses que je viens de décrire s'établit avec la

domination grecque, et si j'ai différé d'en parler, c'est que

presque tous les documents se rapportent à ces derniers

temps. Sa chute date de la renaissance des villes lombardes

dont la constitution s'étendit hors du territoire lombard.

Je terminerai en disant quelques mots sur le sort des Ger-

mains établis dans ces pays. Ils demeurèrent toujours étran-

gers, et peut-être leur petit nombre empêcha la fusion com-

plète de s'opérer aussi vite que dans les villes lombardes. Mais

quand un empereur d'origine germanique eut établi sa supré-

matie en Italie, ils eurent la jouissance de leur droit national.

On trouve quelques professiones de droit franc et de droit

lombard à Ravenne, pendant les neuvième, dixième et onzième

siècle (e) ; et, en 824, le peuple romain fut tenu de déclarer

le droit qu'il voulait adopter (§ 45. ). Ainsi, quand par ha-

sard on rencontre des scabins à Ravenne (f), cela doit s'en-

tendre de ces habitants étrangers, et il ne faut pas croire

qu'aucune partie de la constitution des Francs ou des Lombards

ait été importée en cette ville, aux huitième, neuvième et

dixième siècle; même à Rome, et à Ravenne dès le sixième

siècle, les étrangers formaient entre eux des corporations

appelées scholœ (g).

Vill. ROYAUME DES LOMBARDS (a).

117. Avant d'examiner la constitution civile des Romains

sous la domination lombarde, je dois, comme je l'ai fait pour
les autres peuples germaniques, rechercher quel fut le sort

(e) Fantuzzi,T. I, p. 38, 59, 101, 105,277. On trouvedeuxprofessiones
de droit romainfaites à Sinigaliaen 1155( Fantuzzi,II, 270, 271), ce qui
prouvequebeaucoupde Lombardss'y étaient établis.

(f) 896. « tibi GumbertoScavino. » Fantuzzi,I, 98. Un documentd'une
date incertainenousmontreaussià Ravenneun Scavino et un Costaldio.
Marinipapiri N. 126.

(g) Voyezplus haut, § 105,d.

(a) Voir,sur ce sujet, les ouvragescitésdansl'introduction,Num.38-43.
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des vaincus et de leurs propriétés après la conquête. En effet,
où trouver la constitution, si la nation tout entière fut anéantie,
réduite en esclavage, ou même dépouillée de la propriété du

territoire? Mais si les Romains conservèrent leur liberté per-
sonnelle et une grande partie de leurs propriétés, le maintien

de leur constitution civile apparaît comme une conséquence
sinon nécessaire, du moins possible.

Il s'est élevé sur l'existence même du peuple deux opinions

qui ont été soutenues avec beaucoup de chaleur et de talent.

Maffei a prétendu qu'un petit nombre de Lombards avaient

pénétré en Italie, et que la population actuelle sort presque
sans mélange de l'ancienne population (a). De son côté, Lupi
soutient que le corps de la nation fut détruit, et que les

Italiens de nos jours descendent des anciens Lombards mêlés

à quelques Romains (b). Ces deux opinions sont exagérées:
Maffei méconnaît la grande révolution qui bouleversa la nation

v et le territoire, et il oublie que si les Lombards furent peu
nombreux à l'époque de la conquête, ils se trouvèrent ensuite

dans une position trop favorable pourne pas se multiplier promp-
tement. Lupi n'a vu que sa ville natale, Bergame, où les do-

cuments lui montraient partout les institutions des Lombards,

nulle part les institutions des Romains. On conçoit que les

rigueurs de la conquête pesèrent inégalement sur les diffé-

* rentes villes, et que celles qui se trouvèrent les premières sur

le passage des Lombards, durent souffrir davantage. Cepen-

* dant Maffei est resté plus près de la vérité que son adversaire ;

car l'élément romain, qui domine dans la langue italienne,

prouve d'une manière irrécusable la supériorité numérique
des anciens Romains (c). Toutefois, le point de vue de Lupi

présente une vérité, c'est que l'oppression qui vint accabler

les vaincus frappa d'abord la tête de la société.

(an) MaffeiVeronaIllustrala (ed. Verona,1732,8.) P. I, lib. 2, p. 584.

seq. RovelliStoriadi ComoP. I, p. 131, 132.P. II, p. 79.

(b) LupiCodexdiplomaticus,Bergom.Diss.2.

(c)Maffei,l. c., p. 589seq.Gibbon.chap. 45.(VHI,148.cd.Lond. 1802.8.)
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118. Avant d'exposer le sort de la propriété foncière, je

crois devoir préciser la question. Dans les derniers temps de la

domination romaine, une très-grande partie du sol était CUF

tivée par des colons, dont beaucoup étaient de veritables

esclaves. Ceux- ci n'avaient rien à perdre à la conquête, et

souvent même ils gagnèrent à un changement. La propriété du

sol, exploité par les colons moyennant des redevances, ap-

partenait aux grands de l'empire, qu'oh petit appeler la no-

bïesse de ce temps-là, et aux Décurions et Possessores, c'est-

à-dire à la bourgeoisie des viltes. Ces deux classes de véritables

propriétaire sont donc les seules dontr j'aie à m'occuper ici,

mais d'abord je rappellerai les événements qui précèdent.

Odovacar avait pris le tiers du territoire, et les Ostrogoths

avaient été substitués aux Hérules. On ignore ce que devin-

rent les propriétés des Goths après la conquêtedes Grecs. Sans

doute le pins grand nombre des Goths avait péri dans la lutte,

et leurs propriétés n'eurent pas toutes le nr&iict sort. Une

partie fut probablement vendue, une autre retourna aux an-

ciens propriétaires romains, et le reste tomba aux mains des

Grees- commefruit de k conquête. Quelques années après,
ceux-ci furent chasséspar de nouveaux conqnéranfS",leg Lom-

bards, ayant les mêmes besoins que les Goths leur; prédéces-
seurs etieor exemple sous les yeux. Deux passages de Paul

Diacre nous montrent la conduite qué tinrent les Lombards

pendant les vingt premières années qui suivirrent la con-

quête.

L'historien parle de la mort dii roi Cleph et il ajoute: « his

« diebus BlUlti nobilium Romanorum ob cupiditatem inter-

« fecti sunt, reliqui vero per hospites (al. hostes ) divisi, ut

« tertiam partem suarum frugarrt Langobardis persolverent,
« tributarii efficiuntur (a). » J'ai déjà montré (§ 88.) com-

ment le mot hospes exprime le rapport créé par le partage des

terres, et comment, chez plusieurs nations germaniques, on

(a) PaulnsDiHeOtntf,Lib. 2, C, 32.
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avait désigné individuellement le Romain avec qui chaque

Germain devait entrer en partage. Dès lors tout s'explique
*

aisément. Chaque Romain devait le tiers des fruits de sa terre

au Lombard qu'on lui avait assigné pour hospes; et les Lom-

bards s'étaient partagé les Romains non comme esclaves, mais

comme débiteurs de la redevance.

Dans le second passage, Paul Diacre parle d'Autharis, qui

fut nommé roi après quelques années d'interrègne. Les Duces

4 lui abandonnèrent, pour l'entretien de sa maison, la moitié

de leur fortune, sans doute parce qu'ils s'étaient partagé les

possessions du roi Cleph. « Populi tamen aggravati per

« Langobardos hospites partiuntur. Erat sane hoc mirabile in

« regno Langobardorum : nulla erat violentia : nullæ strue-

« bantur insidiæ : nemo aliquem injuste angariabat : nemo

« spoliabat : non erant furta : non latrocinia : unusquisque
« quo libebat, securus sine timore pergehat (b). »

Voici le sens de ce passage: Le roi est doté par les grands.

Chaque Romain est l'lwspes d'un Lombard; et ce n'était pas

pour lui une condition nouvelle, mais la continuation de l'état

de choses que je viens d'exposer, comme le prouve la ressem-

blancedes mots. Le bonheur et la tranquillité dont Paul Diacre

nous fait la peinture n'offrent rien de contradictoire, car il n'y

avait là aucune charge que le caprice du vainqueur fît peser

sur les individus, mais l'application uniforme d'un principe

général auquel les Romains étaient accoutumés depuis la

domination des Hérules et des Goths.

Si l'on prend les expressions de l'historien dans ce sens aussi

naturel que simple, on verra que les Lombards et las Goths

étaient arrivés au même but, sauf une différence importante :

le Lombard prenait le tiers du revenu brut, tandis que le Goth

avait à suppporter pour sa part les frais d'exploitation (c).

(b) PaulusDiaconus,Lib. 3, C.16. (al. 15.)

(c) Un exempleva rendre la chosesensible. Supposonsqu'un possesseur

romaineùl affermésa propriétéà des colons,qui, suivantun usageencore

généralementadoptéen Italie,lui donnaientla moitiédesfruitsoudurevenu



CHAPITREV, § 118. 261

Néanmoins le sort des Romains s'améliora sous les Lombards.,

Eneffet, les Goths avaient conservé la constitution politique

des Romains, et probablement tous les anciens impôts auxquels

ils ajoutèrent les terliœ, autrement ils n'auraient pu subvenir

aux frais d'une administration aussi compliquée, et satisfaire

à la fois les chefs Goths et Romains dont l'influence était à mé-

nager.

Sous les Lombards tout prit une face nouvelle; les guerres

entre les Goths et les Grecs avaient presque détruit l'aristo-

cratie romaine, du moins elle ne figure plus dans les institu-

tions des Lombards. La partie supérieure de l'administration

romaine a disparu avec les dépenses qu'elle entraînait, de sorte

que les charges publiques devaient être peu onéreuses. D'un

autre côté, les possessions des Romains devenues vacantes et

le paiement des tertiœ suffirent aux besoins des Lombards; tout

porte donc à croire que les anciens impôts des Romains furent

abolis. Cette supposition admise (d), les Romains payaient

plus à l'état sous les Ostrogoths, plus aux particuliers sous les

Lombards: différence qui s'explique aisément, car les besoins

de l'état, la puissance et l'éclat de la royauté, n'étaient pas les

mêmes chez les Lombards que chez les Ostrogoths.
Les lois de Rotharis, renduesvers le milieu du septièmesiècle,

brut, le Goth, en s'attribuant le tiers des colons, aurait eu le sixièmedes
fruits. Dans les mêmescirconstances,le Lombardaurait pris le tiers des

fruits, c'est-à-direune part doublede celle du Goth; mais la positiondes
colonsrestait toujours la même.

(d) En fait, il n'existeaucunetracecertainede la conservationdesimpôts
romains, là même où l'on devrait les trouver naturellement; par exemple,
dans les capitulairesconcernant l'Italie, et dans l'énumérationdes droits

régaliens, 2, Feud. 56. — Le seul texte que l'on pourrait citer en faveur
de l'opinion contraire, est la L. Long. Ludov. Pii 31, où il est question
d'une terra tributarla. Maisces mots sont peut-être synonymesde terra
censualisquel'on trouvedansla loi suivante,et signifientou bienune terre
soumiseà des chargesréelles, ou au tiers du prélèvementdes fruits, ou, ce

qui est encore plus vraisemblable,une terre soumiseà une arimannie.

( Voyezplus haut, § 59, h. ) Le texte cité ne se rapportedoncpas nécessai-
rementà l'impôtfoncierdes Romains.



262 ORGANISATIONJUDICIAIREDES UOMÏKS.

ne parlent pas des lerÛæ, et de là Gibbon (e) concl ut que cet

impôt n'existait plus, soitque les Romains eussent été dépouillés
de la propriété du territoire, soit que les Lombards eussent,

comme autrefois les Goths, procédé à un partage en nature.

Si la vraisemblance repousse l'idée d'une spoliation tardive, on

concevrait que les Lombards établis en Italie, s'accoutumant

à un genre de vie paisible, eussent peu à peu substitué le par-

tage en nature aux terliœ (f). Néanmoins ce ne sont là que
des présomptions fort douteuses comme toutes celles que l'on

tire du silence des lois germaniques.

119. Le résultat le plus important pour le but de mon ou-

vrage, qui ressorte de cette recherche, c'est que la conquête
des Lombards n'enleva pas aux Romains la propriété territo-

riale, quel que soit d'ailleurs le nombre des spoliations particu-
lières que l'on pourrait citer. L'histoire fournit plus d'une

preuve à l'appui de cette vérité. Ainsi Grimoald ( 671 ), qui

régnait cent ans après la conquête, punit les Romains d'Opi-

tergium en confisquant leurs propriétés foncières (a). Ils les

avaient doncconservées jusque-là. De même encore, long-temps

après la conquête, on voit un grand nombre de Romains riches

et honorés, chose impossible s'ils eussent été anéantis ou dé-

pouillés de leurs biens par la conquète(b).

L'exposition que je viens de faire du sort des propriétés ro-

maines sous la domination lombarde ne s'accorde pas avec

l'opinion généralement établie. Lupi et Fumagalli prétendent

que les Lombards enlevèrent aux vaincus jusqu'à la propriété
de leurs habitations, et qu'ensuite ils se partagèrent les Romains

(e) Gibbon, l. c., p. 150.

(f) On pourraitciter à ce sujet ces motsd'un documentde Bergamede

'an 948 (Lupi,II, 211.): «susciperetderebussuisdesua sorte peciauna.»

Maison ne doit pas attacher grande importanceau mot sors, à causede la

date de ce document.

(a) PaulusDiaconus,V. 28.

(/-)Pagnoncelli(T. II, C. 1,2, et additions,p. 274-281.)a rassemblésoi-

neusementles faits relatifsà cette question.
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eux-mêmes et les logèrent chez eux, soit pour les asservir, soit

pour mieux le surveiller en les divisant. Les partisans de

œUlCopinion singulière se fondent sur l'interprétation littérale

d'un des passages quej'ai cités (per hospites divisi) (c); mais ils

ont oublié que dans les lois des autres tribus germaniques hos-

pes a un sens spécial, et se rapporte toujours au prélèvement

des t('¡fiœ. Spittler reconnaît en quelque sorte deux partages,

l'uotyi se serait fait en nature, sans autre règle que le caprice

du vainqueur, l'autre qui établit les tertiœ sur les terres que

conservèrent lfâ romains (d). Sans doute dans les premiers

momeiiisd^ la conquêteil yeut une foule de Romains dépouillés

de leurs propriétés, mais Spittler a trop généralisé ce fait, en

le regardant comme un établissement destiné à l'entretien des

Lombards, tandis qu'effectivement ceux-ci n'établirent jamais

d'autre impôt que celui du tiers des fruits. Sismondi a imaginé
un système encore plus simple. Suivant lui, les Romains dé-

pouillés de toute propriété furent réduits en servitude, et les

Lombards se partagèrent ce vil troupeau d'esclaves avec le ter-

ritoire ; enfin, il compare la conquête de l'Italie à celle du

Pérou ou du Mexique (e).

Pagnpncelli(f ) a reconnu que les Romains conservèrent

une grande partie du territoire, et qu'après les premiers ra-

vages de la conquête, la domination des Lombards fut plus

(c) Lupi,1.c., p. 123-125,175.( Fumagalli) antichità Longobardico-Mi-
lanesi, T. I, p. 13, 10G.Pour expliquerle second passagede Paul Diacre,

Lupi dit que les Romainsavaientcesséd'être mis en quartier chezles Lom-

bards; Fumagalli, que les Lombardscommençaientà prendre part à la

chargedesimpôts. Toutcelaest forcéet arbitraire.

(d) Spittler Staatengeschichte,Th. II, p. 47.

(e) Sismondi,T. I, p. 76, 77, 79. Son erreur vient évidemmentde la
fausse interprétationdonnéeau passage« per hospitesdivisi,» qu'il entend
d'une propriétéexercéesur les personnes.Je m'étonnequ'onn'ait pas rap-
prochéces expressionsde Paul Diacre,dÙÙiet partiuntur, du fameuxpas-
sagede la loi desXII Tables:«partes sccanto,si plus minusvesecueruntse
fraudeesto. » AuMexiqueonafait bienpis encore.

(f) l. c., T.II, C.1, 2.
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douce et plus équitable qu'on ne le croit généralement. Mais
ce qu'il ajoute rend l'éloge difficile à comprendre. En effet,
s'il faut l'en croire, les Romains auraient été soumis aux

charges suivantes: 10le partage du sol en nature, dont les Lom-

bards, comme les Visigoths, auraient eu sans doute les deux

tiers (p. 27-28); 2° les anciens impôts romains pour le tiers

par eux conservé ( p. 25-26) ; 3" le prélèvement du tiers des

fruits; 4° le logement et la nourriture de leurs hôtes lombards

(p. 22-24). Seulement le roi Autharis les aurait exemptés de

cette dernière charge, et le passage: «populi tamen aggravati per
« Langobardos hospites partiuntur,» signifierait : «Les Romains

« furent délivrés de leurs hôtes lombards, dont l'entretien les

« accablait. » —
Indépendamment de la fausse interprétation

du passage cité, on se demande ce qui serait resté aux Romains,

et comment Pagnoncelli pourrait concilier ces assertions avec

la domination douce et équitable des Lombards telle qu'il la

représente lui-même. De toutes les charges ci-dessus énumé-

rées, le prélèvement du tiers des fruits est sans doute la seule

qui ait été régulièrement établie.

Leo partage les opinions que je viens de réfuter (g). Suivant

lui tous les hommes libres Romains furent bientôt anéantis ou

dépouillés de leurs biens, et le petit nombre qui survécut fut

réduit à la condition de colons, desorte qu'il n'y eut plus pour les

Romains ni liberté ni propriété. Au reste Leo parle seulement

du nord de l'Italie, mais les raisons alléguées précédemment et

le sens naturel des textes dePaul Diacre combattent aussi ce sys-

tème. Ainsi Opitergium (Oderzo),où l'on sait que les Romains

conservèrent leurs propriétés, fait partie de la marche Trévi-

sane, et ce pays, envahi l'un des premiers, dut supporter toutes

les rigueurs de la conquête. En voyant dans l{$ historiens con-

temporains tant d'exemples d'oppression, Léo a donné de l'é-

tat de la nation un tableau infidèle et démenti par les faits.

-
(g) H. Leo Entwickelungder Verfassung der LombardischenStâdte.

Hamburg.,1824,8, p. 4, 5, 19-24,36-39,91. — Geschichteder ItaUeni-

sohenStaaten.B. I. Hamburg,1829,8, p. 80-82.
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120. Après avoir montré que les Romains ne perdirent ni

leur liberté personnelle ni leurs propriétés sous la domination

lombarde, il est permis de rechercher s'ils conservèrent égale-

ment quelques parties de leur ancienne constitution, surtout

en ce qui touche l'administration de la justice. J'ai déjà dit

-- que les hautes magistratures romaines avaient été anéanties;

la question doit donc se restreindre à l'existence du régime

municipal, qui n'avait encore reçu aucune atteinte lors de la

conquête des Lombards (§ 108). A cette question s'en rattache

nécessairement une autre, celle de l'origine des républiques

que l'on voit fleurir au douzième siècle. En effet, suivant l'opi-

nion qu'on adoptera sur la conquête des Lombards, on devra

considérer ces républiques comme la continuation, le dévelop-

pement de l'ancien ordre de choses, ou comme une création

toute nouvelle. Cette dernière opinion a été généralement adop-

tée. même en Italie.

Sigonius reconnaît d'une manière implicite l'abolition du

régime mun icipal , car il place l'origine des républiques sous

le règne de Othon Ier, ce qui rentrerait encore dans la période
dont je m'occupe. Quelques auteurs, ajoute-t-il, les font com-

mencer sous le règne de Henri IV, mais c'est un problème que
nul ne peut résoudre (a). Maffei pense que les Grecs détruisi-

rent le régime municipal (§ 108 ), et les Lombards ne l'eus-

sent sans doute pas relevé. Muratori, dont l'opinion a entraîné

la plupart des auteurs modernes, prétend que les Lombards

anéantirent le régime municipal, et que la renaissance de

la liberté date du onzième siècle. Cependant, fidèle à sa mé-

thode de multiplier les objections contre ses propres opinions,
il finit par ne rien décider (b). Voici les principales difficultés

qu'il se propose: 1° la nomination des scabins par le peuple,

d'après la loi lombarde de Lothaire. Mais les scabins ne se

(a) Sigonius in hist. Bonon. Lib. 2, init. et ad a. 1076.opp. T. III,
p. 62,73.

(b) Muratoriantiqu. Ital. T. I, Diss. 18, p. 983, 984, 1007,seq. et T. IV,
Diss.46, p.5.
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trouvent que dans les cantons (Gau, pagus) germaniques et non

dans les villes romaines si plus tard ils s'y introduisirent, c'est

la suite du mélange des deux peuples et de leurs institutions.

2° La participation du peuple à l'élection des évêques. Mais les

lois religieuses et les lois civiles n'avaient entre elles rien de

commun, et les Romains pouvaient bien, malgré ce privilége ,
n'obéir qu'à des magistrats lombards. 3° JA mention de Vprdo

des cités, fait sur lequel Muratori a passé trpp légèrement (c)

et dont je parlerai plus bas.

Suivant Lupi, les Lombards détruisirent complètement le

régime municipal. Long-temps après, les habitants des villes

formèrent des espèces de communes ayant pn sénat aristocra-

tique , et telleest l'origine des républiques italiennes (d). fu-

magalli ne pense pas que le régime municipal ait subsisté sous

la domination lombarde, mais il laisse indécise la question
desavoir si les Romains étaient admissibles aux magistratures
des cités (c). Sismondi prétend que le régime municipal, au-

trefois aboli, fut rétabli par Othon Ier. Ainsi au dixième siècle

Pisect d'autres villes auraient eu non un commencement d'in-

dépendance, mais le régime de liberté qu'on voit au douzième

siècle, des consuls, des magistrats électifs, des pouvoirs se ba-

lançant mutuellement, et même une sorte de législature (f).

Spittler reconnaît aussi l'abolition du régime municipal par

les Lombards (g). Rovelli pense qu'il a bien pu se conserver

(c) Il élèvedes doutesnon fondéssur le sensdu mot nrdo (1.c., p. 1009),
et il prétend que Grégoire-le-Grandemploiecette expressionpour lesvilles

grecqueset non pour les villeslombardes.( ibid. ) J'établirai le contraire

par des exemples,§ 122,a.

(d) Lupi, vol. I, p. 133, 134,563.

(e) ( Fumagalli) antichità Longoh.Milanesi,vol. J,p. 105.

(f) Sismondi,T. I, p. 113, 117,118,332,351. Il s'appuie principale-
ment sur l'autoritéde Sigonius; maisSigoniusn'est pas un auteur contem-

porain, et l'on a vu plus haut qu'il ne donne pas ce fait commecertain,

maiscommepossible.

(g) SpittlerStaatengesch.Th. 2, 46, 47. «Lerégimemunicipal, qui s'é-

tait conservesous les Gothset mêmesous les Grecs,fut alorstotalement

aboli.»
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quelque trace d'organisation mppicipale, mais sans magistra-

tures, ni juridiction (h).

Pagnoncelli s'est proposé d'établir que les constitutions des

cités italiennes ne datent pas du onzième ou du douzième siècle,

maisn'ont jamais cessé d'exister, et il appuie son opinion sur plu-

sieurs faits. —
Après la conquête des Lombards on voit encore

des Romains de distinction posséder des immeubles (§ 119, )
- Dès les premiers temps de la conquête une grande partie

de lq noblesse lombarde vint s'établir dans les villes, et leur

donner unevie nouvelle (T. 1 Cap. 10. 11. T. II. Cap. 3.

— fi. Cap. 12. 13.), de sorte que les vainqueurs mêlés aux

vaincus formèrent peu à peu un seul peuple. Quant aux cités,

dès le onzième siècle elles font des guerres, des alliances,

ce qui suppose
un ordre

de choses déjà ancien ( T. 1. Cap.

1—3. ). —De tout temps les cités ont eu leurs propriétés,
leurs charges et leurs dépenses communes, l'administration

de leurs affaires, toutes choses qui impliquent l'existence du

régime municipal. Pagnoncelli le prouve en résumant l'histoire

de la domination grecque ( T. I. Cap. 20. ), de la domination

lombarde (T. II. Cap. 6.) et enfin des dixième et onzième

siècles (T. II. Cap. 14.). Daps le chapitre sur la domination

lombarde, il faut observer que les Lombards de distinction,

qui avaient une si grande influence sur les affaires PQlilique.

ne pouvaient être sans influence et sans autorité sur les af-

faires bien moins importantes de l'administration municipale.
— Ce point de vue est juste et en grande partie nouveau,

mais l'auteur n'a pas assez distingué l'origine et la constitution
si différentes des deux nations. Sans doute elles se sont con-

fondues, mais la fusion pouvait ne pas se faire, ou se £iire

différemment. Or, ces deux classes de faits, la distinction

originaire et la fusion qui s'ensuivit, neressortent pas assez de

son ouvrage.
Leo prétend que le régime municipal, entièrement aboli

(h) RovelliStoriadi ComoP. I, p. 136, ii2. P. 2, p. XII, XXII.
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dans le nord de l'Italie, continua de subsister au midi et au cen-

tre. Cette opinion est intimement liée à celle qu'il a adoptée
sur la propriété foncière (i). Il fait sortir les républiques du

moyen-âge des immunités épiscopales, et en place ainsi l'ori-

gine au temps des Othon.

121. Sur cette importante question, je ferai d'abord obser-

ver que nous n'avons aucune preuve qu'un changement es-

sentiel ait été apporté à la condition des villes pendant les cinq

premiers siècles qui suivirent la conquête des Lombards. Si

donc on s'en tient aux témoignages historiques, tout porte à

croire que, depuis la conquête des Lombards jusqu'au dou-

zième siècle, l'Italie demeura dans le même état de liberté ou

d'oppression. Pour moi, je pense que ce fut un état de liberté

obscur, il est vrai, et sans gloire, moins fait pour amener la

prospérité des contemporains que pour préparer celle d'une

postérité plus heureuse. Je vais rassembler les monuments qui

établissent la conservation du régime municipal romain sous

la domination lombarde.

J'invoquerai d'abord l'analogie que présente l'établissement

sur le sol romain des autres peuples germaniques, tels que les

Bourguignons, les Visigoths et les Francs. Tous, comme on

l'a vu, conservèrent le régime municipal, et les Lombards du-

rent agir de même, d'autant plus que leurs institutions ne pré-

sentent aucune trace d'un système politique antérieur rigou-

reusement suivi. Il est donc probable qu'ils imitèrent autant

que possible les Ostrogolhs, leurs prédécesseurs immédiats, et

l'on doit se rappeler que les Ostrogoths respectèrent la consti-

tution romaine plus qu'aucun autre peuple germanique.
* La seconde preuve se trouve dans l'existence des républiques

(i) Voyez§ 119.— Lesopinionsque j'ai adoptéesdansma première édi-

tion ont été combattuespar Léo,mais il passesoussilencela plupart des

preuvesquej'en donne. Sur l'exceptorde Plaisance,il dit que le mot d'ex-

ceptor désignesimplementlà un scribeordinaire. Il entre dans quelques
détails sur les lettres de Grégoire-le-Grand.J'y reviendrai dans l'addition

placéeà la finde ce volume.
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du douzième siècle. Une création toute nouvelle, si sembla-

ble aux municipes romains, se concevrait difficilement, surtout

si l'on examine les circonstances. Cinq siècles d'intervalle se

seraient écoulés entre les républiques nouvelles et les anciens

municipes. Comment les peuples auraient-ils conservé de ce ré-

gime un souvenir assez vif pour le réaliser partout et en même

i temps? L'influence de la littérature ancienne était également

incapable de produire un pareil résultat dans ces temps d'i-

gnorance. Peut-être croira-t-on que les Lombards empruntè-

rent aux villes voisines de l'exarchat le modèle du régime mu-

nicipal. Mais cette partie si importante du régime municipal,

la juridiction exercée par des magistrats électifs, elles-mêmes

l'avaient perdue depuis plusieurs siècles (§ 113). Il faut donc

chercher ailleurs l'origine des républiques italiennes.

Au contraire tout s'explique aisément si l'on reconnaît que
les municipes romains n'ont jamais cessé d'exister, et que seu-

lement au douzième siècle ils reprirent une vie nouvelle. Le

fait une fois admis, on conçoit facilement que cette tradition

se soit transmise d'âge en âge. Quels que fussent la décadence

i et l'avilissement des cités, l'institution du sénat était un point
fixe auquel pouvaient se rattacher les souvenirs. Je citerai à

ce sujet la comparaison qu'un écrivain du douzième siècle

établit entre les républiques lombardes et les anciens muni-

cipes romains (a). Suivant moi, l'auteur ne fait pas ici un pa-
rallèle' purement historique, mais il dit que l'habileté des

anciens Romains s'est transmise d'âge en âge jusqu'aux répu-

bliques modernes.

Enfin l'existence déjà constatée du droit romain, inexplica-
ble sans une juridiction romaine CS-86), prouve que la consti-

tution fut conservée. Il suffira de rappeler à ce sujet tous les

placita où parmi des échevins figurent des judices romains ou

1

(a) Otto Frisingensis,Lib. 2. C. 13. «In civitatum quoquedispositione,
ac reipublicaeconseryatione, ant'quorum adhuc Romanorum imitantur
soler-liarn.»
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judices civitatis. Ces expressions, réservées autrefois pour les

décurions des villes romaines, passèrent plus tard dans les

villes formées du mélange des Romains et des Lombards (b) ;
mais alors scabinus est employé même en Italie, et souvent il

ajudex pour synonyme (c). Or, les documents lombards par-
lent fréquemment de ces judices civitatis ou Romanorllm j

tantôt sans autre désignation, tantôt, et cette circonstance esl

décisive, en les opposant à d'autres juges (d). Mais cet usage
ne s'étend pas au-delà des villes lombardes, car dans l'exar-

chat les dafil'i sont appelés judices civitatis ou Romana.

rum (e).

(b) Sur ce sujet et sur le collegiode'giudici, voyezplus haut, § 87.

(c) Dans la relation d'un placitum tenu à Crémone, en 842( Muratori
ant. Ital. II. 977. Lupi I. 697) on lit: « Ambrosiuset RumualdusPergo-
« malus judices ; » dans les souscriptions: EgoRomaldoScavino interfui.
« † Signum manus Ambrosii Scavinn Bergrimalis inhisactis interfui. »
—On voit les Seabins de plusieurs villes mentionnésdansMuratoriAnt.
It. T. III.p. 167, 1033.T. I. p. 461, 463, 481, 495, 497,502,529. Ughelli,
T. X. p. 313.Mabillon, de re diplom.p. 544. Fumagalli, cod. dipl. N. 52.

A proposde ce changeaientopéré dans l'organisationmunicipale, voyezce

que j'ai dit, sur les arimann des ville», § 57.

(d)Ainsion lit dans un placitumde Milan, versla findu neuvièmesiècle

(Fumagalli, cod.dipl. N. 131 ou plutôt 130): (c. Ursepertuset

Ragifredusjudices domniimperatoris Rotpertus Ragibertus Aginaldus

Hilderatusjudices ipsius civitatis ftlu/iolanrnsls. »Parmi cesjudicesles
uns sont évidemment des magistrats impériaux, les autres des magistrats

municipaux. Les mêmes expressionsse retrouvent fréquemment, voyes
Fumagalli, 1. c. N. 102, 106, 120,121, 135.Muratori, ant. Est. P. 1, 179,
193.Fj. ant. Ital. T. 1. p. 369,717. T. II. p. 933. T. VI p. 367.Ughefli.
T. I. p. 799.T.V. p. 287.— Je ne dois pas dissimulerque l'expressionde

judex , dans les documents lombards, offre toujours quelque incertitude.

L'explicationqueje donne ici est généralement vraie, maisnousverrons

dans la suite que les magitrats électifss'appelaient aussi judices (voyez

§ 125. c.), et souvent on ne sait laquelle de ces deux significations
choisir.

(r) Parexemple: ARavenne,Ancône,etc. Dansun placitumdeOthonIII,
à Ravenne, a. 996.Muratori, ant. Est. P. 1. p. 215. (voyez§ 113.a. b. )
On voit des judices romains dans deux placita concernantle cloîtrede

Farfa, à Rome, a. 1014. Mabillon,annales ord. S. Bened.T. IV. p. 239,

704.Enfinun placitumde Ferrare , en 1015, donne lesnomsde sixjudices
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> Ces arguments généraux, et les faits que je citerai tout a

l'heure, réfutent l'opinion communément adoptée de l'anéan-

tissement du régime municipal par les Lombards, soit qu'on

en place le rétablissement sous le règne d'Othon-le-Grand ,

ou seulement au douzième siècle Néanmoins, la première de

ces deux opinions pourrait, jusqu'à un certain point, se con-

cilier avec la mienne. Ainsi, Othon, dans le but politique

d'affaiblir la puissance des seigneurs Lombards, aurait pu

faire de la municipalité romaine une institution nouvelle,

commune à tous les habitants des villes et de leurs territoires.

Dès lors il aurait accru sinon fondé, l'indépendance munici-

pale et préparé rétablissement des républiques du douzième

siècle (f). Au reste, je ferai observer que cette opinion n'a

pour elle aucun témoignage historique, mais seulement sa

vraisemblance, et une tradition encore subsistant en Italie,

qu'Othon a exercé une grande influence sur la condition des

villes.

122. Je passe maintenant aux preuves qui établissent di-

rectement l'existence du régime municipal. Le plus ancien

des monuments de ce genre sont les lettres de Grégoire-le-

Grand, qui vont depuis l'an 590 jusqu'à l'an 604, et dont

j'ai déjà fait usage en parlant de la domination grecque(§ 108).
Les lettres adressées aux villes lombardes telles que Pernsium,

Mevania (Vivania), Nepet, Ortana, Messana et Tadina (a) ,

romainset dedeuxjudices lombards.Muratori,Script, rer. Hat. T. I. P. 2.

Pl-Xf.P. 11.

(f) Cette opinion a été adoptée par Niebuhr, Rômische Geschichte

B. I. p. 355.3^cd.

(a) PerusiumEpp. lib. t. Ep. 60 (a. 591); cetteville était alorslombarde.
Bientôtaprès elleretomba sousla dominationgrecque.(Berettaap. Muratori
Script. T. X. p. CCXIV.-l\Icvania. Epp. I. 81. (a. 591). (Beretta, p. CCLVII).
—Nepet. Epp. 11, fî. (a. 592)qui alors appartenait aux Lombards(Beretta.
p. cexx).- Ortona. Epp. IV,41. (a. 594).(nerctta, p. CCLXXVII).—Mes-
sana.Epp.IX,76. (a. 599). (Beretta, p. CCXCIX).- Tadjna. Epp.IX,88.
(a. 599). (Beratta, p. CCLVII).—Leo a prétendu que ces villes n'étaient
pas à cette époquesonsladomination(legLombards.Voyezl'addition placée
à la finde ce \oUmie.
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portent pour suscription : « Ordini et plebi; » et l'on sait que
le sénat (ordo) était la base du régime municipal des Romains.

De même Grégoire autorise l'évêque de Firmum à accepter une

donation d'un des habitants de son diocèse, et il lui enjoint
de faire transcrire l'acte sur les registres publics (b). Firmum

avait donc conservé ses registres publics, son ancienne cons-

titution. On doit remarquer que Grégoire, en s'adressant aux

villes grecques, écrit indifféremment ordini ou nobilibus

mais qu'il n'emploie jamais cette dernière expression pour les

villes lombardes, sans doute parce que dans les terres soumi-

ses au gouvernement lombard, la noblesse n'était considérée

que comme noblesse.

Un document de Plaisance est transcrit par l'exceptor de la

Ville (c). Or l'exceptor n'étant autre que le secrétaire de la

curie, ce seul fait prouve l'existence de la curie de Plaisance (d).
Une lettre du pape, de 890, nous montre aussi Plaisance

comme une ville indépendante (e).

On lit dans un document milanais de l'an 789 : « Una et

« populo pleno favente animo ; » et dans un autre document

milanais de l'an 880 : « pro qua Petrus Abbas a venerabili

(b) Epist. Lib. 12.Ep. 11. «gestisque municipalibus alligata. a Firmum

appartenait au duché deSpolète. Beretta, p. CCLXIU.

(c) Fumagalli, cod. diplom. N. 1. «scripsi ego Vitalis ur subdiaconus

exceptorcivitatis placenlinœ. »Plaisanceappartenait encoreauxLombards.

Beretta, p. CXXI,CLXI.- Fumagalli avait déjà publiéce document(Antich.

Long.Milan, Vol. I. p. 257); mais n'ayant pas pu lire ces mots exc. civ.

Plac., il les avait remplacés par des points. Aureste, le manuscritne per-
met pas le moindre doute.

(d) Voyezplus haut, § 16. III. Une circonstancemoins décisive est la

mentionsouventrépétéedeNotarii civitatis Mediolanensis, etc. Fumagalli,
cod. diplom.N. 48,121, 128.Muratori, antiqu. Ital. T. II. p. 973.Notarius

est ici synonymede Tabellioet désigne une profession, non une charge

publique.Cependantleur présencesembleindiquer l'existenced'une orga-
nisationmunicipale.

(e) «Stephanus. sacerdotibusatque omnibusjudicibusCleroet populo
seu universœ generalitatis Placentiæ commorantibus.» Fantuzzimonum.

Ravenn.T. VI. p. 2.
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T. 1. 18

« antistite Anspertum seu comite Alberico, seu cuncto clero

« et populo devotissime petiit (f). »

Une lettre du pape Jean VIII († 882) à la ville lombarde de

Valva (g), et une autre lettre de l'archevêque de Bénévent à la

ville lombarde Alifa (988) (h), portent toutes deux pour sus-

cription : « ordini etplebi. »

Une donation faite en 998 par l'archevêque de Modène

porte: « cum consensu. canonicorum ejusdemque civitatis

« militum ac populorum (i). »

Un décret du concile de Pavie, tenu en 1022 , condamne,

d'après une novelle de Justinien, le prêtre qui se marie à en-

trer dans la curie de sa ville. Cette preuve est décisive, car la

novelle est reproduite avec un léger changement de rédaction,

d'où l'on voit que ce n'est pas là une loi inutile copiée sans ré-

flexion (k).

On trouve dans la vie de Lanfrancus Ct 1089) des preuves

incontestables que Pavie, sa ville natale, avait depuis long-

temps une organisation indépendante (l) : « Hic Papia civitate

« oriundus fuit. Parentes illius, ejusdem urbis cives, magni et

« honorabiles habebantur inter suos concives. Nam, ut fer-

« tur, Pater ejus de ordine illorum qui jura et leges civitatis

.« asservabant, fuit. » Et plus loin: « In ipsa retate senten-

« tias depromere sapuit, quas gratanter Jurisperiti vel præ-
« tores civitatis acceptabant. Meminit horum Papia. »

La constitution du Frioul et de l'Istrie, qui sous Charlema-

gne faisaient partie de la Lombardie, et avant dépendaient de

Bysance, est surtout remarquable. Dansun placitum de 804

(f) AntichitàLangob.MilanesiI. 242.

(g) JohannisVIII.ep. 4. Muratori, ant. Ital. T. I. p. 1010.—Sur la ville
de '\Ialva, voyezBeretta, p. CCLIV.

(h) Muratori, ant. Ital. T. I. p. 1014.- Sur Alifa, voyez Beretta,
p. CCLXXXIII.

(i) Tiraboschi memorie ModenesiT. I. Cod. diplom.p. 158.et Muratori

antiqu. I. 374,mais avecla date de 996.

(k) Voyezvol. II, § 99,où cedécret est rapporté et commenté.

(l) VitaLanfrancientête de ses Opp. Paris. 1648.f. Cap. 1,5. p. 1,6.
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on voit mentionnés des Tribuni, Vicarii, Locoservatores, et

un Hypatos. Quelques-unes de ces charges sont représentées
comme encore existantes. En 815 Louis-le-Débonnaire per-
met aux habitants d'élire, suivant la lex antiqua, Rectorem

et Gubernalorem, atque Patriarcham, Episcopos, Jibba-

tes, seu Tribunos et reliquos Ordines. En 932, Justinopolis
traite avec Denise, et est représentée par un Locopositus,

quatre Scavini, et un certain nombre d'autres personnes. Un

des quatre scabins a le titre de Advocalus totius populi (m).
On pourrait être tenté de citer ici les nombreux passages

où se trouve respublica; mais cette expression désigne en gé-
néral le trésor du roi, et n'a aucun rapport avec le régime mu-

nicipal (n).

123. Le monument le plus authentique et le plus complet

que nous possédions sur la condition des Romains Lombards

est le Codex Utinensis. Ce manuscrit, qui faisait suite à l'é-

pitome des Novelles de Julien, a passé des archives de la cathé-

drale de Aquileja dans celles de la cathédrale d'Udine, et a été

imprimé sous le titre de « Lex Romana» dans le quatrième

volume du recueil de Canciani (1789) (a). Ce manuscrit

n'existe plus à Udine, et est probablement perdue). Mais, en

1825, Hanel a découvert à la bibliothèque de Saint-Gall (Cod.

(m) Carliantichità Italiche P. IV.Milano 1790,4. p. 113-120.p. 130et

appendicep. 5, 12, 13.

(n) Ce sujet est traité avec profondeur dans Muratori, antiq.Ital. T. i,

p. 384, seq. Conf.L. Long.Caroli.M.121, 123, 157.Lothariisen. 22.

(a) Canciani, vol. IV. p. 463, parle de ce manuscrit. Il paraît que ve

recueil n'avait aucun titre particulier et que celui de LexRomanalui a été

donnépar Canciani. CeBreviarium commencepar cesmots : aIn nomine

SanctæTrinitatis incipiunt Capitulalibri primi Legis»Plusloin: « Incipit
TheudosianiLegisliber primus. » Julien et ce Breviariumne semblentpas

réunis par hasard, mais paraissent former un tout. Il est à regretter que
Canciani n'ait publié que ce Breviarium, car sans doute le Julien à

été aussi recomposé. Ce recueil remarquable est devenu accessibleaux

jurisconsultes allemands, car il a été imprimé dans Walter, corpusjuria

Germaniciantiqui. T. III. Berolini, 1824. 8. p. 691-765.

(b) BlumeIter ItalicumB. I. p, 2Q0.
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722) un autre manuscrit de ce recueil, et dontle texte est con-

forme à celui de Canciani (c).

Cet ouvrage est un extrait, une refonte totale du Breviarium

visigoth, où le commentaire et le texte ontété mis à cGlltrihll-

tion. Le manuscrit d'Udine s'arrête au titre 17 de Paul (J 9

suivant Shulting). Le manuscrit de Saint-Gail va jusqu'à la

fin œ Paul, ainsi donc nous n'avons ni les codes Grégorien et

Hermogénien, ni le petit fragment de Papinien. Il s'agit

maintenant de déterminer dans quel payset à quelle époque a

été composé ce recueil.

Un manuscrit trouvé, iwn dans une bibliothèque, mais dans

les archives d'une ville d'Italie, pourrait, avec vraisemblance,

être regardé comme italien, si la forme italienne d'un grand

nombre de mois ne le prouvait suffisamment (d). D'un autre

(c) Voicila description de ce manuscrit qui m'a été communiquéepar
Haenel.pag. 3-15, extrait des chapitressur les matières canoniquesde l'é-

pitomedeJulien. Cetextrait ne faisait pas partie du manuscrit originaire
et y aété ajouté postérieurement. Pag. 16-2,68.S.Hilarii expositio, en

petits caractères romainsdu sixièmesiècle.Le commencementet la fin de

ce manuscrit (p. 16-18, 257-268) sont complets; mais depuis la page 19

jusqu'à la page 156,notre LexRomanaa été au neuvièmesièclerescrite sur

le texte ^Hihvins. En voicile commencement: In Nomine Sce Trinitatis

Incipiunt CapitulaLibriPrimi Legis.I. deconstitutionibus principum.Les

passagesqueje cite, et notammentles mots écrits en lettres Italiques,ont
été conféréspar Haenelsur le manuscritdeSaint-Gall, et sont parfaitement

conformesau texte donné par Canciani.

(d) Con pour cum. Cod.Theod.I. 3. p. 469.— da pourde C. Th. 14

25, II, 27, III, 1, 4, III, 10.p. 474, 475, 476, 478. — EssereC. Th. IV, 20.

p. 484.- Cosifour quodsi.Cajus. tit. 8. p. 505.—Scusare. Paul. I; 12.

p. 507.—StimaUonc, Cod. Th. I, 2, 4.p. 469. —Patronem, Cod.Th. IV,
10. p. 482.—In conjugio prese pour uxorem ducebat.Cod. Th. IV, 8, 3.

p. 482.—Persuamtema (crainte). Nov.Valent. 9. p. 502.—Malefavellant.
Cod.Th. X, 4, J. p. 495.— Quelquesexpressions, telles que caw, slra-

la, etc., neprouventrien, car on les voitemployéesdansd'autrespays.—Je
vais encore citer quelques autres expressions remarquables, bien qu'elles
ne servent pas à déterminer le paysoù a été lait ce recueil: Ornongus
pourSpurius. Cod. Th. IV.6. p. 481. — Alo (Atus)Ata, pourAvus, Avia.
Cod. Th. V, 1,4, V, 1,5, VIII, 10.p. 485, 489.— Traballio, Treballio,
torture, ÇQd.Th. IX, 1, 4, IX, 10, Cajus.tit. 3, Paulus. I, 13, 3.f. tO,
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côté, certaines expressions fréquemment employées, telles que
admallare (ammallare) et fretum (e), servent à marquer la date

de sa composition. Les mots francs admallare et fretum n'ont

été employés en Lombardie qu'après la conquête de Charle-

magne; il est donc certain que ce recueil n'a pas été rédigé sous

les rois lombards, comme Canciani le suppose (f), mais à une

époque plus rapprochée: de nous. Or, malluset ses dérivés ne

furent usités en France qu'au neuvième siècle; au dixième ils

commencèrent à disparaître. Quand donc on voit un auteur

italien s'en servir constamment, on doit conclure qu'il vivait

au huitième ou neuvième siècle, tout au plus au commence-

ment du dixième.

Si maintenant on examine les dispositions du Codex Utinen-

sis et la forme du gouvernement dont il nous présente l'idée, on

pourra préciser encore mieux l'époque de sa rédaction. Dans le

code Théodosien, l'empereur est souvent appelé princeps, et

quand il parle en son nom, c'est à la première personne, nos.

L'ancien commentaire porte partout princeps, et l'on sait qu'il

désigne sous ce titre le roi des Visigoths. Le Codex Utinensis

substitue princeps ou principes dans tous ces passages, et dans

une foule d'autres où les textes anciens n'offrent rien desembla-

ble. Outre l'emploi du pluriel, les circonstances accessoires nous

montrent qu'il ne s'agit pas ici d'un empereur ou d'un roi, mais

de plusieurs grands vassaux, ducs ou comtes, indépendants (g).

491, 504, 507. (cf. trabale judicium dans Ducange,VI,1207).-Samar-
âtcart pour sollicitare.C. Th. V,9, 2. p. 486.—Robustura, Rebustura,
trésor. Cod. Th. X, 9, X, 10. p. 491.Canciani, p. 464,467,aparlé de ces

tracesd'italien queprésente notre recueil, mais d'une manière incomplète
et sansciter les passages.

(e) Admallarese trouve fréquemment.VoyezCod.Th. II. 1,2,II, 5, 4,

IX, 1, 4. etc. pourFretum, voyezCod.Th. IV, 15,2, IV, 19, II, 18,2.

(f) Canciani, 1.c. p. 467.

(g) Cod.Th. II, 1,7. (Godefroy,II, 1,9) p. 471.«militesqui in ohsequio

Prindpum sunt. » —Cod. Th. II, 1,19. (II, 1, 11).p. 471. « lu domos

Principum si Judexprovincialis qualecumquemalefactoremibideminve-

nire potuerit. » —Cod.Th.II, 1,6. (II, 1 , 8). p. 471.« majores vero

causas. ante senioresPrincipesdefiniantur. »—Cod.Th. I, 9, 2. (1,10,
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La chose est d'autant moins douteuse que l'on trouve quelque-

fois rex opposé à princeps (h).

La forme de gouvernement que l'auteur avait sous les yeux

est facile à déterminer, du moins en théorie. L'autorité attri-

buée à l'empereur dans le code Théodosien est partagée d'une

manière fort inégale entre le roi et les ducs, qui en outre

exercent plusieurs droits autrefois délégués, tels que le gou-

vernement des provinces. L'avilissement de la puissance royale

et l'emploi fréquent du mot mallus nous montrent que nous

ne sommes plus au temps de Charlemagne ou de ses succes-

seurs immédiats. Ainsi la date du Codex Utinensis se place

dans l'intervalle qui s'écoule entre la chute des Carlovingiens

et le règne des Othon, ou depuis le milieu du neuvième siècle

jusqu'au milieu du dixième. Les mots rex et principes prou-

vent aussi qu'il ne fut pas rédigé dans l'exarchat (i), mais dans

l'Italie lombarde.

2). p. 470, «licentiam habeant, si voluerint, ubi sui Principes fuerint,

ambulare, et ipsorum causatores ante ipsosPrincipes cum eos ambulare

faciant. » - Voici un passagedécisif, Cod.Th. II, 23, p. 474 : « Quodsi

quiscumque Princeps vel Judex. tollere voluerit. XX. libras auri

comportat. » (Letexte et l'ancien commentaire condamnentà une amende
celui qui portait devant le princeps une affaire qui n'était pas de sa com-

pétence).Letroisièmepassageque j'ai cité (Cod.Th. II, 1, 6) attribue aux

principes le droitqui, dansle texte et l'ancien commentaire, appartient au

gouverneurde la province.Voyezaussi Cod. Th. X, 4, 1. (X, 10,2) p. 495.
Aucontraire le quatrièmepassage (1,9, 2) transporte auxprincipesun des

pouvoirsde l'empereur. VoyezaussiXI, 8 (XI, 36), p. 496,X, 4,2. (X, 10,

15).p. 495 et I, 2, 4. (I, 2, 5). p. 469.

(II)Cod. Th. X, 6 (Godefroy,X, 15),p. 495. « qui fiscumRegis exigunt.»

(Le texteporte: « Fisciadvocatus,»l'ancien commentaire: «qui fiscinostri
commodatuentur). » Lespassagesoù se trouve Rex sont: Cod. Th. VIII, 4,
1. ( VIII, 11,5), p. 487.Cod.Th. X, 1, 1. ( X, 1 , 2 ). p. 494. Cod.Th. X,

5 , 1.(X,14, 1.) p, 495. Paulus, 1,7. (dans Schulting.1, 4. ) p. 506.
L'expressionde Rex est particulière à notre recueil. L'empereur dans le
code Théodosien, le roi dans l'ancien commentaire, parlent à la première
personne, Nos.

(i) On pourrait être tenté d'invoquer ce passage Cod. Th. IV, 4, 4.

p. 481 :« Omnis testamenta et alias cartas in urbem Rome apud curiales
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Voici encore d'autres témoignages en faveur de mon opi-
nion : 1° cancellarius employé commesynonyme de nota-

rius (k), mot qui, plus tard, n'a plus le même sens; 2° une

forme dedroit civil qui, selon moi, est particulière aux Lom-

bards. En effet, on lit dans quatre passages différents que la

puissance paternelle cesse: 1° par le mariage du fils; 2° par la

recommandation au roi ou à un autre patron (/). J'ignore à quel

principe de droit se rattache cette première forme d'émancipa-

tion, mais la seconde me paraît être évidemment d'origine
lombarde. La puissance paternelle des Lombards ne ressem-

blait nullement, il est vrai y à la puissance paternelle des Ro-

mains (m), mais ayant seule admis l'affranchissement des es-

claves par trois ventes successives, l'émancipation des enfants

emprunta la même forme(n), comme autrefois chez les anciens

Romains. Si maintenant on se demande dans quel, but fut ré-

i digé le Codex Utinensis, la réponse est facile: sans doute un

comte ou un ecclésiastique français apporta le Breviarium

en Italie, où les manuscrits du droit romain étaient fort rares.

:MJiisfaute de pouvoir l'appliquer directement, il fallut le re-

fondre et le remettre en harmonie avec l'état et les besoins du

pays.

124. Pour me résumer, je dirai que ce recueil contient le

droit public et privé des Romains sous là domination lom-

viros volumuspresentare;» maisces mots copiésde l'ancien commentaire

n'offrent ici aucun sens.

(k) Cod.Th.1, 11,2. (1, 12,3. ) p. 470.

(1)Paulus, I. 7 , 1 et1, 7 , 2. ( I. 4). p. 506. Paulus, II, 8. ( II, 9).

p. 509. Cajus,I, 6. p. 505.Le premierpassageest conçu en ces termes:

« De filiosfamilie, hoc est si filiussineuxorem fuerit, aut si adRege, vel

adalterumpatronumcommendatumnonfuerit. »

(m) Carolusde Toccoad Lombardam,II, 35, 7. Exhocnotaquodfilius

non est in potestatepatris isto jure, » ( c'est-à-dire d'après le droit lom-

bard ). Andr.de Barulo, Comm.in Leges Long. Tit. 8, ccDe jjige autem

Long.filiusnonest in potestatepatris. »

- (rr) L. Long.Rotharis,225.Luitprand.II, 3, V, 22.Aistulph.2.



CHAfitiœ:v, § 124. 279

barde, à la fia du neuvième siècle ou au commencement du

dixième (a).

Je n'ai à m'occuper ici que du droit public, car le droit privé

appartient à l'histoire particulière du droit de l'Italie lom-

barde. Quant à la confiance que mérite ce recueil, je ne puis

que répéter ici ce que j'ai dit plus haut (§ 90) sur l'ancien

commentaire du Breviarium. On ne doit pas s'arrêter à la trans-

cription littérale de l'ancien texte ou de l'ancien commentaire,

car souvent l'auteur copie sans comprendre. Mais toutes les

fois qu'il abandonne ouvertement le sens, ou qu'il change les

expressions, ce n'est jamais sans intention ou par négligence,

et l'on doit y voir la preuve authentique d'un changement

survenu dans la constitution. J'ai encore deux observations à

faire sur ce recueil: -10 la barbarie et l'ignorance de l'auteur

sont si extraordinaires, que l'ancien commentaire du Brevia-

rium semble, en comparaison, une composition classique (b).

Canciani, ne pouvant nier tant d'ineptie, a voulu la justifier.
Les tribunaux, dit-il, ayant adopté un style semblable, l'auteur

a été sage et bien avisé de le préférer au style classique: apolo-

gie que l'auteur du recueil n'eût pas même comprise (c). Au

reste, comme je l'ai déjà dit en parlant de l'ancien commentaire,

l'ignorance du rédacteur explique ses méprises sur les principes

scientifiques du droit civil; mais le droit public était visible à

tous les yeux , accessible à l'intelligence la plus grossière, et

l'on né peut pas croire qu'il se trompe en signalant une innc-

vation, car il lui eût été plus facile de copier le texte ou d'c-

mettre le passage.
— 2° Il existe une grande différence entre

(a) Ainsidoncle régime municipal,dont ce recueilatteste l'existence,
n'a pas été établi au douzièmesiècleni sous Othon1er, maisse rattache à
l'ancienneconstitutiondesRomainset a étéconservépar lesLombards.

(b) Quandje ferai l'histoire du droit privé. (vol. II, §85), je multi-

plierai les citations, une seuleici suffira.Paulus, II, 13, 4 (II, 17, 10),
p. 510 ?«Mutushomoet emere et vindere potest; nam furiosus hoc est
furiosus, qui multum senexest, qui in nimiametatemest, jam nec emere
nec venderenon potest. »

(r) Canciani, 1.e. p. 464, 467.
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les deux ouvrages, l'ancien Breviarium et le nouveau recueil.

Nous connaissons parfaitement l'origine du premier; l'histoire

est muette sur l'origine du second: d'où l'on pourrait conclure

que ce qui se trouve de neuf et de particulier dans ce dernier

n'a rien de réel, et est le fruit de l'imagination de l'auteur.

Pour repousser cette supposition, il suffit de rappeler l'in-

croyable stupidité de l'auteur et la peine qu'il éprouve à expri-
mer ses idées. Un tel homme n'écrit que par nécessité, et ne

songe pas à se jouer de ses lecteurs. Ainsi donc ce recueil me

parait mériter toute confiance en ce qui touche l'organisation

politique. Je vais en donner la substance.

125. A. Les villes ont une juridiction, ceux qui la mécon-

naissent sont condamnés à une amende au profit de la ville (a).

B. Les villes ont des décurions (boni homines) (b), qui

nomment un ou plusieurs juges pour administrer la justice (c).

Ce juge s'appelle tantôt judex, tantôt judex provinciarum ou

(a) Cod. Th. II. 18, 2, p. 474. «quinque partes facultatis suæde illas

res, que sub illo Judicemhabet, ad illam civitatemdet, in cujus finibus

res, de quo agitur , fuerit constituta. e Le texte et l'ancien commentaire

prononcent également l'amendeau profitde la ville, mais le texte ne lui

accorde qu'un cinquième de l'objet litigieux, l'ancien commentaire un

cinquième de la fortunedu coupable, notre recùcil,cinq parties de la for-

tune, c'est-à-dire cinq sixièmes;peut être aussidansle stylebarbare de ce

recueil , quinque partes, est-il mis pour quinta pars.

(b) Je me réservede montrer à la finde ce chapitreque les boni homines

sont les anciensdécurions.

(c) Cod.Th. I, 10, 1.(I, 11, 1 ). p. 470, IlQuicumque Judex, qui in

patria constituitur, per consensu eorum qui in ipsa patria sunt ipsa judi-
ciaria recipere debent ; quod sub se Judex illa Judiciaria sine consensu

bonorum hominnm de ipsa patria per sua cupiditateprendere presump-

serit, secundum legemV. libras auri fisco solverecogatur. » Le texte et

l'ancien commentaire parlent des défenseurs. On ne doit pas voir dans la

substitution du Judex une simple altération des sources, mais une preuve

nouvelle que ce recueil a été rédigé en Italie et non en France. L'institution

et le nom desdéfenseurss'étaient conservésen Francejusquedansles temps
modernes (§95, 96). En Italie il yavait partout des magistratsqui rem-

plaçaient les défenseurs, ainsi donc un auteur italien pouvait seul être

tenté de remplacerl'expressionde défenseurpar une autre.
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provincialis (d). Ses pouvoirs sont égaux à ceux de l'ancien

magistrat; peut-être même sont-ils plus étendus. Il a, outre

1(
la juridiction, l'intendance des biens et des revenus de la

ville, et il nomme les fonctionnaires chargés de les administrer :

ceux-ci, soumis aux mêmesobligations que les administrateurs

du domaine de l'État ou fisc royal, sont, en cas de forfaiture,

punis par le juge et les citoyens (e). Chaque ville avait encore,

comme autrefois sous l'empire, plusieurs judices, probablement

deux (f). On ignore la durée de leurs fonctions (g).

C. Cependant le judex ne prononce pas seul: les décurions

siègent à côté de lui, comme échevins (h) : et ils exercent les

(d) Cesdénominationsse retrouventfréquemment,par exemple: I, 6, 4.

(1, 7, 5). I, 6 , 5. (I,7, 7 ). p. 470. Ce titre, un peu vague, semblerait

conveniraussibien à un magistrat subalterne, à un magistrat municipal

qu'à un fonctionnaireplus élevé. Maistous les doutes sont éclaircispar
deuxpassagesdu codeThéodosien.L'un rapportéplus haut § 123.g. (Cod.
Th. II, 1, 9). opposele Judex provincialis auxprincipes. L'autre (Cod.
Th. 1,6. p. 470) estainsiconçu: «Judexprovinciarumhocsciredebent.

ut nullumhominemper suampotentiametpro gratia de swoseniorepau-

peresopprimerenon presumant. » Provinciarum est mis ici pourprovin-
cialium, cetitre désignedoncun magistratromain.

(e) Cod.Th. 1, 6, 4. (1,6,7). p. 470,«Judicesprovinciarumoperadare

debent, utper singulos agros et loca tales ordinetactores ut sicutde

puplica causa cura habeant. Si hocfaccre neglexerint, pœnasJudicis
et civiumin se noverint esse vindicandum.»( Actor, id est exactor.Du-

cange, v. actor. T. I. p. 110). Cepassagen'existe quedans notre recueil.
Letexte et le commentaireont un objet entièrement différent; ils parlent
de l'obligationimposéeau gouverneurde la province de punir les exac-
tions des receveurs, et non pas de la nomination ou des devoirsde ces.

employés.

(f) Cod. Th. III, ii, p. 478, «ad aliosJudices, si ln ipsa civitatem et
loca sunt; » passagequi ne prouvepasdu tout la généralitéde cette cou-
tume.

(g) Quelquespassagessemblentindiquerquecesfonctionsconféréespour
un temps indéterminé,duraient tant qu'il n'y avaitpasde réélection.Cod.
Th. 1,11,2. (1, 12,3.) III, 11.Maiscespassagesméritentpeude confiance,
car ils reproduisentmot pourmot lesdispositionsdu texte et du commen-
taire sur le gouverneurde la province.

(h) Cod.Th. 1, 6, 2. (1,7, 2.) p. 470,«neque solusjudiciumdonet, sed
cum bonis hominibus. » (Cesderniersmotsne sont pas tirés des anciennes
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mêmes fonctions quand les Romains comparaissent devant un

juge supérieur (i).

D. Le demandeur doit assigner le défendeur devant le juge
de sa résidence, si tous deux sont Romains, mais n'habitent

pas la même ville (k). Cette règle s'observe également lorsque
l'un d'eux est Romain et l'autre Germain (/).

126. E. Mais cette juridiction municipale était inférieure

et bornée. On distinguait deux espèces de judices, les uns pu-
* blici ou fiscales, les autres privati ou mediocres. Tout ce qui

tenait à la constitution des conquérants germains portait l'épi-
thète de publicus, et par opposition celle de privatus s'appli-

quait à toute corporation particulière. Ainsi on nommait judi-
* ces publici les magistrats investis de l'autorité judiciaire chez

les anciens Germains, le comte et ses lieutenants, qui étaient

en même temps ofifciers du roi. Du moins voilà ce que nous

montrent les lois écrites et les documents les plus anciens que

nous possédions (a). Tant que la constitution germanique do-
-.(

mina, le service féodal fut considéré comme une organisation

particulière comprise sous le titre de prh'rl'lLs (b). Mais quand

sources.) Cod.Th. IV,8, 1, p. 482, «per pactionemJudices el bonoruni

homin'im. revertatur. »

(l) Cod.Th. XI, 8. (XI, 36.) Voyezplus bas, § 126,Num.4.

(Il) Cod. Th. IL 1. 4, p. 471.Nov.Marciani, 1, p. 503.

(1)Cod.Th. 11, 1,2, p. 471, « Si inter patrianum privatum, et militem

« qui cotidiein servitiumprincipesadstat, si inter eosde qualecumquerem

« causamadvenerit, si ille milexillum privatum palrianum ammallaverit,

« judexde ipsapatria exindeinter cos justitiam faciat; et si forsitan ille

« privatnshomoillummilitemaccusaverit,ille, cui militat, ipsede eojus-
« titiam faciat.» Le texte et l'anciencommentairene fontcette distinction

quepour lesprocèscriminels; le juge civilconnaîtdetous les procèscivils,

sanségardà la qualité des parties. Dans notre passagele llNles n'est pas

Romain,membrede la commune( privatuspatrianus), maisGermain.On

voit aussi qu'à cette époque le régime féodal avait grandi et pesait sur la

nation. On lit dansun autre passage: «Militesqui in obsequioPrincipum

sunt. » (Voyezplus bas, § 126,g.)

[a) Ducange,v. Judex publicus,T. 111,p. 1571.

(h) Documentde 844.Galliachrist. T. VI. Instrum.p. 6. « ut nullus ju-

der publicus nrque quislibetexjudiciaria potestate,rtlll ullus exfidelibus
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la féodalité eut remplacé l'ancienne constitution, l'épithète de

publicus fut appliquée au nouveau régime; ainsi, dans notre

recueil, les judices publici sont les ducs (principes), ou ceux

de leurs vassaux qu'ils ont investis de l'autorité judiciaire. La

charge du judex publicus n'est donc pas en général d'un rang

très-élevé. Il n'exerce même pas toujours des fonctions judi-

ciaires, car judex, dans un sens plus étendu, désigne une

espèce d'intendant. Nos renseignements sur le judex publicus

se bornent donc à la nature et à l'origine-de ses pouvoirs. Le

nom de judex fiscalis désigne également tout officier du roi.

Ducange nous le représente comme l'intendant d'un domaine

royal, y exerçant l'autorité judiciaire (c). En effet, ce titre fut

donné à l'intendant, mais non pas d'une manière exclusive;

car ordinairement le titre de judex fiscalis désigne le comte (d).

Voyons maintenant quelles sont les limites de la juridiction

municipale. Elle embrasse à ce qu'il paraît toutes les affaires

civiles des Romains, et les petits délits commis dans les classes

inférieures de la société. Les affaires capitales et les délits com-

r mis par des Romains de distinction sont portés devant le judex

publicus. Je vais citer les passages du Codex Utinensis qui éta-

blissent cette double juridiction telle que je viens de l'exposer.

fJf)sln:.» ( Voyezaussiun documentde 843,ibid. p. 5, et plusieursautres
du mêmegenre.) Ici le Judex publicusest ordinairementle comte,les au-
tres officiersexjudiciuria potestate sont le centenarius, etc. —Aureste,
les mêmesexpressionsseretrouventchezles Visigoths;ainsion lit dansIn-

terpr. PauliV, 12, § 5. «Officiumfiscale,id est judiciariæpotestatis.» Lç
texte porte seulementofficiumfiscale.

(c) Ducange,Y.Judex fiscalis,T. III, p. 1672.

(d) L. Ripuar,T. 53. «Deeo qui Grasionem occiderit. Si quisjudicem
Jîscafem. quem Comitemvocant, interfecerit,sexcentis solidismultetur. »
Tit. 51. «Deeo qui Grasionem invitat. Si quisjudicrrn.fismlem.
invitare præsumpscrit. » Ducangelui-mêmecite ce passagedécisif. Il
n'est pas vrai que le Judex fiscalis soit inférieur au grasio et aux autres
fonctionnaires.(L. Ripuar.T. 88, 89.) Lesdeux titres de la loi ripuaire
n'ont entre euxaucunedépendance.La mêmepersonnedésignéedansle ti-
tre 88 souslesnomsdeDomesticus, Comc,ç,Grosio,etc., est appeléedans
le titre 89du nom généralde Judex fiscofis.
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1. Cod. Th. I. 8. (I. 9.) p. 470. « Nulli penitus incibi-

« libus causis militaris vel tuitio et executio tribuatur; simi-

« liter omnes Judices, autfescales sint aut privati, hoc sciant,
« ut ad nullum hominem non liceat aliud facere, nisi inter

te ipsos de recta justitia judicare. m

Ainsi donc, il n'y a en général que deux espèces de juges,
les judices fiscales et les judices privati. Au reste, je"ferai ob-

server que la fin du passage, depuis « similiter omnes, etc. »

n'existe que dans notre recueil, et qu'elle ne se trouve ni dans

le texte ni dans l'ancien commentaire.

2. Cod. Th. II. 18. 2. p. 473. « Si quicumque homo ad

« duos Judices, ad puplicum et ad privatum (hoc est priva-
« tus, qui actor ecclesiarumest). »

Ici encore on voit des judices publici et privati. Ce passage,

rapproché du précédent, nous montre que judex fiscali et

publicus sont synonymes. Les mots ad puplicum et ad priva-
tum ne se trouvent également que dans notre recueil. Le texte

porte diversos judices, et l'ancien duos judices. L'exemple

cité de « actor ecclesiarum » est aussi très-remarquable. Il ne

s'agit pas ici d'un tribunal ecclésiastique, mais de la juridic-

tion que le défenseur d'une église exerçait sur ses vassaux. Au

reste, il ne faut pas croire que ce défenseur soit le scul judex

privatus, car les magistrats municipaux sont aussi des juges

privés et ceux dont ce recueil devait s'occuper principalement.

Le défenseur d'une église, comme le magistrat municipal,

n'était pas officier du roi et avait une juridiction privilégiée ou

d'exception.
3. Cod. Th. II. 1. 6. (II. 1. 8.)p. 471. « Minores causas

« inter privatos, Judices ipsi privati discutiant et judicent,

« de furtivo cavallo aut de modice terre, aut de vaso domi (e),

« de istas aut de alias minores causas, mediocres Judices de-

« finiant : majores vero causas inter altas personas Cf)) qui

(e) Cenon-sens s'expliquepar cesmotsdel'ancien commentaire«seudo-

niusinlasoe.b

(f) Voilà commej'entends ce passage: 1" Touteslesaffaires capitales
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« per scripta in accusationem veniunt, ante seniores Prin-

« cipes definiantur : et si forsitan privati Judices alciores cau-

« sas ad Principes fraudare voluerint, quinque libras auri sol-

« vant. »

Ici judices privati et mediocres sont évidemment synony-

mes. Le texte n'en parle pas. L'ancien commentaire les appelle

« mediocres Judices. id est aut defensores aut assertores

« pacis. » Le texte les oppose aux gouverneurs des provinces,

l'ancien commentaire aux comtes goths, notre recueil aux se-

niores principes, c'est-à-dire aux judices publici seu fiscales

mentionnés dans les passages précédents (g). Autrefois, il

était défendu, sous peine d'amende, de porter les affaires peu

importantes devant les gouverneurs de provinces; ici, au con-

~traie, l'amende est dirigée contre le magistrat municipal qui

usurpe la juridiction supérieure. Plusieurs expressions de ce

passage, et le rapprochement d'autres textes déjà cités (§ 125.

l. § 126.g. § 127. a.), prouvent qu'il s'agit ici de la justice

criminelle.

4. Cod. Th. XI. 8. (XI. 36) p. 496. « Si quicumque per-
« sona de criminale causa accusatus fuerit, aut de homicidio,

« aut de magnis criminibus, de ipso crimine a Principem di-

« cendumest, ut bonorum personarum judicia (leg. judicio)
« ante Principe finiatur. »

( dispositionrenouveléedans le passagesuivant) ; 2° les delitscommispar
les Romainsde distinction, ne sont pas de la compétencedu magistratmu-

nicipal. Cesmotsaltas personas, commeMilites dans le § 126,g. désignent
peut-être les Lombards.L'oppositiondu motprivatusau commencementdu

passagesembleconfirmercette présomption.

(g) Lepassagequi suit immédiatement(Cod. Th. II, I, 7.) porte: «Qui-
e cumquehomo, qui suos Judices, qui,in sua provincia commanent,
a postposuerint,et ad milites, quLji obsequio P, incipum sunt, suas cau-
a sasagere presumpserint. in exiliodeputetur. » Ici les vassauxdes

principes sont appelésjudices publici et opposésaux magistratsmunici-

paux, tandis que dans le passageprécédent les Judices publici sont les

principes eux-mêmes.Cependant il n'y a là aucune contradiction. Les
vassauxexercent une juridiction déléguéede la mêmenature que celledes

principes.
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Ce passage confirme et étend les dispositions précédentes.
Le code Théodosien permettait l'appel devant l'empereur dans

les affaires capitales, si le point de fait était douteux, mais

non pas si l'accusé avait confessé son crime, ou s'il existait

des preuves irrécusables. L'ancien commentaire autorise de

plus un rapport au roi dans tous les cas. Nous retrouvons au-

près du princeps les mêmes boni homines que nous avons déjà

vus, dans une semblable circonstance, siéger comme échevins

à côté du magistrat municipal (bonorum personarum judi-
cio (h).

DK 127.F. Les magistrats municipaux jugent en dernier res-

sort les affaires de leur compétence, par exemple, toutes les

contestations civiles des Romains entre eux (a). Les mineurs,

les veuves et les malades (b) , et celui dont le magistrat munici-

pal traîne l'affaire en longueur (c), peuvent s'adresser au prin-

ceps. On ignore si les duces étaient régulièrement juges d'ap-

pel, quoique nous voyions un magistrat municipal rendre

(h) Cespassagessont ceuxqui parlent le plus clairementdesdeuxclasses

dejuges. En voici d'autres fort vagues; Cod. Th. V, 5, in f. (Judexpu-

pliei. ) Cod.Th. IV, 12, 1 et XVI,1, 4. (fiscalesJudices.) On trouvel'ex-

pressiondejudexpublicus employéepour actor publiais au Cod.Th. XII,
I, I. VJII,I, I. ( cf. ibid. XIII, 2, 1. ) On lit dansun documentdu roi Dago-
bert, relatif au cloître de Saint-Denis: « Et ut ab omnibusOptimatibus
nostris, et Judicibus publicisac privatis, meliusac certiuscredatur. » Du-

cange,v. Judices privati, T. iiI, p. 1572.CesmotsJudices privati pour-
raient bien , commedans notre recueil,désignerles magistratsmunicipaux

romains,en Franceles défenseurs.

(a) Cod.Th. II. 1. 7. ( II, I, 9.) Voyezplus haut, § 126,g. Cod.Th. IV,
13. ( IV,16, 1.) p. 483 : « In causasinter privatos homines,quodpublice
actionesnon sunt neminiliceatad extraneumJudicemipsacausain judicio
miltere ; nisi ante suurn privatum Judicemcamliberct. »

(b) Cod.Th. I, 9, 2. (I, 10,2. ) p. 470.Voyezplus haut, § 123,g.

(e) Cod.Th. II, 1, 5. (II, 1, 6.) p. 471 : «Ad nullum hominemliceat

ad extraneumjudicem suam causam agere; nisi forsitan si ei suus judex

suamcausamdilatarevolucrit,postea liceat eis suas causas ad Pnncipem

reclamare, » Le texte et l'anciencommentairene parlent pasde cette evo..

cation, maisrendent le Judex responsable.
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compte à un dux des motifs d'un de ses jeU1£.Dts(d). Le duc

prononce lui-même une amende contre le magistrat municipal

qui violerait ses arrêts (e).

G. La juridiction ecclésiastique a reçu les extensions sui-

vantes. D'après le code Théodosien et l'ancien commentaire,

l'évêque accusé d'un crime est jugé par les évêques. L'évêque

connaissait des matières religieuses, tout le reste était du res-

sort des tribunaux séculiers. Ici le privilège est restreint aux

affaires criminelles. Les contestations civiles des ecclésiasti-

ques entre eux sont vidées par l'évêque assisté de quelques

autres ecclésiastiques (f).

H. Le décret confirmant l'aliénation faite par un mineur

est prononcé par le judex publicus (g). La déclaration de ma-

jorité a lieu devant les principes (h).

I. Quant à la juridiction volontaire, il est souvent question

des gesta (i). Maison remarque, dans le passage connu qui en

traite, l'omission d'une partie des formalités, par exemple,
l'absence du magistrat et de l'exceptor (Ir).

128, J'ai supposé jusqu'ici que l'ancienne constitution aris-

tocratique s'était maintenue; ainsi que le sénat avait conservé

sa puissance, et que les anciens curiales, sous le nom de boni

homines, nommaient toujours les magistrats et prenaient part
aux jugements comme échevins. Or, il se présente une dif-

ficulté qui mérite d'être éclaircie. En effet, on voit les cu-

(d) Cod.Th. II, 18, 1, p. 473. « ille Judex per ordinc exinde ad
suumPrincipemrationemdonet, quomodointer cosjudicavit. »

(e) Cod. Th. I, 2, 4. ( I,2. 5. ) p. 469 « OmnisJudex, qui hæcnoncus-
todierit quod Principesper legemjudicant ad stimationePrincipis ipsoju-
dice damnocondempnctur.» Le texte et l'ancien commentairene parlent
pas des jugements,maisdes rcscripts du prince.

(f) Cod. Th. XVI,1. 3. ( XVI,2, 12. ) XVI,4. ( XVI. 11, 1. Lp. 499.

[g) Cod.Th. III, I, 3, p. 476.Voyezplus haut, § 92, c.

(h) Cod.Th, II, 17,p. 473.

(i) Parexemple: Cod.III, 5, 1. III, 5, 2. VllI15, 1.

Çk)Cod.Th. XII, I,7. (XII, I, 151.) p. 498: «Gesta, hoc est, omnis

carta, sic firma esse potest, si cum aliis testes III, curiales eo fimavç.
rint. »
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riales mentionnés plus souvent encore que les boni hommes,

d'où l'on pourrait croire que le mot curialis n'a pas changé
de signification, et que le titre de boni homines comprend le

peuple tout entier. Cette opinion, que plusieurs passages sem-

blent justifier(a), aurait de graves conséquences; elle donnerait

à l'ensemble de la constitution un caractère démocratique. —
On pourrait encore admettre que la constitution n'a pas changé

de forme, et que boni homines et curiales sont synonymes.
Cette seconde opinion se rapproche davantage de la mienne;

je vais les examiner toutes deux.

Pour établir l'identité des boni homines et des anciens dé-

curions, je citerai d' abord l'exem ple des Germains, chez qui

l'expression de boni homines désignait les citoyens exerçant

tous les droits civils et politiques ( § 62. ). Or, dans les villes

romaines, avant la chute de l'empire, il n'y avait de citoyens
véritables que les décurions ( § 8. ). Le titre de boni homines

ne convenait donc qu'à eux seuls; pour le rendre applicable à

tous les habitants, il eût fallut bouleverser la constitution,

fait dont je montrerai bientôt l'invraisemblance. Les recueils

de formules chez les Francs, et surtout l'appendice de Mar-

culfe, nous montrent dans les temps anciens les boni homines

et les décurions investis des mêmes droits. Dans les diverses

formules des actes solennels où ils figurent, ils jouent toujours

le même rôle, les uns sont lesRachinbourgs francs, les autres les

sénateurs romains, et ces deux classes sont mises sur la même

ligne. Plus tard on retrouve le nom de boni homines donné

aux sénateurs des villes; ainsi, par exemple, ce titre est donné

à Florence à douze d'entre les sénateurs (b), et en 1207 au

(a) Cod.Th. VIII, 5, 1. ( VIII, 12, 1.) p. 488. « gesta apudbonos
homines vel curiales testes firmatasesse debent. » L'ancien commentaire

porte seulement: «apudJudiccmaut apud Curiam.» - Cod. Th. XII, 2, 1.

(XII, 6, 20.) p. 498,« ad electionemmultorum bonorum hominum vel

de alios cfll'iall's.» Cepassageseraitdécisifs'il ne nousapprenait enmême

tempsque Curialisa, dansnotre recueil,un tout autre sensquedans l'an-

cien commentaire.

(b) Ducange,v. Bonihomines,T. I, p. 1228.
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T.I. J9

corps entier du sénat composé de cent membres (c). Un traité

de paix fait à Lucques, en 1124 (d), une ordonnance de

Louis VII, roi de France, en 1145 (e), et une charte de Sa-

lamanque, dont la date est inconnue (f), emploient l'expression

de boni homines.

129. D'un autre côté, les curiales dont parle le Codex Uti-

nensis sont tout autres que les anciens décurions. Si donc on

s'obstine à comprendre tous les habitants sous le nom de

boni homines, il faut admettre que les décurions ne paraissent

nulle part dans notre recueil, supposition des plus invraisem-

blables. En effet, les curiales sont les Romains préposés aux

recettes du fisc, ceux que le code Théodosien et l'ancien

commentaire appellent Exactores, Susceptores. Voici mes

preuves :

(1.) Cod. Th. XII. 2. 1. (XII. 6.20.) p. 498 : « De sus-

cc ceptores prepositis et arcariis. Curiales, qui fiscum aut

« publicum actum exigent, non in occulto eos élégant, sed

« ad electionem multorum bonorum hominum, vel de alios

« curiales, ipsum ministerium, accipiant. »

Le texte porte: « Exactores vel Susceptores; » l'ancien

commentaire : Exactores et Susceptores.
- (2.) Cod. Th. III. 1. 8. p. 476 : « Quicumque curiales qui
« fiscum dare debet, si propter ipsum fiscum aut pupli-
« cum debitum fugire voluerit. ad servitia puplica revo-

te cetur. »

(c)Storiadi Giov. Villani Lib. 5, C. 32. : « infinoallora (a. 1207.)
s'era retta la Città per Signoriadi ConsoliCittadini de' maggiorie migliori
della Terra col consigliodel Sénato, cioède' cenlo buoni huomini.

(d) On lit dans un traité de paix: « Audiatme, quæso,universusConsu-

latus, ceteriqueeidembonihomines assidentes. »Muratori,antich. Estensi,
P. 1,C. 17,p. 182.

(e) Voyezplus haut, § 65, e, « consilio bonorum virorum ipsius ci-
vitatis.»

(f) Un manuscritde l'Escurialporte: « Carta quam boni homines civi-
talis Salmantic. fecerunt adutilitatem ejusdemcivitatis. Il membr. in-8.

Buschinghist. MagazinTh. 5, p. 121.
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Le texte et l'ancien commentaire parlent de ceux qui veu-

lent se soustraire à la curie, et éviter non pas un devoir pré-

sent, mais les charges et services éventuels qui pourraient leur

être imposés au nom de la ville ou de l'Etat.

(3.) Cod. Th. III. 1. 3. p. 476: « ante Judices puplicos
« aut curiales publicos. »

(4.) Cod. Th. XVI. 1. 4. (XVI. 2. 39.) p. 499 : « inter

« ipsos curiales officium publicum faciat. m

J'ai déjà expliqué (§ 126. ) ce que l'on doit entendre par

publicum. Au reste, cette expression est ici toute nouvelle,

et ne se retrouve ni dans le texte ni dans l'ancien commen-

taire.

(5.) Cod. Th. V. 2. p. 485: « Sicuriales qui fiscales
« causas per.t » ( probablement peragunt).

(6.) Nov. Theod. Tit. 8. p. 500 : « Quicumque curiales

« qui fiscales est constitutus ad nulla alia causa suus senior

« eum non debet promovere ad agendum ; nisi tantum in sola

« fiscale et curiale causa permanere debet. »

(7.) Nov. Theod. Tit. 11. p. 500. «. si forsitan eos cu-

« riales, aut in fiscale actione mittere voluerit. »

(8.) Nov. Valent. Tit. 9. (Tit. 10) p. 502. « curiales

« vero pro fescale debita suam facultatem vendere pos-
« sunt. »

(9.) Nov. Valent. Tit. 11. (Tit. 12) p. 502. « curiales pit-

« blici, qui fescales acciones habent. »

Dans tous ces passages l'expression de curialis, désignant un

employé du fisc, est nouvelle, et ne se retrouve ni dans le texte

original, ni dans l'ancien commentaire; d'où il me paraît évi-

dent qu'à cette époque curialis ne désigne plus les décurions,

mais les employés du fisc; peut-être aussi les décurions étaient-

ils principalement chargés de la perception de l'impôt,et alors

l'ancien titre de décurion serait devenu synonyme d'agent du

fisc. Cependant il ne faudrait pas croire que curialis n'ait ja-

mais un autre sens dans notre recueil. Souvent l'auteur, par

négligence, l'a copié des textes anciens. Ainsi, quand il nous
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dit que les actes solennels étaient reçus par les curiales (a), on

ne doit pas entendre les employés du fisc, mais les décurions

ou boni homines.

130. La participation des boni hommes comme échevins à

la juridiction municipale (§ 125) confirme encore monopinion.

En effet, notre recueil a été écrit long-temps après Charlema-

gne, à une époque où l'institution des scabins désignés était

généralement établie (§ 74), et où l'on trouve souvent des sca-

bins romains. Si l'expression de boni homines comprend tous

les habitants, comment expliquer leur titre d'échevins et l'ab-

sence des scabins spécialement désignés? Si, au contraire, les

boni homines sont les décurions, ils occupent précisément la

place des scabins désignés chez les Germains, ou plutôt ce sont

les scabins romains désignés alors sous un autre nom (§ 87).

Un passage de notre recueil prouve que les boni homines

formaient une classe particulière et non la masse des habitants.

Il dit, en parlant des mauvais avocats: « Nec inter bonos ho-

« mines, nec inter alios judices locum habere debent (a).»

Enfin, l'histoire tout entière dépose en faveur de mon opi-
nion. Lors de la chute de l'empire, on sait que l'organisation

municipale était aristocratique; lors de la renaissance des villes

lombardes au douzième siècle, leur constitution était encore

aristocratique, ainsi que je le montrerai dans la suite de cet

y ouvrage (b). A Bologne, par exemple, une classe de citoyens

exerçait, sous le nom de commune, la souveraine puissance,

(a) Voyezplushaut, § 127,k. D'autrespassagesnous montrent lesgesta
reçuspar les curiales, Cod. Th. III, 5, 1. IV, 4, 4, p. 476, 4SI. On trouve
la preuveque les boni homines, et non les employésdu fisc,recevaientles

gesta, au Cod.Th. VIII, 5, 1. ( Voyezplushaut, § 128, a.)

[a) Cod.Th. II, 10,p. 472. Le texte et l'ancien commentaireportent r
« honestorumcœtusjudiciorumqucconspectus,Dc'est-à-dire qu'ils ne peu-
vent plus exercer les fonctionsd'avocat; le mot a honesti» désigne les au-
tres avocats.— Demêmel'inventairede tutelle doit être scellépar les boni

homines, Cod.Th. III, 19, 4, p. 480. Le texte et l'ancien commentaireat-
tribuent ces fonctionsaux Senatores, Primats civitatis, etc.

(b) Voyezvol. III, ch. XIX,XX.
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comme les curies dans l'ancienne Rome, et ce ne fut qu'au
4 treizième siècle que les plébéiens (populus) conquirent d'abord

l'égalité, et plus tard le pouvoir. A l'époque de la chute de

x l'empire et au douzième siècle, la constitution était aristocra-

tique; comment dans l'intervalle, changeant de caractère, se-

rait-elle devenue démocratique, alors que la vie politique des

|
villes était presque éteinte? La continuation sourde et obscure

de l'ancien ordre de choses est bien plus vraisemblable qu'un

! pareil changement.

131. Cependant, je ne veux pas dissimuler les raisons qui

pourraient être alléguées en faveur de l'opinion contraire ;

1°le peuple (plebs) est souvent mentionné, et paraît assimilé

I aux boni homines. Mais pendant le moyen-âge plebs ou pie.

f bes voulait dire le plus ordinairement diocèse, paroisse, église
v

paroissiale (a), et même, dans un passage de notre recueil,

plebs a évidemment cette signification; on ne saurait donc y
attacher aucune idée politique (b); 2° les boni homines figu-
rent souvent comme témoins ou comme jurateurs, ce qui pa-
raîtrait mieux s'appliquer à la masse des habitants qu'à la

classe des décurions (c). Mais les boni homines étaient éche-

(a) Ducange,y. Plebes, T. V, p. 559.

(b) Cod.Th. IV, 7, p. 481. «De manumissionibusinecclesia. Quicum-

que homoservossuosingenuosdimiserint, in Bassilica présentesacerdotes

et plebem dimittat. » Cajus, Tit. 1, p. 504, « in ecclesiamanteplebtm. »

Cod. Th. V, 1, 2, p. 485. «adoptivum,hoc est qui ante curiales vel plebe

gistis fuerit adfiliatus.» ( Le texte porte seulement adoptivum, l'ancien

commentairen'y ajouteque la curie: voyezplus haut, §. 92, b. )

(c) Cod.VIII, 5, 1. ( VIII, 12, 1.) p. 488, «traditionemfaciat non abs-

conse sed présente bonoshomines.» Cod. Th. IV, 16. (IV, 19.) p. 483.

« bonoshomines in testimoniumsuum ducat. Il Ici se place un des pas-

sagesles plus remarquablesde notre recueil, où pour décider un procès, les

voix des boni homines sont comptéescommeautrefoiscellesdesjuriscon-
sultes célèbres.Cod.Th. I, 4, p. 469. (aprèsun passagetout-à-fait inintelli-

gible, on lit: « si unus de illis habuerit amplius homines, qui ejus cau-

sam teneant, quam ille alius; qui majorem numerum habuerit de bonos

~hornbicsipse in judicio secundumlcgemsuamcausamvincat.» On secon-

vaincra qu'il s'agit ici desjurateurs, en comparantPaulusII, 1, 1, et Cod.:

T.XI, 13, 1. p. 509, 497.
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vins, ei l'influence de la constitution germanique avait établi

tant d'affinité entre le caractère d'échevin et celui de témoin

(§ 77), que je ne vois là aucune objection sérieuse contre mon

système.
132. Telle est l'histoire des villes romaines dans les nou-

veaux États qui se formèrent après la chute de l'empire d'Oc-

cident, histoire féconde en instruction. Quand on voit tous ces

e pays soumis par les Germains, excepté une petite partie de l'I-

talie où la domination de l'empire d'Orient ne fut interrompue

que pendant quelques années, on peut croire que les Grecs

conservèrent les institutions romaines, et que les Germains les

détruisirent. Tout au contraire, l'indépendance des villes, res-

pectée par les Germains, put attendre, pour se développer, des

temps plus heureux, tandis que les villes grecques perdirent
le plus beau privilége de l'organisation municipale, l'élection

t de leurs magistrats; et quand l'Italie reprit unevie nouvelle,
elles durent emprunter aux Lombards le modèle de la liberté.
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133. Plusieurs auteurs pensent que divers pays eurent,

pendant toute la durée du moyen-âge, des écoles de droit

romain. J'examinerai bientôt les témoignages invoqués à

l'appui de cette opinion; mais je dois d'abord jeter un coup
d'œil général sur l'enseignement du droit avant et après la

chute de l'empire d'Occident.

Du
temps d'Ulpien, quoiqu'il n'y eût nulle part d'écoles

publiques pour le droit, et encore moins de priviléges exclu-

/.,
sifs, Rome était le siége de l'enseignement. Les professeurs
de droit jouissaient à Rome de quelques prérogatives refusées

aux professeurs des provinces (a). Plusieurs fragments des

Pandectes nous montrent que l'enseignement s'étendait au-

delà de Rome (b). Mais ces exceptions étaient rares, et nous

voyons qu'on venait de toutes les parties de l'empire étudier à

Rome la science du droit (c).

L'école publique de Constantinople fut organisée en 425;

elle avait vingt-huit professeurs pour la littérature grecque et

romaine, un pour la philosophie, deux pour le droit, tous

salariés (d). Nous n'avons pas de renseignements sur l'organi-

(a) L. 6. § 12.D. de excusationibus.

(b) L. 1. § 5. D. de extraord. cognitionibus.

(r) Lespreuvesde cefait se trouvent rassembléesdansConringdiss.ad

L. 1.C. Th. de stud. lib. § 12.

(d) L. 3. Cod.Th. de studiisliberal. urbis Romæet Constant.(XIV,9).
avecle commentairede Godefroy.Cepassagea été reproduit dans le Code

Justinien L. un. C. de studiislibéral, urbis Romæet Constant.(XI, 18).
J'en reparleraiplus tard.



enAriTHE vi, 133. 295

sation de l'école de Rome à cette époque (e); mais on sait que

odti temp s des Goths il existait à Rome une école publique où ,
>
entre autres choses, on enseignait le droit. Cassiodore nomme

les professeurs de droit en rapportant une ordonnance d'Atha-

laric rendue vers 534, et qui réprime des abus relatifs au paie-

ment des professeurs (f). A la mêmeépoque (en 533), Justi-

nien rendit la fameuse constitution : « ad Antecessores, » où

il abolit comme illégales toutes les écoles de droit, excepté celles

de Beryte et des capitales de l'empire (g). Ces dernières expres-

sions ne peuvent s'entendre que deRome et de Constantinople.

Justinien semble doncparleraussi de Rome, mais il faut attribuer

cette locution irréfléchie à la théorie encore confuse du nouvel

ordre de choses introduit par la chute de l'empire d'Occi-

dent (h). Avant la guerre contre les Goths, Justinien n'exerçait

(c) D'après ces mots du titre de la loi citée dans la note précédente
lio/ncs et Constant., quelques auteurs ont cru que Rome était comprise
dans ces règlements.Maisce titre duCodecontientplusieursloisdifférentes;
la premièreet la seule applicableà Rome, parle seulementde l'inspection
sur les écoles,et des étudiants en généralsansnommerles étudiantsen droit.

(f) CassiodoriVar. IX, 21. «. ut successorscholæliberalium literarum,
« tant graramaticus quam orator, nec non et juris expositor, commoda

* sui decessorisab eis, quorum interest, sine aliqua imminutione perci-
« piat. ItCcaabusavaient lieu lors de l'installationdesnouveauxprofesseurs

qae l'on dépouillait quelquefoisde leur traitement. On a coutumede con-

clure de cepassageque l'écolede Romeavait trois professeurs.MaisConradi

or. de scholæjuris civ. Rom.fatis p. 333, 386, ( faisant suite à Eisenhart

inst. hist. jur. lit. ed. 1763), a prouvéla faussetéde cette interprétation.
Le passagedoit setraduire ainsi: chaque nouveau professeur( successor),
soit de grammaire, d'éloquenceou de droit, etc.; leur nombre reste donc

indéterminé. Cesmots qui se trouvent dans la mêmeordonnance, doctores

eloquentiæ, granrmaticorum schola, montrent qu'il y avait plusieurs

professeursd'éloquenceet de grammaire.—Au reste, Athalaric régna de
526à M4 ; cette ordonnance est une des dernières rendues en son nom

peu de temps sansdoute avant sa mort. Tiraboschi, Storia della let. liai.
T. III, Lib. 1.C. 1. § 18..

(g) Const. Omnem § 7.« tam in regiis urbibus, quam in Berytiensium
puleherrima civitate» et plus loin « extra urbes regias et Berytiensium
metropolim.»

(h) Cette explication semble préférableà celle de Ritter præfat.T. 2.
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aucune autorité à Rome, et d'ailleurs la constitution, dans

son ensemble, ne dispose que pour Constantinople et Be-

ryte (i). Quand Justinien eut conquis l'Italie, il confirma l'é-

cole de Rome et conserva les anciens traitements (k).

134. On voit, d'après cet exposé, que dans toute l'étendue

de l'empire d'Occident, Rome seule eut des écoles publiques
de droit. Tout porte donc à croire qu'il ne s'en établit pas
de nouvelles dans les états germaniques à une époque où les

besoins intellectuels des Romains ne s'étaient certainement

pas accrus. D'un autre côte, la chute de l'empire rompit
t tous les liens entre les provinces et la capitale, par exemple,

entre les Gaules et Rome, d'où l'on peut conclure que ces

Cod. Th. qui regarde tous ces passagescomme interpolésou corrompus.
Asti, usu e autorità della ragion civileLib. 2. C. 7. étend l'expressionde

regiœurbesà toutes les capitales des provinces, opinion insoutenableet

réfutée par les textes. Voyezentre autres L. 6. C.de adopt.«nec in regia
eturbe , nec in provinciis.»

(i) Const.Omnem § 9. «neque in hac splendidissimacivitate, neque
in Berytiensiumpulcherrimooppido.» § 10.«Et hæcomnia in hac quidem
florentissimacivitate. præfectus urbis. In Berytiensiumautem civi-

tate. præses.» Ainsise trouvecontreditel'opinion de Conradi qui pré-
tend 1.c., p. 384, que des huit professeurs dont- parle la constitution,

quatre appartenaientà Constantinople,deux à Beryte, et deuxà Rome.

On cite il est vrai un titre du Code( XI,18) ayant pour rubrique: de

studiisliberal, urbis Romœet Constantinopolitanæ.Mais la seule consti-

tution quece titre renferme est empruntée au code Théodosien,et ses

dispositionssur les écoles de droit ne concernaient que Constantinople

(voyeznotes d. c); d'ailleurs lors de la rédaction du Code, Romen'était

pas au pouvoirde Justinien. Cetitre du code Théodosienfut commetant

d'autres copié sans réflexionspar les compilateursdu nouveauCode,sans

changerla rubriquequi avait cesséd'être applicable. D'autres auteurs ont

penséque Justinien avait vouluétendre cette constitutionà Rome, suppo-
sition dont ils avouent eux-mémesl'invraisemblance.Ritter ad Heinecc.

hist. jur. P. 1. § 320.TiraboschiStoriaT. III. L. 1. C. 1.§18.

(k)Justiniani Sanctio pragmatica (a. 554)C. 22. « annonas, quæ

« grammaticisac oratoribusvel ctiammedicis, vel juris peritis ante dari

à solitum erat, et in posterum suam professionemscilicet exercentibus

« erogaripræcipimus, quatenusJuvenesliberalibus studiis eruditiper nos-

« tramrempublicamfloreant. » -
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pays n'eurent plus aucune école de droit qui leur fût ouverte.

Reste maintenant à déterminer comment fut remplacé l'an-

cien état de choses. Je ferai d'abord observer que ce serait se

tromper étrangementque de prendre pour terme de comparaison

les institutions des temps modernes, où tous les juges et tous les

(avocats sortent des écoles. En effet, quand on voit dans l'im-

mense étendue de l'empire romain trois écoles et un petit nom-

bre
de professeurs (a), on ne peut croire qu'elles fussent éta-

j blies pour préparer exclusivement à la pratique des affaires.

( Leur abolition n'offrait donc aucun inconvénient sensible, du

moins à une époque où les besoi ns intellectuels étaient bornés.

Cependant ce que je viens de dire ne doit s'entendre que

d'écoles particulières destinées à l'enseignement du droit. En

effet, on réunit le droit romain aux autres objets de l'ensei-

( gnement, sans doute en le rattachant à la dialectique. Voiciles

preuves qui attestent l'observation decette nouvelle méthode.(b).
135. Pour la France. Saint Bonitus d'Auvergne, qui vivait

à la fin du septième siècle, nous est ainsi représenté dans sa

biographie écrite par un contemporain (a) : « Grammaticorum

« imbutus initiis, nec non Theodosii edoctus decretis ceteros

« coœlaneos excellens a Sophistis probus atque prœlatus est. »

— Un passage de la vie du pape Léon IX (~t 1054) , écrite

par un contemporain, parle d'une école établie à Toul: « Nempe
« ut primum competit rudibus, decurso artium trivio, non

« solum claruerunt prosa et metro, verum et forenses contro-

« versias acuto et vivaci oculo mentis deprehensas expedie-
« banl, seu removebant sedulo. Denique quadruvium naturali

« ingenio vestigantes degustarunt, atque non minimum in ipso
« quoque valuerunt (b).

(a) En 425ily en avaitdeuxà Constantinople,(§ 133.d.); plus tard il y
en eut quatre. HugoRechtsgeschichte, p. 1095.onzièmeéd.

(b). La connaissancedu droit possédéepar quelquesindividus,nepouvait
rien ici, maisj'en parleraiau secondvolume.

(a) Cap.I.N. 3. in ActisSanctorumJanuariiT. I. Antverp.1643f. p. M70.
(b) Mabillon,ActaSanctorumord. S. Benedicti,sec.VIP. 2. p. 54,
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Ici l'étude du droit est mise après le trivium, c'est la place

qu'occupe la dialectique.
— On peut citer enfin des anciennes

gloses du Breviarium, tirées des auteurs classiques qu'on

expliquait dans les écoles de grammaire au moyen-âge (c).
En Italie, nous avons un renseignement remarquable sur

l'éducation de saint Lanfranc ( ~t 1089.). Né à Pavie, il fut

de bonne heure instruit dans les belles-lettres et.la jurispru-

dence, selon la coutume de sa patrie, et bientôt il se fit une

grande réputation par ses discours au barreau (d).
—

Wipo
nous montre la liaison qui existait en Italie entre les arts

libéraux et la jurisprudence , lorsqu'il supplie l'empereur
Henri III d'établir en Allemagne la même institution (e).

En Angleterre, au septième siècle, saint Aldelme parle de

(e) Voyezvol. II. § 20.

(d) MilonisCrispini vita Lanfranci, Cap. 5. ( Lanfranciopp.Paris, 1648,
fol. p. 6). «Ahannis puerilibuseruditus est in scholis liberaliumartium ,
et irgurn sœruhu';umid suæ morun palt-hl?Adolescensorator veteranos

adversantesin actionibus causarum fréquenter revicit. torrente facundiæ

accuratedicendo. In ipsa ætate sententiasdepromeresapuit quas gratanter

Jurisperiti aut Judices vel prætorescivitatisacceptabant. MeminithortiliI

Papia.» Ces~srntrnticv,quine sontautresqueles principesde droit contenus

dans ses harangues judiciaires, ont donné lieu à une singulière méprise

( Hist. lilt. de la France, T. 7. p. 151) : « Il entreprit un recueilde sen-

tenceschoisiesdu droit alorsen usage, qui fut de grande utilité auxjuris-
consulteset aux magistratsqui rendaientla justice. »—Plus tard, Lanfranc

fut à la tête de la célèbre écoledu Becen NormandieoA ho l'entendit ,
« de secularibus et divinis literis tractantem.» ( Robert. de Monte, à la

suite des Guiberti opera cd. Paris.1651.f. p. 750). On ne dit pas si

Lanfranc enseignait aussile droit, maisla connaissancedu droit que pos-
sédait Ivo rend le fait assez vraisemblable.Sur les rapports de Lanfranc

avec Irnerius voyezVol.IV. Ch. XXVII.

(e) Wipoin paneg. ad Henrie. III ( Canisii. lect. ant. T. IV.p. 167).

«TunefacedictumperterramTeutonicorum,
aQuilibetutdivessibiaal05iuslruatemnes
«Lilerulis,Leg-mquesuampersuedeatillis.
«Utcumprincipibusplacitandiveneritusus,
«Quisquesuislibrisexemplumprofératillis,
«MoribusbisdmlumvivebatRoma(îpcenter;
«Ilistudiistantospotuit~vtnriretrrBBHos,
«Hocservantliaitjtoil/trimacrepundiacuncti.»
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la difficulté de l'étude du droit, et il ajoute que la métrique

et la musique sont plus difficiles encore (f).
- Alcuin +

("j" 804. ) parle de l'école d'York, et nomme parmi les objets

de l'enseignement, la grammaire, la rhétorique et la jurispru-

dence (g).
— On lit dans une chronique normande du

douzième siècle, au sujet de Yacarius (h) : « Suggestione
« pauperum de Codice et digesta exceptos IX libros compo-
« suit, qui sufficiunt ad omnes legllllt lites quœ in scolis

« frequentari soient decidendos. » — Yoici un passage encore

plus décisif d'un autre écrivain du douzième siècle (i) : « Su-

(f) S. Aldelmiepistola, dansWhartonAngliasacra , P. 2. p. 6, Londini,
1691f. «Nequeenim parva temporisintervallain hoclectionis studiopro-
telanda sunt ei dumtaxat, qui sagacitate legendi succensuslegumRoma-
narumjura medullitus rimabitur, et cuncta Jurisconsultorumsecretaimis

præcordiis scrutabitur.» Fossi rapportece passageaux Pandectes(Con-

jetture soprauna carta papiracea, etc. p. xxx), maison peut aussibien le

rapporter au Breviarium.—Cette lettre de S. Aldelmusse trouve parmi
celles deBonifacius(ed. Serrarii, Num. 68, ed. WürdtweinMogunt.1789
fol., N. 143) avec les variantesquevoici : studio( sans lectionis) qui
solertisagacitate. jurisconsultorumdecreta (au lieu de secreta). Decreta
est une leçonévidemment préférableà cellede secreta et s'applique bien
mieuxauxPandectesqu'au Breviarium.Quantau véritableauteur de cette
lettre ce n'est pas Bonifacius,mais Aldelmus; car ( DansWharton) son

biographeGuillaumedeMalmesburyqui écrivait au douzièmesièclenousdit

quecette lettre fut adresséeparAldelmusà sonmaître Hedda.

(g) Alcuinipoema de pontificibuset sanctisecclesiæ Eboracensis.vers.
1433-1435.(opp. T. II. vol. 1. p. 256.ed.Froben. Ratisb. 1777.f. ).

« llitdaDtgrammaticærationisgraviterartes,
l, IllisRhetoricæinfundensrefluaminalinguæ;
«lltosjuridicacuravitcotepolire.»

(h) Vol.IV.Ch. XXXVI.

(i) Thom Cantuariensisepistolæed. Lupus, Bruxellis1682,4. Lib. 3.

ep. 91. p. 617.Lepassage que je cite est tiré d'une lettre de Henricus,

évêque de Vigorne,adressée au chapitre de Cantorbéry.—On pourrait
encore citer ici une lettre adressée, dit-on, par Henri Ierà l'universitéde

Cambridgeen 1102.Maiscette lettre est évidemmentd'un tempsbien pos-
térieur , car elle suppose l'organisation moderne des universités, et dis-

tingueles étudiantsen droit romain des étudiants en droit canon. On
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« per his omnibus, quæ Dilectioni vestræ scribere studui,

« cum in Scholis vestris, Caussidicorum more, Themata

« inde elicueritis, et juxta Oratoriamvel Legitimaminstilu-
« tionem Quintilianum vel Papianum fueritis in argumentis
« et allegationibus imitati, merita caussarum, ex incude et

« malleis vestris exilientium, nobistanquam desideratum an-

« tidotum renunciate, etc. »

136. Cependant il y a plusieurs auteurs qui admettent des

écoles spéciales de droit, même dans les premiers temps du

moyen-âge. Pour prouver l'existence de ces écoles, on allègue

surtout des prétendues mentions de professeurs de droit sous

le nom de legis doctor ou tout autre nom semblable. Là où

l'établissement d'une école n'est pas douteux, le titre de doctor

s'applique aux professeurs pour les distinguer des autres juris-

consultes, comme on le verra dans la suite de cet ouvrage,

quand je parlerai de l'école de Bologne. Mais le mot de doctor

a une seconde signification tout aussi naturelle: en effet,

legem dicere, expression souvent employée dans les textes à

propos des échevins, voulait dire appliquer le droit (a). De

là vient l'expression synonyme de legem docere; ainsi legis

doctor s'applique aussi bien aux échevins qu'aux professeurs.

La mention de doctor ne suffit donc pas pour prouver l'exis-

tence d'une école. Je vais citer plusieurs passages qui confir-

ment mon opinion et l'établissent d'une manière presque ex-

clusive.

En 689, Alanus, roi de Bretagne, charge trois de ses con-

seillers de porter remède aux maux de ses sujets; deux d'entre

eux dont les noms sont parvenus jusqu'à nous étaient profes-

sores utriusque juris. Ici mon explication semble inadmissi-

ble, car ce passage prouve l'existence de deux écoles, l'une

sait d'ailleurs que cette lettre est effectivementdu roi HenriV. Cf. Duck,de

usu et auth. II, 8. § 36.

(a) L. Salica, T. 60. Par exemple: « Dicite nobis Legem Salicam» , et

de mêmedans le reste du titre.
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pour le droit romain, l'autre pour le droit canon (b). Ce seul

fait montrerait que le document est entièrement controuvé, si

d'autres circonstances ne le prouvaient d'une manière incontes-

table. Un document authentique du maire du palais Pépin

(750 ou 751) en faveur de l'abbaye de Saint-Denis porte:

« sicut Proceres nostri seu Comitis palacii nostri, vel reliqui

u Legis Doctores judicaverunt (c). » Ici la signification du

mot doctores n'est pas douteuse, car le document parle du ju-

gement des grands et autres doctores. Or, on conçoit que ces

g rands aient été échevins, mais personne ne s'avisera de voir

en eux des professeurs.
— On doit expliquer de la même ma-

nière ce passage d'un auteur du neuvième siècle, relatif à un

placitum d'Orléans, passage d'où l'on a conclu faussement

que cette ville avait une école de droit. Les membres qui com-

posent ce placitum sont: « plurimi legum Magistri et Judi-

ces, » et plus loin : « aderant namque legum Doctores tam

« ex Aurelianensi quam ex Wastinensi provincia qui-
« dam Vastinensig regionis legis Doctor. (d). » Les fonc-

tions attribuées aux doctores et la désignation de leur rési-

dence prouvent qu'ici encore doctor est synonyme d'échevin.

Eneffet, ces doctores n'appartiennent pas à Orléans ou à une

autre-ville, mais à diverses provinces. Si donc on voulait voir

en eux des professeurs, il faudrait reconnaître à cette époque
un plus grand nombre d'écoles que dans les siècles postérieurs,

supposition inadmissible dans tous les systèmes.

(hj «Alanus. rex dilectis et fidelibusconsiliariisnostris Magistris
Marinanode Fago et Briacianode Fontenayo, utriusque juris prnfesso
ribus ». Brequignydiplom.N. 210, p. 311et proleg.p. CVII.

(c) BouquetScript. T. IV.p. 717.Brequigny,diplom.N. 362, p. 501.

(d) Adrevaldusde miraculisS. Benedicti,Lib. 1. P. 2. C. 2. N. 8. (Acla
Sanct. Martii,T.III. p. 308). J'ai déjà cité, (§40. c.) un autre pas-
sagede ce document où il est questiondu droit Romain. Givez,Mena-
giana, T. I. p. 178, a conclu de cepassagequ'Orléansavait une écolede
droit.—On trouveun passageabsolumentsemblabledans un historiendu
neuvième siècle: Alteserra rer. Aquitan. 111,9. p. 199.« miseratquein
MartiliacumRobertumhgis doctum. » -
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137. Les mêmes expressions et d'autres semblables se re-

trouvent fréquemment en Italie. Ainsi, à Milan, en 853, un

notaire s'intitule : « Ego Hilderatus scriptor hujus livelli et

« juris magister. post tradita complevi ac dedi (a). »
Ici juns magister signifie évidemment homme de loi, car

nous ne voyons nulle part qu'il ait jamais existé d'école de

droit à Milan. — A Florence, en 1075, Ubertus legis doc-

tor,- dans le territoire de Bergame, en 1079, Rodulfus legis
doctor (b) sont des échevins et non des professeurs.

Un autre synonyme de doctor est legislator (c), que cer-

tains auteurs modernes ont pris à tort pour un titre adopté par
vanité. Legemferre , comme legem dicere, signifie appliquer
le droit, ainsi legislator veut dire échevin, c'est ce qu'on

prouve par des exemples (d).
— Un troisième synonyme d'é-

chevin, causidicus, a trompé également les auteurs qui l'ont

traduit par avocat (e). Ce mot a plusieurs significations; sou-

vent il désigne les échevins, c'est-à-dire ceux qui, dans les

procès, connaissent du fait et appliquent le droit (f). Souvent

(a) TiraboschiStoriadiNonantola, T. II. N. 38. p. 54.

(b) Muratori ant. Ital., T. I. p. 960, 448.—On trouve aussi dans un

privilège du Pape de 1049 : « judicibus legisquedoctoribus.» ( Ughelli
T. IV.p. 446), maisce documentest supposé.

(c) En 1047,àImola: Albertus et DominicusLegislatoresde Faventia

Fantuzzi, T. VI.p. 29.—Raymundusde Gena et Jacobus, portaientee
titre au douzièmesiècle. (Sarti) de claris archigymnusiiBonon. profess.
P. 1. p. 28, 47.

(d) Caroli M. Capit. addita ad L. Long.a. 801.( Baluz,T. I. p. 345) ;

«pleraque. sententia terminatasunt ,quædam vero in nostri examinis

arbitriumad tempusdilata, quorumjudicialis sententia a trgislatoribus.

penitus omissa est. IlOn lit dans la relation d'un placitumimpérialtenu

à Rome, en 1404(Mabillon,ann. Bencd., T. IV.p. 706), a cum venera-

bilibusabbatibus ac ordinariiset legumlaloribusjudicibus, tam Romanis

quam Langobardis.» —MœserOsnabr. Gesch., Th. 1. Abschn. 5. § 30,

fait la même remarque sur un passagede Meginhard.translatioS. Viti:

« qui sedemLegislatorum(échevins) implebant.»

(e) Par exemple: Muratori, ant. It. T. I. p. 491.( Sarti)de claris arch.

Bonon.profess.P. 1. p. 64.

(f) On lit dans un placitum de 1108( Ughelli,T.I. p. 354) « Seden-
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aussi il désigne un homme distingué par son éloquence (g).

Enfin, dans quelques passages, causidicus semble offrir les

premières traces d'une institution plus tard très-générale, les

Gollegia advocatorum (h).

L'expression employée le plus fréquemment est celle de

judex, qui a reçu une foule de significations, et a désigné

successivement tous ceux qui prennent part à l'administration

de la justice. Je vais passer en revue les plus importantes de

ces significations. Dans les premiers temps de la république

romaine, judex était le titre des magistrats supérieurs (i).

Plus tard, et jusqu'au siècle des grands jurisconsultes, le ci-
o

toyen qui, dans les procès, examinait le fait et appliquait la

décision du préteur, s'appelle ordinairement judex ; quelque-

fois encore ce nom est aussi donné aux magistrats ( k). Depuis

Constantin, judex fut le titre légal des gouverneurs de pro-

-

vinces (§ 25.) Dans les anciennes lois lombardes, le comte est

appelé judex § 83)5 plus tard, ce titre passe aux magistrats élec-
tifs des Romains-Lombards (§125.) Il s'appliquait également
aux échevins et surtout aux scabins désignés des Lombards et

des Francs. ( § 87. ) Dans l'exarchat, les judices sont les dativi,

c'est-à-dire les magistrats nommés par l'autorité supérieure.

(§ 113.) On trouve aussi, chez les peuples germaniques, le

nom de judex donné à des personnes privées, comme syno-

nyme des titres ci-dessus énumérés, ou d'autres plus géné-
raux encore ( l). Ainsi les hommes de lai sopt souvent appelés

tequecumeoCorvonejudiceet Guidoncjudicecumaliis causididr;»ilssont
donctouscausidici.En d'autres termescausidicusest synonymede jlldex,
et judex d'échevin.— Voyezencore deux placitade 1099.Ughelli, T. I.
p. 816,817. T. III. p. 87.

(g) Particulièrementen Angleterre.On trouveà ce sujet des exemples
dansWenckmagisterVacariusp. 26.

(h) Voyezplus haut§ 87, et Vol.III. ch. XXI.N.I.

(i) LiviusIII, £5.
-

(k) L. 1. Ddejudiciis, L. 14. § 1. D. de religlosis.

(1)Leshommesde loi sont appelés en général Jurisperitus, Jurispru-
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judices, et cette signification n'est pas nouvelle, elle rentre

dans celle d'échevin; car ces hommes de loi appartenaient à

la classe des scabins désignés, ou étaient juges supérieurs, par

exemple, les scabins nommés pour les placita royaux (m), ou

du moins avaient figuré comme échevins dans un jugement.
138. J'ai cru nécessaire de déterminer ici le sens de ces

expressions que l'on a coutume d'appliquer aux professeurs,
ou aux jurisconsultes comme distincts des professeurs, pour

prouver l'existence des écoles. Au reste, j'adopte, pour les

temps modernes, l'opinion que j'ai tâché de réfuter pour les

temps anciens. Depuis la fondation de l'école de Bologne, les

professeurs s'appelèrent doctores, et les autres titres demeu-

rèrent aux hommes de loi non professeurs.
-

Cependant, tout ce que j'ai dit sur ce sujet ne s'applique,
même pour les temps anciens, ni à Rome ni à Ravenne. En

effet, il est probable que l'école de droit existant à Rome sous

.¡. Justinien (§ 133) ne fut pas détruite. On peut invoquer en

témoignage une tradition dont parle Odofredus, écrivain du

treizième siècle, que les écoles de droit passèrent de Rome à

Ravenne. Nous avons des preuves certaines qu'au onzième

,. siècle Ravenne avait une école de droit, et l'on concoit aisé-

ment qu'une ville voisine, Bologne, ait adopté cette institution.

Je reviendrai plus tard sur ces événements qui précédèrent

dens, legis lector., etc. (Sarti) de clar. arch. Bon.prof. P. 1. p. 29.Mu-

ratori, ant. It. T. I. p. 401.T. V.p. 267.

(m) Ils sont appelés Judices Domni Régis, Imperatoris, Saeri Palatii.

Muratori,ant, It. T. I. p. 501,a voulu établir desdistinctions subtiles

entre cesdifférents titres, mais les documentsnous les montrent comme

ynonymes.VoyezFumagalli, cod. dipl. S. Ambr. p. 486-487où Natalis

est d'abordappeléjudexssacri palatii, ensuitedomniregis;
ibid. 489,492.

Leoest appeléjudex sacri palatii, puis domni imperatoris. —Muratori,

1. c. p. 496, 495, distingue les Judices des Scabins et prétend que ces

derniersétaientseulsélus par le peuple, maislui-mêmecite un document

signépar un Scavinus domni Imperatoris. Les Judices, commeles Sca-

bins de l'empereurou du roi, formaient la partie instruite du tribunal.

L'assistancedes grands dignitaires était purement honorifique.—Il n'en

était pasde mêmedesseptjudices permanentsà Rome.Voyez§ 11.
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l'établissement de l'école de Bologne. On lit dans un traité

conclu à Rome, en 964, entre Othon-le-Grand et Léon VIII:

cc synodum constitutum a pluribus viris catholicis, Epircopis

« et Abbatibus insuper judicibus et legis Doctoribus ( a). »
-
Il est probable qu'à cette époque Rome avait une école de

droit; ainsi ces docteurs peuvent être des professeurs, mais

on peut y voir aussi des échevins comme dans les documents

français et lombards rapportés précédemment. Ce passage ne

saurait donc être considéré comme une preuve de l'existence

des écoles de droit.

139. Jusqu'ici j'ai montré comment, dans les premiers
,

temps du moyen-âge, l'enseignement avait contribué à conser- ,

verla science du droit chez les Romains. Chez les Germain,

;. la connaissance et l'application du droit se lient intimement à

l'organisation judiciaire dont j'ai tracé l'histoire dans le cha-

pitre IV. Tant que le peuple rendit la justice, la connaissance

du droit demeura populaire. Quand une partie des affaires
.,

passa aux scabins désignés, ceux-ci devinrent dépositaires de

la science, et les chapitres d'échevins connurent de tous les

cas difficiles jusque dans les temps modernes. Ainsi l'idée du

droit ne se séparait jamais de son application, et l'on ne son-

geait pas à un enseignement théorique distinct de la pratique.
Le sénat des villes romaines, dont les membres siégeaient à

côté des magistrats, s'ils n'étaient magistrats eux-mêmes, for-

mait depuis long-temps une classe à part où la science du droit

se transmettait par une suite de traditions et d'exemples comme

chez les scabins germains.
140. L'institution du notariat servait aussi, chez les Ro-

mains comme chez les Germains, à conserver et à répandre
la connaissance du droit. La rédaction des actes extra-judi-

(a) Goldast.const.Imp. T. I, p. 221et T. IV,p. 34.—Voiciun passage
encoremoinsdécisif,car il y est questiond'une école,maisnon d'une école
de droit, «direxit in ejusoccursum. universasScholasmilitiæuna cum

patronis, simulque et puerisqui ad discendas literas pergebant. » Anas-
tasiusin vita HadrianiI. ( MuratoriIII, 1, p. 185.)
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ciaires, dont latalidité tenait à l'observation rigoureuse des

anciennes formes, était, sous la république, une fonction ho-
1 norable réservée à une classe de citoyens distingués, aux

jurisconsultes. Après la chute de la liberté, cette fonction per-
dit son caractère, et, devenue travail purement manuel, fut

abandonnée aux Tabellions. (§ 16, 106.)
Le nom de tabellion s'est conservé long-temps dans l'exar-

chat. Chez les Francs, etc., il fut bientôt remplacé par celui

de notarius. Ces notaires travaillaient d'après des modèles

dont ils suivaient la forme et copiaient les expressions, autant

que le permettait la variété des espèces. Il existe en France

plusieurs recueils de semblables formules dont je parlerai en

faisant l'histoire du droit français. Cet usage mit beaucoup
d'uniformité et de régularité dans les actes; il servit à conser-

ver et même à propager, non-seulement les formes exté-

rieures, mais encore les principes du droit. Ainsi s'explique
* l'observation de certaines règles dans des pays et à des époques

où l'on s'étonne de les rencontrer (a).

Cependant, ces sources ne doivent être consultées pour

l'histoire du droit qu'avec beaucoup de discernement. En

etfet, telle formule répétée dans les documents et dans les

recueils ne prouve pis la conservation des principes qu'elle

exprime; souvent c'est une lettre morte dont le sens est perdu

depuis plusieurs siècles, et que l'on applique d'une manière

ridicule (b). Je vais en citer quelques exemples; me réservant

d'y ajouter plus bas.

Autrefois le contrat de vente d'un immeuble portait pour

désignation: « Inter affines fundum N. etc., » et l'on indi-

quait ordinairement les quatre propriétaires limitrophes.

Peu à peu ces mots inter affines se changèrent en ceux de in

terra fines, et l'on employa, pour exprimer la contenance

d'un domaine, la formule suivante : « cum suis justis ac

(a) F. C. Conradiparerga. p. 487.

(b) Muratori,antiq. Itàl. T. I, p. 666.Marinipapiri, p. 315.
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« certis in terra finibus Cc). » 11était aussi d'usage, après la

désignation des quatre propriétaires limitrophes , de prévoir

le cas où cette désignation serait inexacte: « et si qui alii

u affines sunt et qua quemque tangit et populum, » c'est-à-

dire: que le voisin véritable soit un particulier (ager privatus)

ou le peuple romain ( ager publicus) (d). Cette formule, dont

on ne citait ordinairement que les initiales (QQTETPP.)

s'est conservée jusqu'au onzième siècle; personne alors sans

doute ne songeait à un ager publicus romain. Souvent même

ces initiales ont été remplies de manière à n'offrir aucun sens:

« quidquid est in perpetuum, » ou : « quotquot ex po-
« blicis (e). »

-\c)On en trouvedesexemplesauxneuvièmeet dixièmesiècle: Fantuzzi,
T. I, p. 86, 92, 105, 122,129, 130,222,224.—Marinipapiri, p. 315,note

6, prétendqueles notairesont fait de inter affines le substantifinteraffi-
nes, et qu'ainsion doit lire « cum. Interaffinibus.»Maiscette opinion
est contreditepar lesdocuments,à moinsqu'ils ne soienttous mal impri-
mes. D'ailleursc cumjustis in terra finibus»paraît encoremoinsdépourvu
de sensque «cnmjustis Interaffinibus.»

(d) Marini,p. 305,note 4, remplaceet populum par via publica ou li-
mes publicus; mais à l'époqueoù fut composéela formule, le voisinage
d'un ager publicusétait bienplus communet bien plus important. Marini
lui-mêmecite quelquesinscriptionsoù le peuple est un des propriétaires
limitrophes.Or, commelimes publicus et via publica se trouvent dans
d'autrespassages>j'en conclus quechacunede cesmentionsavait un sens
différent.

(e) Marinipapiri, p. 294, not. 6, p. 305, not. 4, où il cite la formuletelle

qu'elleest dansles inscriptions.La formuleest rapportée exactementdans
lesdocumentsde Marini,Num. 93, 113, 114,120, 122; elle est défigurée
dansles documents,Num.89, 130;et dans les documentsqu'il cite, p. 294,
N. 6; le plus récent (1015)porte qq. termm. ppli, tang.
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Dans le cinquième chapitre, j'ai tâché de montrer que l'or-

ganisation municipale romaine s'était conservée sous la do-

mination des rois Lombards en Italie, et qu'elle avait seule-

ment été subordonnée aux magistrats lombards. J'en ai donné

pour preuve que Grégoire-le-Grand , dans plusieurs lettres

adressées à des villes lombardes, parle de leur sénat. Leo, qui

partage l'opinion généralement adoptée jusqu'ici de l'abolition

du régime municipal, a combattu l'argument que je lire des

lettres de Grégoire-le-Grand , tout en passant mes autres

preuves sous silence (a). Je vais examiner ici la critique de

Léo, critique, si elle était fondée, qui ne prouverait encore

rien tant que mes autres arguments subsistent.

Parmi les villes lombardes auxquelles Grégoire-le-Grand
donne un sénat, j'ai cité Perugia, Mevania, Nepi, Ortona,

Messana et Tadina ; et pour prouver que ces villes étaient sous

la domination lombarde, j'ai invoqué l'autorité de Beretta.

Leo nie que ces villes fussent lombardes, et il ajoute que la

mention seule du sénat doit les faire regarder comme ro-

maines, tant qu'on ne produira pas de preuve directe et

positive qu'elles étaient lombardes.

Quant à la ville de Nepi, Leo fait observer que Grégoire

parle de l'utilitas reipublicoe (l'empire romain), et que la

fierté de son langage se concevrait difficilement, si Nepi ellt

appartenu aux Lombards. Mais je répondrai que les empe-
reurs n'ont jamais reconnu la domination lombarde, et qu'une

occupation violente pouvait bien ne pas déterminer le pape à

(a) Voyezplus haut, § 119, 120,et surtout le textecité § 20, a.
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humilier son style. Quant aux effets de ce superbe langage,

c'est là toute une autre question. Des considérations aussi gé-

nérales ne me paraissent donc rien avoir de décisif.

Pour ce qui touche Perugia, voici les expressions de Leo :

« Perugia n'appartenait pas aux Lombards, mais aux Romains,

à l'époque où écrivit Grégoire, car sa lettre est de l'an 591.

Authari mourut en 591; or, avant sa mort les Romains avaient

conquis Perugia, et ils en restèrent maîtres jusqu'à ce qu'A.

gilulphe la leur enlevât de nouveau. »

Il s'agit ici de bien déterminer les dates. Aulhari mourut

en septembre 590, au rapport de Paul Diacre ( Liv. III.

34) (b). Quant à l'expédition du patrice de Ravenne, et à la

prise de Perugia, Paul Diacre n'en parle pas avant la mort

d'Authari, mais beaucoup plus loin, liv. IV. 8 , et il ajoute

qu'à cette nouvelle Agilulphe quitta Pavie et vint reprendre

Perugia. Les historiens les plus exacts s'accordent très-bien

avec Paul Diacre, lorsqu'ils mettent la prise de Perugia en 592,

et sa reprise en 593 (c). Ainsi donc, à l'époque où Grégoire

écrivait, en 591, Perugia était encore aux Lombards. En ad-

mettant même que Grégoire eût écrit dans le court intervalle

de la domination romaine, son témoignage n'en subsisterait

pas moins, car sans doute le vainqueur avait des soins plus

pressants que le rétablissement du sénat, en supposant que
les Lombards l'eussent aboli.

Muratori a tâché d'établir, et avec plus de vraisemblance,

que quelques années plus tard ( en 595) Perugia était au

pouvoir des Romains (d), et il cite ce passage d'une lettre de

Grégoire ( V. 40. al 36. ), écrite en 595 : « Deinde corrupta

pace, de Romana civitate milites ablati sunt. Et quidem alii

ab hostibusoccisi, alii vero Narniis et Perusii positi, et ut

Perusium teneretur, Roma relicta est. » Muratori s'est mé-

(b) Muratoriannali,vol.VI,p. 47,ed.Milan.1819.8. Lupi,vol.I, p. 190.

(c) Muratcri,1. c., p. 54, 60.MascoyGeschichteder Deutschen,Liv. 14,
§. 27.

(d) Muratori,1. c., p. 66,87.



310 ADDITIONAL S 122.

pris sur le sens et sur le but de cette lettre adressée par Grégoire
à l'empereur Maurice. Grégoire ne parle pas du moment ac-

tuel, il rappelle plusieurs événements antérieurs, afin de

s'excuser lui-même et d'accuser ses ennemis. Ainsi l'envoi de

troupes dont parle Grégoire se place en 592, ce qui s'accorde

très-bien avec l'arrivée d'Agilulphe. —Muratori conclut d'une

autre lettre de Grégoire (X. 6.), qu'en l'an 600 les Romains

étaient maîtres de Perugia; c'est une lettre adressée à Théo-

dore, curateur de Ravenne. La femme du préfet de la ville,

Johannes, était à Ravenne et voulait aller à Rome. Grégoire
écrit à Théodore de faciliter son voyage en lui donnant une

escorte jusqu'à Perugia, chose impossible, dit Muratori, si

Perugia eût appartenu aux Lombards. Mais il ne faut pas

croire que les Romains et les Lombards fussent perpétuelle-
ment en état de guerre ouverte. Les hostilités se succédaient

de loin en loin, et dans l'intervalle, il y avait sans doute des

espèces de trêves, pendant lesquelles on pouvait voyager avec

sûreté dans le territoire ennemi. Celte supposition admise, les

Lombards ne se seraient pas offensés de voir une escorte mili-

litaire protéger un voyageur contre les brigands des Apen-
nins.

Je persiste donc à regarder les lettres de Grégoire-le-Grand

comme favorables à mon opinion, mais je le répète, nullement

comme indispensables.

FIN DU TOME PREMIER.
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